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Séance du Jeudi 12 Mars 1951»

La Séance est ouverte à quatorze heures trente, sous 

la présidence de M. JEANNENEY, Vice-Président.

PRESENTS î M.M. JEANNENEY. ABEL GARDEY. PHILIP. FARJON.

GALLET. ARMBRUSTER. GUILLUME CHASTENET. ALBERT

MAHIEÜ. REBOÜL. VALADIER. GENERAL STUHL

BIENVENU-MARTIN. HUMBLOT. FOURCADE. ANATOLE

MANCEAU. BETOULLE. FOUILLOUX. JENOUVRIER

MARCEL REGNIER. PIERRE ROBERT. HENRI ROY

CAILLAUX. ANDRE LEBERT. LEON PERRIER

AUDITION DE M. LE MINISTRE DE LA MARINE.
M. LE PRESIDENT.- L’ordre du jour appelle l’audition 

de M. le Ministre de la Marine sur les crédits affectés à la 
défense des côtes.

M. CHARLES DUMONT, Ministre de la marine est introduit.

M. LE PRESIDENT.- Mon cher Ministre et ami, vous voilà 
dans cette salle à une place qui n’est pas celle à laquelle 

nous étions accoutumés de vous voir,que vous occupiez si briL 

laminent et si fructueusement.

Nous savons que vous y arrivez avec une préoccupation 
qui est la nôtre, que vous avez toujours soutenue avec tout 

votre coeur, toute votre générosité et tout votre talent,à 

savoir, la sécurité nationale et la santé budgétaire. Par con 

séquent, nous avons les plus grandes chances de nous mettre 

très facilement d’accord.

Nous



Nous voulons vous entendre aujourd’hui sur les dépenses 

relatives à la défense côtière.

Les crédits affectés à cette défense ont été retirés 

des chapitres J et N du projet de budget. Etant donné qu’il 

n’y a pas d’autorisation législative, nous voulons savoir com­

ment ils seront financés, si le programme en est maintenu, si 

les réclamations sont exactes.
Voilà les renseignements que nous attendons de vous,

M. CHARLES DUMONT, Ministre de la Marine militaire.- Mon 
cher président, je vous remercie des paroles d’amitié par les­

quelles vous m’accueillez. Je sais qu’en mon absence, vous en 

ave s dit" de très touchantes pour moi.

Depuis cena tin, un sentiment de plaisir esten moi. Je 

suis heureux de me retrouver parmi vous. Je vais tout de suite 

répondre à la question que vous voulez bien me poser.
A la vérité, j’aurais très désiré avoir avec la commis­

sion des finances du Sénat une conversation portant sur trois 
objets | le budget, la défense des côtes et l’accord naval 

avec la conséquence, c’est-à-dire la tranche ravale telle que 

je la conçois. C’est pour moi l’occasion de vous manifester 

ce désir.
Demain, il y aura une réunion commune de la Commission 

des Affaires Etrangères et de la Commission de la Marine au 
Sénat. M. BRIAND m’a téléphoné qu’il comptait venir avec moi} 

mais s’il vous est agréable, parexemple à la fin de cetaprès- 

midi, si la séance du Sénat est courte, de m’entendre pendant 

une heure, je suis toutà votre disposition.

Pour le moment, je tiens à vous dire que ce que j’ai fait 

au ministère de la Marine, que ce que je veux y faire est la 

conséquence directe de trois conversations que nous avons eues 

ici.
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La première était au moment du départ de la délégation 

française pour Londres. Considérant que le gouvernement 

français serait plus libre dans ses négociations, nous avions 
à ce moment là désiré ne pas voter les crédits qui étaient 

demandés pour la tranche navale.

Le gouvernement a donné un avis différent auquel vous 
vous êtes ralliés. Nous avons voté les crédits avant de par­

tir pour Londres, mais en disant que nous désirions que le gou 
vernement causât avec nous à la rentrée, avant de faire effec­

tivement les commandes de cette t ranche navale.

Nous avons eu une conversation très serrée avec M. DUIÆES- 
NIL. Nous avons présenté un programme moyen. Je crois pouvoir 

dire que c’est de cette conversation qu’est sorti l’accord na­

val, Elle m’avait tout à fait éclairé, j’avais senti avec pré 

cision les points sur lesquels devait porter notre effort de 

construction etceux que nous pouvions retarder, abandonner mê­
me.

De là me sont venues les idées que j’ai fait accepter par 

mes collaborateurs. Elles ont déterminé ma position dans la 

discussion avec le premier lord de l’Amirauté. Je vous l’expli 

querai quand il vous plaira.

La seconde question concerne le budget} la troisième ré­
sulte d’une autre conversation que nous avons eue ensemble, 

comme délégué de votre Commission, pour l’étude des questions 

concernant la défense générale.

J’avais passé les vacances à examiner toutes les fortifi­

cations de France depuis les Ardennes, tout le long de l’Al­

sace, du Rhin, les cols des Alpes, la Provence, Nice, la Corse 
et la Tunisie, jusu’aux fortins sahariens de lafrontière tripo 

litaine.

AU.... ...........
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Au cours de ce voyage, je m’étais fait certaines idées 
que j’avais exposées à vous, Monsieur le Président et à mes collè­

gues de la Commission de 1’Aimée. J’ai essayé de les suggérer 
au Ministère de la Marine. Je me suis aperçu que je n’obtenais 

pas des réponsegàssez précises •

A ce moment, j’avais rédigé un rapport que voici. Je me 

disposais à l’envoyer en votre nom au Président de la République, 

aux Ministres de la Guerre et de la Marine lorsque lacrise minis­
térielle est arrivée. M. PIERRE LAVAL m’ayant fait l’honneur de 

me demander d’entrer dans son gouvernement’, je luis dis que 

je n’y entrai que pour aller au Ministère de la Marine.

Je suis ainsi amené à répondre aux questions que vous vou­
lez bien me posers que pensez-vous faire au point de vue de la 
défense des côtes ? quels sont les crédits ? pensez-vous faire 

des économies sur le programme ?

Le lendemain de mon arrivée au Ministère de la Marine, 
j’ai convoqué dans mon cabinet successivement les conseillers 

techniques, le chef du cabinet militaire, le directeur de 
l’artillerie navale et M. GUINAND , Secrétaire Général du 

Ministère de la Guerre.

Je leur ai dit que je considérais comme parfaitement 
irrégulière la manière dont était écrit le budget de la marine, 
que les deux chapitres de la défense des côtes étaient inscrits 

pour mémoire, 127 millions de dépenses, que je croyais que les 
virements de chapitre à chapitre étaient interdits, et à plus 

forte raison les virements de ministère à ministère, et que, 

en ce qui me concernait, je me refusais à ordonnancer quelque 
somme que ce soit sans avoir d’autorisation législative.

Nous avons suivi cette voie. Je me suis renseigné. J’ai 
vu $u’un accord par écrit avait éÿé fait par les Ministères

de .............. .
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de la Guerre et de la Marine sous les auspices dja. 

Ministère du Budget. Hier matin la Commission des Finances 
dénia Chambre a voté l’article de la loi de finances que je 

demandais , qui va vous venir . Cette fois , il établit 
régulièrement cette autorisation • Ce n’est pas seulement 

une autorisation pour la forme; cela touche au fond •
Il est impossible que, sur un pareil programme, le 

Parlement ne soit pas consulté.
Il n’a été saisi par aucun texte précis de cette 

question. On ne peut pas dire que quelque part, on ait 

présenter C~e~7programme de la défense des cotes. Il est 
d’importance •

Il y avait donc 24 canons de 310 destinés aux cui­
rassés du type Normandie , qui étaient en achèvement au 
-moment de la guerre. Ces cuirassés ont été arrêtés par 

la guerre •
Après la guerre, on a jugé qu’il n’y avait pas à las 

construire • Les canons sont devenus disponibles . On a 
penâé à les utiliser dans des tourelles et à les installer 

sur le littoral méditerranéen.
En 1822, a lieu la première discussion relative à la 

batterie de Cépet, langue de terre auprès de Toulon où sont 

enfoncées dans des blocs énormes de ciment deux de ces 
tourelles, par conséquent 4 canons. Je dis qu’on espèce 

l’achèvement rapide. Son utilité est certaine .

Toulon est notre grand port. On a mis un peu tous les 

oeufs dans le mmeme panier; ateliers à torpilles avec des 

milliers de machines, y compris les réservoirs à mazout. 
Il est donc indispensable qu’il y ait en avant de Toulon ê 

canons assez puissants pour tenir une escadre au loin. 

Donc, rien à dire .
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Chacune de ces tourelles coûte 55 millions. On se dispo­

sait à en mettre une à l’ilomme mort, 2 à la Cride, à l’ouest 

de Toulon, à mi chemin entre Toulon et Cassis, 3 dans l’est 

à port . Il fallait construire une routé pour arri­

ver à cette batterie.

En Tunisie, à droite et à gauche de Bizerte, il y aurait 
eu 2 batteries coûtant chacune 55 millions; et au cap Kamart, 

à coté de la Marsa, en avant de Tunis, autre batterie de 55 

millions . Voilà en gros les dépenses qui allaient ainsi s’en­

gager.

Quelle est leur utilité ? à Toulon, elle est certaine. 

Tout étantàihsi massé, dans cette rade, il y aura toute la ma­

rine française. Il est certain que les escadres combattant, 
engagées au loin, du côté des Baléares ou ailleurs, il y aura 

assez de vieux navires en Italie, cuirassés ayant des canons 
àlongue portée pour s’équiper en obus incendiaires et venir • 

s’embosser devant Toulon, pour, en deux ou trois heures, les 

canons portant à 25 Kilomètres, y faire un désastre. Il faut 

une escadre prenant des obus spéciaux pour cette oeuvre spécia 

le.

Une escadre passant devant une ville a dans ses soutes 

des obus de rupture pour défonfier les cuirassés mais pas pour 

provoquer des incendies.

Supposez qu’en passant devant Marseille, un cuirassé en­

voie des obus de rupture à Marseille. Il n’u fera à peu près 

aucun mal car la charge de rupture est très légère. Le mal que 

l’on peut faire à une ville en la bombardant ainsi de loin 

est insignifiant. On le fait pour insulter. Cela n’a pas de 

valeur militaire.

Le.............
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Le commandant d’une escadre qui fait ainsi ce tir vide 

ses soutes d’un certain nombre de projectiles. Il n’en a pas 

beaucoup. Il y a des chances très sérieuses pour qu’on nous 

fasse ainsi quelques bombardements d’insulte et rien d’effica­

ce ni d’utile. Est-ce pour cela que l’on allait engager ainsi 

des dépenses de plusieurs centaines de millions ?

Pour pouvoir régler le tir sur les navires modernes, il 

faut au moins 4 canons, c’est-à-dire 2 tourelles. Toutes les 

fois qu’on mettait une seule tourelle, il était impossible de 

régler le tir sur des navires filant vite.

Ce sont ces réflexions que j’ai entendu faire par beaucoup 

d’officiers-de-marine au cours de mon voyage, des opinions d’a­

miraux que j’avais rapportées.

Je me disais qu’il est impossible d’accepter de nareilles 

dépenses, avec de telles conséquences sans que le Parlement fût 

à même d’en discuter, qu’il fallait que le conseil supérieur 
de la défense nationale fût convoqué.

Le 31 mars, le conseil supérieur de la défense nationale 

eèt convoqué. J’ai été amené à le constituer en nommant le nou­

veau chef d’Etat-Major général, le nouveau commandant d’esca­

dre de la Méditerranée et à faire une légère modification du 

décret. Je orois qu’il serait indiscret de vous dire que toutes 

les questions seront posées, mais qu’il vaut mieux, pour qu’il 

se sente dans la plénitude de son indépendance que je vous in­

forme que les questions seront posées et que je vousdemande la 

permission d’attendre la réponse du conseil supérieur pour four­

nir la réponse à votre dernière demande : quel sera le program­

me ?
Il sortira des décisions du conseil supérieur revisées par 

moi. J’en prendrai la responsabilité après l’avis des amiraux 

que je consulterai.
A..............
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A l’heure actuelle, beaucoup des dépenses sont engagées 

Presque tout ce qui est la partie métallurgique, mécanique et 

électrique des tourelles est fait. Les dépenses ne sont plus 

à discuter.
Pour 8 tourelles, les marchés étaient ou allaient être 

passés. Les marchés sont passés pour 4. L’exécution est as­
sez avancée. Je crois qu’il n’y a qu’à laisser finir la par­

tie métallurgique , mécanique et électrique de ces tourelles.

Deux jours après mon arrivée, je retenais tous les mar­

chés pour les 2 autres tourelles de la première paire des 6 

restant à faire et naturellement tous les achats de terrains, 

tous les devis et travaux en ce qui concerne les travaux immo­

biliers.
Chaque tourelle coûte 55 millions. Checun des 2 canons 

vaut 2.500.000 francs. Il reste 30 millions à peu près de tra­

vaux immobiliers pour enfoncer ces tourelles dans les masses 
de ciment. Tout cela est arrêté et ne sera repris que sur le 

programme qui sera établi après la décision du conseil supé­

rieur de la Marine.

A première vue, rien que pour cette année, si le conseil 

supérieur de la Marine me suit,je vous apporterai 24 millions 
d’économies. Elles seront plus considérables les années suivan 

tes.

M. LE PRESIDENT.- En ce qui concerne les évaluations sur 

les 127 millions ? Les crédits sera ient ramenés à 100 millions 

environ ?
M. LE MINISTRE.- Je crois qu’il est convenable de laisser 

le conseil supérieur de la marine délibérer à nouveau sur cette 

question.
M. ABEL GARDE!, Rapporteur Général,- Je désirerai présen­

ter
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ter une observation sur les conditions dans lesquelles le cré­
dit de 127 millions pourra être accroché au céédit de l’orga­

nisation défensive des frontières.

Dans le texte de la loi de finances qui nous est soumis 
il n’est pas spécifié qu’il s’agit des crédits ouverts par la 

loi du 4 janvier 1930. S’agit-il de ces crédits ?.

M. LE MINISTRE.- Oui, du crédit de 1.600 millions.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- Je crois me rappeler que le Mi­
nistre de la Guerre avait déclaré autrefois qu’il lui était im­

possible de distraire une partie de ces crédits pour les donner 

à la Marine.

M. LE MINISTRE.- C’est sur le crédit de 1.600 millions que 

l’article de la loi de finances que j’ai réclamé a été voté 

hier par la Commission des Finances de la Chambre et doit être 

voté cet après-midi par la Chambre. Il n’y a pas de doute que 

c’est sur ce crédit ouvert dans la trésorerie que nous puise­

rons. Il n’y a pas de doute non plus que le ministère de la 

Guerre considérait qu’avec ces 1.600 millions, il n’avait que 

juste la provision suffisante pour poursuivre les travaux jus­
qu’au 1® avril 1932. Par conséquent, sur cette provision de 

1.600 millions, le ministère de la Marine prendra, mettons, 

100 millions cette année et 100 millions l’année prochaine 

qu’il faudra trouver.

M. ALBERT MAHIEU.- Avec les 2 milliards qui resteront à 
côté, Il n’y a rien à fairej il est certain qu’à partir du 

Ie avril 1932, pour achever les travaux, il faudra trouver 2 

milliards et quelques centaines de millions.

M. LE MINISTRE.- Ce serait une grosse responsabilité 

qu’on prendrait en ne faisant pas deux ouvrages dans l’est.

M. LE PRESIDENT.- Nous faisons réserve des priâmes 

jusqu’à....... 
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jusqu’à ce que le conseil supérieur se soit prononcé. Nous di­

sons qu’une somme de 100 millions sera nécessaire.

Sous quelle forme l’autorisation législative sera-t-elle 

demandée ?
M. LE MINISTRE.- Dans la loi de finances. C’est l’article 

que j’ai demandé.
M. FARJON.- Les crédits ©estent ouverts pour mémoire dans 

le budget.
M. LE MINISTRE.- Je pense qu’on peut les laisser ainsi 

dans le budget. Cela n’a pas d’inconvénient parce qu’il s’agit 

véritablement de dépenses une fois faites. J’avoue que la ques­
tion paraît secondaire.

Le principal, c’est qu’il y ait une autorisation légis­

lative et que ce ne soit pas par des arrangements de ministè­

re à ministère que l’on puisse faire le virement, de telle sor­
te que le Parlement n’avait aucune occasion d’être saisi du 

programme de la défense des côtes.

Voilà le devoirabsolu de quelqu’un quj., comme Rapporteur 

uénéral, était chargé de veilier à l’observance des règles bud­

gétaires protectrices à la fois des finances publiques et de 

la politique générale de ce pays.
Vraiment, il y avait des tourellesplacées à des endroits 

où je ne crois pas que la politique de pacification et de bonne 
entente puisse s’en trouver fortifiée.

Au mois de décembre 1922, la question de Cépet a été abor­

dée à la Chambre. Après une longue discussion à le commission 

des finances, j’avais fait des observations sur le programme 

des dirigeables rigides. La Commission les avait acceptées par 

6 voix contre 5. Il fut stipulé que les 4 canons seraient ins­

tallés à titre d’expérience. Cela voulait dire que l’on atten­

drait 
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drait leur achèvement pour savoir ce qu’ils coûteraient quelle 

serait leur utilisation, qu’on n’engagerait pas lé reste du 

programme. Le programme a été engagé. Les questions ont été en­
gagées pour 4 tourelles. Je n’ai pu arrêter les marchés que 

pour les 2 qui suivent.

M. BIENVENU-MARTIN.- La défense nationale ne justifie 

pas tout.

M. LE PRESIDENT.- Nous sommes obligés de constater qu’il 

y aura une somme de 100 millions dont la dépense est entière­

ment faite, qui n’est aucunement couverte par le budget, qui 
devra l’être.

M. ALBERT MAHIEU.- C’est l’ouverture donnée sur les cré­

dits de la Trésorerie. Il faudra les remplacer. Il y aura une 
moins value supplémentaire de 100 millions doni/îl faudra tenir 

compte. Voilà la constatation que nous devons faire.
M. JENOUVRIER.- Si j*ai bien compris, Monsieur le Minis­

tre, c’est le 31 mars prochain que vous réunirez le conseil 

supérieur de la Marine. Jusquà cette date, vous ne voulez pren­

dre aucun engagement.

M. LE MINISTRE.- Le conseil supérieur de la Marine est 

consultatif.

M. JENOUVRIER.- Le 31 mars, nous aurons voté le budget et 

la loi de finances.

M. LE MINISTRE.- Vous allez voter laloi de finances avant. 
Elle me donner a l’autorisation régulière cette fois de préle­

ver sur le crédit les 100 millions nécessaires pour la défense 

des côtes. Ils sont estimés dansla loi de finances à 127 mil­

lions,
j’ai cru pouvoir répondre en toute franchise à la ques­

tion posée qu’en ce qui me concerne, étant donné les travaux

que....... ...... .
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que je suis disposé à arrêter si le conseil supérieur de la 

Marine veut bien me suivre, s’il veut bien accepter les vues 

que j’ai exposées à l’Amiral DARLAN et à plusieurs autres ami­
raux que j’ai vus individuellement pour tâcher de présenter le 

renversement des programmes, je suis convaincu que je pourrai 

vous apporter sur cette première année 26 millions d’économies.

J’apporterai cette économie sur un chédit non budgétaire 
par conséquent, celeune gêne pas du tout votre équilibre.

M. JENOUVRIER.- Nous allons voter une somme.

M, LE MINISTRE.- Non ! Vous votez une autorisation réguliè 

re pour une dépense que j’aurais pu faire irrégulièrement.

M. LE PRESIDENT.- Nous vous remercions de vos explications 

mon cher Ministre.
(M. le Ministre de la Marine se retire).

-La Commission suspend sa séance à trois heures quinze mi­

nutes.- Elle est reprise à trois heures 30 minutes.

HABITATIONS A BON MARCHE.-

M. LE PRESIDENT.- L’ordre du jour appelle l’examen, pour 

rapport au fond, du projet de loi adopté par la Chambre des Dé­

putés, relevant, à dater du Ie janvier 1931, le maximum des a- 
vances que l’Etat est autorisé à consentir en application de 

la loi du 13 juillet 1928 sur les habitations à bon marché et 
les logements à loyers moyens (N° 184, année 1931).

M. ARMBRUSTER, Rapporteur donne lecture de son rapport 

dontles conclusions sont adoptées.

CREDIT MARITIME.-
M. LE PRESIDENT.- L’ordre du jour appelle l’examen pour 

rapport au fond du projet de loi adopté par la Chambre des Dé­

putés complétant les lois du Ie août 1928, et 10 août 1929,

sur
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sur le crédit maritime (N° 99, année 1931).

M. JENOUVRIER, Rapporteur donne lecture de son rapport 

dont les conclusions Sont adoptées.

REORGANISATION DU MINISTERE DE

LA MARINE MARCHANDE.-
M. LE PRESIDENT.- L’ordre du jour appelle 1*examen pour 

avis financier des conclusions du rapport de M. BRINDEAU sur 
le projet de loi adopté par la Chambre des Députés, portant 

réorganisation du Ministère de la Marine Marchande (N° 111’, 
année 1931).

M. JENOUVRIE R rapporteur donne lecture de son rapport.
M. CAILLAUX.- Une réorganisation de Ministère ne va pas, 

évidemment sans création de directions nouvelles, combien coû­

tera cette réforme ?

M. LE RAPPORTEUR.- 850.000 francs.
M. CAILLAUX.- C’est là une amorce de crédits futurs. N*en 

doutojjs pas. Quand on crée une direction, on se condamne à lais-j 

ser instituer plus tard toute une série de bureaux nouveaux. 

L’idéal de tout directeur est end?fet de donner une importance j 

plus grande à son service. C’est ainsi que l’on enfle démesu- 

réament les dépenses de personnel dans un budget ou ces dépen­

ses ont déjà atteint un tct al assez coquet.

M. LE RAPPORTEUR.- Je crois que l’on est d’accord pour 

approuver la création du Ministère de la Marine Marchande qui 

répond à une véritable nécessité. Or, ce ministère-a besoin 

d’être organisé comme les autres avec ces organes indispensa­

bles que sont les directeurs.

M, CAILLHUX.- Mes observations avaient un caractèe général. 

Je voterai le projet.

Les conclusions du rapport sont adoptées.

La Séance est levée à 15 heures 40.
Le Président de la Commission :
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COMMISSION DES FINANCES

séance du lundi 16 Mars 1931

La séance est ouverte à 3 heures sous la présidence 

de M. JEANNENEY, Vice-Président*

Présents : MM. JEANNENEY. HARDEY. JENOUVRIER. BERENGER. 

FOURCADE. BLAIGNAN. LEBERT. STUHL. MAHIEU. 

FRANÇOIS SAINT XAUR. ROBERT. HUMBLOT.

VALADIER. REBOUL. GALLET. REGNIER. ROY. 

MILAN. BIENVENU-MARTIN. SCHRAMECK. PHILIP. 

FOUILLOUX. COURTIER. CAILLAUX. LEBRUN. 

C^ASTENET. HIRSCHAUER. SERRE.

AUDITION DE M. LE PRESIDENT DU CONSEIL , MINISTRE
DE L*INTERIEUR SUR LES CHAPITRES RESERVES DU BUDGET DE L’INTERIEI

M. PIERRE LABAL, Président du Conseil t assisté de 
M.CATHALA , Sous-Secrétaire d’Etat de l’intérieur , est intro­
duit auprès de la Commission.

M. LE PRESIDENT souhaite la bienvenue à m. le Président 
du Conseil . il lui assure que la Commission conduira l’étude 

de la loi de finances avec rapidité et avec le souoi de faire 
oeuvre éclairée . Le Sénat pourra être mis en mesure de commen­

cer la discussion du budget dès Lundij il lui appartiendra 

de
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donner à cette discussion le rythme qu’il jugera convenable»

M. LE PRESIDENT DU CONSEIL.- Je vous remercie M. le 
Président • J’ai eu l’honneur de participer aux travaux de 

la Commisslpn; le souci de la bonne administration des finances 
publiques qïd m’animait comme Sénateur m’anime comme Ministre. 

Vous savez avec quel zèle sans précédent la Chambre a discuté 
le budget dont vous êtes actuellement saisis.

Je suis persuadé que le Sénat répondra à l’effot de la 

Chambre par un effort égal. La conscience et la minutie 
que vous apportez à l’examen du budget m’est un sûr garant 

que la discussion du Sénat sera éclairée et rapide.

Ceci dit, je suis à la disposition de la Commission 

pour répondre aux questions qu’elle voudra bien meposer.

M. SCHRAMECK, Rapporteur Spécial du Budget de 1’Intérieur.- 
Quelques explications nous semblent tout d’abord nécessaires 

sur le chapitre 6 relatif aux traitements des fonctionnaires de 
l’administration départementale.

Une confusion sérieuse règne à l’intérieur de ce 

chapitre qui administre à la fois les préfets, sous-préfets, 
secrétaire généraux et conseillers de préfectures Dans chacune 

de ces catégories, il existe des subdivisions telles qu’on 

peut voir oinq sortes de fonctionnaires d’un même grade: titu­

laires , rattachés, en disponibilité, à la disposition , et 

inscrits pour ordre.
Il y a actuellement , à côté des 88 préfets titulaires; 

4 préfets en disponibilité, 19 à la disposition, et 33 figurant 

pour ordre et sur le papier; soit 57 préfets qui peuvent, du 
jour au lendemain, être insérés dans des mouvements , en concur­

rence avec les préfets titulaires dont ils viennent entraver 
1’avancement•

Pour les sous-préfets, il en existe 28 rattachés, 1

en............... ••••••••
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en disponibilité et 5 à la disposition*
On compte» d’autre part» 2 Secrétaires généraux rattachés» 

deux en disponibilité et 86 sous-préfets ou Secrétaires-généraux 

pour ordre*
J’ai demandé à M. le Ministre comment il ferait ses 

mouvements futurs* Il m’a répondu qu’abandonnant les pratiques 
antérieures»*1 ne prononcerait plus de mises à la disposition 

ni ne ferait de nominations pour ordre, sur le papi. er* Je 

suis heureux de prendre acte de cette déclaration qui permettra 

de préparer le retour à une situation normale •
M. LE PRESIDENT DU CONSEIL*- Il est inadmissible qu’on 

procède à des nominations pour ordre. J’ai décidé, depuis 
mon arrivée au pouvoir» de n’en pas faire» comme j’ai décidé 

de ne proposer aucune promotion exceptionnelle dans la Légion 

d’Honneur •
En ce qui concerne les mises à la disposition, j’ai été 

moins net que ne l’a dit M* SCHRAMECK*
Parmi les fonctionnaires actuellement à la disposition 

je ferai mettre à la retraite toufc ceux qui ont atteint la 
limite d’âge et tout ee ceux qui l’atteindront , dès qu’ils 

l’auront atteinte* C’est ainsi qu’hier, j’ai signé la mise 

à la retraite de trois préfets encore pleins de vigueur et de 
santé Intellectuelle , mais qui avaient dépassé la limite 

d’âge* Il ne faut pas , en effet, que l’avancement des fonc­

tionnaires de l’administration préfectorale puisse se trouver 
faussé par le maintien de fonctionnaires ayant dépassé la 

limite d’âge • Cet avancement d’ailleurs ne doit pas avoir 

lieu à la faveur , mais au mérite •
En ce qui concerne les mises à la disposition, je n’ai 

pas •••«••*•••••■•••••



pas l’intention d’y recourir pour le moment , mais je n’ai 

pas pris et nepeux pas prendre l’engagement de ne pas recourir 
à une possibilité que m’offre la loi. Je me réserve la faculté 

d’user de cette possibilité si j’estime que lescirconstances 
la commandent • Mais je puis vous donner l’assurance que je 

ne ferai rien qui puisse être de nature à décourager l’adminis­

tration que je dirige.
Je crois que cette déclaration répond à l’esprit qui 

a dicté la question de la Commission.

M. LE RAPPORTEUR SPECIAL.- Je prends acte de vos 

déclarations , Monsieur le Président du Conseil* Pour nous 

décider à voter la loi du 15 Avril 1929 , - loi que nous sommes 
un certain nombre à n’avoir pas votée d’ailleurs -, on nous a 
dit qu’on n’userait de la mise à la disposition qu’à l’égard 

des préfets qui se montreraient incapables de remplir leurs 

fonctions. Or, vous venez de nous dire que vous avez mis 

à la retraite deux préfets en plein vigueur intellectuelle 

et qui avaient pourtant été mis à la disposition.
Nous avions pensé , en fixant à 1.500.000 frs le 

crédit pour le paiement des traitements des fonctionnaires mis 

à la disposition , limiter la mesure. Mais le Gouvernement , 
arguant de ce que ce crédit avait été calculé en prenant pour 

base les traitements de 1928, le complète par un prélèvement 

de 950.000 francs, sur le crédit global inscrit au Chapitre 
136 du Ministère des Finances, pour les augmentations à accor­

der à l’ensemble des fonctionnaires • De sorte que l’on dépen­

se 2 millions et demi pour enlever des cadres^des fonctionnaires 

qui y pourraient rendre des services et les conserver sans emp]d. 

et sans utilité •
M. LE PRESIDENT DU CONSEIL.- Je ne puis pas prendre

l’engagement



18

1’engagement de me priver du droit éventuel que je tiens 

de la loi de mettre tel ou tel préfet à la disposition, dans 
l’intérêt même d’une bonne administration^ mais je puis vous 

déclarer que je n’ai nullement le désir de me servir de ce 

droit pour des fins politiques •

M. LE RAPPORTEUR SPECIAL.- Je prends acte de cette 
déclaration avec d’autant plus de plaisir que les mises à la 

dlspoltion ont permis, au cours de ces deux dernières années, 

de faire 262 mutations et nominations sur un personnel qui 

compte, en tout, y compris les conseillers de préfecture, 

512 fonctionnaires «

M. LE PRESIDENT DU CONSEIL.- Pour éviter que ces 
errements ne se perpétuent , je demanderai aux membres de 

Parlement de ne pas mettre autant d’ardeur qu’ils le font à 
me demander d’élever de classe les préfectures de leur départe­

ment • Si je cédais à leurs sollicitations, je transformerais 
1*administration en une manière d’armée portugaise ou il n’y 

aurait plus que des généraux •

Cela , je ne le veux pas.

M. MILAN.- Il y a pourtant des demandes d’élévation 
de classe qui sont justifiées.

M. LE PRESIDENT DU CONSEIL.- Je puis le dire dès 

maintenant s tant que je serai au pouvoir il y a une préfec­
ture et une seule qui sera portée à la hors-classe; c’est 

celle de la Haute-Garonne parce que son titulaire a rendu de 
tels services à la suite des inondations de l’an dernier que 

cette promotion , d’ailleurs demandée par les représentants 

de toutes les régions éprouvées- , récompensera des mérites 

exceptionnels.

M. MILAN
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M. MILAN.- Il y a aussi des injustices à réparer.

Pourquoi la préfecture de l’Orne est-elle de 2ème Classe 

alors que celle de la Savoie» département frontière, très 

peuplée et ou séjournent de nombreux étrangers est de Sème ?

M. LE PRESIDENT DU CONSEIL.- Je ferai du droit que j’ai 

de modifier le classement des préfectures, un usage modeste, 
limitée; car j’ai le souci de bien diriger l’administration 

qui m’est confiée • Cela ne veut d’ailleurs pas dire que la 

Savoie, pour des considérations de population et de situation 

géographique, ne sera pas bien traitée. Mais il faut que 
les préfets sachent qu’il ne suffira pas qu’ils fassent faire 

auprès de moi une démarche par les élus de leur département 
pour qu’ils soient élevés de la Sème Classe à la Sème ou de 

celle-ci à la première.

M.
Proposez

LE PRESIDENT.- Un bon conseil M. le Président du Conseil
donc au Parlement d’arrêter, une fois pour toutes ,1e

tableau de classement des préfectures. De cette façon, vous 

ne serez plus en butte aux sollicitations dont vous vous 

plaignez légitimement •
M. LE PRESIDENT DU CONSEIL.- Eb tout cas, je prends 

l’engagement de ne pas faire un changement de classe sans vous 
en référer •

M. CAILLAUX.- Très bien I Ca nous fera plaisir et ça vous 

défendra.

M. FRANÇOIS SAINT MAUR.- Joli cadeau que vous nous faites 

M. le Président du Conseil, que de nous offrir de partager 

vos responsabilités;
M. LE PRESIDENT.- Personne n’a plus de question à poser 

sur ce chapitre , nous passons au chapitre 87 > Subvention à 

Ville de Paris, pour la police municipale •

M. LE RAPPORTEUR
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M. LE RAPPORTEUR SPECIAL.- Les effectifs de la police 
municipale de Paria vont grossissant , d’année en année, la 
dépense qui en résulte pour l’Etat s’accroît donc suivant 

le meme rythme. Cela n’est pas sans nous préoccuper, car nous 

nous demandons avec inquiétude où l’on s’arrêtera.

En outre, une chose me choque dans les explications qui 

nous sont fournies. Une subvention exceptionnelle de 10 mil­
lions est accordée à la Ville de Paris, pour compenser la 

perte de recettes subie par celle-ci du fait de la suppression 
du droit d’octroi sur les oranges.

Que viennent faire les oranges dans un chapitre de 
police ?

M. LE PRESIDENT DU CONSEIL.- Voici l’explication de 
cette anomalie • Au cours de l’été dernier nous avons , - et 

quand je dis : "nous" , je signifie le Gouvernement d’alors 
ou Je n’étais que Ministre du Travail - , nous avons,dis-je, 

négocié un traité de commerce avec l’Espagne •

Pour obtenir divers avantages notamment en faveur de notre 
viticulture , nous avons dû en accorder d’autres aux 

producteurs espagnols d*oranges qui demandaient que l’écoule­
ment -de leurs produits fût favàrisé chez nous , notamment 

par la suppression du droit d’octroi perçu par la Ville de 

Paris r Ce droit rapportait à celle-ci 20 millions par an. 
L’Etat ne pouvait pas lui en imposer la suppression • Il a 

donc négocié avec elle et a obtenu la suppression du droit à 

condition de verser à la Ville une convention supplémentaire 

de 10 millions pour ses dépenses de police •

M. BERENGER.-Et pendant ce temps , on continue à 

faire payer un droit d’octroi sur les bananes provenant de 

nos colonies I

M. OAILLAUX
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M* CAILLAUX.- Mais c’est prodigieux; il faut une loi 

pour pouvoir faire cela.

M. BIENVENU-MARTIN.- Evidemment !

M. LE PRESIDENT DU CONSEIL.- Il y a bien des choses 
qui sont prodigieuses et que l’on est amené à faire cepen­

dant •

Nous étions à ce moment , pressés de négocier et l’on 
n’a pas pu vous demander l’autorisation législative; mais 

aucun crédit n’a été engagé sans l’assentiment du Parlement 
et c’est cet assentiment que nous vous demandons après l’avoir 

obtenu de la Chambre.

M. CAILLAUX.- Mais l’inscription d’un crédit au budget 

est insuffisante, il faut uh article de loi •

M. LE RAPPORTEUR SPECIAL.- Et consomme-t-on plus 
d’oranges à Paris ?

M. LE PRESIDENT DU CONSEIL.- Cela je n’en sais rien et 
c’est sans intérêt .

L’ebsentiel c’est qii’en échange de la suppression du 

droit d’octroi sur ses oranges, l’Espagne ait consenti à accor­

der un tarif de faveur à nos automobiles et accepté de restrein­
dre l’exportation de ses vins chez nous •

Nous ne pouvions pas demander à la ville de consentir, 

sans contrepartie , à la suppression de son droit; elle nous 
eût répondu qu’elle se désintéressait de la vente de nos 

automobiles en Espagne et de la protection de notre viticul­
ture •

Néanmoins , à la demande du Gouvernement, elle a accepté 

de supprimer son droit sur les oranges, mais elle a demandé 
et obtenu , en échange, que le Gouvernement compense dans la 
proportion de 50 % la perte qu’elle subissait; en lui accor­

dant . ....... ••••••• 
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dant une subvention indirecte et forfaü xire de 10 aillions 
pour ses dépenses de police.

M. ROY.- De quelle date est cet accord ? i

M. LE PRESIDENT DU CONSEIL.- Du milieu de l’été, autant 
qu’il m’en souvienne. Je répète que je n’étais ni Président 

du Conseil, ni Ministre du Commerce à cette époque; mais je 

prends bien volontiers à mon compte la responsabilité de ce 
qui est intervenu car si c’est critiquable au point de vue de 
la forme , c’était indispensable.

M. LE PRESIDENT.- Personne n’a plus 4® questions à poser 

sur ce point ? Nous abordons la question de l’augmentation 
des effectifs de police.

M. LE RAPPORTEUR SPECIAL.- d’effectif de la police parisien-" 
ne était de 9.598 unités en 1914, on nous propose de le porter 
à 14^112, soit 920 unités de plus que l’an dernier. C’est la 

7fcme augmentation à laquelle on nous convie depuis 1920 •

Pour justifier celle-ci, on a parlé de l’exposition 

coloniale et de la protection de la banlieue. Tout cela est 
bien vague. Je voudrais, quand on demande une nouvelle augmen­
tation de la police , qu’on nous dît en quoi le service pêche 
actuellement, comment on entend le modifier et ce qu’on attend 
de lui désormais. Je n’ai trouvé aucun renseignement de cet ordre 

dans le projet de budget; mais je me suis laissé dire que le 

Ministre saisi subitement de cette demande d’augmentation des 

effectifs de la police, avait supprimé de son projet certains 
crédits destinés à l’entretien des routes pour les affecter aux 

dépenses de police.

M. LE PRESIDENT DU CONSEIL.- Prévenu par vous de la 
question que vous alliez me poser,j’ai demandé un rapport au 

préfet de police . Voici la lettre qu’il me fait parvenir •

( ÿ. le Président .......... .....



- 23

( M. le Président du Conseil donne lecture d’une longue 

lettre de M. le Préfet de police, lettre dont il remet copie à 

M. le Rapporteur spécial et de laquelle il résulte que l’augmen­
tation d’effectifs demandée a pour objet 1° de renforcer et de 

compléter le service de la circulation >2® d’assurer la.sécurité 

de la banlieuej3® d’assurer la pdtlice des abords de l’exposition 

coloniale et de prévenir les tentatives de troubles que certains 

agitateurs pouvaient provoquer à l’occasion de cette exposition,) 

Sur les 900 agents dont la création est demandée, 400 sont 
destinés à assurer le service de la circulation dans la banlieue, 

ce qui permettra aux agents de police suburbains de se consacrer 
entièrement au m&intien de la sécurité dans les communes de la 

autres 
banlieue. Les500/agents sont destinés à assurer le service de 

la circulation sur 125 points nouveaux de la capitale. Ce chiffre 

de 125 est un minimum, car il a été reconnu qu’il serait nécessaire 
d’assurer une surveillance de la circulation sur 350 points nou­

veaux. Toutefois, ce nouveau service de la circulation ne pourra 
fonctionner qu’après la clôture de l’exposition coloniale, car 11 

sera nécessaire d’entretenir 200 agents en permanence à cette 

exposition.

Il est Incontestable poursuit M. le Président du Conseil 
que la sécurité de la banlieue n’est pas assurée à l’heure actuelle 
Je suis Maire d’une commune, Aubervilliers , qui compte 50.000 
habitants parmi lesquels il y a 5.000 Italiens, 6.000 Espagnols 

et de nombreux autres étrangers. Or, pour assurer la police de 
cette agglomération , je dispeee de 35 agents, c’est dire qu’en 

fait , la sécurité n’existe pas • Et je suis certainement un des 

Maires les pii s favorisés de la banlieue.
J’insiste donc pour qu’aucune réduction ne soit opérée sur 

le crédit. C’est là 7$me augmentation dés effectifs depuis 1920,a 
dit M. SCHRAMECK . Il m’est facile de lui répondre que depuis cette

date 
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date , la population de l’agglomération parisienne n'a 
cessé de s’accroître.

D’autre part, la circulation devient chaque jour plus 

__intense à Paris et dans sa banlieue «

Un député de Seine et Oise, M. HAYE, pour combattre , à 

la Chambre , la demande du Gouvernement a déclaré que les 

automobilistes n’ont pas besoin de la moindre contrainte •
Et d’invoquer l’exemple de ce qui se passe à Londres. 

Je ne sais pas ce qui se passe à Londres , mais je sais bien 
ce qui se passe à Paris et ce qui s’y passerait si l’on sup­

primait les agents chargés de régler la circulation.

Si la-règlementation de la circulation est indispensable, 
il y a une chose plus indispensable encore, c’est le maintien 

de l’ordre. Nous traversons une crise économique} des grèves, 

des mouvements de foule peuvent se produire • QuLdviendrait-il 

, dans cette éventualité , si nous n’avions pas une police 

suffisante î

Il y a la gendarmerie et la garde républicaine mobile, 
dira-t-on. Oroit-on qu’elles soient assez nombreuses ?

L’été dernier, j’ai eu, comme Ministre du Travail, à 

essayer d’apaiser les grèves du Nord • Pour contenir 250.000 

grévistes, je disposais de 3.000 gardes mobiles. S’il y avait 

eu la moindre tentative d’émeute, je me demande ce que seraient 

devenus ces 3.000 gardes , perdus au milieu d’une population 

soulevée .

Nous avons devant nous, en ce moment, la perspective 
d’une grève des mineurs. Ceux-ci sont 300.000 en France. 

J’ai déjà dirigé , vers les régions cuillères du Gard, des 

pelotons de gardes mobiles^ J’espère que la grève m’éclatera 

pas . Il n’empêche que s’il se produisait à Paris un incident 

quelconque •••*••••••....  
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quelconque, je ne pourrais pas disposer de ces pelotons* 
Avez-vous le droit quand je vous dis, couvrant le Préfet

de Police à qui Je fais confiance। «J’ai besoin de 900 gar- 

— diens de la paix de plus pour assurer la police de la région 

parisienne , de me refuser les crédits nécessaires aux recru­

tement de ces gardiens ? Même si ces crédits vous paraissent 
un peu élevés, j’estime que bous ne pcuvez pas prendre la 

responsabilité de me les refuser •
J’espère que vous les voterez et que le Sénat les 

maintiendra •

Songez que pour contenir la manifestation communiste 
de 1’autre jcur,ll n’y avait que 6.000 agents disponibles. Si 

nous n’avions pas assez de police, nous devions en cas de 

troubles ou de grèves, fiaire appel à la troupe. J’estime que 
cela n’est ni souhaitable , ni sa5n, ni normal. "

— M. LE RAPPORTEUR SPECIAL.— C’est précisément pour' 

remplacer la troupe qu cas de grève qu’on nous a demandé 
de créer la garde mobile dont les effectifs devaient attein­

dre 15.000 unités. Il y a déjà 12.000 gardes et vous nous 
dites qu’ils sont en nombre insuffisants .

M. MAHIEü.- Il n’y a en a encore que 7.500.

M. LE RAPPORTEUR SPECIAL.- Les crédits inscrits au 
projet-de budget prévoient un effectif de 12.000 hommes. On 

doit, cette année, créer 60 pelotons nouveaux, soit près 
de 3.000 hommes.

Ce ne sont, au surplus, pas les quelques centaines 
d’agents de plus que compterait la police de Paris qui appor­

teraient un concours important pour lescas que vous venez 
^envisager.

D’ailleurs, si 400 des nouveaux agents sont destinés aux 

communes suburbaines , pourquoi les crédits qui les concernent

sont-ils.... .
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sont-ils inscrits au chapitre 87°relatif à la police de la 
Ville de Paris ?

M. LE PRESIDENT DU CONSEIL.- Su ce point, on peut vous 
— donner satisfaction, en modifiant le libellé du chapitre.

M. LE RAPPORTEUR SPECIAL.- Il vaut mieux transférer 
la part des crédits concernant ces agents’, au chapitre 84 : 

Police des communes du département de la Seine. Ainsi, on ne 

pourra pas les distraire de leur service normal pour les em­
ployer à des services de prestige et d’ostentation à l’intérieur 

de la capitale, 

qui est de l’exposition coloniale, je pense 
que vous n^espéreé pas en faire assurer l’ordre uniquement par 

la police.

Le Commissariat de l’Exposition a dû prévoir des gardes 
pour assurer l’ordre à l’intérieur de l’exposition. 

— M. LE PRESIDENT DU CONSEIL.- Evidemment.
M. LE RAPPORTEUR SPECIAL.- C’est donc seulement pour 

l’extérieur1 que vous avez besoin de vos agents •

Je crains que l’on n’utilise ceux-ci pour des services 

qui, normalement , ne devraient pas leur incomber. Chaque 
foisque je suis allé sur un hyppodrone, j’ai été frappé du 

grand nombre de gardiens de la paix qu’on y voyait. Quels 

effectifs y entoient-ofc ? Pourquoi ?
M. JENOUVRIER.- Pour empêcher les parieurs mécontents 

de bruîer les tribunes .

M. LE RAPPORTEUR SPECIAL.- Autrefois, pour protéger les 
théâtres et les grands magasins de l’incendie, on demandait 

la création d’un second régiment de sapeurs-pompiers. On a 
obligé «es théâtres et ces grands magasins à avoir un person­

nel de protection contre l’incendie à eux et l’on n’a pas eu 
à créer ce régiment supplémentaire. Je suis convaincu que si 

l’on .... ...... ....... .
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l’on obligeait les sociétés de courses à avoir un personnel 

de surveillance;plus nombreux on réaliserait de sérieuses 

économies de police»
M. CAILLAÜX.- Je voterai les crédits qu’on nous 

demande; mais je demande en échange qu’on mette un terme 

aux abus commis par les sociétés de sports qui se déchargent 

sur la police du soin d’assurer l’ordre à l’intérieur de 

leurs réunions •
M» LE PRESIDENT DU CONSEIL.- Il n’en reste pas moins 

qu’il faut assurer lùrdreà l’extérieur et aux abords de ces 

lieux de réunion; et que cela incombe à la police. Et puis, 
il y a descas spéciaux qui requièrent une particulière 

vigilance • Hier, a eu Ifcu un match de football rranoe- 

Allemagne. Ce match avait attiré de nombreux spectateurs 
d’outre Rhin. Quelle eût été ma position si des incidents 
toujours à craindre s’étalent produits et qu’il n’y eût 
pas eu des forces de police suffisantes pour les empêcher 

de prendre une tournure grave ?
M. FRANÇOIS SAINT MAUR.- Mais les sociétés de 

courses ne remboursent-elles pas les frais qu’entraîne 

la mise à leur disposition des gardiens de la paix ?

M. LE RAPPORTEUR SPECIAL.- Non, elles se bornent 
à verser à la ville de Paris , une allocation insuffisante.

M. CAILLAÜX.- Ne pourrait-on les obliger à rembour­

ser l’intégralité des frais ?

M. LE PRESIDENT DU CONSEIL.- J*étudierait cette 

suggestion . Quoi qù’il en soit , j’iiriLste auprès de la 

Commission pour qu’elle vote les crédits que nous lui 

demandons • Ils sont nécessaires .

M. LE PRESIDENT.- Nous passons, maintenant, au 

Chapitre 92 relatif à la police de Marseille.

M. LE RAPPORTEUR SPECIAL
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M. LE RAPPORTEUR SPECIAL.- On nous demande, pour la 

police de Marseille, une augmentation de crédits sur 1 an­

née précédente , qui atteint 2.250.007 francs et qiii est 

destinée à augmenter de 206 unités le nombre des brigadiers 

e gardiens de la paix et de 40 unités , celui des Inspec­
teurs de police de sûreté. En outre, on prévoit la créa­

tion d*un emploi de secrétaire Général chargé de la direc­

tion des services de police.
J’estime que toutes ces créations d’emplois ne sont 

pas justifiées. Il y a 35 ans, Marseille vivait sons le 

régime de la police municipale. Celle-ci lui coûtait 

1.600.000 francs . Aujourd’hui , la police d’Etat lui 
coûte plus de 25 millions si l’on tient compte des dépenses 

de matériel •
Tout cela , parce que, dans la presse on ge plaît 

à exagérer l’insécurité qui règne à Marseille et qui 

n’est ni plus ni moins grande qu’ailleurs.
Quant à la création d’un Secrétaire Général, 

elle est non seulement inutile mais encore nuisible. On 
va nommer à cet emploi, un sous-préfet , non spécialisé 

dans les questions de polioe, qui passera 3 ou 4 ans 
à Marseille avec l’espoir d’en partir le plus tôt possible 

pour un poste plus important et qui sera sans autorité 

sur la .poliee et, probablement, souvent en conflit avec 
le Commissaire de poliee principal que l’on maintient.

M. LE PRESIDENT DU CONSEIL.- Voici la lettre 
que m’a adressée M. le Préfet des nouches-du-Rhône.

M. le Président du Conseil donne lecture de eette 
lettre dont il remet copie à M. le Rapport Spécial • Le 

préfet ÿt déclare que, pour assurer pleinement la sécurité 

de..................  



29

de Marseille , il faudrait? en augmenter la police de 1.500 
unités j mais qu'il se contentera des 276 gardiens de la 

paix et 46 Inspecteurs de la sûreté accordés par la Chambre 

au lieu des 500 gardiens et des 100 Inspecteurs qu'il avait 

demandés.
Cette augmentation des effectifs apparaîtra comme à 

peine suffisante, si l’on vaut bien songer que Marseille, 

port maritime compte 250^000 étrangers et individus suspects, 

que 800.000 étrangers y passent chaque année et que la super­

ficie à surveiller atteint 25.000 hectares .
En ce qui concerne la police de sûreté, il importe de orée 

un service de nuit et de renforcer la police des moeurs. La 

poliee est d’ailleurs tellement insuffisante que certains 
organismes privés tels que la Chambre de commerce ont dû, 

pour assurer la police des quais , recruter et équiper 50 

agents privés qui ont été placés sous la direction d'un 

commissaire spécial.
Enfin, le Préfet déclare qu’un relèvement du traite­

ment des gardiens de la paix s’impose si l’on veut conserver 

en eux le moral élevé qui est indispensable chez les gardiens 

de l’ordre.
J’estime, ajoute M. le Président du Conseil, qu’il 

faut faire au préfet un minimum de confiance. La qualité 

de la population de Marseille et ses mouvements sont tels 

que l’entretien, dans cette ville, d’une police puissante 

est indispensable. Récemment encore, au cours d’une réunion 

publique, des coup» de revolver ont été tirés et il y a eu 

des morts . A la suite de cet incident j'ai été interpellé à 

la Chambre et 1’interpellateur s’est plaint de l'insuffisance 

de la police.
M. LE RAPPORTEUR SPECIAL.- Les coups de feu ont été

tirés
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tirés dans la salis de la réunion où ne pouvait pénétrer 

la police. Elle ne saurait être fautive en l’espèce ; 

d’autant plus qu’elle a fait tout son devoir en assurant 
l’ordre à l’extérieur.

M. LE PRESIDENT DU OONSEIIL.- Je n’ai qu’une préoccu­

pation : obtenir les crédits strictement indispensables. 
L’insuffisance de la police à Marseille est certaine • 

ijS parlement a le devoir strict de donner au Gouvernement 
les moyens d’assurer l’ordre.

M. LE RAPPORTEUR SPECIAL.- Lors de l’incident dont 
vous parliez tout à l’heure, non seulement la police 
ne s’est pas montrée insuffisante mais encore, elle a 

fait tout son devoir arrêtant l’individu qui avait tiré 

les coups de feu. Mais cet Individu a été relâché peu 
après, à la suite dJinterventions dont tout le monde 

parle à Marseille.

Ce qu’il faut, c’est moins des policiers nombreux 
qu’à la tête de cette police des fonctionnaires qualifiés, 

intègres et sachant résister aux pressions politiques. 

Dans l’affaire dont nous parlons , il y a eu un manque de 

conscience de la part d’un magistrat.

En cette matière comme en beaucoup d’autres le nombre 

importe p moins que la qualité •

M. LE PRESIDENT DU CONSEIL.- Puisque vous insistez 

sur cette affaire, voici comment les faits se sont passés 
d’après le rapport du préfet dont vous voudrez bien reconnaî­

tre que ses affirmations ne peuvent être suspectées • 

Sur la dénonciation de certains individus disant 

avoir assistés au meurtre, on a arrêté un nommé Renucci. Con­

duit au poste et fouillé, il a été trouvé porteur d’un 

revolver
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revolver chargé de 6 balles; il n'avait donc pas tiré.

M. LE RAPPORTEUR SPECIAL. Parbleu j un complice lui 
avait passé un revolver n’ayant pas servi pour remplacer le 

sien.
M. LE PRESIDENT DU CONSEIL.- On là donc relâché » Pendant 

ce temps, le mort qui n’était pas mort encore a été transporté 

à l’hôpital, il y a été entouré par un groupe de ses coreligion­

naires politiques, des communistes, qui lui ont dit J
u’est Renucci qui a tiré sur toi ; dénonce-le. Il l’a 

donc dénoncé avant de mourir pour de bon.
Je me garde bien de m’immiscer dans cette affaire qui a 

été déférée à la Justice; mais si M. SCHRAMECK trouve que les 
chefs de la police marseillaise cèdent trop facilement à certai­
nes influences politiques, j’espère qu’il sera d’accord avec 

moi pour admettre qu’il convient de mettre à la tête de cette 

police, un haut fonctionnaire et qu’il ne s’opposera plus à la 

nomination auprès du préfet d’un Secrétaire Général chargé de la 

police.
M. LE RAPPORTEUR SPECIAL.- Je persiste à penser qu’avec 

ce Secrétaire Général à sa tête la police fonctionnaire moins 

bien qu’elle ne fonctionnaire à présent.

Je suis toutefois d’accord sur un point avec le préfet 
des x>ouches-du-Hhône, c’est sur celui qui a trait à l’augmen­

tation des traitements. Mon sentiment à ce sujet est également 

celui de la Municipalité. Si les traitements ne sont pas 
relevés , l’augmentation des effectifs ne servira à rien.

M. VALADIER.- Le recrutement des nouveaux gardiens 

de la paix et des nouveaux gardes mobiles va opérer une ponction 

sur nos campagnes déjà dépeuplées . Il y a , en instance, à 
la préfecture de police des demandes nombreuses qui n’ont pu

recevoir 
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recevoir encore satisfaction. Je voudrais qu’on recherchât 

d’abord , parmi les auteurs de ces demandes, tous ceux qui seraient 

susceptibles de convenir , au lieu de faire (savoir par la voie 
de la presse qu’on a besoiln de centaines de gardiens de la paix. 
L’annonce de la création d’un nombre aussi considérable d’em­

plois mettrait la fièvre parmi ios populations rurales et accé­

lérerait encore la désertion des campagnes.

M. LE PRESIDENT DU CONSEIL.- Je vous promets de demander 
à la presse de ne faire aucune publicité sur ces créations 

d’emplois.
M. LE PRESIDENT.- Nous arrivons au Chapitre 117. Personnels 

des polices d’Etat.
M. LE RAPPORTEUR SPECIAL.- On veut augmenter de 3.000 

hommes l’effectif global des pdices d’Etat. Cela va accélérer 

la désertion de nos campagnes et priver celles-ci d’une 

partie de la main-d’oeuvre dont elles sont déjà si dépourvues.
M. LE PRESIDENT.- M. BETOULLE se proposait, à propos, de 

ce chapitre , de vous poser une question, M. le Ministre, sur 
la création projetée par le Gouvernement d’une police d’Etat.à 

Limoges. Des crédits avaient été prévus, à cet effet, au budget. 

Ils ont été rejetés par la Chambre.
M. LE PRESIDENT DU CONSEIL.- Nous n’en demandons pas le 

rétablissement •
M. REBOUL.- Le Gouvernement avait aussi envisagé de créer 

une police d’Etat à Montpellier , Béziers et Cette. A-t-il 

toujourâ l’intention de le faire ?
M. LE PRESIDENT DU CONSEIL.- Non. Vous ne voulez pas 

de police d’Etat ? Je ne vous en offre pas •

M. LE PRESIDENT.- La Commission vous remercie des explica­
tions



cations que vous avez bien voulu lui fournir M. le Président 

du Conseil • Elle va délibérer sur tous oes chapitres.

(M. le Président du Conseil quitte la salle).

M. LE PRESIDENT .-La parole est à M. le Rapporteur 

Spécial. ■ ' . । !

M. LE RAPPORTEUR SPECOAL.- En ce qui concerne la police, 
qu’elle soit de Paris ou de Marseille, je persiste à penser 

que la qualité importe plus que la quantité.

Je ne vous propose cependant pas d’opérer des réductions 

sur les crédits demandés par le Gouvernement encore que je 
continue à penser que la création d’un Secrétaire Général 
chargé de_jla.police , à Marseille, soit inutile et même 

nuisible. Je vous demanderai cependant de supprimer, au 

chapitre concernant Marseille , les 960.000 francs que 
la Chambre de son propre mouvement , a ajoutés au cré­

dit demandé par le Gouvernement et qui ne répondent absolu­

ment à rien •

M. ROY.- Je ne veux retenir de cette trop longue 

discussion qu’une chose} c’est le troc scandaleux qui a con­
sisté à échanger la suppression du droit d’octroi sur les 

oranges contre une subvention de 10 millions pour la police 
de Paris. Si nous laissons passer cela, nous créerons un 

précédent dangereux.

M. BERENGER.- Je m’élève d’autant plus contre cette 

politique occulte qu’elle aboutit à favoriser les produits 

ét angers au détriment de nos produits coloniaux •
M. FOURCADE.- Le dégrèvement des droits d’octroi 

®oncerne-t-il les seules oranges espagnoles ou s’étend-il 

aux oranges de toutes provenances ?

M. LE RAPPORTEUR SPECIAL
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M. LE RAPPORTEUR SPECIAL.- Il s’étend à toutes 

les oranges.
M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- Pour répondre à l’idée 

exprimée par M. ROY, je propose à la Commission d’opérer 

une réduction de 10.000 francs indicative de notre volonté 

de ne voir point se renouveler de pareils procédés.

M. SERRE.- En voyant que le Gouvernement imposait à la 

Ville de Paris la suppression du droit d’octroi sur les 

oranges , les producteurs d’amandes vertes de ma région m’ont 

écrit pour réclamer qu’on prenne une mesure identique en 

leur faveur.
M. ROY.- Je propose qu’on supprime les 10 millions. 

Le Gouvernement s’expliquera devant le Sénat s’il le désire.

M. REBOUL.- Tout cela est malheureusement dû à la 

fertilité d’esprit de M. TARDIEU • ±1 importe qu’on le 

mette en garde contre cette fertilité.
M. ROY.- Et qu’on proteste contre cette méthode qui 

consiste à mener des négociations occultes en dehors du 

Parlement.
M. BERENGER.- Vous avez bien raison. On a négocié 

récemment un traité avec Cuba aux termes duquel on accordait 
à Cuba, en échange de divers avantages douaniers , l’autorisa­

tion d’importer annuellement 1.000 hectolitres de rhum en 

France ce qui est de nature à porter un préjudice considéra­

ble à n<hs vieilles colonies.

Je ne dis pas qu’on n’ait pas eu raison de le faire; 

je dis qu’on a eu le tort de le faire d’une façon occulte.

M. LE PRESIDENT.met aux voix la réduction de 10 mil­

lions que M. RuY propose d’effectuer au chapitre 87.

Cette réduction est décidée par 9 voix contre 5.

M. LE RAPPORTEUR SPECIAL
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M. LE RAPPORTEUR SPECIAL*- Je propose, au chapitre 92, de 
supprimer lesorédits afférents à la création d’un emploi de 

secrétaire Général chargé de la police à Marseille*

M. MAHIEU*- A Lyon, l’institution d’un tel emploi a donné 

d’excellents résultats. J’estime qu’un Secrétaire Général 

de préfecture aura plus d’autorité sur la police que l’actuel 

Commissaire central.

M. LE RAPPORTEUR SPECIAL .- Alors, vous devez demander 

la suppression du Commissaire Central.

M. MAHIEU.- Oui.

M. LE RAPPORTEUR SPECILA.- Moi, je maintiens qu’il 
est préférable de conserver le commissaire central.

Par 15 voix contre 0, la Commission décide de revenir 
au chiffre demandé par le Gouvernement et de réduire celui-ci 

du montant du traitement prévu pour le Secrétaire Général.

Les autres chapitres réservés sont adoptés avec les 

chiffres de la Chambre.

Chapitres réservés de l’agriculture*- La Commission adopte 

ensuite le-s chapitres réservés du budget de l’agnulture 

qui sont adoptés avec las chiffres proposés par M. le Rappor­
teur Spécial, d’accord avec M* le Rapporteur Générà.1.

Chapitres réservés des Penslons*-
M. LE PRESIDENT.- d’ordre du jour appelle l’examen des 

chapitres réservés du budget des Pensions.

M. LE GENERAL STUHL, Rapporteur Spécial.- Nous avons 
tout d’abord à statuer sur le chapitre 14, relatif aux prison­

niers de guerre.- L’an dernier, nous avpns inscrit 4 millions 
à ce chapitre } pour,ces 4 millions , être distribués sous 

forme de secours aux anciens prisonniers nécessiteux • Cette

année



36

année , la Chambre a porté le crédit à 5.55w.000 francs.

Je vous propose de le réduire ou même de le supprimer, étant 

donné que les crédits des années précédentes n’ont pu être 

employés. Au fond, ce que veulent ceux qui s’instituent 

les défenseurs des prisonniers, c’est augmenter progressive­

ment le crédit jusqu’à ce qu’il devienne suffisant pour 

qü’on puisse accorder à chaque ancien prisonnier une alloca­

tion de luO francs par an. Pour justifier cette prétention, 
on dit que les familles des prisonniers ont dû s’imposer 

des sacrifices considérables pour envoyer des colis 

de vivres a leur prisonnier. C’est certain, mais les prison­
niers ont Août de même moins souffert que ceux de leurs 

camarades qui étalent restés au front.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- J’appuie la proposition de 

M. le Rapporteur Spécial. Il y a là un crédit d’amorce 
qui m’apparaît comme extrêmement dangereux.

M. GALLET.- Quel est l’avis du Gouvernement sur cette 

question ?

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- Je l’ignore, mais ce que 
je sais bien, c’est que le crédit des années précédentes 

n’a pas été utilisé.

Le crédit est supprimé.

M. LE RAPPORTEUR SPECIAL.- Le chapitre 15 concerne 
l’allocation aux anciens combattants •

Le crédit inscrit par la Chambre est de 739 millions. 

Je vous propose de le maintenir •

Maintenant que le principe , - que j’ai combattu - , 

de la retraite du combattant est admis, nous ne pouvons le 
remettre en question •

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.
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M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- Le crédit de 739 millions 
sera d’ailleurs insuffisant . Le Gouvernement chiffrait, en 

effet, le crédit nécessaire â 820 millions. Pour les besoins 
de son équilibre, la Chambre n’a inscrit que 739 millions. 

La sincérité budgétaire nous commande d’effectuer une réduction 

indicative •

M. GALLET.- Le crédit sera d’autant plus insuffisant 
qu’une commission réunie en ce moment au Ministère des 

Pensions, étudie la possibilité d’une distribution plus géné­

reuse de la carte du combattaïit.

M. CAILLAUX.- Il faudrait demander au Gouvernement 
comment il envisage, pour l’avenir , les moyens de faire face 

à cette charge qui ira croissant. Peut-être conviendra-t-il 

de créer un impôt spécial dont le montant sera attribué 

à un office chargé de le rapartlr, afin que le pays sache 

à quoi cela l’entraîne.

- Le crédit est adopté avec une réduction de 1.000 
francs.

- Les Chapitres réservés 

aves les chiffres suivants î

Chapitre 18.....   110

Chapitre 18 bis .• 86

du budget de l’air sont adoptés

milliohs.
millions.

Exposé de la M. le Rapporteur Général sur la 

situation budgétaire.

M. LE PRESIDENT.- L’ordre du jour appelle l’exposé de 

M. le Rapporteur Général sur la façon dont se présente le 

budget de 1931-1932.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- Que la Commission me permette

tout



tout d’abord une observation liminaire.

ne projet de budget a été déposé sur le bureau du 
Sénat , le 13 Mars, à 6 heures 1/2. Or, en vertu de la 

proposition de résolution de M. de JOUVENEL que nous avons 

voté l’an dernier, il aurait dû l’être, au plus tard, le 

1er Mars • 0’était la condition que le Sénat avait mise 

au vote de la loi du report du point de départ de 
l’exercice budgétaire.

ÎTette loi n’a pas encore deux années d’existence et 

elle a déjà subi deux échecs. Il est impossible que de 
pareils errements se perpétuent et l’on est ën droit de 

se demander si l’on ne doit pas rechercher, pour assurer 

un bon fonctionnement des institutions parlementaires, 
une autre voie consistant dans le retour à l’ancien état 

de choses avec une réforme des méthodes.

Le problème qii se posait , ces années dernières, 

était celui de l’utilisation des plus-values. Aujourd'hui 

le déficit nous guette; j’ai le devoir de faire entendre 

un appel à la prudence.
Le rôle du Sénat , pour ingrat qu’il soit m’est 

est pas moins indispensable. Les exercices pléthoriques 

favorisaient le laisser-aller, créaient des confusions 
fâcheuses entre le budget et la Trésorerie; la crise 

actuelle nous rappelle aux principes d’économies, à la 

rigueur budgétaire • Coûte que coûte , l’équilibre budgé­

taire doit être sauvegardé.

La situation
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La situation de 1’exercice 1930-1931 se présentait

ainsi au début de cet exercice ;

Recettes..... .............  50.465 millions

Dépenses ........    50.398

Excédent ........ . 67 millions.

Or, fin Février, la situation se présente ainsi:

Recettes..........   51.250 millions

Dépenses..... . 51.840

Déficit  .....   590 millions.

A ce chiffre, il faut ajouter :

- Crédits supplémentaires présumés .... 600 millions

- surcharge due à une évaluation 
excessive des reports .... ....  500 -

- Application art. 25 loi 30/6/1930 •• 150

- Insuffisance de la dotation relative 
à la retraite du combattant ... .. 360 -

- Divers projets ..................... 9

Total général............ ..2.209 millions

La situation est donc grave. Certes, la Trésorerie 
permettra d'y faire face. Elle n'en demeure pas moins 

inquiétante en raison de la tendance qu’elle accuse.

Les Causes de ce déficit
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B - Les causes de oe déficit,.-
Les évaluations de recettes ne sont pas en cause puisque 

les rendements ont dépassé les prévisions.
Cependant l’inobservation des règles budgétaires classiques 

au moment du vote de la loi du 26/4/1930 (dernier train de dégrè­

vements) constitue l’une des raisons essentielles de ce déficit.
La seconde, c’est le manque de rigueur des évaluations budgé­

taires dénoncé par la Commission des Finances et M. CHARLES DUMONT.

Exemple : Chapitre 197 des Finances : Remboursements et 
non valeurs . Doté de 500 millions.

1 ÉÜÉ:
La Commission des Finances estimait à 300 millions l’insuffi­

sance de dotation. II.a déjà fallu 290 millions de crédits supplé­

mentaires.
- Insuffisance de la dotation relative à l’allocation du combat­

tant : 360 millions d’après M,. PIETRI. La Commission des Finances 
avait demandé que le crédit fût augmenté de 208 millions.

de 50<X millions
- Surcharge/due au fait de l’évaluation excessive des crédits de 

reports. Elle avait été dénoncée par la Commission.

La politique de laisser aller budgétaire au cours de ces 
dernières années»-

A/ L’inflation budgétaire .- Chiffres votés en dépenses

1927......... ............   39.500 millions

1928..............   42.500

1929.........   45.400

1930-1931.......    50.400 - (soit une augmen­
tation de 27 % ) •

B/ La pratique des crédits additionnels.- Les crédits supplémentai­

res surtout lorsqu’ils s’appliquent à des crédits limitatifs, enlè­

vent à l’acte budgétaire une grande partie de sa valeur. Ils n’ont 

cessé de se développer depuis quelques années. Pour l’exercice 

1930-1931 ils atteindront 2.500 millions, soit 5 % du chiffre de

dépenses................

13

3
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dépenses voté.

C/ - Les causes de la facilité budgétaire.- 
Essentiellement, elles résident dans la superfiscalité de 

1926 • •i-'es plus values massives des exercices 1928 eÿ 1929 ont 
favorisé la prodigalité et la surenchère» En dépit de la résistance 

-du sénat et de sa Commission des Finances, de miitiples germes de 

dépenses à échéances lointaines ont été déposés dans la loi. Aujour­

d’hui nous sommes en présence des conséquences de cette politique, 
bans vouloir porter la question sur le terrain politique, il 

est bien permis de remarquer que nous n’avons pas toujours trouvé 

auprès des gouvernements successifs les directives et l’aide que 

nous étions en droit d’en attendre, irop souvent, les gouvernements 

ont voulu faire $ouer au Sénat ün rôle qui n’est pas le sien et 
chercher dans-la—réelstancede la haute assemblée aux mesures déma­

gogiques, l’équivalence d’un courage qui leur manquait, fiais le 
mone nt n’est plus de s’étonner Aine politique de faible s se. L’heure 

est venue de s’opposer avec la plus grande énergie à l’augmentation 

dea_dépenses publiques.
C’est sous l’angle de cette observation que le projet de 

budget de 1931-1932 doit être examiné.
Examinons maintenant le projet de budget pour 1931-1932: 

À.- Le projet gouvernemental se présentait ainsi : ——- ■ -a ir • ..r~ Jr n rri- c m. t ■ ■ «b--*»*» •* •» •

Recettes ••••••..........  50.251.748.329

Dépenses ...... .........  50.145.286.389

Excédent ......... • •......  106.461.940

Diminution des dépenses par rapport au budget précèdent: 252 millions 
Diminution purement apparente en raison du transfert à la 

Caisse autonome de l’amortissement contractuel évalué à 1.961 mil­

lions.
En réalité, par conséquent, le projet de budget du Gouverne­

ment pour 1931-1932 comporte une augmentation de dépenses de 1.709 

millions.Dans le total de ces dépenses, la dette publique représente 
50 <k. les dépenses de sécurité 25%, les services publics 9% et les 

dépenses....... . 
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dépenses économiques et sociales 16 % , alors qu’elles représen 

taient 20 % du montant des dépenses budgetaires de 1913,

Il importe de Moter que , pour l’exercice 1931-1932, la Caisse a accepté 

le transfert sans l’affecter d’une condition résolutoire, au cas 

où des conversions immédiates ne seraient pas opérées.

B - Critique de l’équilibre du projet gouvernemental.-

le / Les dépenses.- L’évaluation des dépenses n’est pas 

à l’abri de toute critique.
a) dans l'évaluation des crédits de personnel, les déductions 

pour vacances d’emploi ont été portées à 4 % au lieu de 2 % jus­

qu’ici.
b) certains_çhap.itres du ministère des Pensions et des Travaux 

publics semblent sous-évalués.
c) la réduction opérée dans les crédits relatifs à la dette 

publique consolidée pour tenir compte des rachats de la Caisse 

semble ne pas avoir tenu compte du ralentissement de ces rachats 
du fait de l’étroitesse actuelle du marché des rentes.

d) aucun crédit n’est prévu pour les obligations qui pour­
raient être émises en vue de combler le déficit des chemins de 

fer.
e) les crédits relatifs à l’allocation du combattant étaient 

également sous estimés dans le projet primitif; mais, à la deman­

de du .Gouvernement, la Chambre les a réévalués.

2e / Les recettes.- Il semble que les évaluations ne tien 

nent pas un compte suffisant de la crise actuelle. La règle de 
la pénultième année aurait dû être assouplie au gré des circons­

tances présentes. si la crise économique n’évolue pas favorablemant 
le rendement des impôts indirects risque de ne pas répondre aux évaluations.

L’équilibre du projet du Gouvernement appelle donc les

plus sérieuses réserves.
Le
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La Chambre a fait subir aux propositions du Gouvernement 
un certain nombre de modifications, en telle manière que le projet 

sorti de ses délibérations s'équilibre ainsi:

RECETTES.....  50.753,631.435

DEPENSES...... 50.742,081.650

EXCEDENT.....  11.549.785

1°) - Dépenses.-

La Chambre a augmenté les dépenses de 600 millions environ, 

parmi lesquels 259 millions représentent la majoration des crédits 
pour l’allocation du combattant.

Principales augmentations votées :

- Relèvement de la pension des ascendants veufs.. 116 millions 
(Art, 40 ,loi de finances)

- Rétablissement de la subvention pour les routes 
départementales..... ...... ................. 55 -

- Relèvement des pensions des inscrits maritimes 51
(Art. 53 bis, loi de finances)

- Relèvement indemnité tuberculeux . ...t........ 60
(Art. 40 bis, loi de finances)

- Prisonniers de guerre....... ........ .......... 1.500.000
- Modification règles avancement des Institeurs

et des membres des autres ordres d’enseignement 15.550.000 
(Art. 48 B bis,loi de finances)

- Cantonniers...... ............................... 56 miniOns

- Assistance aux vieillards............... . 2.500.000
(Art. 51 I, loi de finances)

2°) - Recettes
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2°) - Recettes.- La Ohambre a apporté aux prévisions de recettes les

modifications suivantes :
a) Rectification évaluation des douanes.... + 250 millions

b) Mesures nouvelles concernant la règlemen­
tation des Jeux......   + 60

c) Majoration surtaxe benzols et essences.. + 100 
(Art. 4 bis G)

d) Abrogation des dégrèvements en faveur 
des opérations de bourse à terme........ + 127 -

e) Relèvement estimation bénéfices Caisse
des Dépôts et Consignations .......... + 40

f) Relèvement des prévisions de reversement 
sur les fonds des Ministères....*..... + 50 -

de
Il conviont/noter également que la Chambre a voté un certain nombre de me 

sures tendant-à-diminuer les impôts, au total 50 millions environ, 

et qu’elle a rejeté un certain nombre des relèvements de taxes 

postales proposées par le Gouvernement.

Que faut-il penser de l’équilibre du Budget qui nous 

est soumis.-

Indépendamment de l’observation générale présentée en ce qui 

concerne les évaluations données par le Gouvernement, il faut no­

ter que l’équilibre du projet qui nous est soumis est vicié.

-1° - par une omission matérielle. Les dispositions relati­

ves aux finances locales se traduisent par une charge de 189 mil­

lions. Or 150 millions seulement ont été inscrits en dépenses .

De ce chef apparait, une surcharge de 39 millions.
2° - par une réduction artificielle de 81 millions de l’é­

valuation des crédits pour l’allocation du combattant.

3° - par l’adoption d’une mesure fiscale (abrogation des 

dégrèvements réalisés par la loi du 26/4/30 sur l’impôt frappant 
les opérations de bourse à terme) peut-être inopportune, en tous 

cas surestimée .
Ces
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Ces différentes observations permettent de mesurer le désé­
quilibre du projet transmis par la Chambre. Les économies qu’a 

déjà réalisées la Commission des Finances le réduiront sensible­

ment. Pour parvenir à l’équilibre, il y aura lieu de rejeter plu­
sieurs des augmentations de dépenses votées par la Chambre.

La stabilisation budgétaire apparaît comme une nécessité impé­

rieuse • Pourra-t-on la réaliser ?
malheureusement

Il est à craindre/que l’inflation budgétaire ne soit pas par­
venue à son terme, en raison de l’accroissement encore possible de 

la Dette viagère.

A - La Dette viagère.-

a) Dette issue de la guerre.- 1° - Pensions de guerre 
(loi 1919) : g milliards
En augmentation de 70 millions encore cette année.

Deux causes :(- prorogation indéfinie des délais;
)
(- extension des dispositions de la loi 
) aux militaires d’après guerre.

Si l’on se décide à arrêter les possibilités de demandes on 

peut cependant envisager le moment où cette partie de la dette ira 

en diminuant, très lentement d’ailleurs au début.

2° - Retraite du combattant.- Aujourd’hui 800 millions

Dans 20 ans : 3 milliards au moins.

Le pays ne supportera ces charges que si la dette des pensions 

de guerre diminue de façon équivalente, ce qui est douteux.

3° - Tuberculeux Croissance également, mais il s’agit

de crédits relativement faibles



b) La dette des pensions civiles et militaires (loi de

1924) 4 Milliards.

La loi de 1924 ne joue pas à plein, mais, aux termes de 
l’article 111 de la loi du 16 Avril 1930 , la péréquation géné­

rale ne doit pas entraîner de charges nouvelles.
Au total , il serait peu prudent d’escompter une réduction 

de la dette viagère au cours des exercices prochains •
Sur quoi compter alors ? Sur un esprit d’économie , sur 

une rigueur absolue dans la gestion des finances publiques d’a­

bord •
Sur les conversions ensuite.

5 fonds sont convertibles en 1931_ 
6 % 1920 - 6 % 1927 (rehtes et obligations), 

4% 1925 - 5 % 1915 - 1916
Rn capital ces fonds représentent 70 milliards , 
L’économie que procurerait la conversion à 4 $ serait de 

1.200 millions . Si la conversion n’était opérée qu’à 4 1/2 % 
ne 

l’économie/serait plus que de 900 millions • Il faut enfin 
compta* sur un développement de la matière imposable que provoque 

rait une réforme fiscale de large envergure • Pour terminer , 
nous jetterons un regard sur la Trésorerie • On a parlé des 

avoirs du Trésor . En quoi consistent-ils ?

En l’etat denotre comptabilité publique, on est dans 

l’impossibilité de préciser quantitativement les origines de 

ces avoirs et de dégager le bilan de l’Etat.
Les situations de trésorerie, fournies par le Ministère 

des Finances, ne donnent pas la mesure des avoirs du Trésor.

B/ - Sous cette réserve, la situation fournie par M.

FLANDIN à la date du Sl/1/31 appelle plusieurs observations»
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a) La situation au 31/1/1931,

k- Encaisses.. 9,796 millions
Actif )

( Créances,,.,,,. 5,362 -

Passif ................. , 5.232

Solde net............  9,926 millions

b) Examen critique.- Supposons - ce qui n’est qu’une hy­

pothèse - que les encaisses du Trésor soient intégralement dis­

ponibles, c’est-à-dire qu’elles ne proviennent pas d’une avance 

dans le temps 'des rentrées budgétaires sur les dépenses.

Le passif n’en comporte pas moins quelques omissions.

1° - Le déficit du Budget 1930-31.....  2,200 millions

2° - Le projet partiel d’outillage 
national.,..,....,....  670

3° - Crédits pour les routes nationales 200 -•

4° - Crédits pour la défense des Cotes. 127 -

5° - Fortification des frontières,- Dé­
penses des exercices futurs dont 
l’engagement a été voté.......... 2.150

. Soit au tôt0-1 ......... 5,347 millions
net

L’actif/n’est donc çpe ïxxiexslKxnc de 4.579 millions.

En estimant à 4 milliards le volant de Trésorerie nécessai­
re à l’exécution du budget - dans l’hypothèse où l’émission de 

bons ne serait pas envisagé, ce qui est conforme à la suppres­
sion du crédit correspondant pour le service des intérêts au 

budget des finances -, on voit que l’aisance de la Trésorerie 

est tout à fait limitée.
De oes .....................
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De ces diverses considérations, il résulte que le 
déficit reparaît dans nos budgets en même temps que l’aisance 

de la Trésorerie disparaît . La situation postule donc une 

grande vigilance de notre part .

Toutefois, nous ne devons pas dramatiser la situation.. 
S’autrespays semblent plus atteints que nous. La France doit sa 

situation privilégiée à l’équilibre harmonieux de ses forces 

nationales • La monnaie française sert actuellement de refuge 
à tous les capitaux vagabonds et si cette situation a des incon­

vénients par l’inflation fiduciaire , cause de l’augmentation 
des prix de détail qu’elle entraîne , elle offre le grand 

avantage de nous donner des possibilités immenses qui peuvent 
être mises au service d’unelarge politique de coopération et de 

paix.

Cependant, nous devons veiller, avec un soin jaloux, 
à ne £as opmpràmettre l’équilibre des finances publiques , 

car si la confiance venait à disparaître , nous assisterions à 

un renversement brutal du courant des capitaux qui serait préju 

diciable à l’activité et à la puissance de la nation et risque­

rait de compromettre la solidité de notre monnaie (Applaudisse­

ments).

M. LE PRESIDENT.- Voilà un coup d’essai remarquable dont 

nous félicitons bien chaleureusement M. le Rapporteur Général.

M. CAILLAUX.- Je m’associe aux félicitations de M. le 

Président • Je ferai toutefois une légère réserve sur les 

conclusions de M. le Rapporteur Général. Elles sont un peu 

trop optimistes à mon gré. La situation nous impose de ne pas 

nous montrer trop optimistes .

M. LE PRESIDENT.- Comment la Commission entend-elle 

entamer la discussion du budget ?

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- Nous pourrions nous réunir 

demain
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demain pour entendre le Gouvernement et entamer -la discussion 

de la loi de finances qui serait poursuivie Mercredi matin et 
soir.__{assentiement ).

M. CAILLAUX.- C’est parfait. Demain, je mettrai le 

Gouvernement en demeure d’équilibrer le budget sans augmenta­
tion d’impôts. La Ohambre, en votant, et le Gouvernement, en 

laissant voter, le doublement de l'impôt sur les opérations 

à terme ont commis une sottise. Si l’on veut tuer le marché 

financier, on n’a qu’à continuer dans cette voie.

La Commission après un échange de vue entre MM. FARJON, 

CAILLAUX , BERENGER, FRANCHIS SAINT MAUR , MAHIEU et le Rappor­

teur Général décide de charger M. le Rapporteur Général, en 
l’absence de M. le Général HIRSCHAUER, depréparer et de lui 

présenter Jeudi un avis financier sur les oonclusionsbdu 

rapport fait au nom de laCommission de l’Aéronautique, par 

M. FARJON , sur le projet de loi relatif à l’exploitation 

de ligne aérienne France-Amérique du Sud (Cie Aéropostale).

Sur le rapport de M. SCHRAMECg, la Commission adopte 
le projet de loi portant ouverture d’un crédit extraordinaire 
de 300 millions pour subventions et secours pour la réparation 

des dommages causés et la reconstitution des capitaux détruits 

par les calamités publiques au cours de l’année 193u.

La séance est levée à 18 heures 20 •

Le Président de la Commission des Finances:
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COMMISSION DES FINANCES

Séance du Mardi 17 Mars 1951

La séance est ouverte à 15 heures sous la Présidence 

de M. JEANNENEY , Vice-Président ,

Présents : MM. JEANNENEY. ABEL GARDEY. SERRE*. HENRY 

BERENGER. GENERAL STUHL. FOUILLOUX.

HUMBLIT. FOURCADE. LEON PERRIER. BIENVENU 

MARTIN. MILAN. PIERRE ROBERT. LEBRUN.

CAILLAUX. ARMBRUSTER. MAHIEU. FRANÇOIS 

SAINT MAUR. ROY. LEBERT. FARJON. SOHRAMECK 

REGNIER. REBOUL. BLAIGNAN. CHASTENET.

GALLET. PHILIP. VALADIER. BETOULLE. 

JENOUVRIER.

M. LE PRESIDENT.- L’ordre du jour appelle l’audition 

de MM. les Ministres des Finances et du Budget sur l’ensemble 

da budget de 1’exercice 1931-1932 et sur la situation finan­

cière *

MM. PIETRI, Ministre du Budget et FLANDIN, Ministre

des Finances, sont introduits
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SEANCE du MARDI 17 MARS 1931

La séance est ouverte à 15 heures sous la prési­

dence de M- Jeanneney, Président.

MM. P. E. FLANDIN, Ministre des Finances et 

Piétri, Ministre du Budget, sont introduits dans la salle 

des délibérations de la Commission.

M. LE PRESIDENT - Messieurs les Ministres, M. 

le Rapporteur généra,! nous a présenté hier le projet de 

budget qui nous a été transmis par la Chambre des Députés. 

En conclusion, il nous a dit, combien l’équilibre de ce 

budget lui paraissait fragile et précaire et il a ajouté 

qu’en raison des engagements pris et des échéances en quel­

que sorte admises pour les exercices antérieurs on pou­

vait concevoir des alarmes sérieuses pour les finances 

de ce moment.

Avant même de délibérer, nous avons tenu avoir le 

sentiment du Gouvernement.

Celui-ci, au cours de la discussion du budget à 

la Chambre des Députés,et soutenu fort brillammentpar M. 

le Ministre du Budget, a, plusieurs fois, indiqué que cer­

tains des votes qui allaient être émis ne pourraient avoir 

son appui devant le Sénat.

Ici, la question est importante. Nous ne serons 

donc pas indiscrets si nous lui demandons quelle/ position 

poîsitive il compte prendre devant le Sénat et surtout, 

lorsqu’il les aura une fois prise, à quelles positions il 

compte se tenir définitivement.



Vous avez, je crois, reçu un questionnaire préparé 

par M. le Rapporteur Général'. Peut être la meilleure méthode 

serait-elle d’en donner lecture, après quoi nous entendrions 

avec grand plaisir les explications de MM. les Ministres,

M. ABEL GARDEY - Rapporteur général - Messieurs, 

je vais donner lecture de cette note qui est la traduction 

de ’àes préoccupations .
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NOTE

L’équilibre du budget, qui nous est transmis, paraît précai­

re du fait de certaines estimations de dépenses et de recettes, 
qui semblent les premières sous-évaluées et les secondes majo­
rées.

En ce qui concerne les recettes, nous croyons de notre de­
voir d’exprimer la crainte que les évaluations faites par le Gou­

vernement ne tiennent pas un compte suffisant des circonstances 
économiques. Nous pensons notamment que la règle de la pénultiè­
me aurait dû être assouplie cette année au gré des évènements, 

comme elle l’a été d’ailleurs trop souvent, mais dans l’autre 
sens, à l’époque des plus values massives.

Cependant le Ministre du Budget, à qui nous avons fait part 
de notre inquiétude, a pris la responsabilité des prévisions gou­

vernementales. Nous ne pouvons donc que maintenir nos réserves 
en y ajoutant le voeu que l’avenir nous donne tort.

En ce qui concerne les dépenses, nous appelons l’attention 

sur certaines insuffisances de dotation du projet gouvernemen­

tal que la Chambre a cependant entérinées :
Ie - D’une façon générale, les crédits relatifs au per­

sonnel ont été diminués, cette année, de 4 % environ pour tenir 

compte des vacances d’emploi. Jusqu’ici cette déduction était 
de 2 %. Ce changement, qui dégage près de 200 millions, corres­

pond-il à une raison véritable ?

2e - Aucune décision n’a été prise à l’égard du déficit 
acquis des réseaux de chemins de fer. Dans le cas où l’on procé­
derait à des émissions d’obligations, le service en serait sup­

porté par le budget. N’y aurait-il pas lieu, dès maintenant, 

sans préjuger bien entendu des solutions à prendre, d’escompter 

cette source de dépenses supplémentaires ?
3®



3e - Les crédit s relatifs au service de la dette publique 

ont été calculés en supposant que la Caisse autonome rachèterait 
en bourse, tant en 1931 qu’en 1930, un montant de rentes repré­
sentant 5 milliards en capital. L’étroitesse du marché des rentes 

ne permet plus guère d’espérer que ces prévisions soient sanction­

nées par les faits. Sans doute, la réalisation des conversions 

est-elle susceptible de remédier à la présente situation. Mais, 
dans l’hypothèse où laconversion n’élargirait pas le marché des 

rentes, ou bien dans celle où elle serait différée encore pendant 

quelque temps, les crédits prévus par le Gouvernement seraient in- 

suffisants. N’aurait-il pas été prudent de tenir compte de cette 

éventualité ?
Telles sont quelques unes des observations précises que nous 

pensons devoir formuler à propos du projet de budget du Gouverne­

ment .
“Le projet qui nous est présenté en appelle d’autres. En dé­

penses', il est vicié par l’omission des crédits relatifs à la me­

sure ci-après :

Los articles concernant les finances locales entraîneront un

dépense , évaluée à 189 millions se décomposant ainsi :

- Emprunts inconvertibles .......... 20 millions

- Subvention aux départements (caser­
nements de gendarmerie. 34

- Subvention aux communes: 
Instituteurs.. . 72

Receveurs municipaux ......  28 -

Aliénés ......................  35 -
189 millions.

Or le crédit correspondant inscrit au budget des finances

s’élève à 150 millions seulement
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Il en résulte une insuffisance de dotation de 39 millions.

En recettes, le projet voté par la Chambre comporte par rap­

port à celui du Gouvernement un certain nombre de modifications 
dont deux au moins appellent de notre part, des réserves jusqu’à 

ce que le Gouvernement nous ait fourni toutes les explications 

souhaitables .
1° - Le produit des reversements de fonds sur les dépenses 

des Ministères - inscrits au budget en recettes d’ordre en atténua­

tion de dépenses - était fixé à 200.000.000’ Frs dans le projet du Gou­

vernement. Il a été relevé à 250.000.000 Frs par la Chambre. Quelle 

est la raison de cette augmentation ?
2° - Enfin, le produit escompté do l’abrogation du dégrève­

ment réalisé par la loi du 26 Avril 1930 sur l’impôt frappant les 

opérations de bourse à terme a été estimé à 127 millions . Sans 

doute cette évaluation a-t-elle été faite suivant la règle de la 

pénultième , et, do ce chef, le Gouvernement ne saurait-il encourir 
d’autre critique que l’observation générale déposée au début de la 
présente note .Cependant, puisqu’il s’agit d’une recette supplémen­

taire destinée à réaliser l’équilibre, ne serait-il pas opportun 

d’en estimer le rendement d’après les résultats dos derniers mois 

connus ? En tout état de cause, le Gouvernement donne-t-il son 

adhésion à cette aggravation fiscale ?
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M. PIETRI, Ministre du Budget - Messieurs,-je 

commence par la première question qui m’est posée : "En ce 

qui concerne les recettes nous croyons de notre devoir a ex­

primer la crainte que les évaluations faites par le Gouver­

nement ne tiennent pas un compte suffisant des circonstan­

ces économiques. Nous pensons notamment que la règle de la 

pénultième aurait du être assouplie cette année au gré 

des évènements, comme elle l’a été d’ailleurs fort souvent, 

mais dans l’autre sens, à l’époque des plus-values massives."

C’est là une question dont je me suis préoccupé 

dès -que j’ai reçu le budget des mains de mon prédécesseur.

Nous allons examiner de ce point de vue les prin­

cipales sources de revenu qui.auraient pu donner lieu, dans 

l’esprit du Rapporteur général, à des mécomptes : l’impôt 

sur le revenu des bénéfices industriels et commerciaux, 

l’impôt général sur le revenu, ensuite l’impôt sur la valeur 

mobilière, enfin l’impôt sur les opérations de bourse. 

En finissant je parlerai de la façon dont ont été évaluées 

les contributions indirectes.

En ce qui concerne l’impôt général sur Je revenu 

et l’impôt sur les bénéfices commerciaux et industriels, on 

ne s’est pas fondé sur la règle de la pénultième, car en ce.s 

matières il n’est pas d’usage de procéder ainsi. C’est 

surtout, en effet, en matière de contributions indirectes 

que cette règle de la pénultième est une tradition qui 

représente bien plutôt une directive qu’une règle.

En ce qui concerne les impôts directs dont je viens 

de parler on s’est fojidé sur la situation de 1929, la 

dernière connue. Je commence par indiquer que ce sont les 

rôles et non pas les évaluations générales qui ont servi de b 

se.On a donc pris les rôles du dernier exercice connu, 1929, 
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mais on a corrigé les chiffres obtenus par un abattement 

qui représente à peu pæès pour l’un et l’autre de ces deux 

produits le quinzième environ du montant total; 300 millions 

pour les bénéfices industriels et commerciaux, 150 millions 

pour l’impôt général sur le revenu.

On pourrait penser que cet abattement n’est pas 

suffisant. Il l’est et pour deux raisons;d’abord on peut 

observer que le montant des rôles émis pour 1930 est assez 

sensiblement supérieur aux évaluations proposées pour l’exer­

cice I93I-I933. En second lieu il faut considérer que les 

impô'ts dus au titre de I93I-I933 seront assis sur les béné­

fices réalisés au cours de 1930, dont seul le dernier semes­

tre a vu se préciser les menaces de crise économique.

De sorte que, malgré la faiblesse apparente de 1’ 

abattement sur les rôles de 1939 dont les différents chiffres 

servent de bases aux évaluations de ce budgetxde 1931-1933, 

nous ne nous trouverons pas, je pense, en présence de mécomp­

tes, sauf accentuation excessive de la crise, et nous serons 

en mesure de satisfaire aux prévisions.

M. JOSEPH CAILLAUX - De combien votre évaluation 

des rôles de l’impôt général sur le revenu pour 1931-1932 

est-il inférieur aux rôles émis pendant l’année en cours ? 

Car vous connaissez déjà les rôles de I930-I93I et vous n’en 

ignorez pas le montant,

M. LE MINISTRE DU BUDGET - Parfaitement, 

J’ajourne de quelques secondes m'a réponse pour 

l’impôt sur les bénéfices commerciaux et industriels et pour 

l’impôt général sur les revenus et j’en viens tout de suite 

aux valeurs mobilières.
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II a été constaté en ce qui les concerne que la 

progression a jusqu’ici toujours été constante. Le projet 

de budget du prochain exercice fixe au^ chiffre^ précé­

demment établi de 300 millions les effets de cette progression^ 

Cela représente un ensemble de 3 milliards.

L’une des particularités marquantes du marché 

financier en 1939 et en 1930 a été le nombre et le volume 

des émissions d’obligations. O’est évidemment un élément 

de stabilité.

En ce qui concerne les actions, les sociétés fran­

çaises, ont, en grandemajorité, suivi une politique de cons­

titution de réserve, qui permet, en temps de crise, de servir 

des dividendes sensiblement égaux à ceux des années de -pros­

périté. Ces deux éléments permettent de penser qu’en tenant 

compte d’une progression qui n’est que de 300 millions sur 

un ensemble de 3 milliards, nous n’aurons pas de graves mécomp 

tes.

Je présente, à cet égard, une observation. Pour éta 

blir que cette évaluation ne serait pas suffisante, on a 

multiplié par deux le montant des recouvrement des six 
la période 

derniers mois connut, c’est à dire/âïlant d ’août 1930 à 

Janvier 1931 inclus. En rapprochant les chiffres ainsi 

obtenus de l’évaluation établie on arrive à un certain écart.

Mais ce procédé comporte une part d’arbitraire* En effet, 

ce calcul fait pour le semestre août-janvier néglige 

1’échéance la plus productive, cêlle de juillet et il tient 

compte a plein des mois creux desvacances. Il suffirait 

d’examiner le tableau que j’ai sous les yeux,pour constater 

que le résultat serait différent s i l’on englobait juillet 

dans le calcul fait.

Ce que j’ai dit en ce qui concerne l’élément de 

stabilité que j aperçois dans les évaluations faites en
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matière de valeurs mobilières m’amène à croire que nous ne 

subirons pas de mécomptes.

En ce qui concerne les impôts directe et les valeurs 

mobilières sur lesquels j’émettrai une idée générale à la 

fin de mon exposé, il n’y a pas lieu d’envisager la possi­

bilité d’une crise plus accentuée que celle que nous traver­

sons.

Au surplus, il est bien difficile d’établir un 

budget de crise.

J’arrive à l’impôt sur les opérations de bourse. 

Ici, nous sommes à plein dans la règle de la pénultième et 

il semble difficile de faire subir aux impôts qui relè­

vent de cette pratique, des abattements. En effet, cette 

règle doit être envisagée dans l’ensemble des impôts aux­

quels elle s’applique. Il s’est produit un phénomène analo­

gue à celui des vases communiquants; car l’impôt des doua­

nes en particulier a malheureusement une tendance - il faut 

sàns doute s’en réjouir au point de vue budgétaire - a une 

tendance à monter lorsque les autres produits fléchissent.

La règle de la pénultième est donc une règle 

forfaitaire applicable à l’ensemble des impôts qui en dépen­

dent. Dans ces conditions, malgré la part d’automatisme que 

comporte cette règle, on doit s’y tenir actuellement.

Il est difficile d’envisager la possibilité d’un 

budget de crise, car il faudrait diminuer beaucoup de pré­

visions de recettes et augmenter les prévisions de dépenses. 

S’il n’est pas certain que cette espèce de révision générale 

des recettes et des dépenses soit tout à fait indispensable, 

il vous apparaît que l’on ne ferait qu’aggraverxla crise en 

créant de nouvelles sources d’impôt. Il vaut donc mieux ne 

prévoir qu’une crise modérée. Il serait difficile de
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mesurer les effets possibles d’une crise portée à son maximum

Voilà,pourquoi je pense qu’en matière d’impôts 

directs et indirects les évaluations de ce budget ont été 

calculées avec la prudence moyenne qui convenait.

M. JOSEPH CAILLAÜX _ Vous n’avez pas touché à 

k l’application de la. règle de la, pénultième en ce qui concerne

les impôts indirects ?

M. LE MINISTRE DU BUDGET g Non, la question pourrait 

peut être se poser l’année prochaine, car nous aurons à consi- 
p’roçéderons 

dérer une pénultième faible : 1930, et peut-etre âMâxxsnxx 

nous^_ dans le sens in ver s.

Mais en ce qui concerne I93I-I932, étant donné ce 

principe forfaitaire et le fait attesté par les évaluations 

de février, étant donné d’autre part que très souvent un 

impôt en appelle un autre, nous avons là, semble-t-il, une 

directive*

M. JOSEPH CAILLAÜX - Léon SAY a voulu s’en écarter, 

cela ne lui a pas réussi.

M. LE MINISTRE DU BUDGET - Février, contre toute 

attente, a révélé une plus-value globale sur les évaluations 

f h i è s «

M. CAILLAÜX - Laquel'e ?

M. LE MINISTRE DU BUDGET - L’impôt des douanes, 

notamment, a donné des plus values. Par c entre celui sur 

le chiffre d’affaires a baissé, ainsi que divers autres 

impôts,

M. JOSEPH CAILLAÜX - Et les tabacs ?
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M. LE MINISTRE DU BUDGET - La vente du tabac n’a 

pas commencé à baisser, ou du moins elle commence à peine.

M. Albert- LEBRUN- En février, xdssi-on constate 

la première marque de fléchissement.

M. MILAN Je demande à Monsieur le Ministre du

Budget si dans ses évaluations concernant l’impôt sur les 

valeurs mobilières, il a tenu compte des nombreuses conver­

sions actuellement en cours, faites par les sociétés finan­

cières et industrielles, notamment le Crédit Foncier»

La matière imposable va diminuer si le taux d’in­

térêt s’abaisse dans le courant de l’année»

M. JOSEPH OAILLAUX - Il est très imprudent d’avoir 

augmenté votre prévision-sur les valeurs mobilières.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL -Je m’associe à ces

observations en ce qui concerne les valeurs mobilières.

Les émissions représentent souvent des conversions d’emprunts 

anciens.

M. MILAN - On a partout converti le 5 en 4 ou 4xXEx

4 1/2 Seul l’Etat ne l’a pas fait, La matière imposable a 

donc été diminuée d’un point environ.sur 5 francs.

M. LE MINISTRE DU BUDGET -Je prends note du fait

que vous considérer la progression de 200 millions comme 

excessive.

M. JOSEPH OAILLAUX - Vous sortez, sur ce poin

la règle de la pénultième et vous faites une évaluation 

directe.

M. LE MINISTRE DU BUDGET - Même dans les périodes
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de crise, comme 1931, 1’ impôt sur les valeurs mobilières 

a toujours accusé une progression constante

ê—supérieure à celle que je viens d’indiquer.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL - O’est un des pxsmiex

points les plus importants.

M. Henri ROY - Avez-vous conféré avec vos. 

contrôleurs des contributions directes ? Ils n’ont pas eu 

le temps de dépouiller les déclarations qui viennent d’être 

faites. Ne vous ont-ils pas fait entendre un son de cloche 

trop alarmant ?

M. LE MINISTRE.OU BUDGET - Si les déclarations sont 

sincère», elles ne devraient pas’ donner de gros mécomptes, 

car elles sont faites pour les revenus de 1930, qui n’a 

pour ainsi dire pas connu la crise. Cependant, il est à 

craindre que les déclarants songeant d’avance à la diminu­

tion qui va survenir dans leurs recettes en 1931 n’aient été 

tentés de donner un petit coup de pouee au montant de leur 

déclarât ion.

Voici l’évaluation pour I93I-I932 en ce qui con­

cerne l’impôt général sur le revenu 3.091 millions. Rôles 

émis en 1930 : 3.561 millions. Nous somme-s donc au-dessous 

des rôles émis en 1930.

On m’a demandé à combien se chiffrait la baisse 

d’impôt sur le chiffre d’affaires en février î Elle est 

de 73 millions, c’est-à-dire inférieure à celle accusée 

pour Janvier.
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M. Louis SERRE - S’agit-il d’une baisse sur vos 

prévisions ou bien d’une baisse sur les chiffres de 1’ année 

dernière.

M. LE MINISTRE DU BUDGET - Sur les prévisions.

Je passe aux vacances d’emplois, M. le Rapporteur 

général me dit : en général la déduction pour vacances 

d’emplois, était de 2 Elle est de 4 $ dans le budget présen­
tée. Ce changement correspond-il à une raison véritable ?

Cet abattement de 4 %, si je me reporte au moment 

de J.’établissement du budget, a été systématique. Il a 

été conseillé aux services pour aboutir à des masses ne 

dépassant pas les masses des budgets précédents. Dans la pra­

tique, on n’a pas pu appliquer ces 4 $ à tous les services 

suivant un rythme yniforme. D’abord, il est difficile d’ap­

pliquer un pareil abattement en présence de faibles effec­

tifs; car les 4 jouent moins facilement sur l’ensemble de 

l’effectif «i^xpaxxxKit»^ et puis, certains personnels 

échappent par leur statut à la possibilité, d’appliquer une 

règle aussi fetricte. Mais le 4 des vacances d’emplois a 

été exigé des services pour que le dégagement de 200 millions! 

fut atteint..

Je rappelle que souvent, en comparant les évalua­

tions budgétaires aux résultats fournis par le contrôle des 

dépenses engagées l’année précédente, le Sénat avait nærqué 

que la proportion des deux faits était inférieure à la réa­

lité. Tout en portant cette proportion à 4 $ pour les va­

cances d’emplois, cJn * est pas, en fait, une augmentation 

du double de la déduction précédente. En effet, on attei­

gnait souvent 3 % dans ces vacances d’emplois. Ce qu’on 

peut dire d’une proportion ainsi surélevée, c’est que 
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contrairement à ce qui se passait les années précédentes 

- et nous le verrons à plusieurs reprises:— on fait un peu dis­

paraître cette espèce de réserve cachée que 1’Administration, 

sans malice, se ménageait dans les budgets en vue de leur 

exécution.
J'arrive à ]a question de M. le Rapporteur géné­

ral qui concerne les chemins de fer. Voici ce que dit M. le

Rapporteur général dans sa note :
" Aucune décisionnn’a été prise à l'égard du défi-

" cit acquis des réseaux de chemins de fer. Dans le cas où 1* 

" on procéderait à des émissions d’obligations, le service en 
" serait supporté par le budget, N'y aurait-il pas lieu, dès 

" maintenant, sans préjuger bien entendu des solutions à 

” prendre, d’escompter cette source de dépense supplémentaire’?. 

Peu de temps après le dépôt du budget de 1931-

1932, mon prédécesseur, jwcxïaxt par lettre rectificative a 

demandé què l’on tienne compte d’une prévision supplémentaire 

de 60 millions correspondant aux émissions d'obligations 

destinées à combler le déficit des chemins de fer pour 1930. 

On ne gage pas cette dépense supplémentaire par une ressource 
particulière parce que la marge qui figurait à ce moment 

entre les dépenses et les recettes était de 106 millions. 

On estimait qu’en réduisant cette ïfirge à 40 millions, on 

rendait inutile une recette spéciale.
Le Rapport^ général de M. de Chappedelaine n’a pas 

intégré cette somme dans son équilibre. Il s’est contenté 
de la signaler et d’indiqusr qu’il y aurait peut être lieu 

d’en tenir compte.
La Commission des Finances de la Chambre des Députés 

et la Chambre elle-même ont marqué une très vive résistance 

à toute mesure financière qui, pour préjuger ce que l’on 

ferait en matière de chemins de fer.
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La Chambre a même poussé, trop loin peut -être, cette résis­

tance, en faisant disjoindre les articles 98 et 100 de la 

loi de finances qu’il faudra rétablir, parce que ces arti­

cles prévoient le plafond des émissions à faire par les ré­

seaux et cela est de toute nécessité. On peut, à. la rigueur, 

attendre quelque temps pour savoir s’il y a lieu d’envisager 

ou non les 60 millions dont j’ai parlé. Mais ce qu’on ne 

peut ajourner ce sont les autorisations d’émissions au-delà 
prévu;

du plafond/ car elles sont nécessaires.

Le Gouvernement s’en est tenu là, contre son gré, 

parce qu’il était désirable de ne pas soulever un gros débat 

sur-le-s—ehemins de fer. Il va sans dire que ces 60 millions 
qu’ 

qui ne correspondent au déficit de 1930, devraient normale­

ment, figurer dans ce budget.

Je comprends qu’il n’y ait pas lieu de prévoir une 

somme pour le déficit de I93I-I932 avant qu’on ne soit 

tangiblement sûr que ce déficit existera, mais pour le défi­

cit de 1930, il eût été de bonne politique de le prévoir au 

budget.

M. LE PRESIDENT - les 60 millions auraient dû 

être inclus dans la prévision de la charge des avances que 

vous serez obligés de consentir en 1931. Carà concurrence 

de 500 millions, vous ne pouvez pas obliger les réseaux à 

émettre des obligations. Mais les réseaux seront obligés 

d’en émettre et le service en incombera au budget. 0onc les 

60 millions sont insuffisants. Une somme importante aurait 

dû être prévue.
Je ne comprends pas comment le Gouvernement a acc& 

té le retrait de la loi de finances des deux articles concer 

nent l’un le plafond des avances et l’autre le plafond des 

émissions.
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puisqu’aux termes de la loi de 1921 il y a'obligation de faire J; 

figurer ces maxima dans la loi de finances.

Donc notre budhet sera incomplet et violera ceite 

Toi de 1921,et systématiquement, si ces articles ne sont pasj 
j 

rétablis.

M. JOSEPH CAILLAUX - Le Gouvernement prendra posi­

tion pour les faire rétablir.

M. LE MINISTRE DU BUDGET « En ce qui concerne 

l’observation de M. le Président on pourrait peut être estimér' 

que cette prévision ne serait nécessaire que si l’équilibre 

du fonds commun n’était pas rétabli au budget de 1’exercice 

I93I-I932. ©n peut, il est vrai, être sceptique à-cet égard.

M. LE PRESIDENT - Le déficit était de 199 millions. ;

Comment prévoir un excédent sur le fonds commun ?

M. LE MINISTRE DU BUDGET — J’arrive à une autre que^

tion. M. le Rapporteur général me dit : ”Les crédits relatifs 

" au service de la dette publique ont été calculés en suppo- 

11 sant que la Caisse autonome rachèterait en bourse, tant en 

" 1931 qu’en 1930, un montant de rentes représentant 5 milliar 
dé 

” en capital. L’étroitesse du marché des rentes ne permet plue 

" guère d’espérer que ces prévisions soient sanctionnées par 

" les faits. Sans doute, la réalisation des conversions est-el>| 

" le susceptible de remédier à la présente situation.Mais, 

" dans l’hypothèse où la conversion n’élargirait pas le mar- 

" ché des rentes,ou bien dans celle où elle serait différée 

" encore pendant quelque temps,les crédits prévus par le Gou-1 

" vernement seraient insuffisants. N’aurait-il pas été pru- 

dent de tenir compte de cette éventualité ? ”



Messieurs, voici comment il a été procédé dans le 

projet de budget du Gouvernement. Ces calculs relatifs à des 

rachats de rentes et au montant dont il convient, à cet 

égard, d’affecter le budget lui-même, sont assez difficiles. 

Voilà comment il a été procédé; c’est assez simple,:

On prévoit le rachat de 5 milliards entre le 1er avril 1930 

et le 1er avril 1931. Sur ce rachat de 5 milliards on pré­
chef

voit à plein les économies à en résulter du Kkxffxs de la charg 

ge de la dette publique et en ce qui concerne les 5 autres 

milliards qui vont être rachetés du 1er avril 1931 au 1er 

avril 1932 et qui affectent l’exercice en cours, on en prend 

la moitié pour tenir compte des aahacx dates très échelonnées 

auxquelles ces rachats ont lieu. Ainsi, on a prévu 375 milliont

Ces rachats sont ralentis aujourd’hui, d’abord 

à cause des cours et surtout, tout au moins pour une grosse 

part, parce qu’on ne trouve plus beaucoup ,de titres sur le 

marché. Si les conversions n’étaient pas faites, il y aurait 

là-dessus mécompte. Mais voici les raisons délicates pour 

lesquelles il semble difficile de réduire cette prévision.

Réduire le crédit ce serait peut être préjuger,aux । 

yeux de là Chambre et du public, que les convergions ne serais^ 

pas faites; il y aurait une tendance, en tous cas, à l’inter­

préter ainsi. Or, vous savez combien ce débat sur les conver- : 

sions est délicat.et combien les moindres mesures peuvent 

être interprétées dans un sens ou dans l’autre.

C’est la raison pour laquelle - quoi qu’il eût été 

logique de ne pas prévoir ce qui correspondait à l’exercice 

I93I-I932 - le Gouvernement a redouté de réduire ce crédit. 

C’eût été une sorte d’indication que les conversions ne seraiei 

pas faites; car si elles sont faites, ce crédit serait
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absorbé pqr les conversions.

J’arrive enfin à ce qui concerne les finances lo­

cales»

Si vous voulez me permettre de vous demander de rel 

re la page 2 in fine de la note de M. le Rapporteur général, 

dans la partie qui concerne les finances locales, je vous 

signalerai qu’il y a là deux erreurs qui ne tiennent à M. 

le Rapporteur général et qui, en effet, autorisaient certains 

malentendus.

D’abord, il y a une interversion de ligne ! en face 

le mot "instituteurs" vous voyez le chiffre 72, c’est le 

chiffre~28 qu’il faudrait y placer, par contre, en face la 

rubrique "receveurs municipaux" vous lisez ce chiffre 28 

il lui faut substituer le chiffre 72. Seulement, ce chiffre 

de 72 qui axxxxixslâxêiixxpka devrait s’appliquer aux rece­

veurs municipaux doit lui-même être rectifié. Il faut le 

remplacer oar le chiffre 42. Le chiffre de 72 venait de.s 

documents de l'Administration .

La prévision avait été faite au moment où il 

pouvait être question de distraire des charges locales touè 

les receveurs municipaux, même pd les receveurs spéciaux; tan­

dis que nous nous sommes bornés à envisager que 1’ Etat paie­

rait les receveurs municipaux des petites communes, c’est-à- 

dire ceux qui sont en même temps percepteurs. Le principe 

a été le suivant : pour déférer au voeu de la Chambre qui 

voulait tenir une balance entre les banlieues et les communes 

purement rurales, nous avons substitué au principe de la 

subvention - qui était celui de la Chambre « le principe de 

l’amorce définitive de. la réforme», les dépenses d’intérêt 

général passant au compte de 1’ Etat et nous avons dit: pour
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les communes rurales l’Etat paiera les percepteurs-receveurs 

municipaux et pour les communes des banlieues, l’Etat se 

chargera du traitement des instituteurs.

La Chambre s’est, à la fin, ralliée à, cette for­

mule. Aussi la différence au lieu d’être de 39 millions 

n’est plus que de 9 millions.
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Ce qui fait que la différence, au lieu d’être de 39 

millions, n’est plus que de 9 millions.

V-'Oici comment s’explique cette différence. Il s’agit en 

l’espèce, non pas du crédit de 150 millions. Notre attention 

s’est portée spécialement sur ce crédit de 150 millions parce 

que c’est lui qui a donné lieu à débat. Mais le chiffre est 

de 300 millions. Il nous est apparu ^près d'autres calculs 

que les 150 millions consacrés à l’assistance, en particulier 

à l’assistance médicale, étaient vraiment une large dotation. 

Ei? alors, pour faire cadrer notre formule avec l’intérêt gê­

né ral-, en-ne—qui concerne les 50 premiers millions, nous avons 

envisagé la possibilité de prendre jusqu’à 10 millions sur le 

premier crédit. En fait nous n’en avons pris que 9. C’est une 

question de sous-répartition.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL. Je prends note de ces rectifi­

cations importantes, surtout en ce qui concerne les receveurs 

municipaux.

M. LE MINISTRE LU BUDGET. Il m’a été posé une question 

concernant le produit des reversements de fonds sur les dépen­

ses des ministères, qui a donné lieu de notre part, en cours 

de discussion', à un relèvement de 50 millions sur les prévi­

sions qui avaient été faites, soit 250 millions au lieu de 

2.00 millions.

Voici ce qui nous a amenés, dans le vif désir qu’avait 

le Gouvernement, déférant d’ailleurs aux instances assez vives 

de la Chambre, de ne point inscrire d’impôts nouveaux dans ce 

budget', à considérer qu’il était possible de relever de 50 

millions ce chiffre.
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En 1921 et 1922, années dont les comptes définitifs sont 

dûment publiés à l’heure présente, les chiffre des reverse­

ments opérés sur les dépenses des ministères, pour des budgets 

d’un ordre de grandeur avoisnant 23 milliards, était de 169 

millions en 1921 et de 127 millions en 1922.

En ce qui concerne les exercices 1923 et 1924, qui erwwx 

correspondent à des comptes en préparation, les reversements 

de fonds sur les dépenses de munistères ont représewté res­

pectivement plus d’un milliard d’une part et 760 millions 

d’autre part. , pour des budgets ne dépassant pas un ordre de 

grandeur de 30 à 35 milliards.

Or le crédit qui correspond à ces dépenses a été relevé 

en 1929, et porté de 50 ou 60 millions à 100 millions. Il 

est certain que ce chiffre de 200 millions est très inférieur 

à la réalité. Nous aurions même pu,sans danger de nous trouver 

démentis par les faits, le relever d’une somme supérieure. 

Nous avons pensé, étant o.onne qu’il stagit tout de même d’une 

dépense certaine*, qu’il suffisait de la relever de 50 milli­

ons. Eé fait que la masse du budget, depuis l’époque à laquel­

le viens de faire allusion, a presque doublé, et que les 

dépenses correspondant à ces reversements de fonds ont ten­

dance à suivre la même «progrèssion,nous a fait considérer 

que 200 millions était un chiffre très faible. Là encore, 

c’est un des ces chiffres sur lesquels il est agréable, en 

cours d’exercice, de prévoir, par des plus-values nos appa­

rentes au budget, des crédits supplémentaires. Nous y renon­

cerions dans une certaine mesure.

Les reversements de fonds sur les dépenses de ministères, 

qui a la Chambre avaitiitéte confondu avec des annulations de 

crédits, en sont absoflukment distincts. 11 s’agit d’opéra-
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rations faites par un ministère pour le compte d’un autre 

eÿ qui donnent lieu par. la suite à des régularisations. Un 

exemple classique est celui des cessions faites par la guerre 

à la marine et vice versa. Ou bien ce sont des dépenses de 

personnel faites par la guerre pour le compte de la marine 

et inversement. C’est le gros morceau.

Puis il y a toutes les erreurs qui sont faites,dans 

les chiffres des mandatements de traitement par exemple, et 

qui sont régularisées après coup . Il y a encore des dépenses 

prises en charge par un ministère et qui régulièrement se 

rapportant à un autre. 11 arrive souvent, surtout dans les 

périodes où les ministères ne dépassent pas les prévisions 

faites pour leurs crédits, qu’ils ne recourent pas à la pro­

cédure du reversement de fonds. En ce moment ils y procèdent 

plus volontiers qu’à l’époque où ils disposaient de plus de 

crédits.

M, JOSEPH CAILLAUX. Avez-vous une statistique de ce 

qu’on a reversé pour ces dernières années ?

M. LE MINISTRE DU BUDGET. Je m’arrête à 1984, monsieur 

le président. Je vous rappelle les chiffres: En 1981, 169 

millions; en 1922, 127 millions; en 1923 un milliard/; en 

1924, 760 millions.

Ce sont des dépenses plus fortes que celles qüe nous 

envisageons. Je ne dis pas qu’elles ne puissent à une date 

déterminée retomber à quatre ou cinq cents millions ; je crois 

impossible qu’elles retombent à 200 millions.

M. JOSEPH CAILLAUX. De quelle somme avez-vous fait état

au total ?
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M. LE MINISTRE DU BUDGET. 250 millions au lieu de 200 

millions qui étaient prévus au projet primitifl. C’est un de 

ces crédits auxquels l’administration touchait contre sa volon­

té •

M. JOSEPH CAILLAUX. Elle a Lien raison.

M. LE MINISTRE DU BUDGET. Enfin, en ce qui concerne les 

opérations de bourse, il m’a été demandé si le Gouvernement 

donnait son approbation à cette aggravation fiscale. Je réponds 

résolument : non, et ceci pour différentes raisons.

D’abord, contrairement à ce qu’on a tendance à croire, il 

faut ménager beaucoup le marché de Paris. On a fait des effoifcès 

pour lui rendre un peu de Sj n ancienne activité. Si on n’a pas 

réussi, c’est parce que la crise s’en est mâlée. Mais en réali­

té nous assistons à une désertion de ce marché de ■t’aris au pro­

fit d’Amsterdam, de Luxembourg et d’autres places.

On peut soutenir que l’impôt Juf les opérations de bourse, 

quand une période d’activité boursière se manifeste, joue un 

rôle indident assea faible dans l’activité du marché. C’est 

exact. Mais enfin, il est inutile de tenter le diable et de 

mettre des impôts sur les opérations d’un organisme qu’on tient 

| voir s’activer, et surtout où l’on tient à ménager un marché 

à terme aussi élargi que possible.

En second lieu, il semble qu’il serait fâcheux de revenir 

sur des dégrèvements prononcés l’année dernière; ce serait 

d’une méthode critiquable.

Et puis enfin, je dois le dire, l’évaluation de 127 mil­

lions, sur laquelle ±KxièoHxxxx8X®x^xjaxxxasKX2tjâxxxHxx je n’ai 

pas à insister , .puisqu’aus si bien j’ai fait devant la Chambre 

les réserves qu’il convenait... J*ai notamment indiqué à l’as­

semblée que non seulement je ne défendrais pas cet impôt nouveau 

devant le Sénat, mais que je le combattrais comme je l’avais
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combattu/ devant la Chambre, et que si je netaigais pas davan­

tage, c’était pour pouvoir apporter le budget au Sénat en temps 

voulu. Nous l’avions promis pour six heures; il eût été déplai­

sant de remettre au lendemain. Mais le Gouvernement s’oppose 

à cette aggravation fiscale.

M. LE PRESIDENT. Le budget nous avait été promis pour le 

premier mars.

M. LE MINISTRE DU BUDGET. C’est exact.

Je disais que cette évaluation est exagrée...

M. JOSEPH CAILLAUX. L’impôt se dévouerait lui-même.

M. LE MINISTRE. Parfaitement.

Voici', messieurs, les quelques explications que je 

désirais vous fournir en réponse aux questions précises qui 

m(ont été posées par M. le rapporteur général. Je me tiens à 

la disposition de la commission pour tous les éclaircissements 

qu’elle voudra bien me demander.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL. Je prends acte des déclarations 

de M. le ministre du budget. Je cons te te cependant que, sàixpxxÈ 

d’après ces déclarations, le budget de la Chambre est nette­

ment en déficit, puisqu’il abandonne les 127 millions àxx 

de l’impôt sur les opérations de bourse. Je demande à M. le 

ministre s’il peut émettre quelque suggestion en vue de com­

bler ce déficit.

M. LE MINISTRE DU BUEGET. Nous avons deux façons de 

suppléer cette différence. Si je me suis permis en effet de 

venir devant la comœiission des finances avec un budget sx 

à compléter par des ressources nouvelles, c’est parce que
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la Chambre a repoussé contre mon gré une autre ressource que 

je considérais comme d’une incidence beaucoup plus acceptable 

que celle de l’impôt que les opérations de bourse. Je vais en 

dire un mot à l’instant.

Nous avons donc, pour combler cette insuffisance, deux 

procédés. Ou bien réduire un certain nombre deoépenses, chose 

qu’il est difficile de demander à la Chambre, sous peine de 

remettre en jeu toute la procédure parlementaire et de demander 

une seconde lecture d’un grand nombre de chapitres de dépen­

ses; ou bien, second procédé, si nous sommes contraints de 

nous y résoudre, qui consisterait, comme j’en avais fait la 

proposition à la commission des finances de la Chambre, à 

faire appel à un autre impôt de timbre, qui paraît avoir le 

minimum d’incidence sur la vie économique et sociale.

j’avais donc proposé l’arrondissement au ffanc dx timbre 

de diaansionjqui donnerait 35 millions. Par arrondissement au 

franc, j’entends 4 fr. au lieu de 3 fr.60. En second lieu, le 

timbre-quittance pourrait être mis par rapport à 1’avant-guerre 

au coefficient 5, soit Q fr.5O.

Sj. cela n’a pas é t^ fait plus tôt, c’estqqu*on aofahangé 

la consistance meme du. droit de quittance; on en a fait, au 

lieu d’un droit fixe, un droit progressif. Mais il y a un 

mécompte : c’est qu’à partir d’un certain chiffre, ce n’est 

plus sous forme d’un acquit donné sur une quittance que se 

constate la libération du débiteur; c’est sous forme de chè­

que. De sorte qu’en fait le timbre de quittance est resté 

dans une certaine mesure le droit fixe que nous avons connu»

M. JOSEPH CAILLAUX. Qu’est-ce que cela rapporterait ?

M. LE MINISTRE DU BUDGET. 170 millions qui, ajoutés aux 

35 millions du timbre de dimension , donnent 205 millions.
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Mais mieux vaudrait encore recourir à des réductions de 

dépenses; je vais voir si d’ici quarante-huit heures il m’est 

possible de vous en proposer. Je dois dire que ce ne sera pas 

très facile, car en établissant le projet de budget on a de­

mandé aux services un ensemble de compressions qui représen ­

tent quelques milliards. La plupart des services ont très sé­

rieusement comprimé leurs prévisions.

M. LE PRESIDENT. Sur ce point, bous n’avez aucune sugges­

tion à présenter 4 la commission ?

M. LE MINISTRE Du BUDGET. Non, mais si la commisûon 

veut bien me le pærmettre, j’essayerai, d’ici quarante-huit 

heures, après en avoir conféré avec mon collègue des finances 

et avec le Président du Conseil, de vous indiquer ce qu’il 

serait possible d’envisager, sinon à concurrence de 200 mil­

lions, du moins à concurrence de la moitié de cette somme. 

Les réductions opérées par le Sénat feraient le reste.

M. LE PRESIDENT. G’est bien peu.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL. Il faudrait peut-être faire 

davantage.

M. LE MINISTRE DU BUDGET. J'étudierai de nouveau la ques­

tion très attentivement aujourd’hui même.

M. LE PRESIDEmT. Messieurs, avez-vous des questions 

à poser à M. le ministre ?

M. ALBERT MAHIBU. En ce qui concerne les finances dépar­

tementales et communales, Monsieur le ministre, vous êtes 

venu au secours des départements et des communes par le pro­

cédé que vous indiquez. Je fais toutes réserves d’abord sur 
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le cas des receveurs municipaux des communes de banlieue pour 

lesquels vous ne donnez rien. Or ces communes sont celles 

dont les finances sont le plus mauvaises.

M. LE MINISTRE DU BUDGET. Nous donnons pour les institu­

teurs .

M. ALBERT MAHIEU. Mais on ne donnera rien pour les rece­

veurs municipaux. Or il s’agit de communes dont la population 

a doublé, triplé, et qui ont en ce moment un nênibre de centimes 

prodigieux.

M. LE MINISTRE DU BUDGET. 11 y a des communes de banlieue 

- pas beaucoup, mais il y en a - qui ont des receveurs-percep­

teurs. ..

M. MILAN
Wxâe^gaxOxïOàïX. Qu’est-ce qu’une commue de banlieue?

M. LE MINISTRE DU BUDGET. Nous sommes convenus d’appeler 

aini %es communes qui n’ont pas un caractère proprement rural, 

qui sont accrochées à une grande ville et participent dans une 

certaine mesure de la physionomie et de l’économie de cette 

ville. Je vous donne ce critérium pour ce qu’il vaut.

M. MILAN. Pourquoi cette distinction entre les receveurs 

et les instituteurs auxiliaires ?

M. LE MINISTRE DU BUDGET. Non, à’exonération est générale. 

Seulement il se trouve qu’en fait les communes rurales donnent 

rarement des indemnités de résidence à leurs instituteurs. Par 

conséquent, en fait elles ne profitent pas de l’exonération à 

ce titre. Quant aux communes de banlieue, elles ont pour ia 

plupart des receveurs municipaux et pas de redeveurs-percepteurs;
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par conséquent, elles ne profitent pas en fait de la seconde 

exonération. Mais on peut imaginer, soit une commune de ban- 

lieu£,soit meme une commune rurale bénéficiant des deux exo­

nérations. Elles ne sont pas limitées, en ce qui concerne les 

instituteurs , aux communes de bbnlieuç, et en ce qui concerne 

les receveurs municipaux, aux commues rurales; mais en fait 

cela divise ainsi exactement les intérêts des communes de 

banlieue et des communes rurales.

M. ALBERT MAHIEU. Le problème n’est pas si simple, par­

ce que le traitement des receveurs municipaux est fixé par 

l’Etat et que ce sont les communes qui payent, il faut y 

prendre garde.

M. LE MINISTRE DU BUDGET. Beaucoup d*entre elles ae sont 

pas forcées d’avoir un receveur municipal.

M. ALBERT MAHIEU. Mais celie g qui y sont obligées, ce 

n’est pas elles qui votent le traitement de ces fonctionnai­

res. Si c’était moi qui fixais ce traitement, je ne payerais 

pas si cher, j’en réponds. Le traitement fixé par l’Etat est 

beaucoup trop élevé.

Dans ces conditions, le problème est très délicat, et il 

touche aux finances, non pas d’un petit nombre de communes, 

mais d’un grand nombre de communes. Dans tous leâ départe­

ments à caractère tant soit peu industriel, vous trouverez 

ce cas.

Autre question. Que faites-vous de 1’article 25 de la 

loi de finances du 30 juin 1930 ?

”11 doit être procédé avant le 1er juin 1931 à une refonte 

générale des barêmes selon lesquels sont réparties les dépén- 

ses d’assistance entre l’Etat, les départements et les com­

munes, de façon qu’aucun supplément de charges n’en ^résulte 
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supportent ces ooilectivivés. ”

Cet; article 25 a été inséré sur la proposition de la 

commission des finances du Sénat et adopté par le Sénat à 

l’unanimité.

M. LE MINISTRE DU BUDGET. Nous en sommes au dépôt d’un 

projet de loi qui envisage la prorogation du délai, uniquement 

parce que cette question se trouve liée à toute la question 

de la réforme des finances locales qui, je 1’espère, viendra 

bientôt devant le Sénat, le plus tôt possible après Le budget, 

il eût été’à la fois difficile et illogique de commencer à 

légiférer en cette matière, pour se trouver gêné peut-être au 

moment où toute la réforme xotm serait engagée.

E. ALBERT MAHIEU. Etes-vous prêts à déposer le projet de 

réforme des fiaances départementales et communales ?

Car vous nous mettez, départements et communes, dans une 

situation inextricable. L’année dernière on a augmenté les 

dépenses d’assistance dans une mesure considérables. La Chambre 

vient encore de les augmenter. Or ce sont toujours les mêmes 

qui vont payer. Nous demandons qu’on en finisse et qu’on dise 

ce que nous devons faire.

Vous allez nous décharger de l’indemnité de résidence des 

instituteurs; seulement vous augmenterez du double ou du triple 

les dépenses d’assistance; nous ne serons pas plus avancés.

M. LE MINISTRE DU BUDGET. On fait en ce moment des avances 

non remboursables.

M. ALBERT MAHIEU. Vous pouvez les faire pendant une ann®e, 

pas plus.

(M. le ministre fait un signe de dénégation.)
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AVous pouvez les faire tout le temps, meme apres le 1 

janvier 1931.

M. .LE MINISTRE DU BUDGET. Oui.

M. ALBERT MAHIEU. Alors, c’est parfait.

M. LE MINISTRE DU BUDGET. En tout cas, dans notre pensée, 

ce projet sur les finances départementales et communales est 

un des premiers dont il importe que le Parlement soit saisi.

M. JOSEPH CA1LLAUX. Vous prorogez l’expédient.

—Mt-DE-MINISTRE DU BUDGET. Nous prorogeons la période 

transitoire•

M. LE RAPPORTEUR GENERAL. J* ai deux questions à poser au 

sujet des recettes. Je m’excuse de ne pas les avoir comprises 

dans la note que j'ai eu l’honneur de vous transmettre. Je 

vous demanderai une réponse, sinon aujourd’hui, du moins de­

main.
Il s‘Agit de l’article 4-^4 (*r sur* la surtaxe de l’essence.

La Chambre a majoré de 120 millions ppur tenir compte 

de la progression de la consommation qui doit se traduire par 

une augmentation sur les recouvrements. Mais le carburant 

national ne créera-t-il pas une concurrence dangereuse à la 

consommation de l’essence ?

M. .LE MINISTRE DU BUDGET. Voici ce qui s’est passé pour 

cette surtaxation de l’essence.

La commission des finances de la Chambre, sur l’initiative 

assez pressante du rapporteur des travaux publics, M. Bedouce, 

a tenu à inscrire au budget un très gros supplément de crédit 

pour l’entretien des routes. Sa première idée avait été d*ins­

crire un crédit de 300 millions et de 1C gager par une surta­

xation de 12 centimes sur l'essence.
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Nous avons fait valoir devant la commission qu'une sur­

taxe de 12 centimes, malgré la baisse des prix de l’essence 

qui permet à l’acheteur de la supporter plus facilement, sou­

lèverait néanmoins pas mal de difficultés. L’essence sert à 

quantité de petits moteurs de campagne. J’ai donc dit à la 

commission que ce chiffre de 12 centimes était peut-être beau­

coup, de même que 300 millions de crédits supplémentaires 

pour les routes, c’est beaucoup, étant donné que les deux tier 

de la somme correspondent à des remises en étag, c’est-à-dire 

à des dépenses une fois faites. Et alors les 200 millions qui 

correspondant à ces réfections ont été distraits du crédit 

primitif prévu pour les routes, pour être reportés en üant que 

de besoin sur l’outillage national. Les cent millions restants 

ont été gagés, non plus par 12 centimes sur l’essence : on 

aurait pu prendre le tiers, soit 4 centimes; mais on a xxxiffiâx 

fait une concession, on s’est contenté de 2 centimes, motif 

3KÉ pris de ce que les évaluations, en ce qui concerne la 

taxe sur l’essence, avaient éÿé très inférieures à la progres­

sion , que la commission des finances a jugée échapper à 

toute répercussion possible de la crise.

Sur?ce point, je fais des réserves. J’ai même combattu 

cette thèse en séance. J’ai dit qu’il valait mieux porter la 

surtaxe à 4 centimes et diminuer l’évaluation des recettes, 

surtout étant donné ce que vous venez de dire, Monsieur le 

rapporteur général, et qui est tout à’fait exact : il faut 

prévoir l’utilisation du barburant national. J’avoue cepen­

dant que je ne puis être très affirmatif sur ce point . 

(Dénégations. )

M. HENRY ROY. N’ayez pas cette crainte !

M. LE MINISTRE DU BUDGET. En tout cas, il était plus

sur de prendre 4 centimes que 2
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M. JOSEPH CAILLAUX. il fallait mettre 5 centimes. 4 centi­

mes, c’est incommode.

M. LE MINISTRE DU BUDGET. La raison invoquée par la com­

mission des finances de la Chambre, c’est qu’avec â centimes 

on arrondissait la taxe à 90 centimes. Mais il est facile de 

répondre que, dans les conditions où cette taxe arrive en défi­

nitive à touùher le contribuable, il ne s’aperçoit pas du tout 

si elle est arrondie ou non.

M. MILAN. Le prix de l’essence varie souvent de 50 cen­

times dJ une__place à l’autre. Ce n’est pas 5 centimes de plus 

qui auraient fait une différence sensible. On a eu tort de âe 

pas porter la surtaxe à 10 centimes.

M. LE MINISTRE DES FINANCES. Même pendant le mois de 

janvier, mois de crise où l’ensemble des perceptions peut se 

trouver en moins-value par rapport à l’année précédente, il 

est intéressant de remarquer que les produits recouvrés au titre 

de la taxe sur l’essence et le benzol sont en notable augmen­

tation par rapport à l’année précédente.

M. BLAIGNAN. Le Gouvernement avait au mois de juin dernier 

promis de déposer à la rentrée un projet de loi sur le montant 

des offices.

M. JOSEPH CAILLAUX. M. Poincaré me l’avait promis avant!

M. BLAIGNAN. M; Tardieu.'.avait pris l'engagement très ferme 

de déposer ce projet de loi, lors de la discussion du collectif 

de juin. Je demande au Gouvernement s’il a l'intention de nous 

en saisir.
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M. LE MINISTRE DU BUDGET. D’ici quelques semaines le pro­

jet pourra être mis tout à fait au point, pour être déposé 

à la rentrée.

M. BLAIGNAN. Je vous remercie, Monsieur le ministre, 

ma
M. LE RAPPORTEUR GENERAL. Voici xxx dernière question 

posée à M. le ministre du 'budget:

L’article 12 de la loi de finances prévoit qu’une somme 

de 150 millions sera prélevée sur le crédit du compte "Règle» 

ment des opérations concernant la contribution sur les bénéfi­

ces de gue r re. ”

Les recouvrements à ce titre, pendant les dix premiers 

mois de l’exercice 1930 - 1931 ont atteint seulement 91 mil­

lions. Ce chapitre comportant une importante proportion de 

dégrèvements, le chiffre de 150 millions ne dépasse-t-il pas 

les recouvrements qu’on peut escompter pour l’exercice 1931 - 

1932 ?

M..LE MINISTRE DU BUDGET. Si vous le voulez bien , Mon­

sieur le rapporteur général, pour cette question je vous de­

manderai un petit délai. J’ai l’impression en effet que le 

chiffre est peut-être un peu fort.

M. LE MINISTRE DES FINANCES. Messieurs, tout à l’heure 

M. le rapporteur général a demandé au Gouvernement de donner 

des indications très précises sur les articles et la position 

que le Gouvernement a prise à la Chambre et qu’il souhaiterait 

voir maintenir par le Sénat.

A cet égard, j’ai trois observations à présenter à la 

commission.

D’abord, sur la question des chemins de fer, je m’associe 

pleinement à ce que vient de dire M. le ministre du budget, x 

Mais je demande très nettement à la commission des finances du 
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Sénat de rétabli!? les articles qui ont été supprimés par 

la Chambre dans la loi,de finances. La situation serait en 

effet impossible si on ne reprenait pas le texte de 1’ article 

98, relatif aux émissions d’obligations, de l’article 100, 

relatif aux travaux complémentaires, eÿ de l’article 104 bis 

- autorisation pour la période du 1er janvier au 31 mars 1932 

en ce qui concerne le montant des émissions à faire.

Je remettrai une petite note à M. le rapporteur général 

à ce sujet.

Maintenant, je n’ai pas été d’accord avec la Chambre, 

dans la dernière et très longue séance où a été discutée la 

loi de finances, sur un certain nombre d’articles.

C’est df’abord la question des maxima prévus pour les 

dépôts aux caisses d’épargne. La Chambre en effet a, malgré 

le Gouvernement,élevé à 30.000 fr; pour les particuliers et 

150.000 fr. pour les c-e t-e3s le montant de ces maxima. 

J’ai fait valoir tous les dangers que comportait une sembla­

ble mesure.

On a dit que c’était un moyen de protéger l’épargne. Je 

ne le pense pas. Je pense au contraire que c’est un moyen de 

transformer les caisses d’épargne en banques; elles auraient 

de véritables comptes de dépôt, ce qui mettrait leur gestion 

en péril. A partir du moment où chacun pourrait avoir dans 

une caisse d’épargne un compte de dépôt allant jusqu’à 30.000 

francs, avec faculté d’opérer des retraits et des dépôts suc­

cessifs, on pourrait, dans un moment de crise, se trouver 

dans une situation très difficile, et cela sans aucun avantage 

pour la gestion des caisses d’épargne.

Les caisses d’épargne ont été créées, non pas du tout 

pour jouer le rôle de banques de dépôt, maisfavoriser 

l’épargne et de la transformer automatiquement, une fois le 



maximum atteint, enrun achat de rentes, ce qui est bien la 

consolidation de l’épargne et exclut l’élévation du plafond.

C’est la raison pour laquelle je demanderai à la com­

mission des finances du Sénat de ne pas adopter le t exte que 

j'ai combattu à la Chambre.

M. BIENVENU MARTIN. N*avez-vous pas accepté un chiffre 

intermédiaire ?

M. T.E MINISTRE DU BUDGET. Nous avions accepté, à titre 

de transaction, le chiffre de 15.000 fr., qui représente 

dé dix-foi s le chiffre d’avant guerre. C’était très raison­

nable •

M. HENRY RO Y. Et combien pour les sociétés ?

M. LE MINISTRE DU BUDGET. Un chiffre en rapport.

M. FRANÇOIS SAINT MAUR. Dès,aujourd’ hui les livrets de 

caisse d’épargne peuvent donner lieu à des opérations de ver­

sement et de retrait sans préavis. Par conséquent la question 

est de savoir quel est le maximum. Or, dans le texte qui a 

été voté, si je ne me trompe, est visée la possibilité d'avoir 

deux livrets limités l’un et l’autre à 15.000 francs, et dont 

l’un pourrait seul donner lieu à ces opérations au jour le 

jour, le secona ne pouvant permettre que des retraits avec 

préavis de six mois. Il y a là une garantie assez forte pour 

les caisses d'épargne.

En outre, je me permets d’indiquer que la notion de 

caisse d’épargne a peut-être évolué depuis la création de 

cette institution. Il ne serait peut-être pas mauvais, surtout 

dans les campagnes, de donner la faculté d'avoir des livrets 

permettant ces petites opérations. Autrement, où voulez-vous 

que le paysan, qui a quelques fonds dont il aura besoin dans 
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trois mois ou six mois, puisse les déposer ? A défaut de 

banques organisées dans les campagnes, vous le contraignez 

à la politique du bas de laine. C’est une politique qui ne 

donne pas dd déboires, mais qui ne donne non plus de grands 

résultats.

En limitant à 1&.000 fr. le montant du livret sur lequel 

on pourra faire ces opérations, on évite les effets fâcheux 

dont on parlait tout à l’heure. Ce nfest qu’une augmentation 

de 3.000 fr. Wr le maximum qui existe aujourd’hui.

M. ANDRE EBBERT. Les affaires des caisses d’épargne me 

sont quelque peu familières. Je crois pouvoir dire que la 

conception qui a présidé à leur création a été très vraisem­

blablement dépassée par l’amendement qui a été voté à la 

Chambre, à la suite,d’ailleurs, de propositions déposées 

de tous les côtés de la Chambre; certaines allaient jusqu’à 

porter à 50.000 francs l’élévation du plafond.

Ce serait folie. Je suis prêt à reconnaître que le maxi­

mum ne peut pas dépasser 20.000 fr., mais je crois que vous 

pouvez allez jusque là.

J’ai voulu voir, sinon M. Tannery, du moins le secrétaire 

général de la Caisse des dépôts et consignations. J’ai conféré 

longuement hier matin avec lui. î’rois questions se posent 

dans l’amendement Join-Lambert, qui a été détourné de snn 

véritable objet.

C’est d’abord l’'augmentation des maxima; ensuite la 

question des placements; enfin la clause de sauvegarde.

D’abord, Monsieur le ministre, il ne me paraît pas du 

tout nécessaire d’envisager, au-delà de 20.000 fr., la possi­

bilité pour les déposants ordinaires d’avoir accès à vos 

établissements, j’ajoute que l’institution des deux livrets ne 

me paraît pas non plus osuhaitable. La clientèle des caisses
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d’épargne n’a pas l’habitude des dépôts ou des retraits de 

fonds différés. Elle doit rester une clientèle de petits épar­

gnants. Actuellement il en est xxx ainsi.

Il ya deux ans, des sondages ont été faitq par la Caisse 

des dépôts et consignations. On craignait qu’il ne vînt une 

clientèle de petits commerçants et industriels à la suite de 

l’élévation du maximum. Il appert de ces sondages que c’est 

à peine 4 ou 4,5 p.lOO des déposants qui peuvent être considé­

rés comme s’adressant aux caiases d’épargne pour faire des 

dépôts plus avantageux que dans les établissements de crédit, 

étant donné que l’intérêt est de 4 p.100 et qu’aucune banque 

ne peut donner un pareil intérêt pour un dépôt à vue.

11 en résulte que les caisses d’épargne accueillent tou­

jours la même clientèle. Si vous fixez le maximum à 20.000 fr., 

ce sera raisonnable.

Vous disiez qu’avant la guerre le maximum était de 1.500 

fr. Mais je crois qu’il avait été déjà augmenté et porté à 

3.000 fr.. Depuis il a été porté à 5.000 fr. puis à 7.500, 

enfin à 12.000 fr. par la loi de finances de 1926.

j’estime que 15.000 fr. ne seraient pas suffisants. La 

caisse des dépôts et consignation, la première intéressée à 

surveiller la gestion des caisses d’épargne, envisage le maxi­

mum porté à 20.000 fr. sans aucune espèce d’émotion, je crois 

pouvoir le dire.

Voilà pour la première question • nous abandonnons vo­

lontiers la dualité des livrets, et nous considérerions comme 

un bienfait anormal et meme gênant le macimum de 30.000 fr. 

en deux livrets.

La question des placements, on y tient beaucoup, d’abord 

parce que, en élargissant le champ des placements, vous allez 



-88-

au-devant d’un voeu formellement émis par le Conseil national 

économique, qui verrait avec plaisir les fonds d’épargne 

aller pour partie à l’outillage national et employés, non 

pas régionalement, mais par toute la France, aux grands tra­

vaux de canaux, de ports, etc.

On estime que les fonds d’épargne ne peuvent exclusive­

ment servir au trésor, être employés à soutenir la rente. Il 

y a un intérêt national à kjcejpuex ce qu’une partie de ce 

fonds de 10. p.100 envisagé par le projet puisse être diver­

tie pour contribuer au fonds xÀÉxxiEaxÉnX national sous cet 

aspect que je vous indique.

Sur la question de la clause de sauvegarde, l’amende­

ment Join-Lambert allait jusqu’à 500 fr. Nous considérons , 

d’acœord avec la Qaisse des dépôts et consignations, que 

250 fr. seraient parfaitement suffisants.

Vous pourriez, en supprimant les deux livrets, maintenir 

le maximum à 20.000 fr. et décider que la clause de sauvegar­

de ne dépasserait pas 250 fr.

M. BIENVENU MARTIN. Je ne discuterai pas les textes qui 

nous sont soumis relativement aux caisses d’épargne. Ils 

prêtent à des observations multiples, et je crois qu"il y a 

lieu de réserver pour l’examen des articles l’échange de ces 

observations.

Je dois dire simplement que, ainsi que M. Lebert l’a 

indiqué, la Caisse des dépôts et consignations se préoccupe 

des modifications que l’amendement Join-Lambert apporte à la 

législation sur les caisses d’épargne, c’est-à-dire à la loi 

de 1875 et qu’un certain nombre de ces modifications sont 

critiquées par la Caisse des dépôts et consignations.

J'ai d’ailleurs le texte proposé par la Caisse, qui 

y répond dans une large mesure. ïliaixEa Nous examinerons ce 

texte a propos de chacun des articles. Mais je tiens à dire 
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que la Caisse des dépota et consignations fait de grosses ob­

jections au système proposé par M. Join-Lambert, notamment en 

ce qui concerne l’élévation à 30.000 fr. du maximum des li­

vrets. Cette mesure aurait pour conséquence de transgormer 

les caisses d’épargne en banques de dépôt à intérêt avantageux

M. ANDRE LEBERT. Moi aussi je possède ce texte. Mais la 

commission ne désire pas que nous discutions ? (Non! non ! )

M. LE MINISTRE DES FINANCES? J’avais soulevé cette ques­

tion devant la commission seulement parce que M. le rappor­

teur avait demandé quelle serait la position du Gouvernement. 

Je crois que les observations échangées montrent combien le 

problème est vaste et soulève de difficultés, et combien il 

serait plus sage qu’un problème aussi vaste et aussi complexe 

fût disjoint de la loi de finances, de manière à donï® r lieu 

à une étude spéciale. En tout cas, si le Sénat décidait cette 

disjonction, le Gouvernement ne s’y opposerait pas.

Une autre question a été soulevée qui présente pour sa so­

lution les meiBtj difficulté s • Un amendement a été voté à la 

Chambre, à la suite d’une proposition de M. Jacquier, ayant 

pour effet de suspendre temporairement la limitation de l’in­

térêt conventionnel.

Là aussi il y a une série de questions délicates en jeu, 

et j’ai fait toutes réserves devant la Chambre lors de la 

discussion de l’amendement improvisé par M. Jacquier. Je vous 

montre d’un mot les inconvénients de ce texte. Il renvoie au 

Gouvernement, qui devra la faire par décret, la taxation du 

maximum de l’intérêt conventionnel à un chiffre supérieur au 

taxu dlintérêt légal prévu par la loi de 1907.

C’est une responsabilité très grave pour 1® Gouvernement 

et une mesure qui, loin de conduire, comme le pense son auteur 

à un abaissement du taux de l’intérêt, risque au contraire de 
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conduire à une élévation de ce taux. Si le Gouvernement, pour 

tenir compte de la situation de fait qui se présente notam­

ment en province en matière de prêts hypothécaires, était por­

té à fixer par décret le taux de l’intérêt conventionnel à 

8,5 ou 9 p.100, on serait appelé à considérer que c’est là 

le taux normal. J’indique à la commission ces répercussions 

en lui demandant d’examiner ce texte le moment venu.

Une dernière question fort importante, est celle

mendement £ l’article 41 B, qui vise les conversions

de

de

l’a­

re n-

tes sur l’Etat.

Nous avons réussi, après un débat assez difficile, à modi­

fier légèrement cet article et à viser, non plus la loi moné­

taire, mais la dépréciation monétaire. Quoi qu’il en soit, 

j’appelle l’attention de la commission sur les déclarations 

que le Gouvernement, par ma bouche, a été amené à faire en 

cette circonstance.

Le texte même de l’article n’a aucune signification. Il 

est ainsi rédigé:
"Toute conversion de rentes sur l’Etat devra être autorisée 

par une loi qui déterminera également jans quelle mesure et daii 

dans quelles conditions les économies d'annuités provenant de 

ladite conversion seront affectées au dédommagement des 

souscripteurs de rentes d'Etat et des caisses d'établisse­

ments publics, directement éprouvés par la dépréciation 

monétaire."



—91—

Ce texte représente déjà une amélioration par rapport 

au texte pésentê par M. Vincent Auriol. J’indique à la com­

mission la crainte que j'ai, si le Sénat le disjoignait et 

le renvoyait devant la Chambre, nous aboutissions à un conflit 

parlementaire et à une rédaction de la Chambre plus accentuée 

que celle sur laquelle j’ai eu l’occasion de réserver entière­

ment la liberté du Gouvernement et du Parlement.

J’ai indiqué notamment devant la Chambre - et cela a même 

soulevé un petit incident - que la liberté du Gouvernement 

et du Parlement était entière, sauf en ce qui concerne, bien 

entendu-,—Isu conversion par la loi: Mous n’avons jamais contes­

té que les conversions pussent être faites autrement, - mais 

qu’en ce qui concerne les dispositions qui devaient accompa­

gner la conversion, le -Parlement ne se trouvait nullement en­

gagé par l’article 41 B de la loi de finances.

Dans ces conditions, je me permets d’insster auprès du 

Sénat pour que, par les déclarations qui pourraient être 

faites, s®it réservée, dxxsxxxx de même que je l’ai fait 

devant la Chambre, la liberté du Parlement quant à l’avenir, 

étant entendu que sur ce point le Gouvernement est décidé 

à donner satisfaction au voeu émis par la Caisse d’amortisse­

ment en procédant aux conversions dès que les conditions gén- 

rales et techniques convenables seront réalisées. Mais il me 

paraîtrait délicat d’aller au-devant d’un débat qui risque­

rait d’aggraver une situation déjà grave.

M. MILAN. Je demande à M. le ministre des finances xii 

s’il ne voit pas d’inconvénient à maintenir dans le texte le 

mot "dédommagement” . Ce mot est très vague. Il engage tout 

un principe. Il implique qu’en vertu de la loi sur la stabi­

lisation l’Etat doit des dédommagements à quelqu’un.
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Qu’es^-ce qu’une conversion? Cf-est une opération par la­

quelle par- laquelle l’Etat dit à ses prêteurs :”Je vous ai 

emprunté de l’argent pour un délai déterminé. Le terme est 

arrivé. Voilà votre argent, à moins que vous ne valiez un ti­

tre nouveau à un taux moindre.” Par conséquent l’Etat ne doit 

rien à personne, il ne fait qu’exécuter ses engagements.

Or vous parlez de dédommagement. Cela suppose que vo#s 

avez causé un dommage. Et derrière ce mot, vous apercevez 

les revendications de Routes sortes qui pourront surgir. On 

va dire que la stabilisation a porté préjudice, alors c’est 

notre-.statut actuel...

M. LE PRESIDENT. Le texte ne vise plus la loi monétaire, 

mais la dépréciation.

M. BILAN. C’est la même chose au fond. Ne jouons pas 

sur ies mots. Actuellement il n’y a plus de dépréciation 

monétaire, il y a une .loi qui fixe la valeur présente de 

notre monnaie. Ainsi vous reconnaissez dans un texte officiel 

que, du fait que la monnaie a été dépréciée, vous devez un 

dédommagement à quelqu’un. Semain, vous arriverez à toucher 

jusqu’aux contrats privés. C’est la porte ouverte à la répara­

tion de la stabilisation.

Quant à moi, jamais je ne voterai le mot ”dédommagé‘ment". 

Je demande qu’il disparaisse. Que nous fassions un voeu de 

conseil d’arrondissement, je vaux bien, mais ce mot de ”dédom- 

magement” sera exclu par le Sénat. Il seraiÿ très grave de le 

maintenir dans le texte.

M. HENRI BERENGER. J’appuie d’autant plus l’observation 

de M. Milan que les conversions de rentes faites sous la 

Restauration n’ont prévu aucun dédommagement. On les a liées 

à la question du milliard des émigrés, mais c’était tout 

autre chose. Lorsque M. de Villèle a présenté la conversion 
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aujourd’hui nous faisons une loi de ce genre, c’est une loi 

démagogique qui va entraîner des dépenses formidables.

M. MILAN. Tout le monde y passera. Meme pour les contrats 

privés, on dira que la loi a reconnu qu’il y a un dommage 

causé par la stabilisation, et on demandera que les obligations 

du contrat soient ramenées à la valeur qu’elles avaient au 

moment où le contrat a été conclu. Alors, c’est fini, du moment 

que nous reconnaissons que, du fait de la loi du 28 juin 1928, 

il a été porté préjudice à quelqu’un; la reconnaisssance de 

de ce principe est très grave.

M. LE MINISTRE DES FINANCES. Je serai, bien entendu, à 

la dis/position de la commission lorsqu’elle abordera le débat 

sur l’article même. J’ai simplement voulu indiquer ceci:

Si le Gouvernement n'écoutait que s®n sentiment, il serait 

enchanté que le Sépat décide de disjoindre purement et simple­

ment cet article. Mais les débats, dans l’autre assemblée, se 

sont malheureusement déroulés dans des conditions telles que, 

si c® débats se trouvaient rouverts, il est à craindre qu’ils 

n’aboutissent à un texte aggravé. En tout cas, je veux préciser 

la position que j’ai prise, je me permets de la rappeler à la 

commisâon, en ce qui concerne la loi monétaire. Je me suis 

exprimé ainsi :

Jamais M. Poincaré , au moment où a votée la loi de 

stabilisation monétaire, sous un gouvernement dont d’ailleurs 

M. Marin faisait partie, jamais son successeur M. Tardieu 

n’ont acoppté l’idée qu'il fallait accorder une compensation 

des conséquences de la loi monétaire. Ils ne l’ont jamais accep 

té, pas plus que le Gouvernement actueÎKIè^fâire, pour la rai­

son bien simple que, si. cette notion de compensation des conséè 

quences de la loi monétaire prenait corps, vous ne sauriez pas 
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où vous iriez. Il ne s’agirait plus seulement des rentiers 

de l’Etat, il s’agirait de tous les porteurs de créances fixes, 

en France et à l’étranger meme, qui pourraient se prévaloir 

d’une telle théorie, que nous n’accepterons jamais en ce qui 

nous concerne.”

Enfin, j’ai irndiqué que le texte voté n’avait que le carac­

tère d’un voeu.

Voilà donc le point de vue du Gouvernement. Je vous ai 

signalé le danger qu’il pourrait y avoir à modifier ce texte, 

mais au fond notre sentiment est absolument net.

M. MILAN. Vous voyez, monsieur le ministre, que nous som­

mes entièrement d'accord. Vous avez dit à la Chambre, en ter­

mes excellents, ce que j’ai dit ici. Il y a tout de meme un 

mot plus fort que tout ce qui a été dit : dédommagement, cela 

veut dire qu’on répare un dommage. Si vous maintenez ce texte, 

tout ce que vous aurez pu dire avant ou après ne servira à 

ri®n. Les juristes iront chercher le texte et diront :”Dans 

un texte officiel, l’Etat a reconnu devoir un dédommagement 

en conséquence de la loi de stabilisation." Vous serez entraîné 

à des dépenses que que vous ne pouvez pas mesurer, et vous 

aurez détruit toute l’oeuvre de stabilisation que vous avez 

accomplie.

M. HENRI BERENGER. On porte atteinte au principe strict 

de la conversion.

M. HENRI ROI. Je suis tout à fait d’accodd avec M. Milan. 

Je trouve infiniment grave la mention dans la loi du terme 

"dédommagement". J’ajoute que, à mon sens, il n’y a pas du 

tout lieu de disjoindre. Il suffirait d’êci?l»e :"Toute conver­

sion de rentes devra être autorisée par une loi qui détermine­

ra egalement l’affectation des annuités en provenant/" C’est 

tout, nous réservons le débat.
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M. JOSEPH GAILLAUX. Il vaut mieux disjoindre le tout.

M. LE PRESIDENT. Nous discuterons. M» le ministre des fi» 

nances a déclaré qu’il était à notre disposition si nous avions 

besoin d’explications supplémentaires.

M. LE MINISTRE' DES FINANCES. Enfin je m’associe pleinement 

aux observations qu’a présentées M. le ministre du budget en 

ce qui concerne l’impôt gur les opérations de bourse. Il est 

impossible, je crois, étant donné la situation, de rétabli!/ 

l’impôt sur les opérations à terme, tel que là Chambre l’a voté. 

Il yalâ'ungratae danger que j’ai signalé. C’est que la charge 

de l’impôt et des courtages à la Bourse de Paris xxni est deve­

nue tellement élevée par rapport aux taux pratiqués sur les 

places étrangères que la concurrence de celles-ci devient tout 

à fait menaçante.

Et ce ne sont pas seulement des spéculateurs qui ont à 

faire de ces opérations de bourse. L’existence d’un marché à 

terme est une nécessité économique pour un grand pays, parce 

que c’est le seul moyan pour toute l’activité économique de se 

couvrir des opérations qu’elle peut fzire, opérations parfai­

tement licites, d’entreprises, de constructions qui exigent 

des engagements de capitaux à long terme.

Dès maintenant, par suite de l’installation de banques 

étrangères à Paris, par suite des facilités pour correspondre 

avec les places étrangères, celui qui veut se couvrir a un inté­

rêt majeur à se couvrir par New-xork, où il ne paye aucun impôt, 

et sans qu’il soit possible de lui faire payer quoi que ce soit, 

parce qu’il opère simplement par un ordre remis à une succur­

sale de Paris, immédiatement transmis à New-xork, avec un avis 

d’exécution immédiatement renvoyé, plus vite que s’il faisait 

l’opération à la Bourse de Paris meme. Et le courtage payé est 

très inférieur à ce qu’il serait à Paris.
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G’est ainsi que vous vouez de jour en jour s’accroître 

le marasme de la place de Paris. Si nous voulons arriver à 

utiliser au maximum les possibilités qui s’offrent à nous par 

les 'disponibilités monétaires que nous possédons, si nous 

voulons par suite développer lesmmarchés d’exportation qui 

existent à Paris, grâce aux facilités monétaires dont dispose 

la Banque de France,/support nécessaire de toute cette organi­

sation monétaire et le support d’une grande place à Paris, 

devant les grandes places financières du monde, c’est d’avoir 

une bourse saine et relativement prospère.

Pour qu’elle soit saine,vous savez les efforts de nos 

prédécesseurs, efforts que nous pour suivons, en ce qui concerne 

la réforme du parquet âà du marché en banque. Pour qu’elle 

soit prospère, il ne faut pas d’abord avoir des impôts qui 

atteignent le coefficient 20. Au moment où nous assistons 
de l’impôt 

à une baisse aussi importante du rendement/sur les opérations 

de bourse, il ne faudrait pas imprudemment provoquer une 

nouvelle diminution de ce rendement par un impôt qui se dévo­

rerait lui-meme. J’insiste auprès de la commission des finances 

du Sénat pour que cette aggravation d’impôt ne soit pas main­

tenue.

M. LE PRESIDENT. Je profite de l’occasion, Monsieur le 

ministre, pour vous faire connaître que, dans une precÉdente 

séance, la commission des finances a exprimé le désir de vous 

entendre sur une proposition de M. Damecour relative au privi­

lège des bouilleurs de cru. Nous aurons l'occasion de vous 

entendre cette semaine. Si vous voulez profiter de cette 

oc casion...

M. LE MINISTRE DU BUDGET. Si vous voulez me permettre... 

C’est une question très vaste et très complexe...

M. LE PRESIDENT. Alors ce sera pour la prochaine audition.
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Une dernière prière. Un cahier de crédits supplémentaires 

est annoncé. Il xax va venir au travers de notre discussion 

du budget. D’autre part, il serait souhaitable de donner à 

sa discussion feôute l’ampleur qu’elle paraît devoir comporter, 

Il faudrait qu’il nous parvienne à temps afin que nous puis­

sions l’examiner sérieusement.

M. LE MINISTRE DES FINANCES. En conformité de certains 

précédents, nous n’insisterons pas pour le vote avant ie 

31 mars.

M. LE PRESIDENT. C’est encore plus simple ainsi.

Messieurs les ministres, nous vous remercions.

C JLa ci a. 4 C )
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MM. LES Ministres se retirent •

M. LE PRESIDENT.- La Commission désire-telle ouvrir 

une discussion générale sur 1*ensemble du budget î
M. CAILLAUX.- Il me semble qu’aujourd’hui cette diis- 

oussion serait prématurée • Il vaut mieux la renvoyer au 
moment où, après avoir achevé l’examen de la loi de finances, 

nous établissons l’équilibre.
M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- Je me bornerai pour l’ins­

tant à prendre acte des déclarations de M. le Ministre du 

Budget-qui confirment amplement les appréhensions que 

j’avais expriméeshier •

M. CAILLAUX.- Notons aussi que M. le Ministre du 

Budget a été très sincère • Il nous a exposé la situation 

très clairement et tr^s franchement : nous sommes désormais 

complètement éclairés .

M. LE PRESIDENT.- Nous allons passer à l’examen des 

articles de la loi de finances • Comme vient de le proposer 
M.CAILLAUX, nous pourrons engager une discussion générale 

à propos de l’équilibre lorsque cet examen sera terminé •

- L’article 1er est réservé.

- Les articles 2 et 2 B sont adoptés.

M. LE PRESIDENT donne lecture de l’article 26 (compo­

sition de la Commission supérieure de révision des évaluations 

cadastrales foncières).

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.propose l’adoption de ce texte.

M. FRANÇOIS SAINT MAUR.- Je lis à la fin de cet 

article î

“Deux exploitants assujettis à la cédule des bénéfices 
agricoles (un titulaire et un suppléant), ces quatre derniers

membres ................
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membres titutires et membres suppléants , choisis par les 

présidents de toutes les chambres d’agriculture de France”.

Or, je ne vois pas comment pourrait jouer une pareille 

disposition car l’Assemblée des Présidents des chambres d’agri­
culture n’a aucune existence légale.

M. SCHRAMECK .- C'est très juste .

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- M. FRANÇOIS SAINT MAUR a raison.

Il est indispensable de modifier le texte qui nous vient de la 

Chambre . On pourrait mettre, par exemples "deux membres choisis 

par le Ministre de l'Agriculture parmi les présidents des 
Chambres d'agriculture ”.

M. CAILLAUX .- Il serait bon de consulter le Gouvernement 
sur ce point.

M. LE PRESIDENT.- M. le Rapporteur Général interrogera

M. le Ministre de l'Agriculture et M. le Ministre du Budget et 

il nous fera des propositions à une séance ultérieure •

- L’article est réservé •

Les articles 2 D et 2 E sont adoptés.

Les articles 3 A et 3 B sont disjoints g

Les articles 4, 4 B et 4 C sont adoptés*

M. LE PRESIDENT donne lecture des articles 4 D et 4 D bis 
aireL conçus}

" Art*4 D.- Les sociétés reconnues d'utilité publique, dont 
les ressources sont affectées à des oeuvres d'assistance, sont 
exemptées, jàour les legs qu'elles recueillent, de la taxe succes­
sorale établie par l'article 10 de la loi du 31 Décembre 1917.”

" Art. 4 D bis»- Les dons leg9 faits aux établissements 
publics du d'utilité publique , dont les ressources sont exclusi­
vement affectées à des oeuvres scientifiques à caractère désinté­
ressé, sont soumises au tarif réduit par l'article 19 demla loi 
du 23 Février 1901”.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL
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M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- Je propose la disjonction 
de l’article 4 D et la suppression dans l’article 4 D bis des 
mots -ou d’utilité publique".

M MILAN.- La rédaction de ces deux articles est 

étrange. Pourquoi , lorsqu’il s’agit des sociétés reconnues 
d’utilité publique, pose-t-on simplement comme condition que 

les ressources doivent être affectées à des oeuvres d’assistan­

ce alors que, lorsqu’il s’agit des établissements publics ou 

d’utilité publique, il faut que les ressources soient exclusive­
ment affectées à des mêmes oeuvres ?

M. CAILLAUX.- Il n’y a aucune raison pour traiter diffé­

remment les sociétés reconnues et les établissements publics 
ou d’utilité publique .

La reconnaissance implique tout un ensemble de garanties .

Pour les unes comme pour les autres, il faut l’intervention 
du Conseil d’Etat.

Les garanties étant les mêmes et le but poursuivi étant 

identique, il convient d’unifier le régime.

Je conçois la disjonction si elle doit servir à 1’étude 
d’.un texte unique mais, dans ce cas, elle doit s’appliquer aux 

deux articles à la fois .

A mon sens, je crois qu’il vaudrait mieux réserver ces 

deux dispositions et rechercher une rédaction satisfaisante d’ac­

cord avec le Gouvernement •

M. FRANÇOIS SAINT MAUR.- J’appuie la proposition de 

M. CAILLAUX et je rappelle Que les sociétés reconnues d’utilité 
publique sont soumises au même contrôle financier que les éta­

blissements publics.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- Je n’iniste pas pour la 
disjonction et je suis prêt à me rapprocher de l’administration 

pour rechercher le texte que demande M. CAILLAUX.

M. MILAN.......
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M. MILAN.- Soit î Mais prenons garde.

Quelle que soit la rédaction, la disposition nouvelle si 
elle est conçue dans le même esprit que les articles 4 D et 

4 D bis , va diminuer encore les recettes de la Caisse d'amor­

tissement •
Il ne s'agit là , il est vrai, que d’une diminution rela­

tivement faible , mais j’ai le devoir de vous indiquer que, de 

dégrèvement en dégrèvement, nous sommes arrivés à abaisser les 

recettes de la Caisse jusqu’à un point qui ne dépasse guère le 

minimum légal garantie par la loi constitutionnelle de 1926.

Vous nJignorez pas que si les recettes s’abaissement au 

dessous de ce minimum, il faudra que la caisse fasse appel à 

une dotation budgétaire •

On a pris volontiers l’habitude depuis quelques années de 

faire supporter à la caisse les conséquences des mesurés plus 

ou moins démagogiques votées par la Chambre des Députés. L’heu­
re est venue où il faut s’arrêter dans cette voie •

J’aurai sans doute l’occasion au cours de l’examen de 

la loi de finances de répéter mon conseil de prudence . J’ai cru 

nécessaire de le faire dès ce premier article qui met en cause 

les recettes affectées à la Caisse d’amortissement.

M. FOURCADE.- L’article 4 D bis ne parle que des oeuvres 

scientifiques de caractère désintéressé.
Exonérer les dons et legs faits dans un intérêt scien- 

n’
tifique est fort légitimé • Mais, comment/instituerait-on pas 

un régime semblable au bénéfice des dons et legs faits dans un 
intérêt d’assistance ?

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- On irait algirs beaucoup 
plus loin que àe l’a fait la Chambre et l’on diminuerait dans 

des proportions beaucoup plus considérables encore les recettes 

de la Caisse d’amortis serre nt •

Toute s
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Toutes oes questions méritent une étude attentive. Je 

demande que les deux articles soient réservés.
Les articles 4 D et 4 D bis sont réservés.
L’article 4 E est adopté •

L’article 4 F est adopté •
L’article 4 F bis est réservé sur la demande de S. SERRE

L’article 4 F ter est adopté •

M. LE PRESIDENT.donne lecture de l’article 4 G (exonération 

des droits de succession en ce qui concerne les biens ruraux 

exploités directement.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.propose la disjonction de cet 

article .

M. CAILLAUX.- Ce texte mérite une sanction plus forte que 

la disjonction . Je demande à la Commission de le rejeter •

Comment ! On voudrait exonérer de tous droits de succession 

des biens ruraux atteignant une valeur de lOu.000 francs et 
pouvant même aller jusqu’à 250.000 francs s’il y a trois enfants

Bien plus on prétend obliger les héritiers à continuer 

l’exploitation pendant cinq ans . On veut leur faire souscrire 

un engagement aux termes duquel ils seraient lies au sol. C’est 

le servage cela !

ÇTa-t-on reconstituer une classe de serfs attaches à la 
glèbe ? C’est à la fois ridicule et inapplicable .

M. MILAN.- Oui , il faut rejeter un pareil article .
L’article 4 B est rejeté •

Les articles 4 I et 4 J sont adoptés •
L’article 4 J bis est disjoint.

Les articles 4 J ter et 4 K sont adoptés.

M. LE PRESIDENT donne lecture de l’article 4 bis ainsi 

conçu :

Article 4 bis...........



Article 4 bis

L’article 02 de la loi de finances du 31 Juillet 1920 

est complété ainsi qu'il suit :

"Sont seuls exceptés des dispositions contenues dans ledit 
article , les casinos des stations thermales légalement reconnues 
situes à moins de 100 kilomètres de Paris et sous réserve que le 
jeu de la boule et les jeux similaires y demeureront interdits.

"Le droit^déntree des salles de baccarat ne pourra être 
fixé par l'arrêté d'autorisation à un chiffre inférieur à 500 
francs sans qu'il soit permis au casino, sous peine de retrait 
de l'autorisation de jeux, de prendre ce droit en tout ou en 
partie à sa charge |

"LA moitié des redevances dont la commune bénéficiera , en 
vertu du cahier des charges, sera obligatoirement employée à 
l'amélioration de l’etablissement thermal ou des organisations 
qui en dépendent "•

L'article 68 de la loi de finances du 16 Abril 1930 est 

abrogé.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL propose l’adoption de ce texte 

pour des raisons d’équilibre budgétaire , mais il fait toutes 
réserves sur l'opportunité de la réouverture du casino d’Enghien 

au point de vue de la morale.
M. CAILLAUX.- Est-ce que ce texte ne vise que le Casino 

d’Enghien ?
M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- Non, il autorise aussi l’exis­

tence des cercles ouverts à Paris.
M. CAILLAUX.- Hais les cercles ouverts n'existent-ils 

pas déjà ?
M. le RAPPORTEUR GENERAL .- Us existent mais d'une 

manière irrégulière .
En réalité, aux yeux de l’Administration , les cercles 

étaient fermés •
M. CAILLAUX.- Donc, si je comprends bien, les cercles 

ouverts qui étaient légalement fermés resteront ouverts (sourires).

Comme
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Gomme c’est compliqué !

M. FRANÇOIS SAINT MAUR.- Quelle recette escompte-t-on 

de la mise en application de l’article 4 bis ?

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- 59 millions .

M. OAILLAUX.- L’importance de cette somme me fait 

hésiter • La morale y perdra mais peut-on refuser une recette 
de 59 million» dans la situation difficile où nous sommes 

cette année ?

N. ANDRE LEBERT.- Le droit d’entrée fixé à 500 francs 

est insuffisant •

Il faudrait le relever d’une façon sensible • 

Est-ce que les jeux interdit vont être autorisés ?

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- Son. L’article le dit 

formellement .

M. ANDRE LEBERT.- Eh bien ! cela sera pour l’année pro­

chaine si nous prenons la déplorable habitude de sanctionner 
des mesures immorales pour des raisons purement budgétaires.

M. OAILLAUX.- Je dépose un amendement tendant à relever 
le droit d’entrée de 50u francs à 1.000 francs . ffil faut 

essayerd’âiever au texte un peu de sa nocivité.

M. SOHRAHECE.- N’avait-ân pas constitué l’an dernier 

une commission en matière de jeux ? Que fait cette Commission ?

M. OAILLAUX.- Nous poserons cette question si vous le 

voulez bien à M. SCHRAMECK , Rapporteur du budget de 1’In­
térieur (Rires).

Nous la poserons aussi au Ministre au cours de la 

discussion car il est en effet intéressant de savoir comment 
fonctionne le contrôle des jeux .

M. FRANÇOIS SÆNT MAUR.- M. OAILLAUX vient de déposer 

un amendement fort intéressant • Je demande à la Commission 
de le voter •

M. LE RAPPORTEUR GENERAL............
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M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- Côt amendement n’a 
qu’un Inconvénient qui est grave . Il va diminuer sensi­

blement les recettes escomptées .

M. GAILLAUX.- Dans ces conditions , je le retire • Je 

ne me reconnais pas le droit de diminuer les recettes 

budgétaires à une heure de crise .

M. FOURCADE.- Si nous devons nous placer uniquement 

au point de vue fiscal , il faut supprimer tout droit 
d’entrée • Le Trésor encaisse alors, soyez en sûrs ., 

bien plus de 79 millions .

Mais pouvons-nous négliger le point de vue moral ? 

Je ne le crois pas . Aussi je reprends pour mon compte 

l’amendement de M. GAILLAUX estimant qu’il n’est pas exces­

sif de dresser la faible barrière que constituera un droit 
de 1.000 francs, autour dû casino d’Enghien,

M. REBOUL.- Il est question dlndroit d’entrée. 
Est-ce un droit qui doit être payé chaque fois ? L’est-il 

au contraire, une fois pour toutes ? Est-oe un abonnement 

pour une année ? Le texte est muet sur ce point •
M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- G’est un droit d’entrée 

valable pour la saison •

M. FOURCADE .- Oui, mais la saison durera toute 

l’année à Enghien •
M. MARCEL REGNIER .- On a parlé jusqu’ici de fisca­

lité et de moralité • Peut-être faut-il aussi envisager la 

question au simple point de vue de l’équité .

Est-il juste d’interdire à Enghien ce qui est 

autorisé dans toutes les stations thermales ?

A Vichy et dans les autres stations, le droit 

d’entrée pour le casino est de 100 francs . Ne suffit-il 

pas ...............
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pas d’imposer à Enghien un droit de 500 francs qui 

est déjà contraire à l’égalité que nous devrions établir 

entre les stations ?

Eh vérité , on a attaché à cette question d’Enghien 

une importance excessive . Les champs de course ne restent-ils 

pas largement ouverts ? Que nous importe que l’on perde son 

argent aux courses ou à Enghien ?

M. FRANÇOIS SAINT MAUR.- On ne peut pas assimiler 
complètement Enghien à toutes les autres villes d’eaux.

Dans une station thermale ordinaire, oh autorise 

l’ouverture <Pun casino pour attirer les clients • Une 
cure est longue et toujours ennuyeuse . On a cherché à 

l’égayer par des distractions .

Mais Enghien n’est pas, à proprement parler une 
ville d’eau . On ne va pas s’y installer pour faire une 

cure •

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- Sans modifier le tarif 

du droit d’entrée fixé à 500 francs , ne pourrait-on pas 

préciser dans le texte que ce droit ne sera valable que 

pour une saison évaluée au maximum à trois mois •

M. CAILLAUX.- Voilà une excellente proposition .

M. FOURCADE.- Je m’y rallie .

L'article est adopté après adjonction , après 

les mots, "Le droit d’entrée des salles de baccarat ..." 

des mots : "... pour la saison qui ne saurait excéder 3 

mois

E’article 4 bis A est disjoint •

L’article 4 Bis B {alcool en franchise pour les débi­
tants qui sont en même temps propriétaires récoltant ) est 

rejeté •
Les articles 4 Bis G .........
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Les articles 4 bis 0 et 4 bis D sont adoptés.

M-. LE PRESIDENT.donne lefcture de l’article 4 bis E 
(briquets et appareils d’allumage automatique).

M. LE RAPPORTEUR GENERAL propose l’adoption de cet 

article .

M.. ALBERT LEBRUN .- Cet article contient deux parties 

absolument distinctes •

La première tend à autoriser la vente chez tous les 

commerçants des petits briquets payant l’estampille 

de 5 francs alors que, jusqu’ici , ces appareils étaient 

vendus exclusivement par les débitants de tabac.

La seconde soumet à l’impôt des appareils qui jusqu’ici 

y échappaient •

En ce qui concerne la seconde partie , Je suis entiè­
rement d’accord avec M. le Rapporteur Général pour en 

demander l’adoption.

Par contre, j’ai le devoir de vous signaler ies 

dangers de la mesure réalisée par la première partie de 

l’article •
Notez, tout d’abord, que le Trésor n’a aucun intérêt 

à développer par des facilités nouvelles la vente des 

briquets . Le droit qu’il perçoit au moment de l’estampil­

lage ne remplacera certainement pas les recettes qu’il 

aiirait encaissées sur les allumettes qtilisées par les ache­

teurs des briquets estampillés . Nous pouvons donc examiner 

la disposition en toute liberté et sans crainte de diminuer 

les recettes escomptées .

Lorsqu’on a artorisé la vente des briquets ordinaires 

aux débitants de tabac, Rien n’était plus juste • La vente 

des ... ..... .
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des briquets allait diminuer celle des allumettes . Ce 

que les débitants gagnent sur la vente des allumettes 
devait être remplacé par le bénéfice sur la vente des 

briquets .

Que diraient tes débitants si nous apportions au­
jourd’hui une modification à une règle aussi équitable ? 

Il n’est pas douteux qu’ils élèveraient des protestations 

véhémentes •
Ôr, Messieurs, il faut que vous connaissiez quel 

est 1’jétat__d’esprit des débitants de tabac •

Je suis depuis très longtemps leurs congrès, j’ai 

recueilli leurs doléances en maintes occasions. Je sais 

quelles sont leurs revendications essentielles?

TouÈ se plaignent de ne recevoir qu’une remise 

trop faible • Oette remise, depuis 1926, n’est que de 6 % 

pour le tabac ordinaire et 9 % sur le tabac de luxe. Là - 
dessus , ils doivent le plus souvent ristourner 2 % au 

titulaire du débit . Il ne leur reste , vousnle voyez, 

qu’un bénéfice très limité .

Nous résistons très difficilement aux revendica­

tions des débitants tàndant à l’augmentation de la remise. 

Nous lùttons presque chaque jour pour demeurer fermes sur 

nos positions . Si vous veniez diminuer encore, par une 

mesure injuste , les bénéfices si maigres des débitants, vous 
provoqueriez à coup sûr une nouvelle levée de boucliers 

des détaillants et je ne sais pas si , cette fois, nous ne 

serions pas obligés de céder et d’augmenter leur pourtentage.
J’insiste donc pour la disjonction des 3 premiers 

alinéas de l’article •

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- Je m’associe à la proposi­

tion
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tion de M. LEBRUN .

La disjonction est prononcée . Les deux derniers 

alinéas de l’article sont adoptés.

La suite de l’examen de la loi de finances est 

renvoyée à une séance ultérieure .

La séance est levée à 13 heures 30.

Le Président de la Commission des Finances}



110 -

COMMISSION DES FINANCES

1ère Séance du Mercredi 18 Mars 1931.-
La Séance est ouverte à 10 heures sous la présidence de

M. JEANNENEY.-
PRESENTS î M.M. JEANNENEY. GARDEY. GENERAL STUHL. LEBERT.

ALBERT FOUILLOUX. SERRE. GALLET. ALBERT MAHTEU& 

BLAIGNAN. HUMBLOT . BIENVENU-MARTIN? SCHRAMECK. 

MILAN. BETOULLE. PIERRE ROBERT. LEBRUN. BRAN- 

COIS SAINT-MAUR. ANATOLE MANCEAU. ARMBRUSTER. 

CAILLAUX. BERENGER. FARJON. VALADIER.

LOI DE FINANCES
M, LE PRESIDENT.- L’ordre du jour appelle la suite de 

l’examen de la loide finances.

L’article 4 Fbis est adopté.

M. LE PRESIDENT..- Article 4 bis F:

"En ce qui concerne les produits de parfumerie et de toi­
lette, à l’exception des savons et des prdduitg dent;?i- 
frlces, la perception du taux de 12 % prévu par l’arti­
cle 14 de la loi du 26 avril 1930 est reportée sur les 
livraisons faites par les fabricants et sur les impor­
tations à destination de personnes autre's qu’un fabri­
cant.

"L’impôt sera basé sur le prix de vente au détail."

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- Cet article a pour objet d’a­
broger l’article 14 de la loi du 26 avril 1930 reportant sur 

la vente au détail la perception de la taxe de luxe sur les 

produits de parfumerie. Ainsi la taxe serait perçue à nouveau, 
comme de 1926 à 1930, à la sortie de l’usine. Il est indénia­

ble que le régime établi par la loi de 1930 présentedes incon­

vénients au point de vue fiscal. Mais il présentait un gros a- 

vantage pour notre commerce d’exportation. En effet, les Etats 

Unis frappent d’une taxe de 75 % ad valorem les produits de 

parfumerie à leur entrée en Amérique. Ils émettaient la pré­

tention
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tention de prendre- pour base du calcul de leur droit de douane, 

le prix du produit majoré de la taxe de luxe. La loi de 1930, 

en reportant la perception de cettë taxe à la vente au détail, 

a enlevé aux Etats-Unis tout motif d’inclure le montant de 

la taxe dans la valeur du produit. Si nous revenions à la lé­

gislation de 1926, ils ne man ueraient pas de reprendre leur 

mode de calcul. Je vous propose donc de disjoindre l’article 

tant que le Gouvernement ne nous aura pas présenté un accord 

avec le Bouvernement américain.

_ M. SERRE.Je me rallie à la proposition de M. le Rap­

porteur Général.

Les Etats-Unis ont, en 1929, émis la prétention de perce­

voir leur droit de douane qui est de 75 a d valorem sur le 
prix des produits importés, en incorporant dans le prix, le 

montant de la taxe de luxe de 12 % perçu à la production. Un 

procès a été engagé qui porte sur 40 millions. Nous devons donc 
éviter tout ce qui pourrait être de nature à fortifier la thè­

se des amérieains. Il est donc sage de disjoindre le présent 

article jusqu’à ce que le Gouvernement nous ait apporté un ac­

cord avec l’Amérique ou une définition de la taxe telle que 

les Américains ne puissent pas en intégrer le montant dans le 

prix sur lequel est calculé le droit de douane.
M. BERENGER.- j’appuie également la proposition de disjonc 

tion.

L’article est disjoint.

Les articles 4 bis G à 4 bis K sont adoptés.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL propose d’adopter l’article 5 fi­

xant le montant de la contribution des colonies aux dépenses 

militaires de la métropole et aux dépenses de l’aéronautique 

militaire aux colonies.

M. LEBRUN fait remarquer que la contribution de 1’Indochi­

ne s’élève à 95 millions, chiffre considérable. Il est bon de 

souligner.
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souligner l’effort de nos colonies,

M. SCHRAMECK.- Ce chiffre est, en effet, très élevé et 
il ne saurait être dépassé. Il ne faut pas perdre de vue, en 

effet, que la charge des impôts est une des principales cau­

ses du mécontentement qui règne parmi les populations indo­
chinoises, Bien loin de songer à augmenter les impôts qui frap­

pent ces populations, il faudrait, au contraire, songer à les 

alléger.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- J’en dirai un mot, dans mon rap­

port.-

L’article est adopté, ainsi que les articles 6 à 9.

M. ALBERT LEBRUN.- Je rappelle qu’au budget du ministè­

re des colonies, nous avons supprimé le crédit relatif à l’a­

gence générale des colonies, voulant marquer par là notre vo­

lonté de ne pas voir régler, par voie budgétais, la réforme 

consistant à réincorporer l’agence générale, au ministère. En 

conséquence, il convient d’inscrire, dans la loi de finances, 

un article fixant la contribution des colonies aux dépenses 

de fonctionnement de l’agence.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- Nous n’avons pas le droit de 
prendre une telle initiative qui ne peut être prise que par la 

Chambre.
M. LE PRESIDENT.- L’observation pourra être faite au minis­

tre des Colonies.
L’article 9 B est adopté.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- L’article 9 D, dû à l’initia­

tive de la Commission des Finances de la Chambre, étend aux 

poissons d’eau douce les maxima des taxes d’octroi que les con­
seils municipaujç^euvent établir sur le poission de mer, les 

crustacés et les coquillages. Je vous propose de l’adopter.

M. SCHRAMECK.- Si l’on diminue ainsi les recettes des com­

munes , comment équilibreront-elles leur budget ?
L’objection.. ....... .
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L’objection que je fais à l’adoption de cet article est 

également valable pour l’article suivant C) E qui exonère du 

droit d’octroi les limonades.

M. BETOULLE.- D’autant plus que cela ne diminuera ni le 

prix des poissons, ni le prix des limonades.
M. MAHIEU.- Disjoignons donc ces deuxé>rticles.

M. CAILLAUX. - Parfaitement. Le grand malheur, c’est qu’on 

n’ait pas consacré une partie des plus values budgétaires de 

ces années dernières à subventionner les communes à la condi­

tion qü^elles suppriment leurs octrois.

Les articles 9 D et 9 E sont disjoints.
Les articles 10 à 21 sont adoptés.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- La Chambre a disjoint l’arti- ' 

cle 32 du projet du Gouvernement portant relèvement des tarifs 

applicables aux mandats-retraites, relèvement destiné à com­

bler le déficit d’exploitation du service de ces mandatsj la 

perte subie par l’administration étant de 0 Fr 375 par opération 

Je vous propose de reprendre cet article.

L’artiCle est repris.

L’article 23 est adopté.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- L’article 24 est ainsi conçu :
"Lorsque l’administration estime que la mise en perma­
nence de jour et de nuit, d’un poste téléphonique d’a­
bonnement à la disposition du public, dans des condi­
tions préalablement fixées, présente un caractère d’in­
térêt général, elle peut accorder au titulaire de ce 
poste une réduction de 50 % sur le montant de la rede­
vance annuelle d’abonnement.

Je vous propose de l’adopter.

M. MILAN.- Je ne combats pas le principe de cette réfor­

me, mais elle peut entraîner, pour le budget annexe des P.T.T. 

une perte de recettes considérables. L’adoption de cette dis­

position équivaut, en fait, à accorder une réduction de 50 % 

du prix de leur abonnement à tous les cafés de France.
M. PIERRE ROBERT
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M. PIERRE ROBERT.- Non, car l’administration seule déci­

dera s’il y a lieu d’accorder cette réduction qui ne le sera, 

d’ailleurs, que sous certaines conditions bien définies.

M. GAILLAUX.- Il faudra que, dans son rapport, M. le Rap­
porteur Général précise bien ces conditions si l’on veut évi­

ter les abus.

M. LE PRESIDENT.- Cela laisserait encore trop de liberté 
à l’administration. Il faudrait lui demander d’établir et de 

publier, avant de mettre l’article en application, un règle­

ment général, afin qu’elle puisse, en s’appuyant sur ce règle­
ment résister aux pressions dont elle pourraitêtre l’objet.

L’article est adopté.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- L’artiole 25 est ainsi conçu ;

"La taxe unitaire des conversations téléphoniques ordi­
naires échangées à partir des postes d’abonnés pen­
dant lesheures de service de jour, est fixée comme suit!

"Taxe unitaire :

"Paris et les communes suburbaines de Paris, et les con­
versations échangées à l’intérieur de ce réseau.. 0 Fr.37!
"Départements. ...... .......... 0 Fr. 30'
Je fais des réserves sur cette rédaction qui est due à la 

Chambre. Il ne précise pas, en ce qui concerne les départe­

ments, qu’il ne s’agit pas des conversations interurbaines.

Je propose à la Commission de peprendre le texte du Gou­
vernement qui comportait des tarifs plus élevés de nature à 

procurer des recettes supérieures de 55 millions à celles que 

doit procurer celui-ci.
M. PIERRE ROBERT.- Je demande à la Commission de s’en te­

nir aux tarifs fixés par la Chambre. Je reconnais qu’ils sont 

insuffisamment rémunérateurs; mais en raison de la crise écono 

mique que nous traversons, le moment serait mal choisi pour vo 

ter un relèvement trop considérable des taxes. Au surplus, je 

crois que la Chambre écarterait à nouveau le texte du Gouverne 
ment..•••••••••
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ment, s’il était repris.
M. CAILLAUX.- Ce texte est d’ailleurs trop compliqué. Se 

serait-il pas possible cependant, sans revenir au texte du 
Gouvernement de trouver quelque chose de meilleur que ce qu’a 

fait la Chambre ?
M. LE RAPPORTEUR. GENERAL. - Réservons donc l’article. J’e­

xaminerai la question avec l’administration.

L’article est réservé.
Les articles 26 à 39 sont eidoptés.

—L^article 39bis, concernant les Caisses d’épargne, est 

renvoyé à la séance de cet après-midi.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- Les articles 39 A, 39 Abis,
39 Ater et 39 B concernent les finances départementales et com­

munales.
L’article 39 A est destiné à alléger les charges incom­

bant aux collectivités pour certains emprunts qui ne sont pas 
actuellement convertibles. Je vous propose de l’adopter.

L’article est adopté.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- L’article 39 A bis est ainsi

conçu :
"Il sera prélevé, sur la dotation provisionnelle de 300 
millions inscrite au chapitre 106 du budget du Ministè­
re des Finances, une somme de 6 millions qui sera ré­
partie entre les départements dont la valeur du centime 
additionnel est inférieure à 25.000 Frs^et celle du cen­
time superficiaire à 4 Frs , dans les mêmes conditions 
que la subvention qui leur est allouée sur le budget du 
Ministère de l’intérieur en application de la loi du 
10 août 1871.”

M. SOHRAMOEK.- Quels sont les départements appelés à bé­

néficier de ces subventions ?

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- Ce sont les Basses-Alpes, la 

Lozère, l’Aveyron, les Landes....

M. ALBERT MAHIEÜ.- Comment, les Landes ? Mais, c’est un 

des départements les plus riches avec son industrie de la ré­
sine.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL
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M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- Il est classé parmi les dépar­

tements pauvres en raison de la valeur de son centime, t ant 
additionnel que superficiaire. Il ne paraît bien difficile de 

l’exclure du bénéfice de la répartit ion.

M. FRANÇOIS SAINT-MAUR.- Si son centime est si faible, 
c’est parce que les évaluations cadastrales n’y ont pas ébé ré­

visées.
M. ALBERT MAHIEU.- D’ailleurs, le centime superficiaire 

ne signifie rien du tout. Il faudrait prendre le centime tout 

court par rapport à la population.
M. BIENVENU-MARTIN.- Pour déterminer quels sont véritable, 

ment les départements les plus pauvres, il faudrait faire en­

trer en ligne de compte la valeur locative et la date de sa 

dernière révision.
M. FRANÇOIS SAINT-MAUR.- Il y a déjà longtemps qu’on ac­

corde une subvention à ces départements. Le présent article 

n’a pour objet que de porter de 3 à 6 millions le montant de 

cette subvention.
M. ALBERT MAHIEU.- Je ne m’oppose pas au principe de la 

subvention) mais qu’on la réserve aux départements qui en ont 

vraiment besoin.
M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- On pourrait disjoindre l’arti­

cle.
M. LE PRESIDENT.- Et demander au Gouvernement d’envisa­

ger un autre système plus équitable pour la détermination des 

départements pauvres.

L’article est disjoint.
M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- L’article 39 Ater est ainsi 

conçu î
"Seront à la charge de l’Etat, à dater du Ie avril 1931, 

les dépenses ordinaires et extraordinaires du caserne­
ment de la gendarmerie."

j’accepte
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j’accepte le principe de cette mesure. J’estime, toute­

fois, que l’Etat n’aura à assumer que la charge du loyer lors 

que ce loyer est payé par le département. Lorsque le dépar­

tement sera propriétaire des casernes, il les louera à l’E­

tat.
M. LEBRUN.- Le texte parle de "dépenses ordinaires et 

extraordinaires". Qu’est ce que cela signifie ?
M. CAILLAUX.- Sans doute les dépenses de loyer et d’en­

tretien. Ne pourrait-on ajouter au texte les mots ; " y com­

pris -la -charge du loyer." ?

M. SERRE.- Il me semble que la question est très simple. 
Quand le département est locataire des casernements, l’Etat 

se substituera àlui pour le paiement des loyers. Quand le dé­

partement, au contraire, en est pmpriétaire, il les louera 

à l’Etat qui se comportera, vis-à-vis de lui, comme un loca­

taire ordinaire.
M. ALBERT LEBRUN.- Mais demain, si de nouvelles casernes 

sont nécessaires? est-ce l’Etat qui les construira ?

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- Non, car l’obligation du caser' 

nement de la gendarmerie continuera d’incomber légalement aux 

départements. Le texte actuel ne constitue pas une réforme 

complète du régime actuel} il n’est qu’un moyen de pallier à 

ses inconvénients.
M. CAILLAUX.- Il serait bien plus simple de rédiger l’ar­

ticle ainsi :

"A dater du Ie avril 1931, le casernement de la gendarme­
rie sera à la charge de l’Etat."

M. BETOULLE.- j’accepte l’article mais à la condition 

qu’il soit entendu que pour les casernes en construction et 
pour la construction desquelles les départements ont contrac­

té des emprunts, l’Etat prendra à sa charge le paiement de 

l’annuité desdits emprunts.
M. LE RAPPORTEUR GENERAL
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M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- Non, ce serait excessif, car 
le département reste propriétaire du casernement.

M. LE PRESIDENT.- La difficulté vient de la rédaction 

trop vague du texte. Il conviendrait que M. le Rapporteur Gé­
néral s’entendit avec le Ministre de l’intérieur sur une ré­

daction nouvelle.
L’article est réservé.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- L’article 59 B met à la char­

ge de l’Etat, à partir du Ie avril 1931, î

1° - les indemnités de résidence servies aux instituteurs} 

2° - les traitements et frais de gestion des percepteurs 

chargés des fonctions de receveurs des communes ou établisse­

ments hospitaliers et de bienfaisance.
M. BETOULLE.- Il faut que l’Etat prenne également à sa 

charge les indemnités de logement des instituteurs.

M. LE GENERAL STUHL.- Ce serait excessif; il faut laisser 
quelque chose à la charge des communes.

M. ALBERT MAHIEU.- Il faut considérer ce texte comme une 

amorce.

M. LE PRESIDENT.- Je prie M. le Rapporteur Général de si­

gnaler, dans son rapport, le travail fait par les groupes des 

sénateurs - maires et des sénateurs - conseillers généraux 

sur cette question.
M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- C’est entendu.

L’article est adopté.

Les articles 39 C à 40 sont adoptés.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- Je vous propose de disjoindre 
l’article 40 A, dû à l’initiative de la Commission des Finan­

ces de la Chambre et accordant des conditions exceptionnelles 
pour l’attribution de pensions de retraites aux fonctionnaires 

ayant accepté un mandat législatif.
M. BETOULLE
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M. BETOULLE.- Bien que des députés de toutes opinions 

aient fait des démarches auprès de moi pour que je ne m’oppo­

se pas au vote de cet article, je déclare que je ne combats 

pas la proposition de M. le Rapporteur Général.

M. LE GENERAL STUHL.- Pourquoi disjoindre} rejetons.
M. VALADE R.- Je serais un des bénéficiaires éventuels 

de cette disposition, mais j’en voterai la disjonction, car 

je la trouve déplacée,
M. LE PRESIDENT.- Voilà plusieurs années que nous dis- 

joignons une disposition analogue. Rejetons la nettement.
M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- La dfe jonction aboutit au même 

résultat et c’est plus poli pour les membres de l’autre Assam­

blée.
M. LE PRESIDENT.- C’est donc un rejet par suphémisme. 

L’article est disjoint.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- L’article 40bis est ainsi con­

çu î
"L’indemnité de soins accordée aux tuberculeux est por­

tée de 7.000 francs à 10.000 francs”.

Qu’en pense M. le Général STUHL, rapporteur du budget 

des pensions ?
M. LE GENERAL STUHL.- Cet article est du à l’initiative 

de la Chambre des Députés; il entraînerait une dépers e de 60 

millions sans que l’état d’aucun tuberculeux en reçoive la 

moindre amélioration.

Si l’on veut que les tuberculeux de la guerre guérissent 

ou tout au moins améliorent leur santé, il faut donstruire des 

sanatoria pour les recevoir et les contraindre à y aller. Avec 

le système actuel qui consiste à leur accorder, en sus de 

leur pension de 100 %, une indemnité dite de soins de 7.000 Frs 

on aboutit à des résultats déplorables.
Les
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Les rbénéficiaires qui ne sont soumis qu’à un con­

trôle illusoire touchent leur pension, vont au cabaret 

et contaminent leur entourage.
L’augmentation de cette indemnité constituerait un 

gaspillage des deniers publics.
M. GALLET.- L’indemnité a été instituée pour permet 

tre aux tuberculeux de se soigner et de ne pas être obli 

gés de travailler. En dépit de l’affirmation de M. le 
Général STUHL un contrôle sérieux est exercé sur les bé­

néficiaires et ^Indemnité peut être retirée à ceux qui 

travaillent ou répandent, par. négligence ou mauvaise vo­

lonté, la contagion autour d’eux.

Des professeurs, des médecins phtisiologues parti­

culièrement qualifiés sont partisans du relèvement de 

7 à 10.000 de l’indemnité.

M. ALBERT LEBRUN.- Combien y a-t-il de parties pre­

nantes î

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- 20.194.

M. GALLET.- Tous ces malades ne peuvent aller se soi 
gner dans les sanatoriums puisqu’il n’existe, dans ceux- 

ci, qu’tuj millier de lits susceptibles de les recevoir. 
Des efforts sont d’ailleurs faits en vue de développer 

les sanatoriums. A l’office des combattants, nous venons 

d’acheter un sanatorium de 150 lits près de Qt QUENTIN 

et, dans l’espace de quelques jours, nous avons déjà re­

çu 15 demandes d’admission.

M. MAHIEU.- Comment se fait-il qu’au lieu de gas­

piller l’argent en allocations inutiles, on n’aitpas 

construit de sanatoriums î Que diable ! il ne faut pas 

plus de 18 mois à 2 ans pour en construire un.

M. LE GENERAL STUHL
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M. LE GENERAL STüHL.- Avec le système des allocations, 

il y en a qui sont très peu atteints, qui , par conséquent, 

pourraient guérir, mais qui entretiennent leur maladie. Cela' 
cause du mécontentement dans nos campagnes, d’autant plus 

que les bénéficiaires n’ont pas tous contracté leur maladie 

au front} il en est qui n’ont fait que passer quelques 

jours à la caserne.
M. BETOULLE.- Je suis d’accord avec M. GALLET pour vous 

demander de voter l’article à l’adoption duquel le gouver­

nement n’a fait, à la Chambre, aucune opposition. Je crois 

que la Commission agirait sagement en ratifiant le vote de 

la Chambre.
Il ne faut pascroire d’ailleurs que l’indemnité soit 

accordée sans discernement, puisque sur 60.000 tuberculeux 

pensionnas, 20.000 seulement qui acceptent de se conformer 
aux prescriptions qui leur sont ordonnées et de se soumet­

tre à un contrôle médical, reçoivent l’indemnité de soins.

M. G A T.T,ET.- L’an dernier, on a accordé une subvention 

de 50 millions à la Fédération des blessés du poumon, oeuvre 

admirable pour la construction d’un village sanitaire.

Ce village doit être situé en Dordogne. Quant il sera ter­

miné il disposera de 600 lits. Qu’est-oe que cela en fase 

des 20.000 tuberculeux à secourir ?
Il faut donc © ntinuer à ceux qui ne pourront être 

accueillis dans les sanatoriums, l’indemnité qui leur per­
met de se soigner et qui leur permettra peutêtre de se 

guérir.
M. FR/N COIS SAINT-MAUR.- A combien s’élève la pension 

totale d’un tuberculeux ?
M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- Avec l’indemnité de 7.000 Fr 

elle atteint le chiffre de 14.200 Frs à qupi s’ajoutent les 

indemnités
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indemnités pour charges de famille.

M. LE GENERAL STUHL.- Cela fait en tout 17.000 Frs 
par an. Je dois ajouter qu’ils ont droit en outre aux soins 

et aux médicaments gratuits.

M. GAr,T,ff.T.- On vous propose de leur accorder 3.000 Frs 

de plus. Est-ce excessif ?

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- Je suis ému par les considé­
rations divergentes qui viennent d’être exposées, j’ai d’une 

party—le devoir de défendre les finances publiques, d’autre 

part,le devoir d’accorder à ces malheureux les soins que 

réclame leur étais et que le manque de lits dans les sanato­

riums ne permet pas de leur donner.
Ne pourrait-on diviser le crédit en 2 parties ? la moi­

tié servirait à porter de 7.000 à 8.500 Frs l’indemnité de 

soins, l’autre moitié serait consacrée à la construction 

de sanatoriums.
M. BETOULLE.- La solution n’est pas dans la construc­

tion de sanatoriums. Pour 50 millions, on vous construira 

à grands frais, un village sanatorium qui ne pourra recevoir 
que 5 ou 600 malades et dont le fonctionnement coûtera, 

chaque année, des millions.

La meilleure solution, c’est d’accorder aux tubercu­
leux l’indemnité de 10.000 Frs pour qu’ils se soignent.

M. LE PRESIDENT met aux voix le chiffre de -8.500 Frs 

qui est adopté par 6 voix contre 5.

La suite de la discussion est renvoyée à la séance de 

cet après-midi.
La séance est levée à midi 20 minutes.

Le Président de la Commission :
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COMMISSION DES FINANCES

2me séance du Mardi 18 Mars 1931>-

La Séance est ouverte à 15 heures, sous la présidence 

de M. JEANNENEY, Vice-Président.

PRESENTS î M.M. JEANNENEY. ABEL G ARDEY. SERRE. REGNIER. HENRI 

ROY. GALLET. BETOULLE. GENERAL STÜHL. REBOUL. 

HENRY BERENGER. ANDRE LEBERT. SCHRAMEOK. 

BIENVENU-MARTIN. FOUILLOUX. JEAN PHILIP. 

FRANÇOIS SAINT-MAUR. PIERRE ROBERT. CAILLAUX. 

ALFRED BRARD. BLAIGNAN. GUILLAUME CHASTENET. 

LEON PERRIER. MANCEAU. MILAN. LEBRUN. VALA- 

DIER. FARJON. ARMBRUSTER. ALBERT MAHIEU. 

JOSEPH COURTE R. HUMBLOT. FOURCADE.

LOI DE FINANCES.-

M. LE PRESIDENT.- L’ordre du jour appelle la suite de 

l’examen de la loi de finances.

L’article 40 bis A est disjoint.
M. LE PRESIDENT donne lecture de l’article 40 bis B 

ainsi conçu : 
“Toutes les dispositions législatives et régle­
mentaires aux pensionnés de la guerre 1914-1918 
s’appliqueront à dater de la promulgation de la 
loi, aux pensionnés à la suite d’infirmités con­
tractées ou aggravées au cours d’expéditions dé­
clarées campagnes de guerre par l’autorité com­
pétente."

M. ABEL GARDEY, Rapporteur Général, propose la disjonc­

tion de cet article.
M. GALLET.- Si vous disjoignez cet article,vous abouti­

rez à cette cors éqence inadmissible qu’une^ambe perdue à 

Verdun sera indemnisée davantage qu’une jambe perdue dans le 

Rif.
M. LE RAPPORTEUR GENERAL
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M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- Ce n’est pas une raison

parce que des erreurs ont été commises pour qu’on les perpé­

tue indéfiniment. Il y a eu des abus pendant la guerre.
Reconnaissons le franchement et faisons disparaître le plus 

possible de ces abus.
M. FRANÇOIS SAINT-MAUR.- Quelle serait la répercussion 

financière de l’article 40 bis B ?

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- Elle est sensible mais dif­

ficile à évaluer.
M. GALLET.- Je demande l’adoption de l’article.

L’article 40 bis B est disjoint.

L’article 41 est adopté.

M. LE PRESIDENT (tonne lecture de l’article 41 B.

"Toute conversion de rentes sur l’Etat devra être 
autorisée par une loi qui déterminera également 
dans quelle mesure et dans quelle condition les 
économe s d’annuités provenant de ladite conver­
sion seront affectées au dédommagement des sous­
cripteurs de rentes d’Etat etdes caissesd’éta­
blissements publics, directement éprouvés par la 
dépréciation monétaire."

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- L’heure n’est pas venue d’ou­

vrir un débat sur les conversions. Je l’indiquerai dans mon 

rapport et à la tribune et je propose la disjonction de l’ar­

ticle.
M. MILAN.- Si je n’écoutais que mon sentiment, j’irais 

plus loin encore que M. le Rapporteur Général et je propose­

rais le rejet de l’article.

A quoi bon en effet mettre dars la loi de finances
que toute conversion devra être autorisée par une loi? L’his­

toire financière est là pour prouver qu’une conversion n’a 

jamais étéxaite autrement.

D’autre part, il est imprudent et dangereux de prévoir

dès.............. .
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dès maintenant une affectation quelconque aux économies réa­

lisées par les conversions futures. Ces économies, soyons en 

bien sûrs, seront nécessaires à l’équilibre des budgets fu­

turs car nous entrons dans une période très difficile et nous 

allons connaître à nouveau 1® déficit.

S’il est dangereux de prévoir une affectation aux écono­

mies réalisées par les conversions, il l’est bien davantage a 

encore,-ai-je besoin de le dire ? - de promettre "un dédomma­

gement aux souscripteurs de Rentes,d irectement éprouvés par 

la dépréciation monétaire ".

Un pareil texte consacrerait pour les porteurs de rentes 

un droit contre l’Etat du fait de la stabilisation ! C’est 

inadmi s s ible.
Cela équivaudrait, en fait, à revenir sur la réforme mo­

nétaire. Je suis partisan du rejet de ce texte, mais nous,ne 
légiférons pasdans ikbsolu. Les débats de la Chambre ont dé­

montré combien la Chambre tientà faire une manifestation en 

faveur des petits rentiers.
M. LE PRESIDENT.- Au scrutin public, l’article 41 B 

a été adopté à l’unanimité des 580 votants. Ce vote est signi 

ficatif et édifiant.
M. MILAN.- Il faut tenir compte de l’état d’esprit de 

l’autre Assemblée et puisque la Chambre répondrait sans dou­

te à un rejet ou à une disjonction de notre part, par la re­
prise de son texte, il me semble qu’ilv audrait mieux s’ef­

forcer de rechercher un terrain d’entente en votant un texte 

inoffensif. C’est dans ce but que je vous soumets un amende­

ment tendant à donner à l’article 41 B la rédaction suivante: 

"Toute conversion de rentes sur l’Etat devra être auto­
risée par une loi, qui déterminera dans quelles mesures 
et dans quelles conditions partie des économies d’in­
térêts provenant de ladite conversion sera affectée à 
venir en aide aux souscripteurs directement éprouvés 

par.•*•••••••••••••••••
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par la dépréciation monétaire, et qui n’auront pas exigé le 
remboursement de leur titre."

M. HENRI ROY.- Ce texte est aussi dangereux que celui de 

la Chambre.

M. MILAN.- Non, car il ne contient plus le mot "dédomma­

gement * qui pouvait servir de base à toutes les revendica­
tions contre l’Etat.

Ce n’est pas la même chofie de dire, d’une façon très va­

gue, que l’on viendra en aide aux victimes de la dépréciation 

monétaire-, et d’affirmer d’une façon formelle que les sous­

cripteurs de rentes seront dédommagés.

Evidemment je souhaite que le texte de la Chambre soit 

didjoint. Mais je redoute une bataille sur ce point avec la 

Chambre.

M. HENRY BERENGER.- Eh bien I engageons la bataille s’il 

le faut. Nous la gagnerons si nous savons résister jusqu’au 

bout.

M. CAILLAUX.- Je suis, quant à moi partisan d’une solu­

tion encore plus radicale que celle de M. le Rapporteur Gé­
néral. J’estime que nous devrions rejeter purement et simple­

ment un article qui, s’il était maintenu dans la loi de fi­

nances, entraînerait des conséquences incalculables.

M. MILAN.- Rien n’est plus exact. Tous les contrats 

seraient remis en cause car le problème dépasse de beaucoup 
laquestion du dédommagement aux rentiers.

M. CAILLAUX.- On nous dit qu’il faudra lutter contre la 

Chambre. Je le crois aussi. Dans ces conditions il vaut mieux 

se battre contre le texte de la Chambre qui est mal rédigé et 
prête le flanc à toutes les critiques.

Je vais indiquer, notamment, un argument dont on pourra 

se servir.

J’ai
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J’ai émis en 1925, alors que j’étais ministre des finan­

ces, un emprunt 4 % avec garantie de change. Cet emprunt est 
convertible et je ne comprends pas comment il n’a pas été con­

verti déjà car l’opération est très simple.
Vous savez que les intérêts de cet emprunt bénéficient 

d’une exemption spéciale pour l’impôt général sur le revenu. 

Il est facile en le convertissant de donner aux porteurs des 
titras portant le marne intérêt mais n’ayant plus aucun privi­

lège. Or, dans ce cas particulier, quel dédommagement donne- 

ra-t-on aux rentiers ?

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- Pour tenir compte du vote una­
nime de l’autre Assemblée il me semble qu’il vaut mieux se 

borner à disjoindre l’article. Pratiquement cela équivaudra 

au rejet.
M. HENRI ROY.- Oui. N’envisageons pas encore un texte 

nouveau. Il sera assez tôtde le faire au cours d’une navette.

M. MILAN.- Je retire provisoirement mon amendement.
La disjonction de l’article 41 B est prononcée à l’unani­

mité.
L’article 42 est adopté.
M. LE RAPPORTEUR GENERAL propose d’introduire ici un ar­

ticle nouveau 42 bis ayant pour objet de modifier le titre, le 
statut et les attributions des contrôleurs des dépenses enga­

gées. Aux termes de la disposition proposée les contrôleurs 

des dépenses engagées deviendraient des contrôleurs généraux 

des dépenses publiques qui devraientêtre obligatoirement con­

sultés par les ministres auprès desqels ils sont placés au su­

jet de toutes les questions pouvant engager les finances pu­

bliques 



bliques (ordonnancement, questions financières, projets de 

lois etc...).

M. le Rapporteur général donne lecture du commentaire 

qu’il se propose d’insérer dans son rapport à l’appui du 

texte nouveau et il rappelle qu’un texte analogue avait été 

proposé l’an dernier par M. CHARLES DUMONT.

La Commission s’était prononcée en faveur de la disjonc­

tion pour étude. Cette étude a été faite et les commentai­

res de M. le Rapporteur Général en sont la conolusion.

M. BIENVENU-MARTIN.- Nous sommes saisis d’ûn texte qui 

aurait pour conséquences d’augmenter démesurément les attri­
butions des contrôleurs des dépenses engagées.

Ils pourraient désormais intervenir à chaque instant pour 

entraver l’action des ministres. N’oublions pas que ceux-ci 

étant seuls responsables,doivent avoir la direction complète 

des services placés sous leurs ordres.
Qu’a-t-on voulu en créant le contrôle des dépenses en­

gagées ? Tout simplement suivre de près l’utilisation des 

crédits budgétaires selon la volonté par le Parlement et em­

pêcher des dépassements de crédit. Ce n’est plus du tout ce­

la que l’on nous demande de déclarer maintenant.

Or, messieurs, prenons garde. Avec les pouvoirs actuels 
qui cependant sont étroitement limités, les contrôleurs des 

dépenses engagées ont une tendance fâcheuse à s’immiscer dans 

l’administration. Au ministère de l’instruction publique, no­

tamment, on a vu le paiement de certaines subventions pour 

constructions scolaires retardé indéfiniment par suite du mau­
vais vouloir du contrôle des dépenses engagées. Que se passe­

rait-il demain si nous augmentions encore les prérogatives et 
les attributions des agents de ce contrôle ?

M. CAILLAÜX
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M. CAILLAUX.- Noua n’avons pas à proposer des textes senr 

blables à celui sur lequel nous discutons en ce moment. C’est 

au gouvernement à nous faire desjropositions s’il le juge né­

cessaire. Je considère qu’il est devenu nécessaire d’amélio­
rer le contrôle des finances publiques. Mais, pour cela, il 

faut une réforme d’ensemble quivise à la fois la Cour des 
Comptes, l’inspection des finances etle contrôle des dépen­

ses engagées.
Le jour où nous serons saisis d’une réforme de cette na­

ture, je m’en réjouirai car, aujourd’hui, la vieille machine 

administrative si admirablement mise sur pied par les excel­

lents ministres des finances de la Restauration, craque de 

toute part. Mais je considère que nous commettrions une faute 

en engageant une pareille réforme par une voie détournée et 
en nous bornant à envisager le contrôle des dépenses engagées

M. HENRI ROI.- Ce que l’on nous demande de faire serait 

très dangereux. Les contrôleurs des dépenses engagées doivent 

exclusivement se préoccuper de rechercher si les dépenses or­

donnancées sont couvertes par des crédits budgétaires.
Les ministres ont auprès d’eux des contrôleurs généraux 

qui leur servent à faire des enquêtes et qui sont en quelque 

sorte leur oeil.
Les contrôleurs généraux des dépenses publiques que l’on 

propose d’instituer seraient de véritables ministres non res­

ponsables devant le Parlement et qui tendraient à se substi­

tuer, la plupart du temps, aux agents véritâtelfâ du BdUVei? 

exécutif»

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- Si j’ai cru que je pouvais 

vous soumettre une pareille proposition, c’est que la Commis­

sion avait déjà disjoint pour étude un texte semblable.

Par
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Par ailleurs, l’initiative parlementaire se justifie^ 

rait pleinement en pareille matière car le contrôle des 

des dépenses engagées est lui-même essentiellement l’oeuvre 

du Sénat et de sa Commission des Finances.

Je ne crois pas que le gouvernement ait jamais déposé 
un texte sur la matière.

M. HENRY ffiRENGER.- Comme vient de le rappeler M. le 
Rapporteur général, le contrôle des dépenses engagées est 

issu_d’une proposition de loi émanant de M. ALFRED BRARD 
et de moi-même. Ce contrôle était devenu indispensable 

après la guerre.

M. CAILLAUX.- Oui, vous avez fait voter une loi excel­
lente qui a été la seule amélioration apportée à la Compta­

bilité publique depuis ces grands financiers de la Restau­

ration dont je parlais tout à l’heure.

M. HENRY BERENGER.- Je crois en effet, que nous avons 
fait là une oeuvre très utile et c’est pour cela que je ne 

voudrais pas la voir détruire par une réforme insuffisam­

ment étudiée.

Si l’on examine le texte proposé, on voit qu’il va à 

l’encontre des principes que nous avions posé M. BRARD et 
moi. Le contrôle des dépenses publiques est tout autre chè- 

se que le contrôle des dépenses engagées. Adopter la propo­

sition que vient de faire M. le Rapporteur Général, ce se­
rait en fait supprimer ce dernier contrôle.

Les contrôleurs des dépenses ergigées ne doiv ent ras 

jouer aux ministres. Qu’ils restent dans leur rôle qui doit 

consister à surveiller les engagements de dépenses !.

On nous propose de leur donner un titre sonore. A quoi 
bon ! Les fonctionnaires n’ont pas besoin de mettre un pana­

che ...............
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$he à leur chapeau. Le rôle des contrôleurs des dépenses en 

gagées est modeste, mais il est aussi fort utile et la mo­
destie sied mieux à un fonctionnaire que la mégalomanie.

N’oublions pas qu’il ne faut pas mêler la puissance 

publique et le contrôle.

M. CAILLAUX.- Retenons de cette discussion que nous a- 
vons le devoir de demander au gouvernement la mise à l’étu­

de d’une vaste réforme de la Comptabilité publique.

Nous ne pouvons plus nous rendre compte de la situation 
financière du pays à un moment donné : je crois qu’il sera 

nécessaire d’établir une comptabilité centrale.

De toutes façons, il serait d’une très mauvaise métho­

de de toucher aujourd’hui au contrôle des dépenses engagées. ►

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- Je crois, comme M. CAILLAUJ

qu’une réforme est nécessaire et je retire ma proposition.
M. BLAIGNAN.- Il ne faut pas oublier dans la réforme 

à envisager l’institution d’un contrôle sur les offices qui 

ne sont même pas soumis au contrôle des dépenses engagées.

On nous a-œLt promis un projet de loi réglementant les 

Offices . OÙ en est l’étude de ce projet ?

M. CAILLAUX.- Vous avea raison, il faudra poser sur ce

point une question au Gouvernement.
L’article 42 bis est retiré.

L’article 43 est adopté.
M. LE PRESIDENT.- Nous pourrions statuer sur l’article 

39bis (Caisses d’Epargne) qui avait été précédemment réser­

vé.
M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- propose de ratifier le texte 

de la Chambre en ce qui concerne le maximum des dépôts 

(30.000 et 150.000 Frs) mais il propose diverses modifications 
relatives au dépassement (1.000 au lieu du 1/10) les place­
ments, les avancessur titres et la clause de sauvegarde 

(Suppression.
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(Suppression de l’avis de la Commission supérieure). Le 

texte nouveau proposé comprend 2 articles.

M. LE PRESIDENT.- J’ai reçu de M. ANDRE LEBERT un amen­
dement tendant à insérer, à la place de l’article 39bis, 3 

articles ainsi conçu î
"ARTICLE 39bis .- "Les maxima prévus par l’article 1® de 

de la loi du 20 août 1926 concernant les dépôts aux 
Caisses d’Epargne sont élevés à 20.000 franfis pour 
les particuliers et à 100.000 Frs pour les^ociétés de 
secours mutuels et les institutions spécialement au­
torisées à cet effet par le Ministre charg é de la 
Prévoyance sociale.

"Dès que ces maxima seront dépassés du sixième par la 
capitalisation des intérêts^ la Caisse d’Epargne en 
avisera le titulaire du Livret par lettre recommandée 
au plus tard le 15 Mai de chaque année.

"A dater de cet avis la dite Caisse cessera de décomp­
ter et de servir l’intérêt des sommes constituant l’ex' 
cèdent du maximum autorisé par la présente loi.

"Si, dans les trois mois quisuivront l’avis, le déposant 
n’a pas ramené le montant de son dépôt au maximum au­
torisé il lui sera acheté d’office et sans frais de 
la rente française à due concurrence des sommes excé­
dant ce maximum.

"ARTICLE 39bis a.- Les deux premiers paragraphes de l’ar- 
ticle premier"de la loi du 20 Juillet 1895 sont rempla^ 
cés par les dispositions suivantes î

"Les caissesd’épargne ordinaires sont tenues de verse» à 
la Caisse des Dépôts et Consignations lessommes qu’el­
les reçoivent des déposants. Ces sommes sont employées 
par la Caisse des Dépôts, sous la réservedes fonds ju 
gés nécessaires pour assurer le service des rembourse­
ments :

1» - En valeurs de l’Etat français ou jouissant di­
rectement ou indirectement de sa garantie, telles que 
Rentes sur l’Etat perpétuelles ou amortissables, bons 
ou obligations du Trésor public,Bons de la Défense 
nationale, obligations ou tràites des grandes compa­
gnies de chemins de fer français, ayant ou ayant eu 
la garantie de l’Etat. --

Ces placements pourront s’élever à 75 % du montant 
des placements effectués entre le 1® Janvier et le 31 
décembre de chaque année. ” ~~

2 ® - En obligations négociables en Bourse, en ban­
que ou par l’entremise des notaires, et entièrement li 
bérées des départements des communes et des chambres 
de commerce.

3® - En obligations foncières et communales du Cré­
dit Foncier de Francej

4® -
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4° - En valeurs françaises ou étrangères.(La liste en se­
ra arrêtée par une Commission dont la composition sera fi­
xée par décret rendu sur la proposition des Ministres du 
T rava il e t de s Finances.

Cette liste se a approuvée par le Ministre des Finances.
5« - En prêts sur" les valeurs acceptées par la Banque de 

France en garantie sur ses avances et dans les mêmes condi­
tions que cetétablissement sans que ces derniers placements 
puissent dépasser 10 % des dépôts.

Les achats et les ventes sont effectués avec publici­
té et concurrence en ce qui concerne les rentes françaises.

Les sommes non employées ne peuvent excéder 10 % du mon 
tant des dépôts au la Janvier. Elles sont placées en compta 
courant au Trésor ou à la Banque de France dans les memes cnn 
ditions que les autres éléments de la dette flottante por- 
t a nt intérê t.

Les dispositions ne feront pas obstacle à l’emploi d’u­
ne partie de ces ford s prévu par la loi du 5 Décembre 1922 
sur les habitations à bon marché et par les lois postérieure!

r"ARTICLE 39bis b.-' La première phrase du deuxième § de 
Partie le 3 dê“Ia loi du 20 Juillet 1895 est remplacée par 

le texte suivant ï
En cas de force majeure, un décret? rendu sur l’avis de 

la Commission supérieure des Caisses d’Epargne peut limiter, 
pour les Caisses d’Epargne à garantie d’Etat, les rembourse­
ments à la somme de 250 francs par quinzaine et par livret 
dë particulier et à celle de ~500 Frs par quinzaine et par li­
vret de Société. Les dép>ots postérieurs au décret sont li­
bérés de la clause de sauvegarde.

Cette clause de sauvegarde ne sera pas applicable aux 
sociétés d’assistance aux blessés reconnues^d’utilité pu­
blique. Des délégations spéciales pourront être accordées 
par le Ministre de la Prévoyance sociale, sur avis de la 
Commission supérieure des Caisses d’Epargne, aux lifrets de 
sociétés utiles à la défense nationale ou ayant pour but le 
soulagement de la misère publique.

M. ANDRE LEBERT.- Je suis fort surpris de voir M. le
du maximum desRapporteur Général accepter l’augmentation 

dépôts à 30.000 et 150.000 Frs, une pareille 

en effet, très dangereuse.
M. TARDIEU a dit im jour à la tribune 

d’

me sure pari!t

du Sénat que les 
fonds placés dans les Caisses d’Epargne françaises s’éle­

vaient à 37 milliards. C’est là un chiffre qui est un peu au

dessous de la réalité
Or



-134-

Or, les dépôts individuels ne dépassent pas 12.000 Frs 

Si l’on porte le maximum à 30.000, à qûel chiffre astrôno- 

mique vont s’élever les fonds placés î

Cette situation préoccupe beaucoup la Caisse des Dé­

pôts qui a la lourde charge de gérer les fonds des caisses 

d’Epargne. Elle place difficilement les 40 milliards ac­

tuels. Comment ferait-elle pour placer demain des fonds qui 
auront plus que doublé ?

A la Chambre, diverses propositions avaient été faites 

M. JOIN LAMBERT proposait 24 mille francs, M. BUYAT 50.000, 
le Ministre du Budget 15.000. On s’est arrêté à 30.000. 

C’est beaucoup trop.

D’accord avec M. le Directeur général de la Caisse des 

Dépôtq et Consignations, je vous propose de porter le maxi­

mum à 20.000 Frs pour les individus et à 100.000 Frs pour les 

Sociétés, C’est là, me semble_t-il un terrain de transac­

tion acceptable.
La Chambre avait cru devoir créer deux livrets. C’est 

une complication inutile que je vous demande d’abandonner. 

Le livret à remboursement différé présenterait plus d’in­

convénients que d’avantages réels.

Pour les placements, d’accord également avec la direc­
tion de la Caisse des Dépôts, je vous propose un t ette as­

sez souple et donnant à la Caisse des facilités de place­

ment qui ne sont que la contre partie nécessaire de l’aug­
mentation du maximum des dépôts.

Les fonds des Caisses d’Epargne ne peuvent pas servir 

exclusivement à soutenir les cours des fonds d’Etat. Il ap­

paraît socialement nécessaire d’utiliser ces fonds pour des 

prêts aux communes, aux départements et aux chambres de corn 

mer ce
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La Caisse des Dépôts doit pouvoir aussi faire des pla­

cements en Bons du Trésor des Etats étrangers afin de se 

conserver à chaque instant une liquidité suffisante. Ces 

placements sont devenus indispensables depuis que le Trésor 
français n’émet plus lui-même de bons à court terme.

En ce qui concerne la clause de sauvegarde, le tectte 
de mon amendement, maintient l’avis nécessaire de la Commis­

sion supérieure des Caisses d’Epargne. C’est une garantie 

pour la masse des épargnants.

M. BIENVENU-MARTIN.- Comme Président de la Commission 
de surveillance de la Caisse des Dépôts et Consignations, je 

tiens à confirmer que l’amendement de M. LEBERT a reçu l’as­

sentiment des dirigeants de cette Caisse.
personnellement, j’aurais préféré voir fixer le maximtr 

à 15.000 Frs, mais j’accepte le chiffre de 20.000 par esprit 

de transaction.
En ce qui concerne les placements étrangers, j’aurais 

quelques réserves à faire.
Il y a certes, d’excellents placements à l’étranger. 

Mais, en pareille matière, on ne saurait prendre trop de 

précautions. Prenons g arde de ne pas engager la Caisse des 
Dépôts dans une voie dangereuse.

La confiance illimitée que fait actuellement le publicà 
cette personne morale qu’est la Caisse des Dépôts ne doit 

pas risquer d’être entamée par des placements aventureux.

Par ailleurs, je ne suis pas d’accord avec M. LEBERT 

sur la nécessité de consulter la Commission supériaure des 

Caisses d’Epargne avant de faire jouer la clause de sauve­

garde .
Cette gasantie spéciale qu’il demande n’existait pas

dans



dans la loi de 1895, A quoi bon l’ajouter ? Elle est super­

flue car l’intervention du Conseil d’Etat constitue déjà 

une garantie suffisante. Elle est inutile car, la clause de 

sauvegarde n’étant faite que pour parer à une panique, il 

faut dans ce cas une décision rapide qui ne s’accommoderait 

pas avec la nécessité de réunir la Commission supérieure.

En 1914, personne n’a pensé à réunir la Commission su­

périeure. Personne ne s’en est plaint.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- Je me rallie très volontiers 

à l’article 1® de l’amendement de M. LEBERT tout en faisant 

quelque réserves en ce qui concerne les placements. Au fur 

et à ne sure que nous dis cuterons les divers articles de cet 
amendement je ferai les observations que je jugerai nécessai­

res.
L’article 39 bis (rédaction de M. LEBERT) est adopté. 

M. LE PRESIDENT met en dis cussion l’article 39 bis a. 

M. CAILLAUX.- Que signifie le paragraphe qui dit que 
"ces placements pourront s’élever à 75 % des placements effec 

tués entre le 1® Janvier et le 31 décembre de chaque année ?
M. A.LEBERT.- Ce texte est nécessaire. S’il n’était pas 

adopte le Directeur de la Caisse se verrait obligé de modi­

fier la composition actuelle de son portefeuille.
M. CAILLAUX.- Soit ! Mais le texte est mal rédigé. Il 

est inutile de donner à la Direction de la Caisse des Dépôts 

la faculté de faire ce qu’elle peut effectuer dé$..

Il faudrait mettre "devront" au lieu de "pourront”.
M. BIENVENU-MARTIN.- A l’heure actuelle ces placements 

s’élèvent à 95 %.

M. CAILLAUX.- Eh bien I il vaut mieux ne mettre aucune 
limitation cela donnera plus de liberté d’action au direc­

teur général.

M. ANDRE LEBERT
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M. ANDRE LEBERT.- Je n’insiste pas.

Le § est supprimé.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- Je demande au "4®” la sup­
pression de tout ce qui vise l’établissement d’une liste de 

valeurs autorisées et l’intervention d’une Commission pour 

dresser cette liste.
La publication d’une pareille liste ne manquerait pas 

d’influer sur le marché des titres.

M. BIENVENU-MARTIN.- La loi des Assurances sociales 

contient une disposition analogue à celle que nous discutons 
en ce moment. Mais la situation n’est pas la même pour les 

placements des fonds d’épargne et les placements des assuran­
ces sociales. D’un côté il faut des placements à court terme 

garantissant une liquidité parfaite, de l’autre côté il s’ag 

git de faire de la capitalisation. Il faut modifier le texte 

proposé.

M. ALBERT MAHIEU.- Il suffit de réduire l’alinéa aux 

mots " 4e- En valeurs françaises ou étrangères". Le Ministre 
prendra la respoasabilité d’autoriser tels ou tels placement.

M. ANDRE LEBERT.- j’insiste pour le maintien de mon tex­

te. L’intervention d’une commission est une garantie pour les 

déposants.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- J’estime que l’alinéa doit 
être modifié comme vient de l’indiquer M. MAHIEU.

La proposition de M. le Rapporteur Général et de M. Ma- 

HIEU est adoptée par 23 voix contre 1.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- Je damande la suppression du 
5* qui donne à la Caisse des Dépôts le droit de faire des 

avances sur titres, c’est une innovation dangereuse. Ne pous­

sons pas la Caisse à faire des opérations de banque.

M.ANDRE LEBERT
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M. ANDRE LEBERT.- La direction de la Caisse des Dépôts, 

qui rencontre de plus en plus de difficultés pour placer 

les fonds énormes qu’elle gère, a besoin de cette faculté 

nour elle.
M. SERRE.- Du moment que la Caisse des Dépôts peut 

acheter des valeurs étrangères, pourquoi ne pourrait-elle 
pas faire des avances sur ces mêmes titres ?

M. CAILLAUX.- Alors il faudrait modifier le texte en di­
sant :* 5°-En prêts sur les valeurs énumérées aux §§ ci-des­

sus et acceptées par la Banque de France".

L’inconvénient que je vois à ce texte c’est que las 

Caisses publiques éprouvent de grosses difficultés pour ven­

dre des titres.
M. SERRE.- Il y a une limitation de 10 %. La mesure est 

donc sans danger.
M. ALBERT MAHIEU.- Il serait nécessaire avant de statuer 

définitivement sur le texte proposé de demander l’avis du 

Ministre des Finances.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- Soit ! Consultons le Minis­

tre.
Le 5° est réservé ainsi que les alinéas suivants.

L’article 39bis b est adopté (texte de M. LEBERT modifié 

sur la proposition de M. le Rapporteur Général (addition des 

mots "©4 le ministre des finances^, après les mots "pourront 

être accordées" au dernier alinéa).

Nous pourrions statuer sur l’article 26 qui avait été é 

réservé pour permettre à M. le Rapporteur général d’établir 
un nouveaaJtexte.

Le texte proposé par M. le Rapporteur Général est adop­

té.

L’article 43 A est disjoint..
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L’article 43 A est disjoint.

L’article 43 A bis est adopté.

L’article 43 B est disjoint.

M. LE PRESIDENT.- ARTICLE 43 bis (réintégration des mem­

bres du Conseil d’Etat).

M. LE RAPPORTEUR GENERAL propose l’adoption de cet ar­

ticle.

M. HENRI ROÏ.- Conserve-t-il un intérêt depuis la réin­

tégration de M. ROQUERE ?
M. BIENVENU-MARTIN.- Il s’agit là d’une disposition 

d’initiative parlementaire. N’avons nous pas décidé de dis­

joindre tous les textes concernant les fonctionnaires qui 

ne seraient pas proposés par le Gouvernement ?

M. ALBERT MAHIEU.- J’appuie la demande de disjonction. 

La mesure envisagée pourrait avoir des inconvénients pour 

les membres du Conseil d’Etat qui n’ont jamais quitté le 

Conseil d’Etat. Or, ce sont justement ceux là qu’il y aurait 
intérêt à avantager.

L’article 43 bis est disjoint.

L’article 44 est adopté après une observation de 

M. JEAN PHILIP visant la nécessité d’améliorer l’enseigne­

ment de l’hydrologie.

Les articles 44 A, 44 bis, 47, 48, 48 A, 48 B, sont a- 

doptés.

M. LE PRESIDENT.- Article 48 B bis (Modification des 

règles d’avancement du personnel enseignant).

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- La disposition votée par la 

Chambre a pour objet essentiel de permettre aux instituteurs 

d’arriver à la 1ère classe au bout de 20 ans de services 

après 5 promotions de 4 ans.

Les
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Les instituteurs réclament depuis longtemps cette réfor­

me. Ils font valoir, notamment,que la loi de 1921 a aggravé 

pour eux lesconditions d’avancement par rapport à la loi de 

1918. Ils s’estiment défavorisés en ce qui concerne l’avan­

cement par rapport à de nombreuses catégories de fonctionnai­

res et ils affirment que la crise du recrutement des institu­
teurs ne peut être conjurée que par une réduction du temps 

nécessaire pour arriver à la 1ère classe.
D’autre part, les professeurs de l’Enseignement supé­

rieur réclament eux aussi la révision de leur système d’a­

vancement, et, à l’appui de cette revendication il leur suf­

fit de rappeler que Mme CURIE est restée 20 ans à la 2ème 

classe.
D’après les chiffres qui m’ont été communiqués, la ré­

forme entraînerait une dépense qui en 1948 atteindrait 211 

millions.
Dès maintenant, il faudrait compter, pour 1*enseignerasht 

primaire seul une dépense de 20 millions pour la période de 

3 mois envisagée (la réforme ne devant partir que du 1® Jan­

vier prochain et par conséquent ne pouvant affecter le pré­

sent budget que pour la période, allant du 1® Janvier au 

Ie Avril).

Il s’agit d’une question grave, non seulement par suite 
de l’importance de la répercussion financière qu’elle doit 

avoir, mais surtout parce qu’elle touche à l’enseignement 

public .
Il me semble, qu’avant de statuer, la Commission pour­

rait utilement entendre le Ministre de 1’^Instruction publi­

que et le président du Conseilfc..

M. CAILLAUX
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M. CAILLAUX.- Oui. Il faut savoir quelle sera la posi­

tion définitive du gouvernement.
M. HENRI ROY.- Réservons l’article jusqu’à ce que l’au­

dition du Président du Conseil ait eu lieu.

M. ALBERT MAHIEU.- Le texte voté par la Chambre est dan­

gereux. Si nous le votons, de nombreuses catégories de fonc­

tionnaires demanderont à bénéficier d’un régime semblable 

à celui du personnel enseignant.
^MvLE PRESIDENT.- Ne discutons pas au fond puisque nous 

avons l’intention de réserver l’article.

L’article est réservé.

L’article 48 bis est adopté ainsi que l’article 49.

L’article 50 est réservé (gratuité de 1’Enseignement 

secondaire en 5me).

L’article 51 est adopté ainsi que les articles 51 A, 

51 C, 51 D, 51 E, 51 F, 51 G, 51 G bis, 51 G ter, 51 H.

La séance est suspendue à 17 heures 15 , Elle est re­

prise à 17 H. 30.
M. PIERRE LAVAL, Président du Conseil et M. MARIO ROUS- 

TAN, Ministre de l’instruction Publique, sont introduits.

AUDITION DE M. PIERRE LAVAL,

PRESIDENT DU CONSEIL et de M. MARIO ROUSTAN 
MINISTRE DE L’INSTRUCTION

PUBLIQUE.-

M. LE PRESIDENT.- Monsieur le Président du Conseil, la 

Commission avznt de se prononcer sur l’article 48 B bis, a 

désiré vous demander quel était, sur cet article, l’avis du 

Gouvernement.

M. LE PRESIDENT DU CONSEIL.- Au cours de la discus­

sion du Budget de l’instruction Publique devant la Chambre,
M.. CHAUTEMPS
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M. CHAUTEMPS, alors ministre, demanda l’inscription d’un 

crédit de 7 millions destiné à permettre une modification 

des règles qui régissent l’avancement des instituteurs. La 
réforme envisagée devait entraîner, à partir de la cinquième 

année,- une dépense s’élevant à 70 millions.

Le renvoi à la Commission ayant été voté, cette derniè­

re substitutua à la proposition CHAUTEMPS, une réforme pré­
conisée par la Fédération de 1’Enseignement et qui coûterait 

environ 114 millions à partir de la dix septième année.

Allant plus loin encore, la Chambre, sur la proposition 
de M. HERRIOT a voté l’article 48 B bis dont la dépense at­

teindra 211 millions.
Le Gouvernement ne peut accepter ni la proposition de 

M. CHAUTEMPS, ni le système» préconisé par la Commission 

des Finances de la Chambre ni celui de l’article 48 B bis.

Est-ce à dire que nous prétendons que les règles d’avan­

cement des membres du personnel enseignant doivent rester 
immuables ? Est-ce à dire que nous méconnaissions l’intérêt 

de donner satisfaction à certaines revendications des insti­

tuteurs?
Non, messieurs ! Le Gouvernement reconnaît que certai­

nes critiques adressées au système actuel sont fondées. Il 

reconnaît que la situation des jeunes instituteurs, au mo­

ment où ils aspirent à se marier et à fonder une famille, 
pourrait être améliorée. Mais il se demande aussi si l’heure 

est bien choisie d’entreprendre une pareille réforme et si 

une modification dans la situation des instituteurs n’en­

traînerait pas immédiatement la nécessité d’une modification 

analogue dans la situation des autres fonctionnaires.

Nousportons, en ce moment, le poids d’une série de fau­

tes 
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tes. Aprèsla guerre, au moment de la dévalorisation et de 
la hausse croissante du coût de la vie, il eût été sage de 

majorer les traitements des fonctionnaires en leur appli­

quant un coefficient approprié, mais en se gardant de modi­

fier la situation respective des diverses catégories de 

fonctionnement et d’agents.

Au lieu d’agir ainsi, on a bouleversé les si. tuât ions 

acquises et la hiérarchie des divers services publics. Les 

commissions se sont succédé pour procéder à ce travail de 
transformation d’où ne sont sorties que des protestations, 

des rancunes et des revendications nouvelles. 
>Nous avons connu les commissions HÈBRARD de VILLENEUVE 

TREPONT et MARTIN pour aboutir à la Commission d’arbitrage 

entre les instituteurs et les Postiers. Qui ne voit que cet­
te façon de procéder a causé de cruels et coûteux mécomptes?

En 1926, j’ai eu la charge délicate d’assurer les rap­

ports du gouvernement avec les commissions. J’ai vu de près 

l’antagonisme qui règije entre les diverses catégories et 

j’ai compris combien le problème de la conciliation des re­

vendications des diverses catégories de personnel était 

difficile sinon impossible à résoudre.

Lorsque l’on envisage en particulier le s revendications 

d’une certaine corporation de fonctionnaire^ on est porté 
généralement à les considérer comme fondées. Mais lorsqu’ 

on jette un regard d’ensemble sur les revendications de 

tous les fonctionnaireg, on s’aperçoit qu’elles sont contra­

dictoires. A la place dei demandes légitimes, on ne voit 
plus que le spectacle écoeurantcfégoïsmes corporatifs qui 

s’opposent et se combattent.

Voulez-vous un exemple ?

Avant la guerre, les instituteurs gagnaient en moyenne 

2.500 francs par an, les commis des Postes, 4,0000 francs.
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Depùis lors, on a modifié la hiérarchie des fonctions ! 

publiques. Les instituteurs ont soutenu que l’on ne pou­

vait sans injustice continuer à leur donner un traitement 

inférieur à celui des commis des Postes qui, pour la plu­
part, ont échoué au Brevet ou à l’examen d’entrée des 

Ecoles normales. Les Gommiss des Postes, répondent qu’ils 

doivent conserver un traitement supérieur à celui des ins­

tituteurs car ils n’ont pas comme ces derniers ISO jours 
de congé ni des indemnités de logement ou d’études surveil , 

lées. Entre ces deux catégories de fonctionnaires c’est, 

désormais,une guerre au couteau.
Si l’on pouvait traiter isolément l’avancement des 

instituteurs , le Gouvernement consentirait à apporter 

quelques améliorations aux conditions de cet avancement. 

Mais n’oubliez pas que l’on ne peut pas procéder ainsi. 

La question de l’avancement des fonctionnaires doit être 

traitée dans son ensemble si l’on veut éviter les pires 

surprises.

En face des répercussions que neman axerait pas d’en­

traîner un texte comme l’article 48 B bis, le devoir du 

Gouvernement est de vous crier casse-cou et de vous sup­

plier de ne pas introduire dans notre budget un germe de 

dépenses qui atteinàrait certainement un milliard de francs 

dans quelques années.
Réfléchissez-bien aux conséquences de l’acte que 

®ous allez accomplir. L’adoption de l’article 48 B bis 

entraînera , je le répète une dépense de l’ordre d’un mil­

liard, et je ne donne pas, croyez le bien, ce chiffre au 

hasard de ma fantaisie. Il me suffit de me reporter aux 

revendications de la Fédération des Syndicats de fonction 

naires pour l’étayer de raisons qui ne sont hélas ! que 

trop.
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trop réelles.

N’oubliez pas que les diverses catégories de fonc­

tionnaires, attendent avec impatience le vote de l’arti­

cle 48 B bis pour demandes des avantages équivalent à 

ceux qu’il réaliserait pour les instituteurs. Si elles 
ne protestent pas, en ce moment, c’eSb par pure tactique. 

Vous entendriez leurs clameurs demain si vous suiviez la 

Chambre I
_Je.mets le Parlement en garde contre les conséquences I 

inéluctables du vote qu’il a à émettre.

Il est d’autres considérations que j’ai le devoir 

de présenter et qui dépassent de très li aut les querelles 

des instituteurs et des postiers.

Croit-on véritablement que le moment soit bien oppor­

tun pour améliorer le traitement de certaines catégories 

de fonctionnaires alors que dans deux pays Voisins on ten­

te de lutter contre la cherté croissante de la vie, en ré­

duisant le taux des salaires et des traitements ?

Croit-on que l’on peut améliorer indéfiniment la si­
tuation des fonctionnaires, atf^s que les difficultés 

économiques angoissantes, réduisant les bénéfices des in­

dustriels et des commerçants ainsi que les salaires de cer­

taines catégories de travailleurs, notamment des mineurs ?
L’heure n’est plus aux générosités.

Dans tous nos villages de France, l’instituteur a 

toujours été aimé et re^ecté pour ses fonctions et pour 

la modestie de sa condition. Craignons de porter attein­

te à la situation morale des instituteurs en augmentant 

encore leur situation matérielle qui, déjà, a fait l’ob­

jet ces dernières années d’une série de rélèvements suc­

cessifs.

Nos
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Nos paysans éprouvent de grosses difficultés à wendre 

leurs récoltes. La crise est pénible pour eux. Ils ne com­

prendraient pas que l’on aggrave encore leurs charges fisca­

les pour les fonctionnaires qu’ils considèrent déjà comme 

des privilégiés.

Le Gouvernement luttera jusqu'au bout contre une propo­

sition qu’il considère comme désastreuse.

Je ne prendrai pas, pour ma part,la responsabilité d’en 

gager mon pays dans la voie de la prodigalité et je poserai 

la question de confiance au moment que je choisirai contre 

l’article 48 B bis.

Si je ne l’ai pas posée déjà, c’est que j’ai fait, une 

fois de plus, confiance à la sagesse dd la Haute-Asseiablée.

M. BIENVENU-MARTIN.- Concluez vous au rejet de l’arti­

cle ou bien à sa disjonction ?

M. LE PRESIDENT DU CONSEIL.- Je demande très nettement 
à la Commission de rejeter l’article.

M. BIENVENU-MARTIN.- Ne pourrait-on pas envisager un 

texte transactionnel ?

M. LE PRESIDENT DU CONSEIL.- Il est évident que si l’at 
titude du Gouvernement n’était dictée que par le désir d’é­

quilibrer le budget de 1931-1932, on pourrait rechercher 
un système moins coûteux que celui de l’article 48 B bis 

et qui donnerait néanmoins certaines satisfactions aux ins­

tituteurs. Mais ce qui ous parait grave ce n’est pas la dé­

pense qu’entraînerait une modification des règles d’avance» 
ment pour les instituteurs, c’est plutôt les conséquences 

qui résulteraient dans les années à venir de cette modifi­

cation, si petite soit-elle.
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Je la répète, il ne faut pas aborder par des voies o- 

bliques la réforme des conditions de l’avancement des fonc­

tionnaires. Cette réforme ne peut être envisagée que par 

une mesure d’ensemble et l’heure serait particulièrement 

mal choisie pour l’aborder.

L’attitude du gouvernement ne peut en aucune façon 
être interprétée comme une attitude hostile aux instituteurs ' 

J’ai fait à la tribune de la Chambre l’éloge du personnel 

Enseignant. Je referai cet éloge au Sénat, mais je ne peux 
pas aller plus loin.

M. MARIO ROUSTAN, Ministre de l’instruction Publique,- 
A l’heure actuelle, il est juste de ne connaître que l’a­

vancement s’effectue dans des conditions trop rigoureuses 

pour certaines catégories de personnel, notamment pour les 

professeurs de 1’Enseignément supérieur.

Un certain mécontentement se manifeste, et c’est lui 

qui est à la base des diverses propositions soumises à la 

Chambre.

Mon sentiment personnel serait quàjl serait désirable 

de faire quelque chose pour améliorer l’avancement et je con 
sidère que la meilleure solution consisterait à accélérer 
l’avancement dans les deux classes de début, et à la ralen­

tir dans les classes suivantes.

Mais, en présence de l’attitude prise par le Gouverne­

ment pour les raisons d’ordre général que vient d’exposer
I 

M. le Président du Conseil, je me garde de faireaucune pro­

position dans ce sens.

M. LE PRESIDENT.- Monsieur le Ministre, voudrez vous 

nous donner votre sentiment sur l’article 50 tel qu’il est 

sorti des délibérations de la Chambre ?

M. LE MINISTRE DE L’INSTRUCTION PUBLIQU1
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M. LE MINISTRE DE L’INSTRUCTION PUBLIQUE.- L’an dernier 

le Parlement a inauguré une expérience en instituant la gra­

tuité de l’externat pour la classe de 6ème. Il est bien évi­
dent que cette expérience ne peut s’arrêter là et que nous 

sommes obligés d’accorder cette année en 5* la gratuité aux 

enfants que nous avons admis gratuitement en 6e. En soute­
nant le principe de la continuation de l’expérience entre­

prise, la Gouvernement n’a fait qu’interpréter les directi­

ves données l’an dernier par le Parlement. Il ne pouvait, à 

la vérité, avoir une autre attitude.
M. LE PRESIDENT DU CONSEIL.- Certes, il faut que l’ex­

périence de la gratuité soit effectuée jusqu’au bout. C’est 

une question de loyauté.
Mais la question de la gratuité de l’externat est loin 

encore d’être résolue. Elle doit s’accompagner, en effet, 

d’une organisation rationnelle des bourses d’internat et d’ 
une sélection rigoureuse, qui suppose en même temps une ex­

tension de 1’Enseignement technique.

On peut se demander, en outre, si la granité tdfele 

doit être considérée comme un dogme, ou bien si, au contrai­

re, on doit exclure de la gratuité les enfants dont les pa­

rents peuvent payer les études.
Toutes ces questions délicates devront être soigneuse­

ment étudiées dans un large débat Parlementaire d’où se dé­

gageront les grandes lignes de la charge nouvelle de l’ensei­

gnement public .
Bien entendu, il ne peut être question ^alourdir la 

discussion du budget par un pareil débat. La question d’ail­

leurs que soulève l’article 50 est plus modeste.

Pour ma part, partisan de lagpatuité et de l’extension

du...............
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du régime des bourses d’internat, je souhaite que l’on trou­

ve au plus tôt le moyep, sans porter atteinte aux lois laï­

ques, de donner à la jeunesse le moyen de s’élever selon 

ses aptitudes.

Pour cela, bien des difficultés restent à vaincre 

qu’il serait vain de se dissimuler ; insuffisance des lo­

caux scolaires, difficulté de recrutement des professeurs - 

règles de sélection à établir -.

Nousdevons nous mettre résolument au travail pour ré­
soudre ces difficultés sans cela le vote de l’an dernier et 

celui que nous vous demandons d’émettre à propos de l’arti­

cle 50, resteraient des gestes vains.

Il ne faut pas recommencer l’erreur commise par le Par­
lement lorsqu’il proclamé le principe des Assurances socia­

les pour s’apercevoir huit ans après des difficultés d’appli 

cation. Prenons garde si nous voulons que la réforme de 
1’Enseignement Soit opérante de ne pas nous contenter seule­

ment de déclarations de principe I.

Le Gouvernement , pour conclure, demande le vote im­
médiat de la gratuité de la cinquième et il prend l’engage­
ment d’instituer le plus tôt possible devant le Parlement 

un débat très large sur les conditions dans lesquelles de­

vra se réaliser la réforme de 1’Enseignement qui sera une 

des plus belles que la République aura réalisée.

M. JEAN PHILIP, Rapporteur Spécial.- Quelle est l’at­
titude du Gouvernement à l’égard de la partie de l’article 

50 qui résulte de l’adoption par la Ohambre de l’amendement 

DESBONS.
M. LE MINISTRE.- L’amendement DESBONS tend à la fois à 

exclure de la gratuité les enfants dont les parents sont ins 
crits au rôle de l’impôt général sur le revenu et à faire 

bénéficier les ruraux de l’économie ainsi réalisée sous la 
forme............
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forme de bourses d’internat.
Il est évident que la deuxième partie de l’amendement 

a servi à faire adopter la première.

Devrait-on dans l’avenir restreindre un peu le princi­
pe de la gratuité T C’est là une question qui devra être 

envisagée dans le grand d^bat dont vient de parler M. le 

Président du Conseil.
Pour le moment nous continuons l’expérience commencée 

l’an prochain. Nous souhaitons que rien ne vienne fausser 

cette expérience.
M. LE RAPPORTEUR SPSCiaL Dès lors que penserait le 

Gouvernement si le Sénat rejetait l’amendement DESBONS ?

M. LE PRESIDENT DU CONSEIL.- Le Gouvernement tient uni-
I 

quement au texte qu’il avait primitivement proposé et qui 

établit la gratuité de l’externat pour la cinquième.

En ce qui concerne la disposition qui subordonne la 
gratuité à la non-inscription sur les rôles de l’impôt sur 

le revenu, le Gouvernement s’en rapportera à la sagesse du 

Parlement.
Qu’il me soit permis, en passant, d’indiquer que, pour 

ma part,je ne trouve pas dutout scandaleux que l’on continue 

à faire payer les enfants des riches.
Je crois que ce serait une faute de s’attacher à main-r 

tenir la réforme telle qufe lie a été ébauchée c’est-à-dire 

avec la g ratuit é pour tous, sans aucune exception. oublionsN

pas qu’une réforme ne peut aboutir que si elle est populai­

re. Celle-ci ne le sera que si les riches payent.
Peut-être faut-il chercher un autre critérium que l’im­

pôt sur le revenu, peut-être faut-il modifier le texte voté 

par la Chambre. Mais, je le répète, lagratuité totale est 

une erreur,
M. LE MINISTRE..............



M. LE MINISTRE DE L’INSTRUCTION PUBLIQUE.- Nous pren­

drons parti sur cette question au moment du grand débat dont; 

il a été question tout à l’heure.
Aujourd’hui tout ce que le Gouvernement demande c’est 

qu’on lui donne le moyen de poursuivre l’expérience commen­

cée l’an dernier.
M. LE PRESIDENT DU CONSEIL.- C’est cela. Pour le sur­

plus, nous nous en rapportons à la sagesse du Sénat.

M. LE PRESIDENT DU CONSEIL et M. LE MINISTRE se reti­

rent.
M. LE PRESIDENT.- Nous reprenons la discussion des ar­

ticles qui avaient été réservés pour l’audition des minis­

tres.
Prenons, tout d’abord, l’article 48 B bis.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- M. le Président du Conseil 

nous a indiqué les conséquences financières de l’article vo­

té par la Chambre. En nous en tenant aux conséquences direc­

tes et certaines, il s’agit d’un supplément de dépense sé­

rieux qui ne peux pas ne pas nous impressionner.
Pourtant, il me parait désirable de reviser les condi­

tions d’avancement des instituteurs et des professeurs pour 
tenir compte de ce qu’il y a de légitime dans les revendica­

tions de ces fonctionnaires.
Il me semble notamment, qu’il faudrait faire quelque 

chose pour les jeunes.
Le système de la Chambre, par certains cotés, est dé­

fectueux. Je ne crois pas, en effet, qu’il soit possible de 

donner à un fonctionnaire son traitement maximum à 40 ans. 

La vérité, c’est que, dans une. matière aussi délicate,une 

étude est nécessaire en vue de réaliser une réforme d’en­

semble pour les trois ordres d’enseignement.

Pour
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Pour nous permettre de procéder à cette étude, je pro­

pose la disjonction de l’article.

j’indiquerai au Sénat, en demandant la dis jonction,le 

sens que nous entendons donner à la réforme de l’avance­

ment des membres du personnel enseignant. Aucune équivoque 

ne pourra donc se produire sur la portée de notre vote qui 
ne doit en rien être interprété comme une fin de non rece­

voir aux réclamations des instituteurs.

j’ajoute qu’à mes yeux une des raisons essentielles 

qui militent en faveur de la disjonction, c’est que nous ne 

devons pas donner un aliment quelconque à une propagande 

qui commence déjà à rejeter sur les fonctionnaires - et en 

particulier’ sur les institueurs - la responsabilité du dé­

ficit budgétaire.
M. CAILLAUX.- J’étais disposé à proposer le rejet de 

l’article, mais, par esprit de transaction, je me rallie à 

la proposition de M. le Rapporteur Général.

Je demande cependant que l’on soit très prudent dans 

les commentaires qui accompagneront l’article. N’entrons 

pas dans la discussion au fond et gardons nous de donner 

une adhésion quelconque à une réforme qui pourrait entraîner 

de nouvelles revendications d’autres catégories de fonction­

naires.

M. LEON PERRIER.- Il est indispensable d’améliorer les 

conditions de l’avancement pour les instituteurs et surtout 

pour les professeurs de 1’Enseignement supérieur.

Si l’on disjoint l’article, il faut obtenir du Gouver­

nement qu’ils’engage dans un^élai très bref, à nous apporter 

un projet de réforme de l’avancement pour les trois ordres 

d’enseignement.

M. CAILLAUX
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M. CAILLAUX.- Si l’on touche à l’avancement du person­

nel enseignant, il faut prévoir un régime analogue pour les 

autres catégories de fonctionnaires.
Ne donnons pas l’impression que lesfinstituteurs sont 

des privilégiés ! Prenons garde de diriger la foudre sur 

l’école !

M. HENRY BERENGER.- Le plus sage est encore de disjoin­
dre l’article sans aucun commentaire.

M. CAILLAUX.- Oui, cela vaut mieux.

M. REBOUL.- En tous cas, il est nécessaire d’irv iter 

le Gouvernement à nous aaisir sans retard d’un projet amé­

liorant les conditions d’avancement des instituteurs.

M. HENRY BERENGER.- Nous sortirions de notre rôle en d©' 

mandant un pareil projet. Les Commissions parlementaires ne 

sont pafi faites pour pousser à des dépenses nouvelles.

M. HENRI ROY. - Tenons nous en à la disjonction pure et 

simple.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- J’accepte en ce qui me con­

cerne, la disjonction pure et simple.

La disjonction pure et simple est prononcée par 21 voix 

contre 5.

M. LE PRESIDENT.- Nous passons maintenant à l’article 

50.
M. JEAN PHILIP, Rapporteur spécial.- L’article 50 vo­

té par la Chambre se compose d’un préafiabule, qui est l’amen- 
demant AUTRÆï D, du corps même du texte du Gouvernement et en 

fin de deux alinéas qui sont l’amendement de M. DESBONS.

Je propose le rejet du préambule.....

M. HENRI ROY.— Oui, le texte de la Chambre ne signifie 

rien.

M. FRANÇOIS"SAINT-MAUR
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M. FRANÇOIS SAINT-MAUR.- Je demande un vote sur l’amen­

dement AUTRAND. Je suis , pour mapart,partisan du maintien 

de ce texte.
Les mots "Sous réserve du maintien de la liberté de 

l’Enseignement qui est une des loisjfondamentales de la Répu­

blique.... ” sont repoussés par 20 voix contre 4.

M. LE RAPPORTEUR SPECIAL.- Je propose l’adoption du tex

te du Gouvernement et la dis jonction de l’amendement DESBONS 

Le texte du Gouvernement est adopté.

M. FRANÇOIS SAINT-MAUR.- Je demande un scrutin sur la p 
première partie de l’amendement DESBONS qui exclut de la gra 
tuité les enfants dont lesfparents sont inscrits au rôle de 

l’impôt sur le revenu.

Je ne peux pas concevoir comment l’école unique se lie
à la gratuité totale s’étendant même aux riches et aux é- 

trangers.

Cette partie du texte est disjointe par 18 voix, contre 

7, ainsi que le troisième paragraphe.
M. ALBERT MAHIEU.- Je demande qu’il soit bien entendu 

que des bourses seront accordées aux enfants des campagnes.

Le 4ème § de l’article est adopté.

M. LE PRESIDENT .- Nous reprenons la dicussion de la

loi de finances.
L’article 51 H est adopté.

M. LE PRESIDENT donne lecture de l’article 51 I (Relè­

vement du taux minimum d’assistance aux vieillards et amélio 

ration, dans certains cas, du minimum de ressources permet­
tant d’obtenir l’allocation).

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- Je propose de disjoindre de 
cet article la disposition tendant à élever de 30 francs à 

40 francs, à compter du Ie Janvier 1932, l’allocation men­

suelle minimum servie aux vieillards, aux ififirmer et aux 

incurables
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incurables, privés de ressources. Il en résultera une écono­
mie de 9 millions pour l’Etat et de 15 millions pour les colJ 

lectivités locales.

M. FRANÇOIS SAINT MAUR.- Cela ne suffit pas. Il faudrait 
également disjoindre la disposition qui a pour objet d’obli­

ger, suivant les circonstances, la commune, le département ou 

l’Etat à se substituer aux vieillards indigents assistés 

pour l’exercice des actions en dette alimentaire.

On ferait là un cadeau aux maires de campagnes qui ne 

serait guère enviable.

M. ALBERT MAHIEU.- AucünrMaire ne peut accepter un 
pareil texte.

M. BIEN ENU-MARTIN.- Le texte de la Chambre ne fait que 

reprcâ uire les terre s de la loi de 1905. En fait, c’est tou­
jours le Préfet qui exerce ce recours.

M. HENRY BERENGER.- Dès lors, à quoi bon un texte nou­

veau. Maintenons le régime de la loi de 1905.

M. BETOULLE.- Oui, il faut disjoindre tout ce qui con­
cerne l’exercice du recours.

M. SERRE.- L’article tout entier a besoin d’être étu­
dié de très près. La limite de 400 Frs calculée d’après la 

valeur cadastrale aboutirait à des abus. A Paris, une mai­

son dont la valeur locative cadastrale ne dépasse pas 400 Frs 

est, évidemment,un taudis, mais dans.mon village les plus 

belles maisons sont encore au dessous de cette valeur cadas­

trale.

En fait, dans les campagnes, tout le monde pourrait de­

mander l’assistance aux vieillards.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- Dans ces conditions, je pro­
pose la disjonction de l’article tout entier.

L’article.........
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L’article 51 I est disjoint.

L’article 51 J est adopté (après suppression des mots 

” et d’un directeur adjoint”).

L’article 51 K est disjoint.

Les arti clés 53 et 53 A sont adoptés.

La Séance est levée à 18 heures 55 minutes.

Le Président de la Commission



COMMISSION DES FINANCES

1ère séance du JEUDI 19 Mars 1951.

La Séance est ouverte à 9 heures 30, sous la présidence de 

M. JEANNENEY, Vice-Président.

PRESENTS : M.M. JEANNENEY. ABEL GARDEY. BLAIGNAN. MAHIEU.

VALADIER. GALLET. MILAN. HENRI ROY. HWBLOT.

MARBEE REGNIER. ALFRED BRARD. FOUILLOUX. FARJON 

P® ROBERT. BETOULLE. FRANÇOIS SAINT MAUR. BIEN­

VENU-MARTIN. ARMBRUSTER. ALBERT LEBRUN. MANCEAU 

LEBERT. CAILLAUX. HENRY BERENGER. LEON PERRIER. 

JQEPH COURTIER.

LOI DE FINANCES ( fin )

M. LE PRESIDENT.- L'ordre du jour appelle, la suite de l’e­

xamen de la loi de finances. Nous en étions restés à l’article 

53 bis.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- Cet article a pour objet de 
porter de 3.600 - 7.200 à 4.200 - 8.400 l’éche lie des pensions 

des inscrits maritimes. Une telle mesure entraînerait une aug­
mentation de 51 millions de la subvention que l’Etat verse à 

la Caisse des inscrits.
Après........ .
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Après avoir, en janvier dernier, doté cette caisse d’une 1,1 

subvention annuelle de 150 millions, on a, au moment de la 

discussion du budget,porté cette subvention à 193 millions. 

Le moment nous semble nalvenu d’augmenter les retraites, fût- 

ce celles d’une catégorie aussi intéressante de pensionnés que 

les inscrits. Je vous propose de disjoindre cet article.

M. ALBERT MAHIEU.- Je ne m’oppose pas à la disjonction, 

puisque la mesure qu’on nous propose est due à une initiative 

parlementaire•

La disjonction est prononcée.

Les articles 54 à 61bis sont adoptés.
M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- Les articles 61 ter à 61 sexiès|| 

sont relatifs à la bonification d’intérêts aux entreprises hy- ! 

dro-électriques et aux réseaux de transport d’énergie électri­

ques. Je vous propose de les adopter.

M. ALBERT MAHIEU.- L’Etat, au lieu de verser des subven­

tions en capital, va prendre à sa charge les annuités des em­

prunts des entreprises hydro-électriques. Oela peut avoir des 
inconvénients. Qu’on se souvienne de ce qui a eu lieu pour les IN 

ports de commerce. L’Etat au lieu de verser des subventions 

en capital, s’est engagé à faire le service des emprunts émis 

par les Chambres de Commerce. Celles-ci snt contracté des em­
prunts à taux élevé qu’il est impossible de rembourser par an­

ticipation ni de convertir, à présent que le loyer de l’argent 

a considérablement baissé.
Il ne faudrait pas que le même inconvénient se reproduis£t|l 

Ici. Il faudra que l’Etat surveille de très près les conditions 

dans lesquelles les entreprises subventionnées emprunteront.

Les
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Lea articles sont adoptés.
L’article 62 est adopté.
M.LE RAPPORTEUR GENERAL.- Je vous propose d’adopter 

l’article 63 relatif aux subventions aux communes pour le 

programme vicinal.

M.MILAN.- L’an dernier, nous avons voté une surtaxe su 

les essences dont il avait été convenu que tout son produit 

serait consacré à l’entretien des routes nationales et déça 

tementales et communales.
~Es±-ce que cette convention a bien été observée? Et 

90 millions versés pour l’entretien des routes représentent 

ils bien tout le produit de la surtaxe?

M. ROY.- Sensiblement.
M.MILAN.-Et si le produit réel de la surtaxe est supé­

rieur à 90 millions?

M.MAHIEU. - Le surplus sera rendu aux communes dans un 

collectif en clôture d’exercice.

M.MILAN.- Il serait bon de le rappeler.

L’article est adopté.

Les articles 64 à 97 sont adoptés.
M.LE PRESIDENT.- nous arrivons à une série d’articles 

concernant les grands résaux(maximum des obligations à 

émettre, maximum des travaux de lignes nouvelles, maximum 
des travaux complémentaires de premier établissement etc.)

A ce propos, une observation s’impose.

LA loi de 1921 a prescrit que, chaque année, la loi de 

finances fixerait le montaiit des obligations que les Compa­
gnies seraient autorisées à émettre au cours de l’exercice 

et le montant des avances que l’Etat était autorisé'a faire 

au fond commun. L’an dernier, cette dernière obligation ne 
fut pas observée et c’est seulement dans un collectif qu’on 

inséra le montant des avances au fond commun.

On
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On f*ecommence cette année. Nous devrions, pour que la 
loi soit respectée, prendre l’initiative de l’insertion 

d’un article que nous doterions pour le principe d’un cré­

dit d’un montant arbitraire.
La Commission charge M. le Président de rédiger cet 

article.
Les articles 98 à 113 et dernier sont adoptés.

M. MILAN.- Lors de l’examen du budget des Travaux Pu- 
JjliCÆ^il avaitété décidé de réserver, jusqu’à l’examen de 

la loi de finances, les chapitres concernant les routes et 
les cantonniers. Le moment est venu d’examiner ces chapi­

tres.
LE CHAPITRE 66,- Routes et ponts.- Entretien et répara­

tions ordinaires a été doté, l’an dernier de 611 millions. 

Cette année, le gouvernement a proposé un crédit de 611 mil­

lions} la Chambre en a wolé 700. Je vous propose d’accepter 

ce chiffre, le crédit de l’an dernier s’étant révélé insuf­

fisant au point qu’un crédit supplémentaire de 100 mil­

lions a dû être voté en cours d’exercice.

LE CHAPITRE 66 bis.- Routes et ponts classés par la 

loi du 16 avril 1930 dans la ^voirie nationale, concerne les 

40.000 Kilomètres de routes départementales dont la loi de 

finances de l’an dernier avait décidé l’incorporation au ré­

seau national.
Le gouvernement avait demandé 245 millions. La Chambre 

en a accordé 200 et a transféré le surplus au chapitre con­

cernant le salaire descantonniers.

j’estime que ce chiffre de 200 millions est insuffisant. 

L’administration évalue l’entretien kilométrique de ce ré­

seau à 10.000 Frs. En prenant ce chiffre naur base et en te­

nant compte de ce que 13.000 kilomètres de routes ne passe­
ront
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ront, dans le réseau national qu’au Ie janvier prochain, la 

dépense ressortira à 302 millions.

Je vous propose, néanmoins, de voter lecrédit de 200 

millions accordé par la Chambre; mais je me réserve de di­

re, dans mon rapport,qu’il appartiendra à l’administration 

de demander un crédit supplémentaire.

LE CHAPITRE 68.- Routes nationales.- Construction - 
ResciNdement d’immeubles et améliorations a été doté de 

-15-millions. Je vous propose dë l’adopter, encore que le 
crédit, le même que l’an dernier, soit insuffisant puisqu’il 

s’appliquera à un réseau routier d’une longueur double.

LE CHAPITRE 69.- Ponts - Constructions et grosses ré­
parations a été doté, comme l’an dernier, de 20.500.000 P’S 

Je vous propose de l’adopter, sous les mêmes réserves que 

le précédent.

LE CHAPITRE 71.- Routes nationales. Suppression et amé­
lioration des passages à niveau a été doté de 2 millions. 
C’est ridiculement insuffisant.

Il y a 250 passages à niveau dangereux à supprimer; 

la participation de l’Etat aux frais de suppression étant 

de 2 millions en moyenne, par passage, il faudra donc 2 siè­

cles et demi pour supprimer les 250 passages. D’autre part 

les travaux de suppression des passages à niveaux sont exé­
cutés par les Compagnies de chemins de fer; j’estime que, 

s’agissant, non de modifier la'voie ferrée, mais de faire 

passer en dessus une route nationale,ces travaux devraient 
être exécutés par le service des Ponts et Chaussées.

M. ALBERT MAHIEU.- Non, car, de cette façon, on déga­
gerait la responsabilité des Compagnies, en cas d’accidents 

au cours des travaux»

M. MILAN
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M. MILAN.- Mais les Compagnies mettent une très nette 

mauvaise volonté à supprimer les passages.

M. LE PRESIDENT.- Vous pourrez faire une observation, 

à ce sujet, dans votre rapport.

Les chapitres sont adoptés avec les chiffres propo­

sés par M. MILAN, Rapporteur spécial.

M. MILAN.- Nous arrivons maintenant au chapitre 79 con­

cernant le salaire des cantonniers.
_ Aubudget de l’an dernier, un crédit de 86.140.000 Frs 

avait été voté pour le salaire des cantonniers qui faisait 

l’objet, non d’un chapitre spécial, mais d’un article à l’in 

térieur du chapitre 66.

Cette année, le gouvernement a demandé au chapitre 79, 

un crédit égal à celui de l’an dernier. La Chambre a élevé 

ce crédit à 142.140.000 Frs, d’une part, par le transfert 

de 45 millions provenant du chapitre 66 bis et, d’autre part 
par le vote d’une augmentation de 11 millions destinée à 

l’amélioration du sort des cantonniers.

En 1926, le crédit relatif au salaire des cantonniers 

était de 56 millions. Depuis, il a été augmenté, d’année 

en année, par la Chamlr e en vue d’arriver à accorder aux 

cantonniers le salaire national qui fera de ceux-ci des 

fonctionnaires. SI vraiment, c’est cela que l’on vaut, j’es­

time qu’il appartient au gouvernement d’apporter au Parle­

ment un projet de loi établissant le statut nouveau des can­

tonniers, projet qui sera examiné par toutes les Commissions 

compétentes; car une réforme de cette nature ne saurait ê- 

tre décidée incidemment,par la voie budgétaire.

C’est pourquoi je conclus au rejet de l’augmentation 

votée par la Chambre.

M. HENRI ROY
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M. HENRI ROY.- On ne sortira de cette difficulté qu’en ! 

supprimant les cantonniers. Tous les travaux de voirie rou­
tière devraient être faits à l’entreprise.

Je voterai la réduction de 11 millions proposée par 

M. le Rapporteur spécial, mais je voudrais que le gouver­
nement nous dît quelle attitude il compte prendre; car il 

est bien inutile d’entrer en conflit avec la Chambre si nous 
ne devons pas être soutenus par le gouvernement.

—KvLE RAPPORTEUR GENERAL. - M le Rapporteur spécial 
nous dit que le crédit voté par la Chambre, doit permettre 

la fontionnairsation des cantonniers. Je ne le crois pas, 

car ce crédit est insuffisant pour permettre de donner aux 

cantonniers, le traitement de base de 9.000 Frs.

M. MILAN.- En effet. Aussi bien, le crédit de cette 
année ne constitue-t-il que l’avant-dernière étape sur la 

route qui conduit à la fonctionnarisation descantonniers. 

Si nous n’y mettons le holà, c’est l’an prochain que le but 
doit être atteint, par une nouvelle augmentation de crédit 

et par le transfert du chapitre à la 1ère section (Personnel)

La fonctionnarisation descantonniers aura des réper­
cussions énormes; elle entraînera celle des employés des 

manufactures de l’Etat, des employés des tramways départe­

mentaux, etc.

Hier, le gouvernement nous a dit que,sur la question 

des instituteurs,il poserait,à la Chambre la question de 

confiance, il faut qu’il nous promette d’agir de même à 

l’égard des cantonniers et ne nous laisse pas supporter 

seuls la responsabilité du rejet du crédit.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- Il ne semble nas, à la lec­
ture de l’officiel,que le gouvernement ait pris à la Cham­

bre. .......... ....... .
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bre une attitude très nette sur cette question. Le Minis­
tre du budget s’est borné à faire quelques réserves, lorsque 

le chapitre est venu en discussion.
M. BETOULLE.- S’il en est ainsi, je ne m’opposerai pas 

au vote d’un crédit auquel le gouvernemen^n’a pas fait appo­

sition.
M. LE PRESIDENT.- Nous pourrions entendre, tout à l’heu­

re, M. le président du Conseil et M. le Ministre du budget, 
-sur—cette question (Assentiment ).

M. MILAN.- Il nous reste à régler la question du statut 
des retraites des cantonniers. Ce statut doit être appliqué 

rétroactivement, à partir de y928. Or, aucun crédit n’a été 

prévu pour cela. Il faudrait inscrire, au présent budget, 

un crédit de 26 millions, pour permettre d’effectuer à la 

Caisse des Dépôts, les versements représentant la part de 

l’Etat dans les retraites des cantonniers depuis 1928.

M. CAILLAUX.- Mais c’est de la folle J

M. BETOULLE.- Comme il est facile d’administrer une corn 

mune, quand l’Etat se livre à de pareil^ s largesses à l’é­

gard de ses agents !
M. LE PRESIDENT.- En attendant l’arrivée de M. le Pré­

sident du Conseil et de M. le Ministre du budget, que je 
viens de faire convoquer par téléphone, M. le Rapporteur Gé­

néral va nous donner connaissance de l’équilibre du budget, 

tel qu’il résulte des décisions prises par la Commission.
M. LE RAPPORTEUR GENERAL. - La Chamtr e avait équilibré 

le budget avec un excédent de 11 millions. A la suite des 

décisions prises par la Commission, tant en ce qui touche 

aux dépenses qu’en ce qui regarde les recettes,le budget se 

solde par un excédent net de 142 millions. Mais, nous ren­

voyons 
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voyons à la Chambre divers chapitres dont la dotation nous 

a paru manifestement insuffisante.

Si nous tenons compte des relèvements de dotations que 
nous indiquons ainsi à l’autre Assemblée, l’excédent réel 

du budget ne sera que de 1 million.
M. CAILLAUX.- Eh bien l Je me propose de demander à

M. le Ministr^du budget de faire un nouvel effort d’économie B 

afin que nous ne présentions pas un budget de 50 milliards 

avec un e xcédent aussi ridiculement faible.
Cet effort d’économie s’impose d’autant plus que les 

évaluations de recettes sont trop optimistes, comme M. le H
IIMinistre du budget l’a, lui-fllême , reconnu.

Il convient que nous dégagions notre responsabilité. 

Les responsablesjde la situation budgétaiee en présence de 
quoi nous nous trouvons ce sont ces organisations d’intérêts 

qui font pression sur le gouvernement et dont l’audace 

grandit de jour en jour.

M. LE PRESIDENT.- La Commission, en attendait Messieurs! 
les membres du gouvernement dont l’arrivée ne saurait plus 

tarder, pourrait statuer sur l’article additionnel présenté 

par MM.LEON PERRIER, MILAN et MOLLARD.

Cet article est ainsi conçu :
"La loi du 27 juillet 1930 relative à l’exécution 

des travaux d’aménagement du système d’endiguement et 
d’assainissement des plaines de l’Isère, du Drac tet de 
la Romanche est modifié comme suit :

"Le deuxième alinéa de l’article 3 est remplacé 
par les dispositions suivantes î

"Le taux de cette participation tant pour l’exécu­
tion des travaux que pour l’entretien ultérieur des ou­
vrages sera fixé par les décretsjcélibérés en Conseil 
d’Etat prévus à l’article 5&.

L’article 4 est complété par la disposition suivan­
te :

"Les.................
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"Les syndicats forcés existant dans les parties 
de rivières visées par la présente loi seront à l’a­
venir régis par les articles 20 et suivants de la 
loi du 21 juin 1865, modifiée par la loi du 22 décem­
bre 1926 et des réglerasntsd’administration publique 
déterminant les dispositions nécessaires à l’exécu­
tion de ces articles. Les statuts de ces syndicats 
seront adaptés à ce nouveau régime par arreté préfec­
toral. Dès l’élection et la constitution des nouvel­
les commissions syndicales ce nouveau régime entrera 
en vigueur. Les statuts pourront alors être modifiés 
dans les formes prévues par les lois et règlements 
précités."

M. LEON PERRIER.- Au mois de juillet dernier, nous avons 

voté unprojet de loir relatif aux travaux à effectuer dans 

les régions arrosées par l’Isère, le Drac et la Romanche, en 

vue d’éviter les inondations qui,chaque année, causent de 

grands ravages.

Le texte , substitué par la Chambre au texte du Gouver­

nement , au 2® alinéa de l’article 3 nous avait paru inopé­

rant. Néanmoins,pour ne pas retarder le vote du projet, nous 

ne nous étions pas opposés à son adoption. Nous vous deman­

dons, aujourd’hui,par la première partie de notre amendemeiit 

de revenir au texte du gouvernement.

Dans la seconde partie, nous vous demandons de donner 

aux syndicats forcés de propriétaires, composés des plus 

forts imposés, la forme des syndicats ordinaires soumis à la 

loi du suffrage universel,

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- Votre texte n’augmente pas 

la charge imposée au budget par la loi du 27 juillet 1930 ?

M.M. LEON PERRIER et MILAN.- En aucune façon.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL*-- Dans ces conditions, je l’ac- 

certe.

AUDITION DE M.M. LE PRESIDENT DU CONSEIL

ET LE MINISTRE DU BUDGET
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AUDITION DE M.M. PIERRE LAVAL, 

PRESIDENT DU CONSEIL ET PIETRI, MINISTRE DU 

BUDGET.-

M.M. PIERRE LAVAL , Président du Conseil et PIETRI 

ministre du budget sont introduits auprès de la Commission.

M. MILAN, Rapporteur spécial des Travaux Publics expose 

la question de l’augmentation du salaire des cantonniers et 
11 demande à M. le Président du Conseil s’il est dans ses in 

tentions, au cas que le Sénat refuse d’accepter l’augmenta­

tion de crédit votée par la Chambre, de s’opposer au rétablis­

sement, par celle-ci, du chiffre primitivement voté par elle.

Il attire l’attention du Gouvernement sur les répercus­

sions que provoquerait la fonctionnarisation des cantonniers. 

C’est moins, dit-il en terminant, une question de crédits 

qu’une question de signification de crédits.

M. LE PRESIDENT DU CONSEIL.- Il y a deux ans, la ques­
tion des cantonniers s’était déjà posée,ici-même, dans les 

mêmes termes. Le Rapporteur Général, M. CHARLES DUMONT,, avait, 

en fin de compte,proposé une transaction que,pour ma part, 
j’avais combattue et qui consistait dans l?attiibution d’une 

subvention de 10 millions aux caisses de secours mutuels des 
cantonniers. Ces caisses n’existant pas, iln’avait pas été 

possible de distribuer le crédit.

J’ai été le premier, en 1926, comme Ministre des Tra­
vaux Publics, à accorder aux cantonniers à qui on donnait 

des salaires insuffisants,une augmentation. Aujourd’hui, la 

question a complètement changé de face et les cantonniers 

après avoir bénéficié de successives augmentations, en arri­

vent à réclamer des salaires qui ne sont pas en rapport avec 

les services qu’ils rendent.
Lors
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Lors du vote par la Chambre du crédit que comme vous je 

trouve excessif, M. le Ministre du Budget a fait des réser­

ves. Je prends l’engagement lorsque le chapitre retournera 

devant la Chambre d’accentuer ces réserves.

A ce propos,permettez-moi de dire quela Commission ne 
facilite pas ma tâche. Hier, je vous ai demandé de rejeter 

l’article relatif à l’avancement des instituteurs et je vous 

ai promis de poser, à la Chambre, la question de confiance 

contrè~sôn rétablissement. Or, au lieu de rejeter l’articlç 
vous vous être bornés à le disjoindre.

M. OAILLAUX.- Nous pouvons revenir sur notre décision.

M. LE PRESIDENT DU CONSEIL.- La disjonction n’a pas du 
tout le meme sens que le rejet. Elle implique, en quelque 

sorte,une idée de prise en considération. Or, M. DALIMIER 

a déposé à la Chambre une proposition qui émane, en réalité 

de la Fédération des syndicats de fonctionnaires et qui tend 

à remanier toutes les conditions d’avancement de toutes les 

catégories de fonctionnaires. La Fédération considérera la 

disjonction comme unmoyen de faire reprendre l’ensemble du 
problème, alors que la rej et couperait court à tout.

M. OAILLAUX.- C’est là un nouvel argument en faveur 

du rejet dont la Commission,j’en suis sûr, ne manquera pas 

de tenir compte.

M. LE PRESIDENT DU CONSEIL.- Vous voudriez maintenant que 

je posasse aussi la question de confiance contre l’augmenta­

tion du salaire des cantonniers. Permettez-moi de vous dire 
que je me réserve. Je veux d’abord, au cours de la première 

navette, exposer la question à la Chambre et la mettre en 

face de ses responsabilités. Si elle passe outre, eh bien ï

il.............  
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ü y aura d’autres navettes et nous verrons à agir pour le 

mieux. Meme au dernier moment, il ne sera pas trop tard. 

Aussi bien l’expérience des années précédentes ne nous ensei- 

gne-t-elle pas que le cantonnier est le dernier homme que 

l’on rencontre sur la routedu budget.
M. HENRI ROY.- C’est d’ailleursbientôt la seule route 

sur laquelle on le trouvera.

M. LE PRESIDENT DU CONSEIL.- Les cantonniers sont par 
rapport—aux salaires d’avant-guerre, au coefficient 9,10, 

et 11. En outre, pendant les périodes de grands travaux agri 

coles, ils bénéficient de congés leur permettant de prendre 

part à ces travaux. Une augmentation nouvelle me semblerait 

excessive. Toutefois, je ne prends pasl’engagement de poser 

la question de confiance, car je n’abandonne pas l’espoir de 

trouver une transaction.
M. MILAN.- Prenez garde ! M. le Président du Conseil, 

il s’agit moins d’une question de crédits que d’une question 

de principe.

M. LE PRESIDENT DU CONSEIL.- Supposez que je pose la 

question de confiance et que je sois renversé par la Chambre. 
Le premier acte du gouvernementqui me succédera devra être 

de donner satisfaction aux cantonniers. Est-cela que vous 

voulez ?

Faites-moi confiance,je me battrai à vos côtés.

(M. LE PRESIDENT DU CONSEIL quitte la salle).

M. LE MINISTRE D0 BUDGET.- La Commission a parfaitement 
raison de s’opposer à l’octroi du salaire national aux can­

tonniers. Cela ne manquerait pas d’avoir de graves répercus­

sions sur l’état social des campagnes.

L’Administration.
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L’administration des Ponts et Chaussées, heureusement, 

tant à réduire le nombre des cantonniers,en faisant exécuter 
le plus de travaux possible à l’entreprise.

M. CAILLAUX.- H’ai demandé à mon Conseil général de faire 

exécuter les travaux de nos toutes départementales à l’entrepri 

se, de façon à supprimer les cantonniers.

M. LE MINISTRE DU BUDGET.- M. le Rapporteur Spécial a 
semblé dire qUe mon attitude à la Chambre n’avait pas, en 

cette-affaire, été assez énergique. Qu’il me permette de lui 

dire que les sentiments, de l’assemblée , à ce moment, étaiènt 

tels qu’il me semble peine perdue de discuter • J’ai préféré 

revenir avec l’àppui que me donnerait un voye du Sénat .

M. MILAN, Rapporteur Spécial.- A propos des' cantonniers 

se pose une autre question, celle des versements que l’Etat, 
aux termes de la loi du 21 Mars 1928, aurait dû faire à la 

Caisse des dépôts pour la constitution de leur fonds de retrai­

te , versements qui n’ont pas été faits . L’arriéré s’élève 

maintenant à 26 millions, il faudrait, ou bien ouvrirl 

un chapitre nouveau, ou bien majorer le crédit figurant au 

budget.

M. VILLARD, Directeur du Budget.- Il convient de faire 

une distinction. Sur les trois années dont vous parlez, 

deux appartiennent à des exercices clos. Pour celles-ci, 

il faudra demander l’ouverture de crédits sur exercices 

clos. Pour l’exercice 1930-31, on demandera un crédit supplé- 

mentaure si les crédits votés ai! budget ne sont pas suffisants. 

Mais ÿ crois qu’ils le sont .

M. MILAN.- Je ihe le crois pas. Le crédit est épuiqé , 

presque en totalité.

M. LE DIRECTEUR DU BUDGET.- Eh bien! nous demanderons 

un................
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un crédit supplémentairej
En ce qui concerne l’exercice 1931-32 , si le crédit 

est insuffisant ...»
M. MILAN.- Il le sera, de 5 millions.

M. LE DIRECTEUR DU BUDGET.- Il suffira, sur les 11 mil­

lions d’augmentation votés par la Chambre, au chapitre 79, de 
conserver 5 milliors et de rejeter le surplus . I

M. MILAM.- Cela serait suffisant pour les cantonniers de 

l’ahcïèrn’^seau. A-t-on prévu les sommes nécessaires pour 

ceux du nouveau réseau ?

M. LAUNAY, Directeur de la Voirie routière.- Non. Les 
cantonniers de l’ancien réseau sont au nombre de 7.800 . J’ai 

prévu 12.000 cantonniers pour l’ensemble des deux réseaux.

Si oh leur accorde le salaire de 9.000 francs, le crédit sera 

insuffisant .

M. MILAN.- On ne leur accordera pas . Autre chose. On 
j 

évalue l’entretien kilométrique du nouveau réseau à 10.000 frs

A l’heure actuelle 27.000 kilomètres de boutes départementales 
ont été prises en charge par l’Etat; leüt? entretien , jusqu’au 

"1er Janvier 1932, reviebdra donc à 202 millions . A cette date., 

l’Etat reprendra aux départements 13.000 kilomètres de routesj 

pour les 3 derniers mois de l’exercice ; il aura donc à entrete­
nir 40.000 kilomètres de routes, ce qui coûtera 100 millions , 

202 plus 100, font 302 millions; or, vous ne prévoyez qu’un 

crédit de 200 millions , crédit nettement insuffisant .

M. LE MINISTRE DU BUDGET.- Le chiffre de 10.000 francs au 
kilomètre a fait l’objet de contestations très vives. Ce n’est 

d’ailleurs pas lui qui a servi de base aux calculs faits par 

la Commission de la Chambre .

D’autre part,il importe de tenir compte de ce que d’impor­

tantes 
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tantes sections du réseau rotitier nouveau feront l’objet de 
travaux de réfection et n’auront donc pas à être entretenues.

Enfin, un crédit dd 200 millions a été prévu dahs la 
prochaine tranche du programme d’outillage national, qui 

permettra la remise en état d’une notable partie du nouveau 

réseau.

M. MILAN.- Ah ! Très bien. Mais on nous avait déjà promi 
cela, l’an dernier et on ne l’a pas fait.

M. LEON PERRIER.- Il ne faut pas oublier ,non plus, qû’il 

reste 9.000 kilomètres de iroutes nationales anciennes qui 

ont été endommagées par la guerre et dont la remise en état 

coûtera 600 milliond.

M. MILAN.- Cette remise en état sera répartie sur 3 ou 

4 années .

M. LEON PERRIER.- Allez-vous inscrire dans la prochaine 
tranche du plan d’outillage national, la totalité des crédits 

nécessaires pour la réfection des routes ?
M. LE MINISTRE.- Non. D’autant plus que vous avez récem­

ment voté un crédit de 100 millions qui permettra d’effectuer 

une partie des travaux de remise en état.

M. MILAN.- Une dernière question . Les crédits prévus 
aux chapitres 68 et 69 pour les travaux d’amélioration des hou 

tes nationales et pour la construction et les grosses répara­

tions des ponts ne ttennent pas compte du nouveau réseau, puis­
que ces crédits sont les mêmes- que ceux qui figurent au budget 

de l’an dernier . Ils seront donc insuffisants,

M. LE MINISTRE.- Dans la pensée des auteurs du projet 

de budget, tout ce qui intéressait le nouveau ré/seau routier 

devait être emprunté sur le chapitre 66 bis (Routes et pohts 

classés dans la voirie nationale par la loi du 16 Avril 1930).

D’ailleurs t • •
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D’ailleurs, il est bien certain qu’en raison de la situa­

tion budgétaire , lè rythme des travaux de réfection du nouveau 
réseau ne pourra pas être aussi rapide qu’on l’avait espéré.

M. CAILLAUX.- Vous s’arriverez jamais à assurer un entretien 

convenable des routes si vous ne vous décidez pas à faire voter 

une légère surtaxe sur les essences, surtaxe dont le produit 
serait affecté à l’entretien de la Voirie routière . Eÿ il 

faudrait également permettre aux départements d’instituer une 

légère surtaxe de cet ordre à la condition qu’ils en affectent 
le produit à l’entretien de leur réseau routier .

M. MILAN.- Vous avez tout à fait raison . L’an dernier , 

on a institué une taxe de 2 sous par litre d’essence, cette 

taxe produit 100 millionsj il serait parfaitement possible de 

la doubler sans que les automobilistes protestent, à la condition 
qu’ils aient l’assurance que le produit de cette taxe sera inté­

gralement consacré à la l’entretien des routes . Leur Intérêt 

en effet, est dâvolr de bonnes routes qui fatiguent moins leurs 

voitures .

M. LE MINISTRE.- Je partage votre manière de voir . Le 

Rapporteur de la Chambre, M. BEDOUCE, avait d’abord proposé 
l’institution flâne surtaxe de 0 Fr. 12 que les automobilistes 

eussent facilement supportée, en raison de la baisse du prix de 
l’essence, mais finalement ce chiffre a été abaissé à 0 Fr.02, 

A L’encontre de 1’institutionde cette taxe, on a fait 

valoir que l’essence ne servait pas qu’aux automobiles et 

qu’elle est employée également dans un grand nombre de moteurs 

fixes .

M. MILAN.L’objection n’est pas très puissante, car le 

nombre des moteurs fixes est assez restreint • Il manque 200 

millions pour les routes; on ne les trouvera que dans une surta­

xation
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taxation des essences.
,M. CAILLAUX.- Plutôt que d’instituer cette surtaxe par 

un article de loi de finances , il serait préférable de procéder 
par un projet de loi^pécial qui prévoierait une disposition en 

faveur des départements .

M. LE MINISTRE.- Sous la réserve que j’ai faite concernant 

les moteurs fixes, je ne suis pas hostile à l’institution d’une 

surtaxe sur les essences, surtaxe affectée d’une spécialisation 

indicative .

PRIVILEGE DES BOUILLEURS DE CRU. .  mm ■ ■■ . , , ..... ....

M. LE PRESIDENT.- La Commission désirerait , maintenant, 
M. le Ministre , avoir votre option sur la proposition de 
résolution de M. DAMECOUR et d’un très grand nombre de ses 

collègues invitant le Gouvernement à rétablir le privilège 
des bouilleurs de crû.

M. LE MINISTRE.- Permettez-moi, tout dà bord, de faire un ■ 

très bref historique de la question.

Jusqu’en 1916, les bouilleurs.de cru ont joui, - sauf 

pendant Iteux courtes périodes , la première après 1870 et la 
seconde de 1903 à 1906 , - d’un régime d’entière liberté en ce 

qui concerne la quantité d’alcool destiné à la consommation 

familiale .

EN 1916, le privilège fut supprimé , sous réserve d’une 
allofiation de 10 litres d’alcool pur en franchise à ceux qui, 

depuis un certain temps, distillaient leur récolte .

En 1919, le bénéfice de l’allocation fut accordé à tous 

les récoltants, anciens combattants et en 1923 , il fut étendu 

à tous les récoltants sans distinction .

Si bous nous demandons quels furent iss résultats de ces

diverses 

bouilleurs.de
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diverses règlementations , nous constatons qu’elles ont abouti 

à une augmentation dubnombre des bouilleurs et des quantités 

distillées.

En effet, en 1905 on comptait l.SOO.OOObouilleurs distillant । 
246.000 hectolitres d’alcool . En 1929 , le nombre des bouilleurs 

passe à 1.728.000 et les quantités.d’alcool distillés à 361.000 

hectolitres . Ces chiffres s’élèvent respectivement à 2.500.000 

et à 433.000 en 1924 • Et en 1929, le nombre des bouilleurs 

atteint 2.589.000 .
Sous le régime actuel, pour la campagne 1929-1930, l’alloca­

tion aux bouilleurs de 10 litres d’alcool pur, en.franchise, 

représente, pour le Trésor , un manque à gagner de 222 millions, 
à quoi s’ajoute, pour le fonds commun, un manque à gagner, de 

52 millions .

Le droits perçus , du fait de la surveillance , ont 

rapporté 346 millions au Trésor et 81 millions au fonds commun. 

Avec le rétablissement de la liberté réclamé par les auteurs de 
la proposition de résolution, c’est une grande partie de ces 

recettes qui disparaîtraient . En particulier, le Trésor perdrait 
ce qui est payé aussitôt après la fabrication , soit 150 millions. 

Les signataires de la proposition semblent croire que l’institu­
tion du contrôle de la fabrication a diminué la production de 

1,alcool taxé . C’est', à mon sens, une erreur; cette diminution 

est dûe à l’interdiction de l’emploi des alcools d’industrie 

pour la consommation de bouche •

Pour réclamer le rétablissement de la liberté, on se plaint 

des vexations que les visites domiciliaires des agents de la 

régie imposent aux bouilleurs . C’est là un grief très exagéré, 

puisque les agents de la régie ne peuvent pénétrer au domicile 
du bouilleur qu’aussitôt après la distilltion . Au surplus,

une 
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une proposition dont M. CAUTRU est l’auteur et que la régie 

serait disposée à accepter a été déposée à la Chambre . Elle 

tend à interdire aux agents des indirectes l’accès de l’habi- 

tion .
Je ne crois d’ailteurs pas que la suppression du régime 

actuel soit réclamée par tous les bouilleurs . En particulier, , 
ceux des régions de Cognac et de l’Armagnas ont intérêt au 

maintien de ce régime qui leur accorde le bénéfice de l’acquit 

jaune~cT’or .
Dans tous les cas, je crois qu’il est sage , avant de 

statuer sur la proposition de résolution , d’attendre que le
I 

rapport de M. TOURNAN , au nom de la Commission de l’alcool 

industriel, vienne en discussion.
i 

M. LE PRESIDENT.- Je dois vous faire remarquer, M. le
Ministre, que la Commission de l’agriculture, unanimement 

favorable au vote de la proposition de résolution , observe 

que, chaque fois que la liberté de distillation a été rétablie, 
on a constaté une augmentation de l’alcool taxé, produit?, ce qui 

a augmenté les recettes du Trésor , au lieu de les diminuer, 

comme vous semblez le craindre.
M. CAILLAUX.- J’ai constaté le contraire, lorsque j’étais 

Ministre des Finances .

M. LE MINISTRE.- Mon administration conteste cette affirma­
tion de la Commission de 1’Agriculture. Jd vous ferai parvenir 

une note à ce sujet.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- La Commission, M. le Ministre, 

a terminé l’examen de la loi de finances . A la suifcevde ses 

travaux , le budget présente un excédent de 142 millions. Mais 

cet excédent est tout apparent, car, compte-tenu des restectifi- 

cations à apporter par la Chambre, il se réduit à un ou deux

millions 
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deux millions. Nous demandons , en conséquence, au Gouverne­

ment de nous faire de nouvelles propositions d’économies 

nous permettant de parvenir à un équilibre un peu plus 

subtanciel •
M. LE MINISTRE.- J’ai eu, dans cet esprit, des entretiens 

hier , avec mes collègues de la Marine, de l’Air, des Travaux 

Publics et de l’intérieur ; j’en aurai un aujourdîtiui avec 

M. le Ministre de la Guerre . J’espère, à la suite de ces 

conversations, pouvoir Irous proposer des réductions de 

crédits s’élevant au total à une cinquantaine de millions . 

Mais je crois qu’il est prudent de ne pas retourner devant 

la Chambre , avec un excédent trop considérable •

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- Soyez sans crainte nous expli­
querons que l’excédent qui apparaîtra après le vote du Sénat 

est un excédent pudement apparent .
M. LE PRESIDENT.- Personne n’a plus de question à poser 

à M. le Ministre f

Nous vous remercions , Monsieur le Ministre, d’avoir bien 
voulu vous rendre aussi lapidemert à notre appel.

(M. le Ministre du Budget quitte la salle de la Commission) 

Sur le rapport de M. HUMBLOT, la Commission émet un 
avis favorable à l’adoption du projet de loi portant introduc­

tion, dans les départements du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la 
Moselle de diverses dispositions de la loi du 13 Août 1926 auto­

risant les communes et les départements à établir des taxes.

La séance est levée à midi et demi •

LE PRESIDENCE LA COMMISSION DES FINANCES:
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COMMISSION DES FINANCES.

2ème Séance du Jeudi 19 Mars 1951»

La Séance est ouverte à 17 heures, sous la présidence de

M. JEANNENEY. Vice-Président,-

PRESENTS : M.M. FOURCADE. ABEL GARDEY. JENOUVRIER. CAILLAUXl 
BLAIGNAN. FOUILLOUX. GENERAL STUHL. SRMBRUal 

TER. LEBRUN. BETOULLE. SCHRAMECK. MAHIEU. 

BIENVENU MARTIN. FRANÇOIS SAINT-MAUR. 

PIERRE ROBERT. SERRE. ANATOLE MANCEAU.
REBOUL. HENRY BERENGER. LEON PERRIER. GAL- If 

LET. ALFRED BRARD. MILAN.' VALADTE R. JE AN 

PHILIP. CHASTENET. HENRI ROY. FARJON.

SUITE DE L’EXAMEN DU PROJET DE BUDGET 

POUR L’EXERCICE 1951 - 1952.

M. LE PRESIDENT._ Nous reprenons l’examen du projet de 
budget pour l’exercice 1931-1932. Le Gouvernement a proposé di- 

verses réductions nouvelles sur le budget de la guerre.

M. ALBERT MAHIE U.Rapporteur Spécial,- Aucune réduction 
n’est apportée aux crédits de matériel, c’est là un point essen- | 

tiel à mes yeux. I

Les économies proposées portent sur différents chapitres et j 
notamment sur la solde. Je ne fais pas d’opposition aux proposi-ü 

tions du gouvernement mais je signale toutefois que la réduction! 

opérée au chapitre de la solde de l’infanterie est peut-être ex- 

cessive.

L’ensemble des réductions ainsi opérées au budget de la gue*; 

re s’élèvent à 51 millions 100.000 Frs.

M. JENOUVRIER
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llll M. JENOUVRIER.- Il sera bon de souligner que le Minis­

tère de la Guerre pourrait retirer des ressources assez con- 1 

sidérables de l’aliénation de terrains qui, acquis pour les 

besoins de la guerre, sont devenus inutiles.
M. GAILLAUX.- Le Ministre possède-t-il encore des stocks! 

de matières premières, de cuivre, par exemple?

M. LE RAPPORTEUR.- Non.

_Jk_ABEL GARDE!. RAPPORTEUR GENERAL.- Avec les nouvlles 

économies réalisées sur le budget de la Guerre, nous dispo­

sons d’un excédent de 167 millions. *
M. ALBERT MAHIEU.- Le Ministre de l’Air consent aussi un|| 

réduction de 15 millions sur son budget.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- Dans ce cas, l’excédent atteiM 

dra 182 millions. Mais il ne faut pas oublier que cet excé­

dent est en partie hypothéqué par les relèvements de crédits i 

jugés indispensables soit pour l’allocation du combattant, 

soit pour le service des obligations de chemins de fer à émeto 

tre en 1931, soit pour les chapitres du Budget des Travaux 

Publics dont la dotation est insuffisante.

M. LE PRESIDENT.- Il nous reste à prendre une décision 

définitive sur l’article 48 Bbis. Devons-nous, après 1*audi­

tion de M. le Président du Conseil, maintenir la décision pri<| 

se hier ?
M. GAILLAUX.- J’ai voté hier la disjonction pure et sim- j 

' I 
pie. J’aurais préféré le rejet mais je me suis rangé a la pro! 

position de M. leRapporteur Général et de M. BERENGER par es- 

pritde transaction.

Aujourd’hui , je suis très frappé, je l’avoue, parce que, 

nous a dit M. le Président du Conseil,

II
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II ne nous a pas dissimulé,en effet,que Son attitude à 
l’égard de l’article 48 B bis sera en quelque sorte condi­

tionnée par celle que nous prendrons nous-même. Après nous 

avoir promis qu’il poserait la question de confiance devant 

la Chambre , il nous a laissé entendre que cet engagement 
ne valait que ^11 était soutenu par le Sénat.

Dans ces conditions, si nous nous bornons à disjoindre 
l’article le gouvernement pourra se contenter d’une demie- 

résistance à la Chambre.

Si nous lui reprochons sa faiblesse, il ne manquera pas 

de nous objecter que nous avons refusé de le suivre dans la 

voie de la résistance ferme et absolue.
N’allons-nous pas commettre une faute politique en pa­

raissant éviter de prendre notre responsabilité ce qui per­

mettra au gouvernement de ne pas prendre la sienne ?

Je demande en conséquence le rejet de l’article 48 B bis.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- En réalité, c’est une querel­

le de mots que nous fait le gouvernement. En proposant la dis­

jonction nous entrons dans ses vues et nous fortifions sa ré­
sistance aussi bien qu’en reje tant l’article.

M. CAILLAUX.- Soit ! Mais ne permettons pas au gouver­
nement de se servir d’une querelle de mots pour ne rien fai­
re, même si cette querelle est mauvaise.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- Le Gouvernement a pris sur 

cette question une attitude que nous ne pouvons admettre. Il 
cherche à placer les responsabilités sur notre tête. C’est là 

sa saute préoccupation.

M. CAILLAUX.- Pas de susceptibilité inutile I Nous vou­

lons que disparaisse de la loi de finances une disposition 
coûteuse pour le présent et ruineuse pour l’avenir. Eh bien ! 

faisons tout ce qu’il faut pour cela.

Le...... ........
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Le Gouvernement a une durepartie à jouer à la Chambre. 

Fortifions sa position en lui accordant ce qu’il noua demande, 

c’est-à-dire le rejet de l’article.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- Nous avons pris une décision 

hier. A quoi bon revenir là-dessus ?

Je suis prêt à dire que, par la disjonction, la Commis­

sion a entendu marquer attelle jugeait le moment peu favora­

ble pour donner des avantages nouveaux aux fonctionnaires. 

La disjonction, ainsi comprise, équivaut au rejet. Dès lors 

il est inutile d’accentuer notre décision.

M. LEON PERRIER.- j’ai la conviction profonde que le sys 

tème actuel pour l’avancement de certaines catégories de 

membres du coprs enseignant est injuste. Nous devrons le re­

viser sur certains points et notamment pour les professeurs 

de 1’Enseignement supérieur.

Un rejet brutal équivaudrait pour nous au rejet de toute 
réforme. Je ne peux, pour ma part, m’associer à un pareil 

geste et je demande le maintien de la disjonction.
Nous n’avons pas à substituer notre énergie à celle du 

Gouvernement qui, en l’espèce, n’est qu’une énergie à retar­

dement •
M. HENRY BERENGER.- j’ai proposé hier la disjonction 

pure et simple, à la fois parce que l’article était confus 

et mal étudié et parce que si nous prenions une mesure de 

cette nature pour les instituteurs et professeurs, nous pro- 
♦ voquerions sans nul doute, des revendications analogues de 

la part des autres fonctionnaires.
Ces deux raisons subsistent aujourd’hui et je ne vois 

pas pourquoi nous reviendrions sur notre décision.

“Nous voulons étudier une réforme aussi importante” di­

sons-nous. Ce faisant, notre position est inattaquable.

Au...........
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Au contraire, un projet semblerait un geste un peu bru­
tal et déplaisant à l’égard des membres du personnel ensei­

gnant et des autres fonctionnaires.

Ce n’est pas à nous qu’il appartient de prendre une pa­

reille attitude. Laissons en la charge au Gouvernement qui 
s’est montré jusqu’ici beaucoup trop faible devant la Cham­

bre.
La question est très délicate. Prenons g arde de ne pas 

nous engager trop avant. Restons dans notre rôle I

Nous avons fait tout notre devoir hier en prononçant 
la disjonction nous n’avons pas à aller plus loin.

M. BIENVENU-MARTIN.- Je suis, moi aussi, partisan du 

maintien de la disjonction.

La disjonction et le rejet produisent des résultats i- 
dentiques. Mais l’un et l’autre n’ont pas la même significa­

tion.

Le rejet exprime que nous considérons la réforme voulue 

par la Chambre comme inacceptable. La disjonction signifie 

simplement que nous jugeons la mesure peu opportune ou insuf­

fisamment étudiée.
Ne nous prêtons pas au jeu du Gouvernement qui enten­

drait déplacer à nos dépens les responsabilités. Maintenons 

notre décision.
M. BETOULLE.- Jfai voté contre la disjonction. A plus 

forte raison voterai-je contre le rejet.

M. CAILLAUX.- Nous sommes tous d’accord sur le fond, à 

savoir que nous ne voulons aucune modification pour cette 
année aux conditions d’avancement des fonctionnaires de l’En- 

seignement. Dès lors, pourquoi paraissons-nous divisés sur 

l’attitude à prendre ?
Je ........... .........
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Je crois que tous nous désirons ne rien accepter qu’une 
réforme d’ensemble afin d’éviter les surprises qui se produi­

sent toujours lorsqu’on ne voit qu’un tout petit coté des 

conséquences d’une mesure prise à la légère.

Je concevrais la disjonction si l’on nous apportait une 

réforme s’appliquant à tous les fonctionnaires, par consé­

quent une réforme telle que celle que, seule, nous accepte­

rions de réaliser. Dans ce sens la disjonction nous servirait । 

à étudier la proposition.
Mais, alors que l’on se borne à nous proposer une ré­

forme partielle, que nous sommes décidés à repousser du seul 
fait qu’elle est partielle, à quoi bon prononcer la disjonc­

tion.

Il serait plus chic de rejeter la proposition en disant 

au Gouvernement : "Nous ne voulons étudier qu’une réforme 

qui intéressera toutes les catégories de fonctionnaires.Tant 
que vous ne nous saisirez pas d’un projet d’ensemble, nous 

rejetterions ainsi toutes les réformes particulières”.

Voilà une attitude nette, logique et ferme.

On a dit tout à l’heure :"C’est au gouvernement à faire 

son devoir, et pas à nous".Je ne crois pas que cela soit un 

bon argument.

Voyons ! Nous savons bien quelles difficultés rencontre 

le Gouvernement à la Chambre sur une pareille question I

Ce que je ne voudrais pas c’est que M. le Président du 

Conseil puisse dire qu’il n’a pas pu aller jusqu’au bout de 

la résistance parce que la Commission des Finances du Sénat 
ne l’a pas souiœu.....

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- C’est impossible. On ne peut 

pas ainsi travestir notre rôle.

M. CAILLAUX.-
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M. CAILLAUX.- Il faut prendre les hommes habiles comme 

ils sont et se garder de leurs artifices.

Ceci dit, comme je craindrais d’affaiblir encore notre 

position en risquant le rejet du projet, je retire ma pro­

position.

M. HENRI ROY.- Cela vaut beaucoup mieux.
Autant j’aurais compris le rejet hier,autant il 

me parait impossible aujourd’hui.

~Nous n’avons pas à prendre une attitude de combat con­

tre nos amis politiques de la Chambre qui ont soutenu l’ar­

ticle. Nous avons d&Joint . On nepeut pas nous demander da­

vantage.
M. CAILLAUX.- Encore faut-il qu’il soit bien entendu 

que M. le Rapporteur Général ne dira rien qui engage le 
Sénat en faveur d’une réforme dont les conséquences finan­
cières peuvent être très graves I

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- ' J’ai pris un engagement 

hier et je saurai le tenir. Nous avons voté la disjonction 
pure et simple. Il ne s’agit pas d’autre chose.

M. LE PRESIDENT.- Cette question étant tranchée,nous 
avons terminé l’examen du budget.

M. MILAN.- Ne pourrait-on pas envisager une augmenta­
tion de la dotation prévue pour l’entretien du nouveau ré­

seau de routes nationales ? Il manque au moins 60 mil­

lions.
M. HENRY BERENGER.- Nous n’avons pas le droit d’otsrrir 

ainsi une brèche nouvelle dans un budget dont l’équilibre 

est t rès précaire.

Il suffit de signaler l’insuffisance de dotation.

M. MILAN.- Je n’ird.ste pas. Mais il est déplorable que 

l’Etat n’entretienne pas son réseau routier.

M. CAILLAUX
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M. GAILLAUX.- Quand pourra commencer la discussion du 
budget devant le Sénat et quel sera l’ordre des travaux ?

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- On commencera lûndi après mi 

di.Je ferai une courte déclamation et l’on pourra tout de 

suite aborder les budgets spéciaux.

M. HENRY BERENGER.- Une dis cussion générale est indis­

pensable.

Tout au moins est il nécessaire que M. le Rapporteur 

Général indique au Sénat comment se présente le budgeè et 

quelle est notre situation financière.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- Soit î Je ferai un exposé 

court mais complet.

M. ALBERT MAHIEU.- La discussion générale aura-t-elle 
bien 

lieu tout de suite ou Isxsek avant la loi de finances.
M. HENRY BERENGER.- Il est impossible d’empêcher qu’une 

discussion générale s’institue après l’exposé du Rapporteur 

Général. Nous ne devons rien faire pour entraver la discus­

sion.
M. MILAN.- Dès lors, ily aura deux discussions généralssl

M. GAILLAUX.- Moi je compte prendre la parole avant 

la loi de finances.
M. LE PRESIDENT.- La Commission s’efforcera d’activer 

le plus possible la discussion du budget, mais, bien enten­

du, elle respectera les droits de chacun.

PROROGATION DU DELAI DE MISE EN INSTANCE

DE PENSION.-

La Commission adopte un avis de M. le Général STÜHL 

rapporteur sur le projet de loi tendant à proroger le délai 
de mise en instance de pension (n° 202, année 1931).

La Séance est levée à 17 heures 45.
Le Président de la Commission s
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COMMISSION DES FINANCES

Séance du Vendredi 20 MARS 1931

La séance est ouverte à 10 H.30 sous la 

Présidence de M. JEANNENEY, Vice-Président.

Présents : MM. JEANNENEY. GARDEY. ROY. GALLET.PERRIER.

BRARD.FARJON.STUHL.FOUILLOUX.HIRSCHAUER.

BLAIGNAN.COURTIER.VALADIER.CAILLAUX.

BERENGER.REGNIER.LEBRUN.MAHIEU.MANCEAU. 

HUMBLOT.

EXPLOITATION DE IA COMPAGNIE AEROPOSTALE.

M. LE PRESIDENT.- L’ordre du jour appelle l’examen, 

pour avis financier, des conclusions du rapport de M. FARJON, 

au nom de la Commission de l’Air, sur le projet de loi tendant 

à autoriser le Gouvernement à prendre les mesures nécessaires 
en vue d’assurer l’exploitation des lignes aériennes en cas 

de défaillance des concessionnaires .

La parole est à M. GARDEY, Rapporteur Général.

M. ABEL GARDEY, Rapporteur Général.- Avant de formuler 

un avis définitif sur le projet dont nous sommes saisis, 
j’estime qu’il est nécessaire que nous entendions le Gouver­

nement .
Nous sommes en présence d’un texte obscur , mal rédigé et 

antijuridique quinécessiterait un remaniement complet.

Mais
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Maia d’autre part, l’intérêt national commande de 

fournir au Gouvernement les moyens de faire fonctionner les 

lignes de la Cie Aéropostale et, en particuler, la ligne 

France-Dakar - Amérique du Sud,

Bien que conçu en termes généraux, le texte substitué 

par la Chambre au texte du Gouvernement vise, en réalité, 

jan cas particulier , celui de la Cie Aéropostale , Et, 
la 

par/généralité même de ses termes, il pourrait présenter des 

dangers ,

En me demandant de le faite voter sans modification, 
M. le Ministre de l’Air m’a donné l’assurance qu’il déposerait 

à bref délai , un projet rectificatif qui ne laisserait , à 

peu près rien subsister du texte actuel. C’est là, il faut en 

convenir , une méthode fâcheuse .

En tout cas,il conviendra de prendre acte de la déclara­
tion que M, le Ministre de l’Air fera, à ce sujet, devant la 

Commission ,
M. LE RAPPORTEUR GENERAL.donne lecture de l’avis qu’il 

a préparé . Après avoir fait un historique de la Cie Aéropos­

tale et exposé sa situation financière, il fait la critique 

du texte vité par la Chambre, à la demande de sa Commission 
de l’Air ,

M. FARJON ,- Je suis d’accœd avec M, le Rapporteur 

Général pour déclarer que la Cie Aéropostale a été gérée 
avec une très grande imprudence • Mais il faut reconnaître 

que les subventions accordées par l’Etat à la Cie n’ont pas 

été suffisantes, à partir de 1927, puisque jusqu’à cette 

date, elles avaient permis de couvrir le déficit d’exploita­

tion •

M. CAILLAÜX
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M. CAILLAUX.- La chûüe de la Société tiendrait donc à 
ce que l’Etat n’a pas tenu ses engagements envers elle ?

M. FARJON.- En partie , tout au moins, sa chute est due 
à cela .

M. LE PHESIDENT.- Il semble bien , d’après les débats 

qui ont eu lieu à la Chambre que la Société ait été surtout 

victime de l’esprit trop aventureux de ses animateurs qui 

ont créé , en Amérique du Sud, des filiales dont le déficit 

a rete.nti._sur la situation de la Société mère .

M. FARJON .-La Société,en effet, a commis des impruden­

ces. Elle a notamment entrepris des dépenses trop considé­

rables •
Et puis, elle s’e st trouvée, en Amérique du Sud, en 

concurrence avec une Société allemande qui avait trouvé des 

appuis au sein du Gouvernement brésilien et avec deux compa­
gnies américaines dont l’une , d’ailleurs, qui avait établi 

une ligne partant de Miami et desservant toute la Cote orien­
tale, a dû suspendre son exploitation.

M. FARJON reprend l’examen du texte du proj et • Il ré­

pond aux critiques faites par M. le Rapporteur Général.

La Commission entend MM. J.L. DUMESNIL , Ministre de 
l’Air, FLANDIN, Ministre des Finances et PIETRI, Ministre du 

Budget •

AUDITION DE MM. JACQUES-LOUIS DUMESNIL, Ministre de l’Air, 

PIETRI, Ministre du Budget et PfflERRE ETIENNE FLANDIN, Ministre 

des FINANCES.

M.LE PRESIDENT,- Messieurs, nous allons entendre l’exposé

de M. le Rapporteur
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de M. le Rapporteur Général sur le cas de la Compagnie 

Aéropostale et quelques explications complémentaires de M. 

le Rapporteur spécial M. FARJON • Vous ne serez pas surpris', 

Messieurs les Ministres , que nous ayons quelques explica­
tions à vous demander «

La parole est à M. ABEL GARDEÏ , Rapporteur Général.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL,- Messieurs les Ministres, 
pour la précision de mes explications, je vais donner 
lectüre’d^unquestionnaire que j’ai préparé et quel je vous 

demanderai de bien vouloir répondre •
L’attention de la Commission est attirée sur les points 

suivants :

1° sur la généralité du projet:
2° - sur les conditions dans lesquelles l’Etat pourra 

assurer seul , en vertu d’une expropriation ou réquisition 

du reste irréalisables en fait, 1’exploitation des lignes, 
Les droits degéréanciers ne seront-ils pas directement mé­

connus dans cette hypothèse ?
3° - sur le fait que la résiliation peut être prononcée 

à la suite de la désignation d’un administrateur ad hoc • N’y 

a-t-il pas là une violation de la loi des parties ?
4° - Sur l’intervention auprès du syndic , du liquida­

teur ou de l’administrateur (f un Comité de gérance de continua­

tion provisoire de la Commission • Quels seront ses pouvoirs, 

ses responsabilités ? Comment se concilieronè-ils avec ceux 
du syndic , du liquidateur ou de l’administrateur ? N’y a 

t-il pas contradiction entre les termes de la lettre de M. ... 
administrateur ad hoc , et le texte même du projet ?

6° - Dans l’hypothèse de la faillite ou de la liquida­

tion judiciaires, pourquoi n’a-t-on pas envisagé purement et 

simplement .... ........



-194

simplement l’applicaÿion du cahier des charges ?

7° - Si le projet de loi est voté et la faillite évitée, 

qui aura payé le passif et obtenu des délais de la part des 

créanciers ?
M. JACQUES LOUIS DUMESNIL , Ministre de l’Air.- Messieurs 

je vais essayer de répondre de mon mieux à ces questions, 

mais je voudrais auparavant, avec toute la déférence que je 

dois à la Commission des Finances, lui expliquer dans quelles 

conditions_je me présente devant elle abec ce projet •
Ce texte n’est pas celui du Gouvernement ni du Ministre 

de l’Air • C’est un texte qui a été complètement rédigé par àa 

Commission de l’Air de la Chambre, laquelle l’a substitué au tex­

te que le Gouvernement lui avait proposé •
M. JOSEPH CAILLAUX.- Est-ce que le Gouvernement le fait 

sien ?
M. JACQUES LOUIS DUMESNIL , Ministre de l’Air .- Etant 

donné l’urgence de disposer des crédits nécessaires pour 

assurer l’exploitation de la ligne, le Gouvernement , faisant 

par ma bouche toutes réderbes - j’ai fait ces réserves à la 

tribune même de la Chambre sur certaines innovations juridi- 

ques - a accepté; ce projet de loi parce qu il a pour but de 
donner au Gouvernement le moyen de financer l’administrateur, 

le liquidateur ou le syndic selon le cas •
Je suis le premier à reconnaître qu’au point de vue 

juridique le texte qui a été voté par la Chambre soulève non 

seulement des controverses, mais des objections parfaitement 

légitimes et parfaitement fondées • Mais je peux trouver dans 

ce prbjet le moyen - sans en faire jouer celles des dispositions 
qui peuvent être applicables et en ne prenant que ce qui peut 
être immédiatement utile par un accord amiable abec l’adminis­

trateur.
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trateur ad hoc qui a été désigné pour le cas d’espèce 

en face duquel nous nous trouvons , l’Aéropostale - de 

de financer l’administrateur ou éventuellement , s’il se 

transforme en liquidateur,le liquidateur dans des conditions 

qui permettront de ne pas interrompre la ligne .
L’Aéropostale actuelle est en état virtuel de cessation 

de paiements • Le personnel n’a pu être payé que grâce à un 

concours du Gouvernement , qui, disposant des crédits néces­
saires, a pu’, pour ce but spécial, sur le reliquat des 

chapitres des primes, assurer le paiement du personnel, qui 
m’avait pas été payé à la fin du mois dernier .

De ce personnel , je dois dire à la Commission des 

Finances qu’il mérite un hommage sans réserves, car ces braves 

gens , ces pilotes de ligne qui, tous les jours, risquent 

leur vie dans des conditions particulièrement périlleuses - 
il n’y a pas dans le métier une ligne ou l’exploitation soit 

aussi périlleuse que sur le parcours de l’Aéropostale , qu’il 
s’agisse du survol de la Mauritanie ou de la plupart des 

Etats de l’Amérique du Sud, chaque vol constituant en 

quelque sorte ün raid - sont partis sans avoir été payés , 
disant qu’ils se mettaient à l’entière disposition de l’état 

pour assurer le parcours de cette ligne d’intérêt national. 

C’est infiniment touchant . Certains d’entre eux , ignorant 

complètement la gravité du problème, sont allés jusqu’à dire: 

"Est-ce que nous ne pourrions pas, nous personnellement, aller 

au besoin de notre modeste collaboration péxuniaire , apporter 

nos économies comme un enfant qui, voyant ses parents dans 

le malheur dit : "Si vous voulez, ma tirelire est à vous "•

Nous avons fait un effort pour payer ces hommes, mais 
pour le reste , on vit au jour le jour et même, pour payer 
l’essence, pour assurer le fonctionnement quotidien de la

ligne 
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ligne, il est indispensable que le Gouvernement ait 
des crédits • C’est dans ces conditions que j’avais 

apporté un projet beaucoup plus simple , aux termes 
duquel je demandais purement et simplement qu’on mette 

à la disposition du Ministre de l’Air les crédits néces­

saires pour financier l’administrateur ou le liquidateur, 

toutes choses restant en l’état» Je comprend parfaitement 

que le Parlement ait le désir de voter avant qu’on fasse 

du définitif ou qu’on substitue quelque chose de nouveau 
à quelque chose d’ancien « Le Gouvernement a le même 

désir de constituer une charte solide des compagnies de 

navigation aérienne Le projet est actuellement déposé. 
Il ne tient qu’à la Chambre - et je la presse - de le 

rapporter et de le voter dans le plus bref délai • Je 
pense que le sénat pourra eh être saisi très peu de temps 

après le retour des vacances de Pâques •

Ce qui importe , c’est d’avoir pendant 3 mois le 

moyen de ne pas laisser infliger à mon pays un défaite 
que constituerait l’interruption de la ligne • Le Parle­
ment, ou plus exactement la Commission de l’Air de la 

Chambre d’abord, la Commission des Finances ensuite ont 

considéré que le projet de leur donnait pas assez de 

garanties en ce Qui concerne le contrôle à exercer sur 
l’administrateur , ou le liquidateur • C’est là qu’on a 

établi le texte qui vous est actuellement soumis, qui 
évidemment apporte certaines innovations • Je l’ai dit 

à la tribune de la Chambre « Je dois le répéter ici, à 

notre Code de Commerce . On a institué le Comité de 
gérance , dont d’ailleurs l’esprit est tout à fait dans 

mes préoccupations • Je veux dire tout de suite à la Com­

mission
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mission des finances que je considère que le 
contrôle non seulement le contrôle a posteriori, 

mais le contrôle a priori est tout à fait insuffi- 
sant comme l’a institué la législation actuelle 

lorsqu’il s’agit de surveiller les compagnies de 

navigation aérienne •

Ce contrôle est exercé par des commissaires 

du Gouvernement dont la probité , le désintéresse­

ment et la conscience sont complètement hors 
de cause, mais qui n’ont pas toujours été 

recrutés parmi des gens préparés par leurs études, 

leurs travaux et leur culture à remplir cette 

fonction •

A ce propos, ayant hier à renouveler 
certains contrats de 3 mois avec d’autres 

compagnies qui en attendant le vote définitif 

vivent par rehouvellement de 3 mois en

3 mois
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3 mois en 3 mois des contrats existants. J’ai imposé 

d’office dans les cahiers des charges l’introduction 

avec pouvoirs presque dictatoriaux en matière d’un con­

trôle d’un inspecteur des finances. Je vais donc, je 

pense, au devant aes désirs du Parlement en instituant 

un contrôle très rigoureux.

C’est cet état d’esprit qui a déterminé la 

commission de l'Air à vouloir non seulement le contrôle 

sur la gestion des compagnies, mais même sur la gestion 

du liquidateur ou de l’administrateur. Au cas où ces 

liquidateurs ou ces administrateurs ne demanderaient pas, 

aux termes prévus à l’article 1er du projet de loi qui 

vous est soumis l'intervention de l’Etat pour accorder 

la prolongation de la convention et le concours du Comité 

de gestion la commission de l'air de la Chambre a inséré 

un article 3 dont je ne revendique en rien la paternité 

et qui instaure un régime nouveau puisqu'il donne à l'Etat 

un droit de réquisition qui, jusqu'ici n’était prévu 

aux termes de la loi de 1877 qu'en cas de mobilisation 

générale ou de catastrophe nationale.

M. FARJON; rapporteur. Exactement en cas de

rassemblement de troupes.
M, le Ministre
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M. LE MINISTRE DE L AIR. Voilà ce que je voulais 

dire pour expliquer à la commission des finances du Sénat 

dans quelles conditions j’ai laissé passer ce texte.

—J’ai une inquiétude, que la commission du 

Sénat voudra bien comprendre. Il faut que d’ici 2 ou 3 

jours j’aie le droit - je ne veux le faire que dans des 

conditions parfaitement légales - de mettre à la dispo­

sition du liquidateur quelques sommes peu importantes 

nécessaires au jour le jour pour lui permettre S’assurer 

l’exploitation. C’est parce que je trouve dans le texte 
de

qui a été voté la possibilité :1) disposer d’ici la fin 

de l’exercice 1930/1931 d’une somme de 6 millions de 

francs sgjiii qui est nécessaire pour attendre le vote du 

prochain budget puisque, quels que soient les crédits 

que vous voudrez bien mettre à la disposition du ministre 

de l'Air, ils ne seront disponibles qu’à partir de la 

minute où le budget aura été voté. C’est l'objet de 

l’article 4, qui me donne la possibilité, si le projet 

est voté par le Parlement d’une façan définitive, d’avoir 

dès maintenant 6 millions sur lesquels je vais pouvoir 

payer du personnel pour la quinzaine dernière et assurer 

la vie au jour le jour de la ligne ; 22- de financer le 

liquidateur dans les conditions suivantes : lui accorder 

mensuellement des crédits de subvention équivalents aux 

crédits de subvention qui ont été accordés au cours

de •••••••••
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de l'année dernière à la société actuellement défaillante 

et la possibilité de lui donner à titre d'avance et en 

empruntant sur l'ensemble des crédits de l'année, une 

avance—de trésorerie dont il a besoin pour ne pas être 

trop gêné. Cette avance, d'après le projet de loi, peut 

être égale au maximum au cinquième du crédit total.

Il n'y a qu'une chose qui me préoccupe pour 

le moment. C’est d'avoir l'argent nécessaire pour assurer 

à titre intérimaire l'exploitation de la ligne. Je dis 

tout de suite que si le Sénat trouvait le moyen de me 

donner cette satisfaction et d'examiner à un autre 

moment et avec loisir les autres questions soulevées 

dans le projet de loi, je n'aurais personnellement 

aucune objection à faire.

J'en ai une que vous me permettrez d'expriper. . 

Si le Sénat ne vote pas ce texte aujourd'hui, il 

va retourner devant la Chambre. Indiscutablement, 

étant donné la position très précise prise par la 

commission de l'air de la Chambre et par une grande 

partie de la commission des finances puisque c'est 

finalement à l'unanimité que ces textes ont été adoptés, 

il y aura une discussion en commission fort longue, qui 

durera un certain temps. Il faudra que le nouveau texte

revienne 
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revienne devant le Sénat. C’est une véritable navette 

qui s’instituera à une époque où les deux Assemblées sont 

préoccupées par la question du budget et ne trouvent 

jbas le loisir de voter d’autre texte.

Si mon texte n'est pas voté, je ne puis pas 

garantir - je suis même obligé de dire que j'ai la 

certitude du contraire - que l'exploitation de la 

ligne ne sera pas interrompue. Je crois que sur ce point 

j'ai à peine besoin d'appeler la bienveillance et le souci 

patriotique de la commission. Indiscutablement, 

non seulement au point de vue de nos communications/ 

avec l'Afrique du Nord, mais du rayonnement de l'intérêt 

français en Amérique latine, ce serait une chose extrême­

ment gaave que j'ai le devoir d'éviter par tous les 

moyens que le Parlement voudra bien mettre à ma 

disposition.

Je vais maintenant répondre point par point 

aux questions que m'a posées votre rapporteur général, 

bien que j'aie fait une réponse globale assez complète.

M. HENRI ROY. Cela vqus sera bien difficile.

Le texte est insoutenable.

M. LE MINISTRE DE L AIR. Je n'ai pas d'autre 

but êt d'autre souci que d'essayer de sauver la situation 

de 1'Aérospostale.

Cette
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Cette affaire de 1’Aéropostale, je l'ai trou­

vée en arrivant au ministère. Je suis complètement 

libre dans l'exposé que je puis en faire. J’y ai consa­

cré mes jours et mes nuits depuis mon arrivée. Je me 

sxTIs~sl>plement efforcé, en serviteur de l’Etat, de 

ménager à la fois les intérêts de l’épargne française 

et de l’expansion française dont est responsable le 

ministre de l'Air. Je puis dire que l’attitude du 

Gouvernement actuel dans cette affaire a été scrupuleu­

sement calquée, plus exacte ent a succédé scrupuleuse­

ment, avec uniquement des modifications de détail que 

les évènements ont amenées, à celle du Gouvernement 

précédent.

C’est sous le ministère de M. Steeg que 

la question a été soulevée. La position prise par mon 

prédécesseur M. Painlevé et par les ministres du 

budget et des finances de l'époque a été la position 

que nous avons prise à notre tour. Un mot pour préciser.

La première chose que sont venus me demander 

les dirigeants de 1'Aéropostale, le surlendemain de 

mon arrivée, c’est à dire le 28 janvier, et alors 

qu'ils n’avaient révélé cette situation à M. Painlevé 

que le 14 janvier, au dernier moment, au moment où 

il n'y avait plus moyen d’agir et malgré que M. Painlevé 

leur eût déjà opposé un refus formel, ou bien d'obtenir

du...........................
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du ministère des finances l’autorisation d’émettre une 

5ème tranche d’obligations d’environ 80 millions, ou 

bien d’obtenir de lui qu’on nous fasse un prêt par 

l-Ltntermédiaire de la Caisse des dépôts et consignations 

de même somme.

J'ai répondu immédiatement par un non possu- 

mus formel et sans réserves. Mais c’est vous dire en 

présence de quelle situation nous nous sommes trouvés. 

Les évènements ont été admirablement résumés dans le 

rapport de M. Farjon. Je p.e veux pas infliger à la 

commission des finances un historique aride qui ne fe­

rait que répéter le rapport.

En ce qui concerne la généralité du projet, 

il était difficile juridiquement de viser dans un pro­

jet de loi une société particulière, laquelle, à la 

minute où le projet a été déposé au surplus - c’est 

encore le cas actuellement - n’était même pas en 

état de liquidation. Elle est maintenant munie d’un 

administrateur ad hoc. C’est une invention qui relève 

du droit prétorien. Il était assez difficile alors 

même que cet administrateur ad hoc n’était pas désigné 

par le Président du Tribunal de commerce, de viser une 

société. On ne peut pas légiférer pour une personne,

pour
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pour une individualité. C’est la raison pour laquelle 

j’ai déposé u e loi d’ordre général.

Ici, je m'excuse de ne pas l'avoir dit tout 

à l’heure, je tiens à répéter jæ solennellement 

devant la commission des finances ce que j'ai dit au 

rapporteur. Si la commission voulait bien me donner 

un avis favorable et si ce soir, grâce au vote du 

Sénat, ce projet de loi était devenu une loi, je 

prends l'engagement d'apporter, dans les 3 jours, 

devant le Sénat, un texte rectificatif, de façon 

que cette loi ait servi une fois, mais ne reste pas 

dans notre arsenal législatif.

Il est entendu que l'administrateur, à l’a- 
un 

miable avec moi, consent à interpréter dans ke sens 

qui ne bousculera pas la législation actuelle la 

loi qui vous est soumise et que nous voulons y trouver 

simplement l’argent nécessaire pour financer l'exploi­

tation. Il n'y aura donc pas d'inconvénient.

"22- sur les conditions dans lesquelles 

l'Etat pourra assurer seul en vertu d'une réquisition, 

etc..."

Il n'est pas question une seconde de 

faire jouer l'article 3 dans le cas de 1'Aéropostale.

M. ABEL GARDEY
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M. ABEL GARDEY, rapporteur général. Vous y 

songerez dans le rectificatif.

M. LE MINISTRE DE L AIR. Je ne tiens pas 

iei un--autre langage que celui que j'ai tenu devant les 

commissions de la Chambre et devant la Chambre elle- 

même. Mais ce n'est pas à 9 heures du matin, après 

26 heures de séance, qu’on peut venir engager une 

controverse juridique, et alors qu'il se mêlait au 

débat des préoccupations qui n’étaient pas uniquement 

celle d’assurer l’exploitation de 1'Aéropostale.

J’ai fait des réserves et dit que je tâcherai 

de trouver ma vie dans le texte qu'on me donnait, mais 

sans en faire jouer certaines dispositions qui me pa­

raissaient dangereuses.

Au surplus, l’administrateur ad hoc m'ayant 

dèfc à présent envoyé une lettre pour me demander de 

lui accorder le bénéfice de la prolongation de la 

convention et la collaboration du Comité de gérance, 

l’article 3 n’a pas à jouer.

"32- sur le fait que la résiliation peut 

être prononcée à la suite de la désignation d’un 

administrateur ad hoc ........... "

Je ne
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Je ne le crois pas, juridiquement. L’article 

1 ne peut être interprété qu'en conformité delà 

convention.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL. Pas sur ce point 

d’autant plus que les termes sont très généraux :"Au 

cas où l'entreprise de navigation ..........

Il y a une extension très large.

M. LE MINISTRE DE LAIR. Ce n’est pas douteux.

M. LE PRESIDENT. Vous transposez au cas de 

l’administrateur judiciaire des droits qui ne vous ap­

partiennent qu’en cas de liquidation ou de faillite. 

Un certain nombre de membres de la commission seraient 

désireux de savoir quels sont les pouvoirs çlonnés par 

le Tribunal de commerce à cet administrateur ad hoc.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL. Nous allons arriver 

précisément à la conciliation des pouvoirs du Comité 

de gérance et de l'administrateur.

M. le Ministre
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M M. LE MINISTRE DE L AIR. C’est en réalité un

conseil judiciaire.

M. LE PRESIDENT. C’est un administrateur

éminemment provisoire.

M. FARJON. J’ai l’impression que l’administra­

teur ad hoc remplace en somme un conseil d’administration 

défaillant.

M. LE PRESIDENT. C’est un administrateur 

judiciaire, qui a une mission. Nous voulons connaître 

les termes de la mission qui lui a été donnée.

M. LE MINISTRE DE L AIR. Ce n’est pas un ad­

ministrateur judiciaire.

M. FARJON. Le greffier du Tribunal de commerce 

m'a dit que l'administrateur ad hoc avait la mission 

de gérer l'affaire dans l'intérêt de la masse des 

créanciers?

M. LE PRESIDENT
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M. LE PRESIDENT. De toute façon, il y a une 

ordonnance et vous voudrez bien nous l'envoyer.

M. LE MINISTRE DE L AIR. "Sur l’intervention 

près du syndic du liquidateur ou de l’administrateur 

d'un—Comité de gérance "

En réalité, ce comité de gérance ne peut 

fonctionner dans les taermes mêmes de la loi que s’il 

y a un accord amiable entre lui et l’administrateur ou 

le liquidateur. Je dois dire que j’avais demandé à la 

commission de la Chambre d’ajouter ici les mots "et 

d’accord avec lui".

Cette disposition ne peut donc fonctionner 

qu’à la suite d'un accord amiable. Il existe actuellement 

Le liquidateur s'y est prêté très volontiers. J’ajoute 

que le rôle essentiel de ce Comité de gérance est de 
fonds 

recevoir les çKæfcs, d'en surveiller l’emploi pouf 

qu'ils ne servent qu'à 1'exploitation des lignes contrac­

tuelles.

Telle a été la grosse préoccupation de la 

Chambre. Je suis sûr que sur ce point, c’est également 

la vôtre.

En réalité, 1'Aéropostale, si elle avait été 

séparée de toute cette espèce de holding que constitue 

l'ensemble des affaires du groupe Bouilloux-Lafont et 

si.................................
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si d’autre part elle n’avait pas été épuisée par les suçons 

qu’ont été pour elle ces innombrables filiales d'Amérique 

du Sud, c'est une ligne qui aurait pu fonctionner dans 

des conditions parfaitement équilibrées’.7

____ D'un mot, 1’Aéropostale : président du Conseil, 

Marcel Bouilloux-Lafont ; Société générale d'aviation, 

qui possède 95 X des actions de 1'Aéropostale : président 

du conseil, M. Marcel Bouilloux-Lafont ; groupe de société 

dont la trésorerie empruntait le système des vases commu­

niquants, la caisse , président du conseil

M. Marcel Bouilloux-Lafont ; Crédit foncier du Brésil, 

président du conseil, M. Marcel Bouilloux-Lafon ; banque 

Bouilloux-Lafon, président du conseil : M. Bouilloux- 

Lafont. D'autre part, toutes les filiales dont M. Marcel 

Bouilloux-Lafon était également président 

constituées x®a chacune sous le régime de chacun des 

Etats de l’Amérique du sud.

En réalité, u e partie des subventions, c'est 

mon impression, mais je n'ai pas eu le temps de faire 

faire sur ce point l'enquête complète et détaillée qui 

serait nécessaire, et je crois que l'avenir ne me démentira 

pas, passait aux sociétés filiales. Un prélèvement impor­

tant sur la subvention versée par l'Etat à 1'Aéropostale

pour
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pour la ligne mère Toulouse Maroc A.O.F. Natal Rio de Janei 

ro Montevideo Buenos-Ayres Santiago de Chili, par qui 

était certainement de l'ordre de plusieurs millions dans

le courant de l'année, a été employée à constituer ou à 

alimenter les sociétés filiales dont je ne méconnais pas 

l'intérêt au point de vue propagande française, mais qui 

ont été faites sans l'autorisation du Gouvernement français 

sans sa garantie, sans sa subvention et qui évidemment 

ont constitué des verrues sur le rameau principal.

M. CAILLAÜX. Le ministère des finances n'a 

rien à faire la dedans !

M. P.E. FLANDIN, ministre des finances. Le 

contrôle financier est assuré par le ministère du budget, 

mais en tout état de cause le contrôle de 1 affaire 

devrait être assuré par le Commissaire du gouvernement 

qui était nommé par le ministre de l’Air.

M. LE MINISTRE DE L AIR. C'est la raison pour 

laquelle je demande le renforcement des pouvoirs de con­

trôle.

M. CAILLAÜX
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M. JOSEPH CAILLAUX» Est-ce que dans le passé 

le ministère des finances n'a pas rempliason devoir ?

M. PIETRI, ministre du budget. Le ministère dà 

budget a signalé cette situation à différentes reprises, 

d’abord en juillet 1930, ensuite à l'occasion du rapport 

présenté à la commission de vérification des comptes sur 

le budget de 1928 et enfin à l'occasion des entreprises 

annexes non autorisées par des lettres du ministère 

du budget au ministère de l'air des 8 septembre,. 16 

octobre 1930.

C'est une situation qui a toujours préoccupé 

le ministère du budget.

M. LE MINISTRE DE L AIR. Indiscutablement, la 

ligne, à partir de la minute où elle sera débarrassée 

de tout l'entretien des filiales, peut vivre. En effet, 

les recettes de 1'Aéropostale ont grandi d’année en année 

puisqu'indépendamment de la subvention du Gouvernement, 

1'Aéropostale, il y a 3 ans, a fait 9 millions de 

recettes, il y a 2 ans 17 ou 18 millions et l'année 

dernière 26 millions. On atteindra un plafond. Cet 

accroissement n'est pas illimité, mais les recettes 

peuvent encore s'accroître.

J’affirme
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J'affirme que 1’Aéropostale, bien gérée, 

n’ayant plus des frais généraux excessifs et dirigée 

dans les erreurs et les fautes de gestion qui ont été 

commises, n'étant plus vidée, rendue exsangue par ces 

filiales, est une ligne à laquelle l'Etat peut continuer 

en toute.sécurité les subventions nécessaires pour lui 

permettre d'assurer un service sur l'utilité duquel 

il n'y a pas à revenir.

C'est la raison pour laquelle on a voulu' 

que ce Comité de gérance placé à côté du liquidateur 

surveille l'emploi des fonds pour donner au Parlement 

les apaisements nécessaires.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL. Est-ce que l'admi­

nistrateur ad hoc peut abandonner le droit de percevoir 

les recettes commerciales et céder ce droit au Comité 

de gérance ? Il y a bien accord amiable et j'en prends 

acte, mais le peut-il juridiiqmemefat ?

M. LE MINISTRE DE L AIR. Il ne peut pas

percevoir les recettes commerciales.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL. Mais si, avec votre 

projet. C'est dans l'article 2.

M. LE MINISTRE........
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M. LE MINISTRE DE L AIR. C’est une manipula­

tion de fonds.

M. HENRI ROY. L’erreur est de l'avoir appelé

Comité de gérance.

M. JOSEPH CAILLAUX. L’erreur est d'introduire

un organe non prévu par la loi.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL. C’est pour cela 

que l’administrateur ad hoc parle de Comité technique.

M. . Est-ce qu'entre le Comité de

gérance et le comité technique il y a identité ?

M. LE MXNI2TXKXEKXKXXIRXXKX RAPPORTEUR GENERAL. 

Mais non, la lettre de l'administrateur n'est pas con­

forme au texte du projet.

M. LE PRESIDENT. Uncmmité de gérance a des 

pouvoirs de gestion. Tant qu'il y a accord, c'est parfait, 

mais s'il n'y a pas accord, qu'est-ce qui dit que les 

conventions jje joueront pas brutalement ?

M. LE MINISTRE
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M. LE MINISTRE DE L AIR. Vous m’avez posé 

u e cinquième question : ”Que faut-il entendre par 

frais privilégiés de l’article 2". M. Farjon y a répon­

du d'une féçon précise à la page 23 de son rapport. 

Je n’ai qu'à relire sa phrase :

”11 ne peut s'agir nullement de constituer

C’est l’application pure et simple de droit 

commun en cette matière et le rapport Moch est complè 

tement d'accord avec ce que M. Farjon et moi-même avons 

dit.

M. FARJON. Ce ne 

provenant des subventions, 

ture à être privilégiés.

sont pas tous les frais

mais seulement ceux de na-

M. OAILLAUX
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M. JOSEPH CAILLAUX. Nous ne pouvons pas fa­

briquer un privilège en dehors du code.

aM. LE MINISTRE. n6§- dans l'hypothèse de 

laTail-lite ou de la liquidation judiciaire....

T!

C’est parce qu'on a estimé - je coôis que 

s ir ce point la Chambre a vu clair - qu'il ne serait 

pas possinle au ministre a'assurer l'exploitation de 

la ligne en finançant d’une façon régulière et suffisan 

le trésorier.

"Si le projet de loi est voté ............

!t

Le projet de loi n'a pas pour but d'éviter 

la faillite. Vous pouvez lire qu'il est prévu un liqui­

dateur ou un syndic. Nous avons 6 millions. Ce n'est 

pas cela qui permettra d'éviter la faillite.

Je
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Je suis en présence st® la commission des finan­

ces du Sénat veut bien s’en rendre compte - d'une situa­

tion extrêmement complexe. Je voudrais que la commission 

comprît les raisonq ui m’ont fait la presser. Je ne me 

serais.pas permis ce geste particulièrement irrespectueux 

des pouvoirs du Parlement et en particulier de la commis­

sion des finances du Sénat si je n'étais pas pressé 

par les évènements. Il y a des dates impératives qui ne 

dépendent pas de moi. Il y a nécessité d’empêcher 

l’arrêt de la ligne. C’est la raison pour laquelle 

je me permets d'être aussi pressant î$m® en vous demandant 

de prendre une décision.

Je n’agirais certes pas de même s’il s’était 

agi d’une question qu’on put régler à loisir. J’aurais 

souhaité moi-même avoir le temps de discuter les textes 

pied à pied.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL. Si la faillite se 

produisait, les réglés ordinaires de la faillite 

s’appliqueraient.

M. LE MINISTRE DE L AIRQ. Ce n’est pas douteux.

M, LE PRESIDENT
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M. LE PRESIDENT. Alors, c’est la résiliation ? 

Je suis très préoccupé de ce qui va se passer 

demain. Vous avez là un administrateur judiciaire, qui 

a une mission de justice précise que nous allons connaî­

tre, à côté duquel vous allez placer un Comité qu’il 

appelle, lui, technique. Nous concevons parfaitement 

cette opération parce qu’il conservera librement sous 

sa responsabilité tous les pouvoirs de gestion. Il 

semble que les pouvoirs de ce comité doivent être un 

peu plus amples et que ce comité de gérance se substi­

tuera en fait à l'administrateur pour l’exploitation.

Nous voulons espérer que l’accord subsis­

tera entre l'administrateur et le comité de gérance, 

et que d'autre part tout se passera de la façon la 

plus heureuse, que l’exploitation deviendra florissante.

Mais l'hypothèse inverse n'est pas impossible. 

Il peut arriver qu'il y ait désaccord entre le comité 

de gérance et l'administrateur et je demande ce qui 

se passera, qui arbitrera le conflit.

La seule solution qu’on aperçoive, c'est que 

vous suspendiez, comme vous en avez le droit, le ser­

vice des subventions et que l'exploitation soit arrêtée.

Si.................



Si cela se produit au bout de quelques 

semaines, d'un ou deux mois seulement, le risque que 

nous courons n’aura pas été très grand, mais si l'ex­

ploitation dure plus longtemps dans ces conditions 

provisoires et d'ailleurs précaires, et avec un 

résultat mauvais, nous aurons fait un sacrifice vain.

M. LE MINISTRE DE L AIR. Le texte de loi indi­

que comme limite 12 mois, mais je vous affirme - je ne 

peux engager que ±a mon bon vouloir personnel qui, 

en l'occurrence, ne sera pas de la bonne volonté, mais 

de la volonté tout court - que ce délai de 12 mois 

ne sera pas utilisé. J'espère que d'icinS mois, si 

le Parlement m'a voté la charte des compagnies aériennes 

j'auri pris des dispositions définitives.

En cas de liquidation ou de faillite, cette 

situation sera très grave parce qu'ôlle aura ses effets 

en Amérique du sud.

J'ai découvert, il faut vous le dire, bien 

des choses que je ne considère pas comme d'une entière 

régularité, pour ne pas employer aes expressions plus 

dévères.

Au Brésl, il y a des créanciers privilégiés

pour 
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pour une somme de 51 millions de francs dans les con­

ditions suivantes : 1’Aéropostale a tiré sur le Crédit 

foncier du Brésil 51 millions de traites, le Crédit 

foncier àxExKisdu Brésil à Paris. Le Crédit foncier 

4u-Br4sll les a escomptées à la Banco do Brazil.

M. JOSEPH CAILLAUX. C'est oe la "cavalerie".

M. LE MINISTRE DE L AIR. La Banco do Brazil 

se trouve donc avoir actuellement entre les mains 

51 millions de traites privilégiées. Si la liquidation 

ou la faillite interviennent, il n’y a aucune raison 

pour penser que ces créanciers privilégiés brésiliens 

soient des philanthropes d’une espèce inconnue. Ils 

chercheront à réaliser leur gage. C'est la vente des 

terrains, la saisie des appareils et du matériel 

volant qui sont là bas et quand j’aurai signalé devait 

le Sénat l'extraordinaire complexité de La situation, 

celui-ci comprendra encore mieux la situation délicate 

dù ministère de l'Air.

L'Aéropostale a là bas des prix 

Mais elle n’est propriétaire que des hangars, qui se 

trouvent sur un sol pour lequel 1'Aéropostale a une 

option qu'elle n'a pas levé^ et la piste, c'est à diee

ï’ensemble
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l’ensemble des terrains nécessaires pour atterrir 

n’est même pas bénéficiaire d’une option. Elle appartient 

à la filiale.

Nous nous trouvons en présence d’une situation 

invraisemblable de complexité et de délicatesse. La 

liquidation ou la faillite me donnent l'inquiétude de 

ne pas pouvoir, quelles que soient les dispositions 

prises ici, assurer l’exploitation de ma ligne au Brésil.

S'il ne s'agissait que d'aller jusqu'à Dakar, 

en territoire français, on peut assurer qu’en tout état 

de cause l'exploitation de la moitié de la ligne. On va 

de Dakar à Natal avec des bateaux. Il se trouve qu'ac­

tuellement la Compagnie aéropostale possède 4 bateaux 

neufs qui viennent d'être construits, qui représentent 

40 ou 50 millions de francs. En cas de liquidation ou 

de faillite, ces bâtiments, à peine arrivés dans les 

eaux territoriales, se verront mettre l'embargo.

D'autre part, il ne m'est pas possible d'as­

surer comme on aurait pu y songer quand on n'est pas 

au courant des questions techniques d'aviations le 

service avec des avions aux cocardes françaises 

appartenant à l'Etat?

Tout d'abord, les appareils doive t être cons­

truits pour franchir des étapes déterminées. Œls ont 

un très grand rayson d'action. Par ailleurs, il se pose

des •••••••• 
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des questions de pièces de rechange et de ravitaillement 

qui rendent la solution impossible de ce côté.

Je cherche à éviter par tous les moyens à 

éviter l’interruption de la ligne en Amérique 

du sucl. Je dois dire à la commission des tinances que 

dès quej’ai vu les affaires se dessiner dans le sens 

actuel je me suis mis en rapports avec le ministre des 

affaires étrangères qui a bien voulu me prêter le 

concours les plus complet et qui a négocié immédiatement, 

par l'intermédiaire de nos agents en Amérique du sud, 

pour essayer d'obtenir que l’intervention du Gouvernement 

brésilien s’effectue dans le sens suivant : obtenir 

des créanciers privilégiés qui ne sont pas des tiers - 

la Banco do Brazil doit avoir presque toutes les traites 

entre ies mains - que pendant 3 mois elle accorde un 

répit, le répit que nous nous accordons à nous-mêmes 

par le vote du projet de loi qui vous est soumis.

Si ce projet de loi était voté, malgré toutes ses imper­

fections d’ordre juridique, il me donnerait le moyen de 

financer l’administrateur ou le liquidateur. J’espère 

que par ksxme la voie diplomatique on aurait obtenu 

l’autorisation du Gouvernement brésilien de passer et

dans
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dans le même temps édifier, dans le cadre que le 

Parlement aura tracé, une nouvelle société définitive 

se substituant à l’ancienne et donnant des sécurités 

fie fonctionnement et des garanties de contrôle que le 

Parlement est en droit d’exiger.

Ce n’est pas le Gouvernement qui se fera prier 

pour entrer dans la voie de l'organisation d'un contrôle 

extrêmement rigoureux. JJ ai fait à l’heure actuelle 

tout ce qui dépendait de moi pour agir dans ce sens et 

s'il lui est possible, grâce à un statut législatif, 

d'être encore plus sévère et plus strict, je n'aurai 

qu'à remercier le Parlement.

M. LE PRESIDENT....................
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M. LE PRESIDENT. Quelqu'un d'entre vous a-t-il des 

questions à poser à M. le ministre ?...

M. HENRI ROY. Il y a une chose dont je suis très 

frappé : qu'ont fait les contrôleurs chargés d'appeler l'atten­

tion du-Gouvernement ?

M. LE MINISTRE DE L AIR . Actuellement, il y a, dans 

chaque compagnie de navigation un commissaire du Gouvernement 

dont, indiscutablement, ,les pouvoirs ne sont pas assez forts. 

D'ailleurs, ces commissaires du Gouvernement ne sont pas des 

spécialistes mais des fonctionnaires .

M. JOSEPH CAILLAUX Et les avertissements de la 

Direction du budget ?...

M. LE MINISTRE DE L AIR . A l'heure présente, les 

mesures sont prises . J'ai attadhé près de moi, en permanence, 

comme collaborateur direct, un inspecteur des finances, M. 

Richard , qui ne fait que cela .

Indépendamment, il y a la commission de vérification 

des comptes qui a déposé, au cours de l'année dernière, un 

rapport ou ont ete relevées .des erreurs de gestion qui ont 

amené le ministre de l'Air, mon prédécesseur, à prendre à 

l’égard de la Compagnie certaines sanctions prévues par le 

cahier des charges, et à les prendre au maximum .

Mon prédécesseur avait chargé M. Richard de faire

une .......... .
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une enquête précise sur la gestion de 1’Aéropostale. Cette en-

sur la table du ministre de l'Air le 31 

janvier dernier, c’est à dire trois jours avant mon arrivée 

au ministère .

Elle nous a apporté des renseignements infiniment 

précieux dont je tiens compte .

Mais pour faire un commissaire du Gouvernement 

siégeant au sein d'une compagnie de navigation aérienne, on 

n'est pas qualifié quand on est, par exemple, un chef ou un 

sous-chef de bureau d'une administration, ou, comme c'était 

le cas pour 1'Aéropostale, quandon est un technicien des finan­

ces et qu'on a autre chose à faire en même temps . A 1'Aéropos­

tale, le Commissaire du Gouvernement M. Lepargneur, était un 

contrôleur des dépenses engagées au ministère de la justice 

et au ministère de l'intérieur. De temps en temps, quand il. 

avait une heure ou deux, il les consacrait à l'affaire de 1' 

Aéropostale .Remarquez bien que je parle ici d'une façon non 

péjorative, il a fait ce qu'il a pu. Mais un homme ne peut f 

faire, avec une ou deux heures par jour, une besogne pour 

laquelle il faudrait dix ou douze heures .

C'est la raison pour laquelle, par les moyens du 

bord, je me suis attaché un inspecteur des finances qui 

travaille à côté de moi à la question. Je l'ai doublé par un 

superCommissaire du Gouvernement, inspecteur des finances. 

De la sorte, nous aurons peut-être pour l'avenir les sécu­

rités qui nous manquaient hier .
M. HENRY BERENGER..



M. HENRY BERENGER. Cette situation n'a pas éclaté 

ëndeux ou trois jours . Il y a déjà des années que les pre­

mières fissures ont dû se produire à 1'Aéropostale . Comment 

le ministre de l'Air, qui a la chargedu contrôle de cette 

société, n'a-t-il pas été renseigné mois par mois sur 1' 

aggravation de ces fissures. Et comment sommes-nous, nous 

Parlement, mis dans l'obligation de voter des textes invrai­

semblables pour un cas très particulier qui aurait dû être 

suivi et prévu d'avance ?

M. LE MINISTRE DE L AIR. Monsieur l'ambassadeur , 

je vous résume à grands traits la situation . Au mois d'Août 

dernier, la Cie Aéropostale q demandé à mon prédécesseur M. 

Laurent Eynac de 1 autoriser à émettre une 4ème tranche 

d’obligations . La compagnie demandait 75 millions de francs.

M. Laurent Eynac, à la suite de très longues négocia­

tions, d'accord avec le ministre du budget M. Germain Martin, 

n'a pas admis la demande de 1'Aéropostale, et, au lieu de 

lui accorder l'autorisation d'émettre 75 millions d’obliga­

tions, il ne l'a autorisée qu’à émettre une tranche de 45 

millions, sous réserve que le capital serait porté de 30 à 45 

millions .

La mesure était sage, et je dois dire que je n'ai 

qu'à apprécier ce qu'ont fait mes deux prédécesseurs .

Cette mesure devait permettre à 1'Aéropostale de 

vivre dans aventure jusqu'au mois d’Avril ou de Mai, époque 

à laquelle devait être votée - je pense qu'elle le sera, la

Oommiggion.,.,
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Commission de l'Air de la Chambre est pressée par moi de la 

voter mais je dois m'incliner devant la volonté du Parlement- 

la loi nouvelle portant charte des compagnies de navigation 

aérienne, époque où 1'Aéropostale subirait la discipline 

géné raie.______

Sur ces entrefaites, il y a eu la révolution du Brésil. 

Il y a eu aussi ce fait, que je regrette, de voir des sociétés 

aussi entrelacées . L'Aéropostale était en relations avec le 

Crédit foncier du Brésil, et la mauvaise situation de cette 

société a influé sur la situation de 1'Aéropostale. En effet, 

le Crédit Foncier du Brésil ne recevant pas du gouvernement 

brésilien le payement d'une échéance formidable, s'est trouvé 

dans l’obligation de réclamer à 1'Aéropostale le réglement 

de sa créance .

Je ne veux pas être injuste envers les créateurs de 

1'Aéropostale ni méconnaître leurs efforts, car ils ont réalisé 

une très grande oeuvre. Ils ont été non des aventuriers mais 

des aventureux, des mégalomanes qui ont vu trop grand, qui 

croyaient que toujours le lendemain arrangerait les difficultés 

de la veille, et ils n'ont pas suivi les conseils de sagesse 

et de prudence qui leur étaient donnés .

C'est seulement le 10 janvier dernier que le Pré­

sident de 11 Aéropostale est venu, d'abord près dû Directeur 

de 1'Aviation marchande, puis près de M. Painlevé, dire : 

Si dans 15 jours, nous n'avops pas un secours, nous allons 

sauter car nous devons, le 4 février prochain, payer 20 mil­

lions 
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lions que nous n'avons pas !

Entre le 10 et le 14 janvier, M. Painlevé réunit 

dans le cabinet de M. Loucheur ses deux collègues des finan­

ces et du Budget. Une conversation a lieu encorë le 17 janvier 

entre les quatre ministres intéressés .

Quelles ont été les décisions de cette conversation 

ministérielle ?

D'abord, dire à 1'Aéropostale de faire le coup de 

l'accordéon classique : réduire son capital .

Ensuite: il ne lui sera accordé actuellement aucune 

possibilité d'émission d'obligations ni aucun prêt de la Caisse 

des dépôts et consignations .

C'est dans ces conjonctures qu'arrivant le 26 jan 

ïâer au ministère, j'ai trouvé sur ma table ce dossier criant 

dont la gravité ne s'était révélée à mes précédesseurs que 

quelques jours auparavant .

M.- HENRY BERENGER Je vous remercie .

M. LE MINISTRE DU BUDGET . Une observation en 

réponsë à la question posée par M. Bérenger .

En réalité; c'est à partir de 192Ô que la production 

semet à empirer . Jusque là, on ne peut pas dxre qu'il y ait 

quoique ce soit de suspect dans les procédés d'exploitation et 

de financement de 1'Aéropostale .

La situation empire au moment où l'extension de 1' 

exploitation se fait du côté de l'Amérique du sud .

la ...........
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La communication des comptes ne se fait plus qu’avec un 

certain décalagç ce qui nous mène aux abords de l'année 1930, 

époque à partir de laquelle je puis confirmer que le ministre 

du budget a fait une série d'observations consignées dans 

quatre lettres successives .

Ceci pour répondre également aux questions posées 

relativement aux pouvoirs des Commissaires du Gouvernement 

ou des contrôleurs chargés de suivre l'affaire , il est ex­

trêmement difficile de faire le départ entre un contrôle dans 

le sens administratif du mot et un contrôle dans le sens 

financier et privé .

La morale d'une affaire comme celle de 1'Aéropostale 

c'est qu'à partir du moment où une société est au régime de la 

subvention, même d'une subvention suivie et étudiée comme 

pouvait l'être celle de 1'Aéropostale - et elle l'était telle­

ment qu'on n'arrivait pas à donner à payer à la société ce 

qu'on lui devait - cette société a une tendance invincible à 

croire qu'elle est désintéressée . La gravité de la situation 

réside dans cet état d’esprit qu'à partir du moment où ils 

sont investis d'un grand service public, des hommes hardis, 

de parfaite bonne foi et sans aucune intention de lucre malsain, 

ont tendance à aller de l'avant estimant qu'ils seront toujours 

repêchés .

M. ALBERT MAHIEU. Il y avait bien un maximum de

subvention !

M. LE MINISTRE
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M. LE MINISTRE DU BUDGET. Le maximum, c'était 4e 

crédit inscrit au budget . La subvention était proportionnée 

au kilométrage et au déficit d'exploitation, mais avec le 

crédit voté, on n'arrivait pas à donner la subvention corres­

pondant" aux primes de parcours .

M. JOSEPH CAILLAÜX . Autre morale à tirer : les 

commissaires du Gouvernement n'ont peut-être pas tous les 

pouvoirs nécessaires .

M. LE MINISTRE DU BUDGET. Surtout en face d'organis­

mes privés !

M. LE PRESIDENT . Messieurs, nous vous remercions

de vos explications .

( MM. les ministres se retirent . La Commission

des finances délibère )
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M. LE PRESIDENT,- La parole est à M. le Rapporteur 
Général pour nous faire connaître ses conclusions.

M, LE RAPPORTEUR GENERAL.- Je suis assez embarrassé 

pour conclure. Il est incontestable que le texte qui nous 
est soumis n’est pas défendable, cependant, je ne puis 

laisser d’être ému par les raisons d’intérêt national 

qu’a fait valoir le Ministre.

Quels apaisements nous ont été apportés ?
Le premier, c’est l’assurance qu’un rectificatif 

serait déposé à bref délai .
D’autre part, le Ministre nous a dit qu’il était 

tombé d’accord avec l’administration ad hoc pour que le 
texte ne soit pas- appliqué que dans la mesure où il 

est applicable^ Cela vaut ce que cela vaut •
Ce qui me préoccupe le plus, c’est la nature de 

l’engagement que l’Etat peut prendre en se substituant, 

en fait, à la Cie défaillante • Dans quelle mesure va-t-il 

se trouver engagé vis-à-vis des obligataires et des créan­

ciers de la Société ? O’est ce qu’il est impossible de dire

Je serais assez tenté, dans ces conditions, de 

propose^ à la Commission de ne pas émettre un avis favorable 
sans toutefois s’opposer au passage à la discussion des 

articles, et tout en faisant desréserves sur le texte du 
projet et en précisant que nous entendons que l’Etat ne 

se trouve pas engagé, au-delà de ce qu’il l’état, vis 

à vis de la Oie •

Je serais heureux de recueillir les suggestions 

que pourraient me faire hos collègues •

M. FOURCADE .-Il semble que la principale difficulté 

provienne ........ .
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2 provienne de oe que l’on a légifé^parun texte général, à 
propos d’un cas particulier. Chacun des articles du texte 

qui nous est soumis peut donner lieu à des controverses et 
à des discussions délicates. Le projet du Gouvernement 

éfcait incontestablement plus raisénnable que le texte de la 
Chambre, encore qu’il dépassât l’essentiel de oe qui est à 

F 
faire et qui se résume à ceci : mettre à la disposition 
du Ministre de l’Air, six millions pour pourvoir à des 

besoins urgents. Pourquoi ne nous bornerions-nous pas à 

voter un texte qui dise cela et qui ne dise que cela ?

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- J’avais songé à une solu­
tion de ce genre, mais j’hésite à'vous la proposeh,après 

avoir entendu les explications de M. le Ministre de l’Air. 

Il nous a demandé avec instance de ne pas changer une virgule 

au texte, pour que celui-ci ne retourne pas à la Chambre et 
qu’il puisse avoir immédiatement les fonds nécessaires pour 

permettre à la ligne France-Brésil de continuer son service.

M. GAILLAUX.- Il me jbaraît qu’il y a un moyen de résou­

dre la question sans voter le texte de 'la Chambre .
Les deux Chambres sont d’accord sur le montant des 

crédits à accorder et sur la destination que doit avoir 

ce crédit . Eh bien ! Il est possible, au Ministre des 
Finances, après délibérationen Conseil des Ministres et, 

après en avoir avisé les Présidents des Commissions financiè­

res des deux Chambres, d’ouvrir les crédits nécessaires au 

titre d’avances à régulariser •

M, BERENGER.- La loi de 1922 sur le contrôle des 

dépenses engagées perme t, en effet, cette procédure çbes 

avances à régulariser .

M. GAILLAUX.- Oui, mais pas dans le cas • C© que je

propose 
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propose est, au fond, inconstitutionnel; mais il est des 
cas pù il faut savoir prendre ses responsabilités. Je 

n’ai, pour ma part, pas hésité à agir de la sorte, dans 

une conjoncture analogue .
M. MAHIEU.- Le budget va être voté, dans quelques 

jours • Il prévoit une subvention de 80 millions pour 
1’Aéropostale. Il me semble que, dans ces conditions, 

le Mihisfrepourra , sur cette subvention, faire des 
avances à la Compagnie , pour lui permettre d’assurer 

son service .

M. FARJON • Non.Le Ministre ne peut verser la subvention 
que dans les conditions prévues à la Convention , c’est-à-dire 
pour des services faits. Or, ce qu’on nous demande, c’est de 

l’autoriser à faire degûvances pour permettre à la ligne 

de fonctionner . C’est pour cela que le projet dans son 
article 2 prévoit, outre l’ouverture d’un crédit immédiat., de 

6 millions pour assurer la vie de la ligne dans les jours 
qui vont suivre, que des avances, à concurrence de 17 millions, 
pourront être faites sur la subvention , à l’administrateur 

ad hoc.
M. CAILLAUX.- Eh bien ! que l’on mette tout cela en un 

seul article . Je suis sûr que la Chambre ne prendra pas 
la responsabilité de le rejeter I

M. BERENGER.- Ees propositions faites par MM. FOURCADE 
et CAILLAUX me semblent devoir être retenues par la 

Commission • Elles mettent à la disposition du Gouvernement 
les moyens financiers qu’il demande . Pour le surplusxdu texte, 

il a besoin d’être étudié et remanié • Nous le ferons, à 

loisir, plus tard •

M. ROY.- Parfaitement •

M. HIRSCHAUER...........
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M, HIRSCHAUER,- Il faut, en effet, être très 

prudent • Si la Société est mise en liquidation ou en 

faillite , les textes que nous voterions ne pourraient 
s’appliquer qu’en terre française et les filiales de 

la Société en 2i£mérique du Sud, y échapperaient et seraient 

soumises aux lois locales .

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- Comme nous ne sommes saisis 
que pour avis , nous ne pouvons présenter un texte. Je 

dois donc, en mon nom personnel, - ©tant entendu que 
j’agis au nom de la Commission -, présenter un contre- 

projet . Ce contre-projet se bornerait à mettre, à la 
disposition du Ministre de l’Air, les moyens financiers 

dont il a besoin •

M. BERENGER.- Il conviendrait également de proposer 
une modification à l’intitulé de la loi. Celui-ci est 

trop général, puisqu’il ne s’agit que de 1’Aéropostale.

M. LE PRESIDENT.- M. le Rapporteur Général pourrait 
proposer l’intitùlé suivant : Projet de loi en vue de 

faciliter la continuation de l’exploitation des lignes 

de la Cie Aéropostale (Assentiment).

- La séance estltevée à midi 1/2.

LE PRESIDENT DELA COMMISSION DES FINANCESJ
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COMMISSION DES FINANCES

Séance du Mdrcredi 25 Mars 1931

La séance est ouverte à 14 heures , sous la présidence 

de M. JEAMMÈNEY, Vice-Président .

Présents : MM. JEANNENEY. ABEL GARDEY. MANCEAU.

HIRSCHAUER. STUHL. VALADIER. FOUILLOUX.

GALLET. BRARD. SCHRAMECK. ROY. ARMBRUSTER.

LETTRE DE M. CLEMENTEL, PRESIDENT DE LA COMMISSION.

M. LE PRESIDENT donne lecture d’une lettre de M. CLEMENTEL, 

dans laquelle le Président de la Commission donne à ses 
collègues des nouvelles de sa santé . Ces nouvelles sont 

des plus satisfaisantes . M. CLEMENTELa pu se rendre à RIOM 
et il compte pouvoir se rendre à CLERMONT FERRAND , lors de 

la prochaine session du Conseil Général .
La Commission s’est félicitée d’apprendre ces nouvelles 

satisfaisantes de son Président et elle a chargé M. JEANNEHEY 

de lui transmettre les voeux qu’elle forme pour son complet 

rétablissement .

ADOPTION DE DIVERS PROJETS.

Sur le rapport de M. ABEL GARDEY, Rapporteur Général, 

la Commission émet un avis favorable à l’adoption du projet 

de loi, adopté par la Charbre des Députés , tendant à compléter

Partiale 39 
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l’arjricle 39 du livre III du Code du Travail et de la Prévoyan­

ce Sociales (Titre II, Chapitre III.- Dispositions communes 

aux coopératives ouvrières de production et aux coopératives 

ouvrières de crédit ).
M. LE GENERAL HIRSCHAIJER donne lecture d’un avis favorable 

à l’adoption du projet de loi, adopté par la Chantre des Député: 

portant : 1° création de contingents de déco«ations avec trai­

tements destinées à récompenser le personnel des forces aérien­

nes provenant de l’aéronautique militaire ; 2° modification des 

des contingents de décorations avec traitement mis à la dispos! 

tion du Ministre de la Guerre par la loi du 21 Juillet 1927.
M. ROI.- Il ne faudrait pas que l’on continuât à viser 

la loi du 21 Juillet 1927 lorsque l’on crée des contingents 

nouveaux dans l’ordre de la Légion d’honneur • La loi de 

1927 avait limité les contingents de chaque ministère et, pério 

diquement, on vote des pro.jèÿs qui augmentent ces contingents.

M. SCHRAMECK.- Y aura-t-il toujours un nombre suffisant 

de personnes qualifiées par leurs titres ou par leurs prouesses 
pour qu’on puisse être sûr que ces croix seront toujours 

attribuées au mérite .

MM LE GENERAL HIRSCHAIJER.- Le projet qui bous est soumis 
ne concerne que les décorations à titre militaire . Pour les 

civils, il y a un cofatingent de croix sans traitement .
M. SCHRAMECK.- A force d’augmenter le nombre des 

croix accordées, il arrivera un moment où ces distinctions ne 

distingueront plus rien du tout .
M. LE PRESIDENT.- Le moyen d’empêcher «ette déconsidéra­

tion de la Légion d’Honneur serait de nous refuser à voter 

tous les projets qui nous sembleraient injustifiés. Il semble 

bien que ce ne soit pas le cas, présentemert •

K. LE GENERAL HIRSCHAIJER
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M. LE GENERAL HIRSÇHAUER.- N’oublions pas qu’il y a eu 

la guerre . Quand on voit des gens qui, au «ours de la guerre, 
ont eu la peau trouée et qui ne sont pas encore décorés, 

cela serre le coeur.

M. LE PRESIDENT.- Il y a eu la guerre, mais il y a eu 
aussi la Légion d’Honneurj je crains bien que, demain, 

il n’y ait plus de Légion d’Honneur .

- Les conclusions du Rapporteur sont adoptées.

- La Commission adopte les conclusions d’un avis de 
M. MANCEAU , favorable à l’adoption de la proposition de loi 

ayant pour objet de compléter la loi du 15 Juillet 1922 et les 
lois poétérieures relatives au rajustement des rentes des 

mutilés du travail .

- La séance est levée à 14 heures 30.

Ufi» PRESIDENT DE LA COMMISSION DES FINANCES:
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COMMISSION DES FINANCES

Séance du 27 MARS 1931

La séance est ouverte à 14 heures, sous la 

présidence de M. JEANNENEY, Vice-Présidehtf

-Présents : MM. JEANNENEY. ABEL GARDE!. MANCEAU. LEBRUN.

SERRE. ROY. MARCEL REGNIER. GEERAL STUHL.

BRARD. BALLET. HUMBLOT. BETOULLE. ARMB^US- 

TER. JOSEPH COURTIER. PERRE ROBERT.

CAILLAUX. VALADIER. BIENVENU MARTIN.

CAISSE D’EPARGNE

M. LE PRESIDE’Ti'-lL’ordre du jour appelle l’examen, pour 

avis financier, des conclusions du rapport de M. GUILLOIS 
sur le projet de loi tendant a accroître les ressources 

des Caisses d’épargne (Nu 265 - Année 1931).

M. ANATOLE MANCEAU,Rapporteur, donne lecture de son 
avis .

M. ANDRE LEBERT Comme Président de la Commission de 
surveillance des Caisses d’épargne, je tiens à appuyer les 

conclusions du rapporteur .

Ce projet de loi est indispensable •

L’avis est adopté •

EXTENSION



EXTENSION DE LA LOI DES ACCIDENTS DU TRAVAIL

AUX FONCTIONNAIRES.

M. LE PRESIDENT.- L’ordre du jour appelle l’exameh, 

pour avis financier, des conclxs ions du rapport de M. CHAUVEAU 

sur le projet de loi, adopté par la Chambre des Députés, ayant 

pour objet de modifier la loi du 9 Avril 1898 concernant les 
responsabilités des accidents dont les ouvriers sont victimes 

dans leur ÿravail (Nw 423 , année 1930).

M. AN5RT0LE MANCEAU, Rapporteur, donne lecture de sot) 
rapport concluant à l’adoption du projet de loi •

M. BETOULLE.- Je ne vois pas la nécessité d’obliger 

l’état , les départements et les communes à assurer tous leurs 

fonctionnaires et employés contre les accidents du travail. 

Les risques pour les employés de bureau sont minimes . On 

va imposer aux collectivités des charges très lourdes pour 
un intérêt minime •

M. LE PRESIDENT.- Les fonctionnaires jouissent d’un 

statut spécial pour la retraite; on ne peut pas les assimiler 
aux autres travailleurs .

M. HENRI ROY.- La question a besoin d’être examinée de 

près . Il n’y a d’ailleurs aucune urgence . Je propose l’ajour 
nement de cette discussion |

L’examen des conclusions du rapport de M.MANCEAU, 

est ajourné.

PRIMES A LA SERICICULTURE ET A LA FILATURE.

M. LE PRESIDENT .- L’ordre du jour appelle l’examen , 

pour avis financier, des conclusions du rapport de M. JEAN

BOSC 
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BQSC sur la proposition de loi, adoptée par la Chambre 
des Députés , tendant à accorder pour trente ans une "prime 

au grainage français” compensatrice à l’absence desdroits 

de douane (N° 257 - Année 19315.

M. SERRE donne lecture de son avis favorable à l’adop­

tion du projet que M. le Rapporteur juge indispensable pour 

sauver le grainage qui, dans certains cantons de montagne 
ou aucune culture n’est possible , constitue la seule res- 

soiïScë’ des habitants .

M. CAILLAUX.- N’est-ce pas un nouvel encouragement à 

la paresse que nous allons donner ? Je n’aime pas, par 

principe, le système des primes .

M. LE RAPPORTEUR .-Je considère, moi aussi, le sys­
tème des primes comme un procédé tout à fait exceptionnel. 

Dans le cas que nous envisageons , il est indispensable de 

venir en aide aux grainages , si l’on ne veut pas le voir 
disparaître totalement •

Il ne s’agit d’ailleurs que d’une dépense minime : 

935.000 francs !
M. CAILLAUX.- Oui, mais c’est une solution de paresse.

Ne pourrait-on pas, tout au moins, limiter la mesure 

à 5 ans ?

Dans 5 ans , nous verrons s’il y a lietii de continuer 

l’essai .

M.' JOSEPH COURTIER .-On peut accepter cette solution. 
Il importe de sauver l’industrie de la soie par tous les 

moyens . Si celui-ci se révèle à l’essai comme efficace, 

nous le maintiendrons pour une période plus longue .

M. LE RAPPORTEUR.- j’accepte la proposition de M. CAIL­

LAUX et je déposerai un amendement dars ce sens .

L’avis ................
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L’avis ainsi modifié est accepté.

TRIBUNAL DE THIONVILLE.

M. LE PRESIDENT L’ordre du jour appelle l’examen, 

pour avis financier, des conclusions du rapport de M. ECCARD 

sur la proposition de loi, adoptée par la Chambre desDéputés, 
teddant au rétablissement d’un tribunal civil de première 

instance-,à. THIONVILLE (N° 247 - Année 1931).

M. HENRI ROI, Rapporteur, donne lecture de son avis 
Il conclut à l’adoption de la proposition sous réserve d’une 

modification tendant à n’établir provisoirement qdune seule 

chambre au tribunal de THIONVILLE •

M. LE GENERAL STUHL.- '3e ne fais pas dàbjectionà cette 

modification car je suis persuadé que l’expérience montrera 

la nécessité d’une seconde chambre comme l’avait prévu la 

Chambre .

M. LE RAPPORTEUR.-On verra cela dans un an . S’il faut 
une seconde Chambre à THIONVILLE , on la créera , mais, <ians 
ce cas, il conviendra d’en supprimer une au Tribunal de 

METZ qui en a trois .

L’avis est adopté .

INTENSIFICATION DE LA PRODUCTION AGRICOLE.
M. LE PRESIDENT.- L’ordre du jour appelle l’examen, 

pour avis financier, du projet de loi, adopté par la Chambre 

des Députés, facilitant par de nouvelles avances de l’Ltat 
l’attribution de prêts à moyen terme , en application de la 

loi du 5 Avril 1920 sur le crédit mutuel et la coopération 
agricoles, en vue de favoriser l’intensification de la produc­

tion agricole .

M. ALFRED BRARD
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M. ALFRED BRARD , Rapporteur, donne lecture de son 

avis qjii est adopté .

La séance est levée à 14 heures 40 ’

LE PRESIDENT DE LA COMMISSION DES FINANCES:
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CQMMI3SIQN DES FINANCE®

..SEANCE DU SAMEDI 28 MARS 1951.

La séance est ouverte à 14 heures , sous la 

présidence de M. JEANNENEY , Vice-Présidefat.

Présents ; MM. JEANNENEY . HARDEY. CHASTENET.BRARD. 

FOURCADE. BLAIGNAN . STUHL. BETOULLE, 

BIENVENU-MARTIN . PHILIP . LEBERR . REGNIEZ 

GALLET. REBOUL. SCHRAMECK. MILAN. COURTIER. 

LEBRUN. SERRE. ARMBRUSTER. HUMBLOT. ROBERT.

EXAMEN DES AMENDEMENTS A LA LOI DE FINANCES.

M. LE PRESIDENT.- L’ordre du jour appelle l’examen 
_des amendements à la loi de finances .

M. ABEL GARDEY, Rapporteur Général,- Un amendement a 
été proposé à l’article 2 A , par M. BABAUD-LACROZE. Cet 

amendement contenant une initiative financière , je vous 
propose de le disjoindre .

Cette proposition est adoptée .

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- Un article additionnel qui 

prendrait le ,N° 54 bis a été proposé par MM. MONTENOT et JAPY. 
Il tend a réduire les traitements des fonctionnaires de 0 Fr.25 
à 0 B”.50 % . Cette dernière réduction s’appliquant également

I indemnité parlementaire • Je vous propose de le rejeter. 

Cette proposition est adoptée .

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.........
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M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- Je vous propose de 311 s join­
dre un amendement à l’article 4 B, qui contient une initia­

tive financière .

Cette proposition est adoptée .

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- A propos de l’article 4 0 

portant suppression du droit de mutation sur les petites 

successions rurales, article dont la Commission a prononcé 

la disjonction, nous sommes saisis de 3 amendements : le 

premier-jémane de MM. JOSEPH FAURE et LOUBET ; il consiste à 

reprendre le texte de la Chambre .

Le second , qui a pour auteur M. BABAUD-LACROZE , reprend 
le texte de la Chambre en le modifiant •

Le troisième, déposé par notre collègue , M. FOURCADE, 

reprend le texte de la Chambre en le modifiant plus profon­
dément .

Je vous propose de disjoindre ces amendements . Le 

principe sur lequel ils reposent, tout de même que le texte 
de la Chambre, me paraît des plus discutables . Il me paraît 

impossible dfétablir des catégories entre les citoyens en ce 
qui concerne les impôts et d’accorder aux ruraux un véri­

table privilège .

En outre, tous ces textes prévoient qu’un contrôle sera 
exercé pendant 5 ans sur l’héritier. Le fonctionnement dlun 
pareil contrôle me paraît bien délicat .

Enfin l’adoption de l’une quelconque de ces dispositions 

entraînerait , pour la Caisse autonome , une perte annuelle 
que l’administration évalue, entre 80 et 100 millions .

M. FOURCADE.- Deux idées m’ont inspiré dans la rédac­

tion de mon amendement . D’abord, j’estime que l’idée de la 

gratuité ....... .....
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gratuité est parfaitement défendable.
Ensuite, je constate que nous passons notre temps à 

gémir sur la dépopulation des campagnes et sur la dénatalité 

et que nous ne faisons rien pour retenir les paysans à la 

terre . On dit que nous voulons établir un privilège au profit 
d’une certaine catégorie de personnes} c’est une erreur . Oe 

que nous voulons instituer , ce ne sont pas des catégories 
de personnes, mais des catégories de biens et cela, non au 

profit des possesseurs d’e ces biens, mais au profit de la 
nation .

L’administration a évalué à 143 millions la perte que 
l’adoptiion du texte de la Chambre entaaînerait pour le Trésor. 

L’adoption de mon amendement réduirait cette perte de moitié. 

J’estime que ce ne serait pas payer trop cher, le maintien 

de nos paysans à la terre .

M. BIENVENU-MARTIN.- Je crois que l’adoption de votre 
texte n’entraînerait pas, pour l’héritier, une économie 

totale supérieure à 2.000 francs . Si vous croyez que c’est 
par l’appat d’un avantage aussi faible que vous retiendrez 

à la terre ceux qui veulent la quitter, je crois que vous 

abusez •

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- Ce qui retiendra les paysans 
a la terre, c’est la stabilité des prix de vente de leurs 

produits •

Et puis <la mesure que vous proposez de prendre serait 

considérée comme une amorce . Elle ne tardera pas à 
être étendue aux artisans, en attendant de l’être à d’autres 

catégories de personnes .

M. FOURCADE.» En se raisonnant que sur des chiffres , 
M. BIENVENU-MARTIN commet une erreur . C’est avant tout une 

question de psychologie qui se pose . Croyez-moi, il n’est 
pas indifférent au paysant de savoir que lorsqu’il laissera 

son
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son bien à gea enfanta, ceux-ci n’auront paa de droite de 

succeasion à payer .

M. REBOUL.- Fidèle à la doctrine de mon parti,je auia 
hostile à toute mesure tendant à réduire les droits de succes­

sion •

Toutefois, je constate que les amendements présentés 

accordeht un dégràvane't plus important pour le 1er enfant que 
pour les autres .Singulière façon dencourager les familles 

nombreuses ! Si, vraiment , on veut les encourager , c’est 
seulement à partir du 4eme enfant qu’il faut accorder une 

faveur .

M. REGNIER.- Je suis hostile à tout dégrèvement portant 
sur l’impôt de succession • A entendre M. FOURCADE , il semble­

rait que le législateur n’a jamais fait aucun sacrifice en 

faveur des paysans . Nous avons pourtant voté la législation 

relative au bien de famille • Est-ce notre faute si les 
paysans n’en prpfitent pas ?

J’estime qu’en ce moment , il faut d’abord sauvegarder 

nos finances . C’est pourquoi, moi, représentant des ruraux, 

je voterai la disjonction •

La disjonction des trois amendements est prononcée par 9 
voix contre 4 .

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- M. BORGEOT propose de reprendra 

sous le N° 4 J bis, le texte de la Chambre que nous avons rejeéé. 

Je propose à la Commission de maintenir sa décision •

- Cette proposition est adoptée .

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- Sous le N° 4 K , M. ORDINAIRE 
propose d’accorder aux blés durs tunisiens l’entrée en franchise 

dans la limite d’un contingent fixé par la loi g

Je..... ...............
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Je propose à la Oommission de donner mandat, , lorsque 

le Ministre du budget demandera la disjonction dencet article, 
de demander au Gouvernement de faire une étude d’ensemble 
sur la question de nos relations douanières avec l’Algérie , 

la Tunisie et le Maroc .
M. PHILIP,- Mais si nous ne permettons pas à la Tunisie 

d’écouler ses blés durs chez nous, nous risquons qu’elle se 

mette à faire des blés tendres ce qui aggravera la surproduc­

tion et pèsera sur le marché,
M. LE GENERAL STUHL.- Le Maroc a le droit cfimporter chez 

nous, en franchise, 1.500.000 quintaux de bléq durs . Or, les 
produits français ne bénéficient d’aucune détaxe à Kir 

ëntrée au Maroc • Nous devrions demander des avantages égaux 

à ceux que nous accordons •
M. FARJON.- C’est impossible; l’acte d’Algésiras s’y 

oppose •
- L’article proposé par M. ORDINAIRE est disjoint pour 

étude •
- La Commission accepte un article additionnel , 4 bis H, 

proposé par M. SARI.
- Elle rejette deux articles additionnels 8 bis et 8 ter 

proposés par M. JUSTIN GODART , comme empiétant sur les 

prérogatives de la Chambre en matière financière •

Elle disjoint un article 39 ter de M, CHASSAING , sur 

les Caisses d’épargne .

- Elle adopte un article 44 A bis de M. SARI , ordonnant 
le transfert d’un crédit du budget de l’ag iculture à celui 

de la Santé Publique, en vue de permettre l’assainissement 

de la CÊte Orientale de la Corse ,
Elle
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- Elle adopte également un amendement (N° 46) de

M. JOSEPH FAURE.

- Elle disjoint un article 40 A bis de M. TISSIER relatif 

au cumul des pensions d’ancienneté •

- Elle disjoint un amendement de MM. CARRERE et CHANAL 
à l’article 53 A .

- Elle rejette un article 42 A présenté par MM. RIO et 
LEBLANC et qui tend à étendre l’octroi des primes de rendement 

à toutes les administrations .
Elle charge M. le Rapporteur Général d’étudier avec

M. BOURDEAUX une nouvelle rédaction de son amendement

(art. 53 C) relevant, dans certains cas, les créanciers de 

dommages de guerre, de la déchéance quinquennale.

- Elle adopte un article 51 D bis relatif aux Ingénieurs 
de l’aéronautique •

- Elle disjoint un amendement de M. LABOULBENE à l’arti­

cle 39 A ter et qui tend à mettre à la charge de l’Etat , en 

même temps que les dépenses de casernement de la gendarmerie, 
les menues dépenses des Parquets |

- La Commission décide de rectifier deux erreurs de 
rédaction à l’article 51 D.

ADOPTION DE DIVERS PROJETS.

Sur le rapport de M. LEBRUN, la Commission adopte :
1° le projet de loi portant ouverture d’un crédit pour permet­

tre la participation de l’àrmée à l’exposition coloniale 

internationale de Vincennes;

2° - le projet de loi portant approbation de la 

convention passée le 30 Décembre 1930 entre le Président du 

Conseil , ministre des Colonies, et la Cie du chemin de fer de

Dakar
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Dakar à Saint Louis •

Sub rapport de M. LEBERT, la Commission émet un avis 
favorable à l’adoption du projet de loi tendant à assurer le 

fonctionnement du compte spécial de compensation prévu par l’ar­

ticle 87 de ka koi du 30 Mars 1919 relatif aux frais supplémen­
taires pour produits finis de l’industrie .

- La Commission autorise M. HENRY BERENGER à déposer un 
avis _fravoble à l’adoption du projet de loi portant approbation 

des différents accords intervenus à Paris, le 28 Avril 1930, 

en vue du règlement , complet et définitif des obligations 

résultant du traité de Trianon.

La séance est levée à 14 heures 45,

LE PRESIDENT DE LA COMMISSION DES FINANCES:

JP-
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OQMMISSIQN DES FINANCES

Ie Séance du 31 mars 1931.-

La Séance est ouverte à 9 heures 30, sous la présiden­

ce de M. JEANNENEY, Vice-Président.

PRESENTS : M.M. JEANNENEY, ABELGARDEY. ROY. SERRE. MARCEL RE 

GNIER. BRARD. PIERRE ROBERT. FRANÇOIS SAINT- 

MAUR. STUHL. GALLET.BIENVENU-MARTIN.BLAIGNAM 

HENRY BERENGER. MANCEAU. MAHIEU. LEBERT. 

ARMBRUSTER. JENOUVRIER. GAILLAUX. LEON PER- 

RIER. LEBRUN. REBOUL. FOURCADE.

EXCUSES î M.M. VALADIER. FOUILLOUX.

M. LE PRESIDENT.- Nous reprenons l’examen dus chapitres 

du budget et des articles de la loi de finances modifiés par 

la Chambre.

Les divers chapitres sont adoptés conformément aux pro­

positions de M. le Rapporteur Général.

La Commission examine ensuite les dix articles de 

laloi de finances sur lesquels la désaccord subsiste enco­
re avec l’autre Assemblée ainsi que les 3 articles nouveaux 

introduits par la Chambre au cours de la navette.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- La Chambre a repris l’arti­
cle 3 A (impôt sur les bénéfices agricoles. Assimilation à 

des associés des enfants majeurs des fermiers et métayers 

qui travaillent avec leurs parents).

Je propose le maintien de la disjonction précédemment 

votée.
M. FOURCADE.- Il ne s’agit là nullement d’une innova­

tion. La disposition existait. Elle a été abrogée, par er­
reur
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reur sans doute, par l’article 11 de la loi du 30 décembre 

1928. Pourquoi nepas revenir au régime antérieur à 1928 ?

On a craint l’extension possible d’une pareille dispo­

sition aux commerçants. C’est là une crainte vaine. Les Com­

merçants font un acte d’association tandis que les métayers 

n’en font pas.

Je demande le vote de l’article.

M. CAILLAUX.- Il faudrait demander au Ministre du bud­
get les raisons pour lesquelles cette disposition a été a- 
brogée en 1928. Ces raisons ont encor^probablement toute 

leur valeur.
L’article est réservé.

L’article 4 E bis est rejeté.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- La Chambre a voté un nou­
veau texte à l’article 4 G (Exonération sous certaines con­

ditions des droits de mutation par décès en faveur des biens 

ruraux recrëLllis en ligne directe. )

M. SERRE.- Dans ce cas jepropose un article addition­
nel tendant à étendrejla mesure envisagée aux artisans.

M. FRANÇOIS SAINT-MAUR.- Lors de la première discussion 
je m’étais abstenu d’intervenir, considérant que la disposi­
tion! proposée par la Chambre devait être écartée a priori 

pour des raisons purement budgétaires et fiscales.

Mais le débat qui vient de s’instituer à la Chambre 

sur cette question a révélé un état d’esprit dont nous de­

vons tenir compte. Si nous voulons résister au courant qui 
s’est manifesté dans l’autre Assemblée nous serons balayés. 

Il est plus sage de chercher à faire une réforme équilibrée, 

logique et limitée.

Ce que la Chambre entend exonérer c’est la propriété 

rurale considérée comme instrument de travail, Dans ce cas, 

il me semble qu’il serait possible de prendre comme base le 
bien.....••••• 
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de famille institué par la loi de 1895 qui est limité à 

une valeur de 40.000 francs.

Ma proposition donnerait satisfaction à M. SERRE 

car les artisans peuvent bénéficier du régime de la loi 

de 1896.

M. FOURCADE.- Ne vaudrait-il pas mieux adopter le 

nouveau texte de la Chambre qui constitue une transaction?

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- Ce texte est ambigu. Il 
semble qu’il institue un abattement à la base pour toutes 

les successions foncières. C’est infiniment dangereux.

M. OAILLAUX.- Le sen du texte de la Chambre n’est 

pas douteux. Il institue un abattement dont béié ficiera 

le "gentleman farmer" aussi bien que le paysan. Ce texte 

est plus dangereux que le précédent.

M. FOURCADE.- Je demande qu’il soit donné lecture 

du texte voté par la Chambre à la rédaction duquel j’ai 

collaboré.
Ce qu’ont voulu les auteurs de cette nouvelle ré­

daction, c’est restreindre la portée du texte précédent 

pour en diminuer les conséquences financières. C’est 

dans ce but, que la valeur des biens ruraux exonérés a 
été limitée à 50.000 francs.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- Voici ce texte î

"Pour la perception de la taxe successorale et deâ 
droits de mutation par décès, la valeur des tfens ruraux 
exploités par le de cujus avec l’aide de sa famille et 
d’un seul ouvrier est déduite de l’actif global net des 
successions, jusqu’à concurrence de 50.000 Frs, chiffre 
augmenté de 25.000 francs par enfant s’il y a plus d’un 
enfant, et fixé à 150.000 francs s’il y a cinq enfants 
ou plus.

"Cette exonération est subordonnée à l’engagement
que..........
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que devront prendre le ou les héritiers, ou^l’un d’entre 
eux, de continuer l’exploitation dans les mêmes condi­
tions que celles prévues au paragraphe précédent, et ce­
pendant cinq années à dater de l’ouverture de la succes­
sion.

"Si l’héritier décède avant l’expiration du délai 
prévu, le complément de la taxe devient exigible à moins 
que l’engagament prévu ne soit pris pour le, période 
restant à courir par un des autres descendants du de cu- 
juà.

"Indépendamment du privilège qui lui est conféré 
par l’article 32 de la loi du 22 Frimaire an VII, le Tré­
sor a, pour la garantie des droits différés, visés au 
présent article,le privilège établi par l’article 7 de la 
loi du 13 Juillet 1911, mais à charge par lui d’inscrire 
son privilège dans un délai de six mois à partir du jour 
de la déclaration de la succession.

"En cas de contravention aux présentes dispositions 
et à celles du règlement d’Administration publique qui 
sera promulgué pour leur exécution, l’héritier ou le dona­
taire sera tenu d’acquitter à première réquisition un de­
mi droit en sus,indépendamment du complément de droit 
simple dont il a été exonéré."

M. CAILLAUX.- L’exonération est bien générale. Il 

suffit pour en bénéficier, de faire exploiter pardes ou- 
vuvriers agricoles, ce qui permettra de dire que l’on a 

qu’un domestique.
On peut exploiter de cette façon une propriété de

1.000 hectares I
M. SERRE.- Je ne peux pas admettre un abattement à 

la base pour toutes les successions mais, si l’on veut 

faire un régime de faveur pour les biens ruraux j’entends 

faire bénéficier de la même faveur le fond artisanal.

En réalité, ce que la Chambre veut exonérer c’est 

moins la terre que le travail. Peïat-on prétendre que le 
travail de l’artisan est moins digne d’être encouragé que 

le travail agricole proprement dit ?
M. JENOUVRIER.- La qualité de l’artisan s’applique 

à la personne, tandis que l’abattement que l’on propose 

porte sur la terre.

M. SERRE



M. SERRE.- N’y a-t-il pas un fond artisanal ?
M. CAILLAUX.- La sagesse consisterait à maintenir le 

statu quo. Mais, si l’on veut faire quelque chose, du 

moins faut il adopter un texte simple et supprimer de la 
rédaction de la Chambre tout ce qui évoque fâcheusement 

le servage et la glèbe.
Toute la fin de l’article n’est qu’un nid à procès 

qui parait inventé à plaisir par des avocats. Un abaisse­

ment—à la base pour toutes les successions serait préfé­

rable malgré la perte de recettes qui en résulterait.

M. SCHRAMECK.- On nous a dit, toutd’abord, que la dis­

position envisagée avait pour but de maintenir les paysans 
propriétaires à la terre. C’était là une conception intéres­

sante. Qu’en reste-t-il si l’on institue un abattement à 

la base pour toutes les successions ?

En vérité, la question esttrop importante pour eue 

nous puissions la trancher sans une étude sérieuse. La dis­

jonction est la seule solution sage.

M. FOURCADE.- Le but essentiel du texte voté par la 

Chambre est encore, Monsieur SCHRAMECK, de récompenser la 
fidélité de la terre et de l’homme dans un intérêt national.:

La Chambre a voulu que celui qui cultive la terre par 

lui -même ou bien avec un seul domestique, puisse la trans­

mettre à titre gratuit à ses héritiers directs. Voilà une 

récompense ,

M. HENRI ROY.- Une récompense d’environ 200 Frs ! C’est 

dérisoire.
M. FOURCADE.- Non , ce n’est pas dérisoire pour un pays 

san qui ne dédaigne pas une économie de 200 francs.
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Qui n’a vu dans les marchés des paysans refuser de ven­

dre faute de s’entendre pour 20 Frs une paire de boeufs 

qu’ils seront obligés de ramener péniblement àplus de 29 

kilomètres ?
M. MILAN.- Le paysan, est âpre au gain, mais s’il a dé­

cidé de quitter la terre, il ne reviendra pas sur sa décision 

pour un gain de 200 francs. Vous ne connaissez pas les pay­

sans !

M. FOURCADE.- Je vous reconnais toutes les supériori­
tés sur moi, sauf celles là, car je me flatte de connaître^ / 
fond les paysans de mon pays.

M. ALBERT LEBRUN.- Je m’excuse d’intervenir dans cette 

discussion pour faire entendre un argument nouveau.

Je ne sais pas si la mesure envisagée retiendra ou non 
les paysans à laterre, mais ce que je sais bien c’est que 

l’Assemblée nationale réunie à Versailles en 1926 a attri­

bué à la Caisse d’amortissement une dotation minima de 

5.405 millions.

Si les recettes qui lui onÿété concédées n’atteignent 
pas ce chiffre, le supplément doit être obligatoirement four­

ni par le budget.
Or, par suite de dégrèvementsybuccessifs, les recettes 

de la Caisse d’amortissement ont été diminuées dans des con­

ditions telles qu’elles se trouvent, à l’hettre actuelle, 

bien près du chiffre limite.

Qu’un fléchissement dans le produit de 18. vente des ta­

bacs se produis e et la Caisse devra faire appel à la dota­

tion budgétaire. Or ce produit qui était en augmentation 

constante demeure stationnaire depuis quelques semaines.

La continuation de la caisse économique peut le faire bais­

ser
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ser. Cïtoit-on , dans ces conditions, que le moment soit bian 

choisi pour diminuer encore le produit des droits de succes­

sion î
M. MILAN.- J’appuie de toutes mes forces l’argumentatior 

de M. LEBRUN. Toute diminution des ressources de la Caisse 
autonome entraînera désormais l’inscription d’un crédit bud­

gétaire en exécution de la loi constitutionnelle de 1926.

M. HENRI BERENGER.- Les arguments donnés par M.M. LEBRUJ 

et-MILAN, sont péremptoires. Nous nous sommes engagés dans 
la voie de l’amortissement nousne devons pas nous arrêter 

en chemin et donner l’exemple d’une faillite comme celle de 

la Restauration. Maintenons la dis jonction I

M. ALBERT MAHIEU.- Il faudrait, tout au moins, que nous 
sachions qu’elle serait la répercussion exacte du texte voté 

par la Chambre. Consultons pour cela le Ministre du gudget.

M. LE PRESIDENT.- Nous pouvons réserver l’article jus­

qu’à l’audition de M. le Ministre du Budget que demande 

M. MAHIEU.
Si, après cette audition, la Commission décide de main­

tenir la disjonction il sera nécessaire que M.M. LEBRUN et 

MILAN nous appuient en séance de toute leur autorité et avec 
les arguments qu’ils viennent de donner.

M. MILAN.- A l’appui de la disjonction, on pourrait 

montrer aussi qu’en faveur du maintien des paysans à la ter­

re, il existe bien d’autres procédés à envisager que celui 

de la Chambre. Je crois, notamment, que l’on obtiendrait un 
résultat effectif si l’on supprimait les droits sur les 

soultes en cas de donation partage. Tout ceci mérite d’être 

étudié de très près.

M. HENRI BERENGER.- L’argument est excellent. Je deman­

de que l’on seprononce dès à présent sur l’article, sous ré­

serve
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serve de l’audition du Ministre,

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- Je propose pour ma part, le 

maintien de la disjonction.

L’article est disjoint.

L’article 4 Kbis est disjoint.

L’article 4 bis E est adopté avec le texte du Sénat.

L’article 4 bis F est disjoint.

La disjonction prononcée par la Chambre de l’article 
4 bis G (amendement SARI) est acceptée.

L’article 4 bis L est disjoint.

L’article 7 bis nouveau voté par la Chambre est adopté.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- La Chamlr e a repris l’ar­

ticle 9 E (Droits d’octroi sur la limonade) je vous demande 

de ratifier cette décision.

M. BETOULLE.- Pourquoi ne pas maintenir la disjonction? 
Les raisons graves qui l’avaient motivée subsistent entiè­

rement •
M. SCHRAMECK&- J’appuie la proposition de M. BETOULLE.

M. CAILLAUX.- La question de la suppression des droits 
d’octroi doit être étudiée dans son ensemble.

M. SCHRAMECK.- C’est cela. Disjoignons pour procéder 

à cette étude.

L’article est disjoint.
L’article 22 (texte du Sénat) est disjoint.

L’article 25 (texte de la Chambre) est adopté.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- La Chambre a rétabli l’arti­
cle 39 A bis (Répartition d’une somme de 6 millions entre 

les départements pauvres). Je crois que nous pourrions accep 

ter ce texte.

M. MAHIEU.- Le département des Landes est compris

parmi
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parml les départements subventionnés. C’est inadmissible.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- Oui, mais il y a aussi la 

Corse I
M. CAILLAUX.- Alors ne faisons pas trop d’apposition 

à cet article pour ne pas gêner M. le Ministre du Budget.

Pour l’embarrasser un peu, nous pourrions cependant 

lui demanderla liste des départements bénéficiaires et les 

raisons pour lesquelles ils ont été choisis.
Réservons donc l’article.

L’article est réservé.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- La Chambre a voté un texte 
nouveau à l’article 40 A (Retraite des anciens fonctionnai­

res devenus députés).

Ne pourrions nous pas accepter ce texte, par esprit 

de transaction ?

M. CAILLAUX.- Non, car nous donnerions ainsi un argu­

ment de plus aux campagnes de dénigrement contre le Parle­

ment.
M. BLAIGNAN._ La mesure proposée est pourtant bien na­

turelle. Aujourd’hui, un fonctionnaire qui est élu député 
peut, s’il a vingt ans de services et 50 ans d’âge faire 11 

quider sa retraite et obtenir une retraite proportionnelle. 
S’il n’a pas 20 ans de service, il perd tous ses droits.

Le texte permettra aux fonctionnaires n’ayantpas 20 

ans de services de continuer à effectuer des versements 

pour la retraite afin de parfaire les vingt annuités exi­

gées.

M. JENOUVRIER.- La retraite est une récompense donnée 
au fonctionnaire qui a servi l’Etat. Dans le cas envisagé, 

il n’y a aucune raison pour donner une retraite.
M. BIENVENU-MARTIN.- Il ne faut pas que l’on puisse 

dire que les Parlementaires pensent avant tout à leurs inté 
rets privés.



-258-

L’article est disjoint.
L’article 40 bis (allocation aux tuberculeux) est adop­

té avec le texte de la Chambre, après une observation de 
M. MAHIEU visant la nécessité de hâter la construction de 

sanatoria.
Les articles 40 bis A et 40 bis B sont disjoints.
L’article 41 B (conversions) est adopté avec un texte 

nouveau proposé par M. le Rapporteur Général.
M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- La Chambre a repris l’arti­

cle 48 b bis (avancement des instituteurs). Je propose le 

maintien de la disjonction.
Pour appuyer cette proposition devant le Sénat je comp­

te reprendre les arguments développés par M. JOSSOT et, en 

même temps, je demanderai au gouvernement de nous saisir 

d’un texte relatif à l’avancement des fonctionnaires avant 

le Ie Janvier 1932.
Peut-être même pourrions nous fortifier notre position 

en introduisant un texte nouveau instituant une obligation 

légale pour le Gouvernement de régler cette question avant 

le prochain budget.
M. CAILLAUX.- Je ne suis pas partisan d’une pareille 

méthode. Tout au moins la proposition est elle prématurée 

dès la première navette. Tenons nous en,purement et simple­

ment^ la disjonction.
M. FOURCADE.- L’insertion de pareils textes dans une 

loi est toujours inefficace. Or, il est déplorable de voter 

une disposition législative que l’on sait pertinemment ne 

pouvoir faire respecter.

Il me semble que,sur une question aussi importante, 

nous devrions entendre M. le Président du Conseil.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL....
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M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- A quoi bon ï II est resté 

muet au cours de la discussion.

Il s’efforce de nous laisser tout le poids de la ré­

sistance et partant toute la responsabilité de la disjonc­

tion. Nous pouvons statuer dès maintenant.

M. HENRI BERENGER.- Ce n’est pas là une raison poîur 

que nous cédions . Si nous avions la faiblesse d’accepter 

un pareil texte nous devrions capit u ler devant les reven­

dications de toutes les corporations, et il n’y aurait plus 

de budget possible. N’oublions pas le rôle essentiel du 

Parlement qui est de défendre le contribuable !

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- La situation est telle que 

pour donner satisfaction aux inscrits, il faudrait des im­

pôts nouveaux.

M. FARJON.- Il est regrettable qu’il en soit ainsi 

car l’intérêt national nous commanderait de venir en aide 

aux inscrits maritimes.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- Il reste à peine un excé­

dent de 16 millions que faire avec cela !

M. MILAN.- Et il faudrait 200 millions de plus pour 

l’entretien des routes nationales I
M. FARJON.- N’est-il pas possibted’envisager une tran­

saction. Si on limitait la mesure aux inscrits ayant plus 

de 60 ans, la dépense serait réduite à 22 millions. Ne 

pourrait-on pas faire ce geste qui est attendu impatiem­

ment par les populations maritimes qui souffrent d’une 

crise très grave ?

M. JENOUVRIER.- Il faut que l’on se rende compte de 1’ 

état d’esprit des vieux inscrits,de ceux qui ne naviguent 

plus. Ils savent que la Chambre a majoré leurs retraites. 

Comment pourraient ils comprendre que le Sénat vienne leur 
refuser ce qu’ils croient acquis ? Ils ne connaissent 
rien à la constitution, ns ne 3av -

ent ras Qu’un vota- (
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, la Chambre ne signifie r ien tant qu’iln’est pas sanc- CL©
tionné par le Sénat.

Un refus créerait une très grosse émotion dans nos po­

pulations si laborieuses et si éprouvées.
Il vaut mieux que la commission n’adopte jas une atti­

tude intransigeante. Sur les questions de sentiment, vous 

savez bien qu’on est toujoxr s battu. La sagesse commande une 

transaction.
M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- L’an dernier déjà mous avons 

voté 43 millions pour les retraites des inscrits maritimes. 

Va-t-on tous les ans demander une nouvelle augmentation de 
crédits pour le même objet sans nous préoccuper de l’équi­

libre futur de la Caisse des retraites des inscrits mariti­

mes. La loi du 1® Janvier 1930 a réorganisé cette caisse. 

Restons dans le cadre de cette loi.

M. HENRY BERENGER.- La disposition que nous discutons 
et qui a des grosses conséquences financières n’est pas d’i­

nitiative gouvernementale. Elle a été introduite par la Com­
mission des finances de la Chambre sur l’initiative de son 

rapporteur général, actuellement ministre de la Marine 

Marchande.
Il est déplorable que le Rapporteur Général de la Cham­

bre aità ce point méconnu les devoirs de sa charge qui sont 

essentiellement la sauvegarde de l’équilibre budgétaire et 

la réduction des dépenses.
Il est possible qu’il y ait lieu d’améliorer la situa­

tion de certains inscrits dans le cadre de la loi du Ie 

janvier 1930. Mais, pour cela, une étude est nécessaire.

Pour permettre cette étude, j’appuie la demande de 

disjonction.
M. HENRI ROY............ .......
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M. HENRI ROY.- Les retraites des inscrits maritimes 

ont été majorées beaucoup p>us que les autres retraites. 

Avant de prendre une décision, il faut se précocuper des ré­

percussions que pourrait entraîner une nouvelle majoration. 

L’article est disjoint.
M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- Nous avons terminé l’examen 

du budget. Après les décisions qui viennent d’être prises 

l’équilibre est d’environ 16 millions.

M. LE PRESIDENT.- M. le Ministre du Budget me fait con- 

naîte qu’il se tient à notre disposition. Nous pourrions 
l’entendre tout de suite (Assentiment). .

M. PIETRI, Ministre du Budget est introduit, accompagné AUDITION DE
M. PIETRI,Ml- BORDUGE, Directeur général des Contributions direc-
NI^TrE DES FI­
NANCES sur * et de i*Enregistrement, commissaire du gouvernement. 
l’arti. oie S^Abis. ° °

M. LE RAPPORTEUR GENERAL, fait connaître à M. le Minis­

tre du Budget les décisions que vient de prendre la Commis­

sion.
Il lui demande notamment,quelle est son opinion sur 

le texte nouveau de l’article 49 (exonération des droits 

de succession pour certaine biens ruraux).

M. LE MINISTRE DU BUDGET.- Il me semble que le second 

texte de la Chambre est plus satisfaisant que le premier. 

Il limte la portée de la mesure aux biens valant 50.000 Frs 

Il atténue le caractère d’exonération réelle qui paraissait 

particulièrement choquant , enfin il organise tout un systè­

me de récupération éventuelle de la taxe garantie par un 

privilège du Trésor.

Il n’en reste pas moins évidemment qu’une pareille 

mesure constitue une innovation assez grave en matière de 

droit fiscal. Pour la première fois, on institue dans la 

législation....•••• 
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législation successorale leprincipe de l’exonéation ratio- 

ne rei. Mais la Chambre, il ne faut pas se le dissimuler, 

tient beaucoup â ce texte.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- La Chambre a-t-elle entendu 
instituer un abattement à la base, qui s’appliquera à toutes 

les successions ?
M. LE MINISTRE DU BUDGET.-Je crois que cela n’est pas 

douteux.
M. CAILLAUX.- Un millionnaire qui exploitera avec un 

seul domestique et 500 ouvriers en bénéficiera.

M. FOURCADE.- Le texte pose la condition du travail 

personnel. Il n’y a pas d’abus possible.

M. MILAN.- Mais si I le fisc n’a pas les moyens de 

contrôler lesnombre des domestiques.

M. FRANÇOIS SAINT MAUR.- Que penseriez vous, Monsieur 

le Ministre, d’un texte qui s’harmoniserait avec la loi de 

juillet 1909 sur le bien de famille insaisissable ? (M.

FRANÇOIS SAINT MAUR donne lecture de son amendement )

M. LE MINISTRE.- Je préfère de beaucoup cette proposi­

tion qui reste dans le cadre d’une loi existante et quir é- 

duit encore le nombre des successions auxquelles s’appli­

querait l’exonération.
Peut être la Chambre accepteraitrelle l’amendement de 

M. FRANÇOIS SAINT MAUR ? Elle est agitée présentement par un 

souffle. Elle veut faire quelque chose en faeurdes cultiva­

teurs et du maintien du paysan au sol.
M. SERRE.- J’avais préparé moi-même un amendement é- 

tendant l’exonération aux artisans, mais je me rallie à ce­

lui de M. FRANÇOIS SAINT MAUR.
M. LE MINISTRE.- Le Gouvernement serait favorable à 

l’adoption de ce texte. Evidemment il préférerait une dis- 
jorction ou un rejet de l’article 4 g. Mais, étant donné

- ri'- de 1:- ■ ■ 1,état 



l’état d’esprit de la Chambre, il croit plus sage d’accepter 
la^aroposition qui entraînera la^erte de recettes la moins 

considérable,
M. HENRY BERENHER.- Quelle pourrait être cette perte 

de recettes si l’amendement de M. FRANÇOIS SAINT MAUR 

était accepté ?

Comment, par ailleurs, évalue-t-on la valeur du bien 

de famille?
M. BORDUGE , Directeur général de 1’Enregistrement.- 

Il n’est pas possible d’évaluer a priori les conséquences 

d’une pareille disposition. Ce que l’on peut dire c’est 
qu’elles doivent être sensiblement les mêmes que celles du 

texte voté par la Chambre.

En ce qui concerne la seconde question posée j’ai be­
soin d^savôir pour y répondre si le teàte vise les biens 

de familles actuellement constitués ou bien ceux qui sont 
susceptibles d’être érigés.

M. FRANÇOIS SAINT MAUR.- Il vise bien entendu tous les 
biens susceptiblequ’être constitués en bien de famille, 

sans cela, i ^demeurerait sans objet.

M. LE DIRECTEUR GENERAL DE L’ENREGISTREMENT.- Je crois 

qu’il y aurait lieu de préciser aussi que l’exonération se­

rait réservée aux successions en ligne directe.

M. FRANÇOIS SAINT MAUR.- La conception du bien de famil 
le est très large. Elle dépasse/bonsidérablement le cadre 

de la succession en ligne directe. Toutefois, comme je 
comprends qu’il faut limiter la perte de recettes provenant 

de l’exonération, je m’en rapporte pour la décision à pren­

dre sur cette question, à la sagesse de la Commission.

M. BORDUGE.- Si l’on généralisait l’exonération, il 

en résulterait une diminution de recettes de l’ordre de 120 

millions.
M. FRANÇOIS SAINT MAUR.........
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M. FRANÇOIS SAINT MAUR.- J’accepte très volontiers de 

la limiter à la ligne directe descendante.

M. FOURCADE.- Quelle sera l’attitude du gouvernement 

en face d’une proposition de disjonction ? Soutiendra-t-il 

le texte de la Chambre ou bien se ralliera-t-il à un amende­

ment comme celui de M. FRANÇOIS SAINT MAURî

M. LE MINISTRE DU BUDGET.- Le Gouvernement ainsi que 
je l’ai indiqué, se ré jout erait de voir le Parlement ac­

cepter la disjonction, mais il y a deux Chambres, et nous 

sommes dans la journée des transactions nécessaires.

Je crois que la Chambre est sous le coup d’une certai­

ne mystique. Elle veut absolument faire quelque chose dans 
le sens de l’article 4 g. Dans ces conditions, le Gouver­

nement préfère le texte de M. FRANÇOIS SAINT MAUR qui inno­

ve moins, mais qui peut néanmoins donner satisfaction à la 

Chambre.

Il n’en est pas moins dangereux d’instituer pour la 

première fois une exonération ratione rei.

M. FOURCADE.- Ce n’est pas la première fois. Quand on 

a exonéré des trois quart les droits de donation relatives 
aux forêts, est-ce que cela n’était pas une exonération 

ratione rei ?

M. CAILLAUX.- Sans doute, mais il y avait pour cela 
un Intérêt général.

M. FOURCADE.- Est-ce que l’intérêt général ne commande 

pas de maintenir les paysans à la terre ?

M. HENRY BREENGER.- Je constate que nous discutons en 
l’air, car personne n’a pu nous dire à combien peut se 

chiffrer la perte de recettes qui résulterait de l’adoption 

soit du texte de la Chambre, soit de l’amendement de 

M. FRANÇOIS SAINT MAUR. Dans ces conditions, il n’y a qu’u­
ne solution possible : la disjonction pour étude.

M. LE PRESIDENT............
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M. LE PRESIDENT.- La Commission statuera tout à l’heure.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- Monsieur le Ministre, la 
Commission a manifesté le désir de connaître la liste des 

départements bénéficiaires de l’article 39 A bis.

M. LE MINISTRE.- Depuis 1871, 13 départements sont con­

sidérés comme ne pouvant pas boucler leur budget. Des sub­

ventions leur sont accordées depuis 60 ans. L’article n’in­

nove en rien, il se borne à revaloriser les subventions.

M. CAILLAUX.- Quel est le département qui reçoit la 

plus forte subvention ?

M. LE MINISTRE.- La Corse.
M. CAILLAUX.- Naturellement ! (Sourires) Voici ce que 

nous voulions voijs faire avouer.
M. LE MINISTRE.- Je #’ai aucun embarras à le faire. 

C’est un fait que la Corse est le département le plus pau­

vre. Ses ressources sont absorbées par les dépenses obliga­
toires. C’est ainsi que les aliénés coûtent davantage en 

Corse que les chemins vicinaux.

On a essayé de supprimer la subvention. Il a fallu la 

rétablir.

M. CAILLAUX.- Soit î n’insistons pas pour la Corse. 

Mais pourquoi subventionner les Landes ?

M, LE MINISTRE.- Parce que le département est pauvre.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- Avec ces subventions, res­

tez vous dans la limite des 300 millions consacrés à l’amé­

lioration des finances départementales et communales ?

M. LE MINISTRE.- Il y aura un dépassement de dépense 
de 11 millions , ces 11 millions pourront être prélevés sur 

les 150 millions de l’Assistance médicale calculés très 

largement.

M. FOURCADE.- Quel est le sentiment du Gouvernement 
sur l’article 3 A ?

M. BORDUGE



M. BORDUGE*- Lorsqu’on 1928 on a supprimé l’associa­

tion pour les métayers on a admis un abattement de 500 Frs 

par enfant. Aujourd’hui la Chambre propose de revenir sur 

la suppression de l’association, tout en conservant l’abat­

tement à la base. Le Gouvernement ne peut accepter, pour 

cette raison, le texte de la Chambre.

M. LE MINISTRE.- Avant de me retirer je me permets 
d’attirer l’attention de la Commission sur l’intérêt que 

la Chambre parait attacher à l’augmentation des Pensions 

des inscrits maritimes.

Je crois qu’une transaction est indispensable sur cette 

question.
D’autre part, il me parait que la Commission pourrait 

peut être essayer encore de limiter la dépense résultant 

de la majoration de l’allocation accordée aux tuberculeux 

de guerre, en adoptant un chiffre inférieur à celui de la 

Chambre, 9.000 Frs par exemple.

M. ALFRED BRARD.- Je crois qu’il serait nécessaire d’in 

troduire un texte permettant l’application de la loi votée 
hier concernant l’intensification de la production agricole 

et donnant à l’Etat, à cet effet, la possibilité d’accorder 
des prêts à moyen terme,à concurrence d’une somme de 500 

millions, qui sera avancée par la Caisse des dépôts et con- 
signations.

L’article 2 de cette loi fixe à 75 millions la somme 

à demander à cette Caisse pour le dernier trimes^tre de l’e­

xercice en Cours qui expire ce soir. Mais aucune prévision 
n’a été faite pour la prcc haine année budgétaire.

Il faudrait un texte prévoyant que 200 millions se­

ront demancLzés pendant cette année à la Caisse des Depots.

M. LE MINISTRE.- Vous avez raison. Nous allons, si voua

1B...............................................  .
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le voulez bien, nous mettre d’accord sur un texte dans le 

sens que vous v enez d’indiquer.

(M. LE MINISTRE et M. le Directeur général de l’Enre- 

gistrement se retirent.)

M. LE PRESIDENT.- Je consulte la commission sur les 

deux articles réservés 3 A et 4 G.

Les deux articles sontd isjoints.

M. LE PRESIDENT.- Devons-nous revenir sur notre déci­

sion concernant l’allocation aux tuberculeux et fixer le 

chiffre de l’allocation à 9.000 Frs au lieu de 10.000 Fr ?

M. HENRY BERENGER.- Je propose que l’on adopte le chif­

fre de 9.000 Frs. Nous sommes seulement à la première navet­

te. Gardons des éléments de transaction.

L’article est adopté avec le chiffre de 9.000 Frs.

La Commission adopte î

1® - Un rapport de M. LEBRUN sur le projet de loi, 

adopté par la Chambre des Députés, tendant à ouvrir au Mi­

nistre des Colonies un crédit destiné au remboursement des 

cautionnements des sociétés concessionnaires del’Afrique é- 

quatoriale française transférés à l’Allemagne en 1911 (ap­

plication de l’article 126 du traité de Versailles).,

2® - Un rapport de M. JEAN PHILIP, sur le projet de loi 

adopté par la Chambre des Députés autorisant le Ministre 

de l’instruction publique et des Beaux-Arts à participer 
aux frais d’organisation de la mission à Dakar-Djibouti 

(1931-1932), et portant ouverture sur l’exercice 1930-1931 

des crédits afférents à cette participation.

3® Un rapport de M. JEAN PHILIP sur le projet de loi 
portant ouverture d’un crédit de 600.000 Frs pour la parti­

cipation de l’Etat au Salon des Livres d’Art.

4® Un rapport de M. MARCEL REGNIER sur le projet de loi 
f ixaiit..... ........
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fixant la limite d’émission des nouvelles monnaies division­

naires en bronze d’aluminium , et autorisant la frappe d’un 

nouveau contingent de monnaies en bronze de nickel.

5® Un rapport de M. MARCEL REGNIER sur le projet de 

loi adopté par la Chambre des Députés, tendant à introdui­

re dans les départements du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la 

Moselle lesdispositions de la législation française relati­

ves au monopole des allumettes.

6® Un rapport de M. MARCEL REGNIER sur le projet de 
loi adopté par la Chambre des Députés, autorisant l’octroi 

d’avances aux banques populaires de droit locatayant leur 

siège social dans les départements du Haut-Rhin, du Bas-Rhin 

et de la Moselle.

7® Un rapport de M. ANATOLE MANCEAU sur la proposition 
de loi, adoptée par la Chambre des Députés, tendant à at­

tribuer une subvention à la Confédération générale de l’ar­

tisanat qui doit avoir lieu à Paris, en juin 1931.

8® Un rapport de M. MILAN sur la proposition de loi, 

adoptée par la Chambre des Députés, portant ouverture d’un 

crédit de dix millions de francs pour venir en aide aux si­
nistrés de la Savoie.

9® Un rapport de M. JEAN PHILIP sur la proposition de 

loi, adoptée par la Chambre des Députés, tendant à faire 

entrer en compte, pour l’avancement, les intérims et sup­

pléances effectués par les instituteurs et institutrices 

titulaires ûu remplissant les conditions règlementaires 
de stage et de diplômes pour être titularisés.

La Séance est levée à Midi 50 minutes.

Le Président de la Commission :
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GQMMISSIQN DES FINANCES

2ème Séance du 31 Mars 1951

La séance est ouverte à 14 heures 45* sous la 

présidence de M. JEANNENEY, Vice-Président.

Présents ? -MM. JEANNENEY. ABEL GARDEY. BIENVENU-MARTIN. 
ALBERT MAHIEU. ALFRED BRARD. GENERAL 

HIRSCHAUER. HUMBLOT. GENERAL STUHL. BETOULLE 

LEON PERRIER. BLAIGNAN. FOUILLOUX. ANDRE 

LEBERT. FOURCADE. VALADIER. ARMBRUSTER. 

CHASTENET. JOSEPH COURTIER. LEBRUN. 

FRANÇOIS SAINT MAUR. FARJON.

EXPOSITION INTERNATIONALE DU FEU.

M. SCHRAMECK donne lecture d’un rapport sur le projet 

de loi portant ouverture d’un crédit de 300.000 francs pour 

la participation de la France à la Sème exposition interna­

tionale du feu.
Les conclusions du rapport sont adoptées.

BUDGET GENERAL DE L’EXERCICE 1931-1932 (suite)

M. LE PRESIDENT.- M. le Ministre du Travail et M. le 
Ministre du Budget ont demandé a être entendu sur les amende­

ments à la loi de finances déposés par M. Joseph FAURE.
S’il n’y a pas d’opposion , il pourrait être procédé

tout 
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tout de suite à cette audition .

Il en est ainsi décidé.

M. LANDRY , Ministre du Travail et M. PIETRI, Ministre 
du Budget sont introduits .

M. LE MINISTRE DU TRAVAIL.- MM. JOSEPH FAURE, CASSEZ, 

DAlffîCOUR, BEAUMONT et BORGEOT ont déposé un amendement 
tendant à insérer , après l’article 91, un article addition­

nel nouveau 91 bis , ainsi conçuî

"Le revenu annuel des assurés facultatifs est déterminé 
d’après les évaluations qui servent de base à 1’impôt sur le 
revenu et, en cas de non assujettissement audit impôt, d’après 
les déclarations de l’intéressé, il sera , pour les fermiers, 
métayers et cultivateurs, déterminé forfaitairement d.après 
les chiffres servant de base à la perception de l’impôt sur 
les bénéfices agricoles ".

Je tiens à mettre en garde la Commission des Finances 
contre le danger d’une pareille disposition .

Par application de la loi des assurances sociales et 

avec le mode actuel de calcul du revenu servant de base, 
on estime qu’il peut y avoir actuellement 1.200.000 assurés 

facultatifs agricoles ,

Si l’amendement de M. JOSEPH FAURE était adopté, le 

nombre des assurés agricoles facultatifs passerait aussitôt 
à 5 millions et demie.

Comme chaque assujetti facultatif agricole soute par an 
220 francs au budget de l’Etat , l’adoption de l’amendement 

de M. JOSEPH FAURE imposerait une surcharge budgétaire annuel­
le de l’ordre de 800 à 900 millions .

Dans ces conditions, il me paraît sage de disjoindre

ce texte pour permettre de trouver une solution raisnnnsable,

M. LE PRESIDENT.- Beaucoup de préfets, usant de pouvoirs 

que leur donne la loi, ont déjà adopté la solution que propose 
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de consacrer M. JOSEPH FAURE. Si celle-ci offre des dangers 

il importe que le Gouverneren t invite les préfets à procéder 

d’une façon différente •
M. ALBERT MAHIEU-.- Il est incontestable , en tous cas, 

et cela pour les raisons que vient d’indiquer M. le Ministre 

du Travail , - que le Sénat ne peut discuter en premier lieu 
une disposition qui entraînerait un supplément de dépense 

considérable •
M. LE MINISTRE DU TRAVAIL.- Je n’avais pas vuulu user 

de cet argument constitutionnel , mais je considère qu’il 
peut être invoqué.

M. ALFRED BRKRD.- Sous réserve de l’avis de mon 
collègue Je Ministre des Finances, je considère que cet 

amendement peut être adopté sans inconvénient.

MM. les Ministres se retirent .

La Commission décide de demander la disjonction du 

premier amendement de M. JOSEPH FAURE et l’adoption du 
second »

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.fait connaître ses proposition; 
en ce qui concerne l’équilibre budgétaire .

Après les décisions prises ce matin parla Commission, 
l’équilibre s’établirait ainsi ;

Recettes ............ 50.643,
Dépenses ............ 50.605.353,602 francs

Excédent de recettes 57.815.793 francs

MONUMENT FUNERAIRE AU MARECHAL FQCH.

M. ALBERT MAHIEUvdonne lecture d’un rapport concluant 
à l’adoption du projet de loi , adopté par la Chambre des 

Députés, portant ouverture d’un crédit de 2.500.000 frs en

— vue ........ 
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vue de l’érection aux Invalides d’un monument funèbre 

au Maréchal FOCH.

M. HENRI ROÏ.- Je ne voterai pas un pareil projet. La 

situation ne nous permet pas de dépenser aussi inutilement 

2 millions et demie.
M. SCHRAMECK.- Nous a-t-on présenté le projet de monument ?

M. HUMBLOT.- Le monument est en cours d’exécution. Il 

est l’oeuvre du sculpteur LANDOWSKI . C’est une merveille.
M. ROÏ.- Nous aurions dû être consulté avant que la 

commande soit faite . Je demande le re^et de ce projet.

M. FOURCADE.- Je me demande quele figure ferait le Sénat 
devant le pays , s’il refusait ou même s’il paraissait mar­

chandée ce monument . Au lendemain de l’armistice , qul^urait 

osé s’opposer à ce témoignage de reconnaissance pour le 

grand chef qui nous a donné la victoire ?

Le projet de loi est adopté par 14 voix contre 9 .

La séance est levée à 15 heures .

LE PRESIDENT DE LA COMMISSION DES FINANCES:
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	Commission des Finances, séances : procès-verbaux
	12 mars 1931 : audition de M. Charles DUMONT (ministre de la marine) sur les crédits relatifs à la défense côtière ; examen du rapport de M. Raymond ARMBRUSTER sur le PJL relatif aux habitations à bon marché ; examen des rapports de M. Léon JENOUVRIER  sur le PJL sur le crédit maritime et sur le PJL portant réorganisation du ministère de la marine marchande.
	16 mars 1931 : audition de M. Pierre LAVAL (président du Conseil) et de M. Pierre CATHALA (ministre de l’intérieur) sur le projet de budget pour 1931-1932 (chapitres réservés du budget de l’intérieur, du budget de l’agriculture et du budget des pensions) ; exposé de M. le rapporteur général sur la situation budgétaire, échange de vues sur le PJL relatif à l’exploitation de la ligne aérienne France-Amérique du Sud ; examen du PJL relatif à la réparation des dommages causés par les calamités publiques au cours de l’année 1930.
	17 mars 1931 : audition de M. François PIETRI (ministre du budget) et de M. Pierre-Etienne FLANDIN (ministre des finances) sur l’ensemble du budget de l’exercice 1931-1932 et sur la situation financière ; examen du PJL de loi de finances (articles 1 à 4 D bis).
	18 mars 1931 : examen du PJL de loi de finances (suite) (articles 4 F bis à 51 H) ; audition de M. Pierre LAVAL (président du Conseil) et de M. Mario ROUSTAN (ministre de l’instruction publique) sur les conditions d’avancement des instituteurs et des professeurs ainsi que sur la gratuité de l’externat et les bourses d’internat dans l’enseignement supérieur en 6ème  (articles 48 B bis, 50 à 53 A).
	19 mars 1931 : examen du PJL de finances (suite) (articles 53 bis à 113) ; échange de vues sur le budget des travaux publics (entretien des routes et statut des cantonniers) ; audition de M. Pierre LAVAL (président du Conseil) sur le salaire des cantonniers et de M. François PIETRI (ministre du budget) sur les cantonniers et les fonds destinés à leur retraite , sur les crédits de remise en état des routes et sur le privilège des bouilleurs de cru ; examen du PJL sur l’introduction dans les départements du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle de dispositions de la loi du 13 août 1926 autorisant les communes et départements à établir des taxes ; examen du projet de budget pour 1931-1932 (suite) ; examen du PJL tendant à proroger le délai de mise en instance de pension.
	20 mars 1931 : examen du rapport de M. Roger FARJON sur le PJL tendant à autoriser le Gouvernement à prendre les mesures nécessaires en vue d’assurer l’exploitation des lignes aériennes en cas de défaillance des concessionnaires ; auditions de MM. Jacques-Louis DUMESNIL (ministre de l’air) François PIETRI (ministre du budget) et Pierre-Etienne FLANDIN (ministre des finances) sur le PJL susmentionné portant sur l’exploitation de la compagnie aéropostale ; échange de vues sur la situation de l’aéropostale.
	25 mars 1931 : lecture d’un courrier de M. Étienne CLEMENTEL (président de la commission) ; examen du PJL sur les dispositions du code du travail et de la prévoyance sociale relatives aux coopératives ouvrières de production et de crédit ; examen du PJL portant sur les contingents de décorations avec traitement à titre militaire ; examen de la PPL relative aux rentes des mutilés du travail.
	27 mars 1931 : examen du rapport de M. Louis GUILLOIS sur le PJL relatif aux ressources des Caisses d’épargne ; examen du rapport de M. Claude CHAUVEAU sur le PJL relatif aux accidents du travail des fonctionnaires ; examen du rapport de M. Jean BOSC sur la PPL relative aux primes à la sériciculture et à la filature ; examen du rapport de M. Frédéric ECCARD sur la PPL relative au rétablissement du tribunal de Thionville ; examen du PJL tendant à intensifier la production agricole par attribution de prêts de l’État.
	28 mars 1931 : examen d’amendements au PJL de finances (impôt sur les successions, droits pour les blés durs tunisiens, disjonction d’articles, erreurs de rédaction) ; examen du rapport de M. Albert LEBRUN sur le PJL relatif à la participation de l’armée à l’exposition coloniale de Vincennes et sur la PJL relatif à la convention avec la Compagnie du chemin de fer de Dakar à Saint Louis ; examen du rapport de M. André LEBERT sur le compte spécial de compensation pour les produits finis de l’industrie ; mandat donné à M. Henry BERENGER pour l’approbation des accords de règlement définitif des obligations résultant du traité de Trianon.
	31 mars 1931 : examen du PJL de budget pour l’exercice 1931-1932 (suite) (articles du PJL de finances disjoints, rejetés ou réservés ne faisant pas l’objet d’un accord avec l’Assemblée nationale) ; audition de M. François PIETRI (ministre du budget)  sur l’exonération des droits de succession pour certains biens ruraux, les subventions accordées aux départements pauvres, l’impôt sur les bénéfices agricoles pour les enfants majeurs de fermiers et métayers considérés comme associés ainsi que les pensions des inscrits maritimes ; examen du rapport de M. Albert LEBRUN sur le PJL relatif au remboursement des cautionnements des sociétés concessionnaires d’Afrique équatoriale transférées à l’Allemagne en 1911, en application du traité de Versailles ; examen des rapports de M. Jean PHILIP sur le PJL relatif à la participation du ministère de l’Instruction publique et des Beaux-Arts aux frais de la  mission Dakar-Djibouti (1931-1932) et sur le PJL relatif à la participation de l’État au Salon des livres d’art ; examen des rapports de M. Marcel REGNIER sur le PJL relatif à la frappe de monnaies en bronze de nickel , sur le PJL tendant à introduire dans les départements du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle la législation française sur le monopole des allumettes et sur le PJL autorisant l’octroi d’avances aux banques populaires ayant leur siège social dans les départements du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle ; examen du rapport de M. Anatole MANCEAU sur la PPL tendant à attribuer une subvention à la Confédération générale de l’artisanat devant se réunir à Paris en juin 1931 ; examen du rapport de M. François MILAN sur la PPL relative à l’aide aux sinistrés de la Savoie ; examen du rapport de M. Jean PHILIP sur la PPL relative à l’avancement des instituteurs titulaires ou pouvant le devenir ; examen du PJL portant sur la participation de la France à la deuxième exposition internationale du feu ; audition de M. Adolphe LANDRY (ministre du travail) et de M. François PIETRI (ministre du budget) sur le projet de budget pour l’exercice 1931-1932 (assurances facultatives agricoles) ; examen du PJL relatif à l’érection d’un monument funéraire au Maréchal Ferdinand FOCH.

